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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Communautés européennes (politique industrielle)

72543 . 5 août 1985 . M. Raymond Marcellin expose à M . le
Pren.ler ministre que, dans l' avis qu' il vient d ' adopter sur la
conjoncture économique française, le conseil économique et
social insiste vivement sur le fait que « l'arrét de la dynamique
européenne nuit à la croissance française comme à celle des
autres membres de la Communauté » . Pour donner une nouvelle
et vigoureuse impulsion à la coopération entre pays membres, le
conseil propose le lancement d'un programme d'infrastructures
européennes qui aurait « le double avantage d'une rentabilité
directe tout en donnant du travail à des secteurs d'activité parti-
culièrement touchés par la crise dans tous les pays de la Commu-
nauté » . « La capacité d'emprunt européenne est grande, rappelle
le conseil, et des émissions publiques européennes pourraient
financer un tel programme » . II lui demande en conséquence
quelle suite pratique le Gouvernement entend réserver à cette
recommandation du conseil économique et social tendant à
donner un nouvel élan à la coopération européenne par le déve-
loppement concerté des infrastructures de communication.

Electricité et gaz (G.D .F.)

72595 . - 5 août 1985. - M . André Tourné expose à M . le Pre-
mier ministre que périodiquement des informations de presse
laissent entendre que les services nationalisés de Gaz de France
seraient déficitaires, voire en déconfiture financière . Plus sérieux,
par les ondes, les radios et télévisions nationales appuient toutes
les rodomontades de la presse écrite en la matière. Mais l'opi-
nion publique s'interroge car l'information se veut seulement cri-
tique . En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire
connaître : 1 . dan , quelles conditions a évolué le bilan d'exploi-
tation de Gaz de France au cours de chacune des dix années
écoulées de 1975 à 1984 en recettes et en dépenses ; 2 » si un
déficit de cette exploitation s'est réellement manifesté au cours
des six premiers mois de 1985 ; 3 . si déficit il y a, quelles en
sont les origines et les causes ; 4. ce que le Gouvernement
compte décider pour résorber progressivement ledit déficit.

Electricité et gaz (E.D .F.)

72596. - 5 août 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir faire connaître dans quelles
conditions a évolué en recettes et en dépenses le bilan d'Electri-
cité de France au cours de chacune des années écoulées de 1975
à 1984 .

Français : langue (défense et usage)

72652 . - 5 août 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le Premier ministre qu'un des sept programmes mobilisa-
teurs établis par la loi d'orientation et de programmation pour la
recherche et le développement technologique visait à ia promo-
tion du français, langue scientifique, et à la diffusion de la
culture scientifique . Les actions menées dans ce cadre par la mis-
sion interministérielle de l'information scientifique et technique
en liaison avec différents min:stères et organismes ont incontesta-
blement enrayé le courant favorable à l'anglo-américain et légi-
timé les nombreuses igitiatives visant à conserver à notre langue
son statut de véhicule de la production et de la communication
scientifique . En dépit de ce bilan positif, le projet de loi relatif à
la recherche et au développement technologique, soumis au Par-
lement au cours de la dernière session, supprime le volet « pro-
motion du français, langue scientifique » du programme mobili-
sateur décidé en 1982. II lui demande de bien vouloir lui préciser

les motifs d'une telle décision qui risque d'affaiblir les chances
du français de devenir réellement une langue moderne des
affaires, des sciences et des techniques.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

72711 . - 5 août 1985 . - M . Georges Rage exprime à M . le
Premier ministre son étonnement, après la décision prise concer-
nant les relations de la France et du régime raciste de Prétoria,
qu'aucune mesure ne soit envisagée concernant les relations spor-
tives avec l'Afrique du Sud . A une question orale qu'il avait
posée au cours de la dernière session, le ministre avait cru pou-
voir introduire une distinction entre le sport professionnel et le
sport amateur. Or les épreuves professionnelles sont organisées
en France par des fédérations sportives qui ont une mission de
service public à remplir. C'est pourquoi Il lui demande d'inter-
venir afin d'interdire strictement toute rencontre sportive entre la
France et l'Afrique du Sud, qu'il s'agisse d'un sport pratiqué par
des amateurs ou des professionnels.

Politique extérieure (Nicaragua)

72713 . - 5 août 1985 . - M . Emile Jourdan appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur la situation du Nicaragua . Ce
payse qui s'est doté par la voie électorale d'un Gouvernement
iégitrme, est aujourd'hui menacé d'asphyxie économique et d'in-
tervention armée par les Etats-Unis . Les associations humanistes
de notre pays sont émues de cette guerre larvée menée contre le
peuple nicaraguayen . Des pays européens comme l'Italie ou la
Belgique ont pris des mesures économiques pour aider le Nica-
ragua . La France, qui a accueilli le président Ortega, ne peut pas
se contenter de paroles . Il faut des actes concrets et des relations
plus suivies apportant à ce petit pays qui s'est débarrassé de la
sanglante dictature de Somoza le soutien du peuple français,
principalement aujourd'hui où le Nicaragua est menacé dans ses
droits élémentaires. En conséquence, il lui demande ce qu'il
compte faire pour contribuer à éloigner la menace que fait peser
sur cet Etat souverain le président Bonald Reagan.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Ecole nationale d'administration)

72749 . - 5 août 1985 . - M . Jean Seltllnger attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur les anomalies du recrutement actuel
à l'entrée de l'Ecole nationale d'administration. En effet, l'échec
de la troisième voie d'accès à l'E .N .A . est patent . instituée par la
loi n° 83-26 du 19 janvier 1983 modifiant l'ordonnance du
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires, la
troisième voie substitue au recrutement par le mérite la coopta-
tion politico-syndicale, et ceci sous le prétexte d'une diversifica-
tion du recrutement de la haute fonction publique . Rompant avec
les principes républicains d'égalité et d'anonymat des candidats,
prévoyant une scolarité et des épreuves de sortie spécifiques ainsi
qu'un classement final distinct de celui de l'ensemble de la pro-
motion, la troisième voie ne constitue qu'un tour de l'extérieur
camouflé en concours . Les résultats du premier recrute-
ment - celui de 1983 - se passent indiscutablement de tout com-
mentaire puisque sur dix candidats admis, pas moins de huit
appartenaient à la majorité politique d'alors : trois provenaient
de la C .G .T ., trois de la C .F .D .T ., un du M.R.G. et un d'une
association proche du parti socialiste (cf journal Le Monde en
date du 9 novembre 1983) . Le niveau des candidats était quant à
lui jugé largement insuffisant par les jurys pourtant choisis par le
secrétaire d'Etat à la fonction publique parmi les personnalités
favorables à la réforme : le président du jury du concours
de 1983 ne préconise-t-il pas dans son rapport sur le déroulement
des épreuves « d'accentuer le sérieux du concours » tout en esti-
mant que « même aménagée, il ne semble pas que la formule du
concours conduise à donner à la troisième voie un sens corres-
pondant vraiment aux besoins de la fonction publique . . . » ;
devant les carences des candidats admissibles, le jury du
concours de 1984 a, en ce qui le concerne, préféré ne retenir que
sept candidats alors que douze postes étaient offerts au concours.
Il importe de mettre au plus tôt un terme à cette expérience
désastreuse par l'abrogation pure et simple de la loi du 19 janvier
1983 . Dans le même temps s'est maintenu le monopole de fait de
l'institut d'études politiques de Paris tant en matière de prépara-
tion au concours que de recrutement par l'E .N.A . Laissons une
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de 1984,
diplômés de l ' 1 .E .P. de Paris, deux de l'I .I: .I' . d ' Aix-en-Provence,
les cinq autres I .E .P . (Bordeaux, Grenoble, Lyon, Strasbourg,
Toulouse) n ' ayant quant à eux aucun admis . Autre manière d ' ap-
préhender ce nième déséquilibre : sur les soixante-quinze admis,
pas moins de soixante-cinq résidaient en lie-de-France . Au-delà
des discours, la réalité apparait avec une absolue netteté : entre
Parisiens et provinciaux, l ' égalité d ' accès à la haute fonction
publique n ' est pas réalisée de facto et les cadres dirigeants de
l ' administration française continuent à faire montre d 'une « igno-
rance générale des réalités régionales » (ç rapport des présidents
des jurys des concours d ' entrée à l ' E .N .A . de 1982) . Conçus
dès 1945 comme l'un des instruments essentiels de la politique de
démocratisation de la fonction publique, les I .E .P. de province
n'ont pu remplir la mission que leur assignait le législateur . Il
importe de mettre un terme à cette situation : en les dotant d'une
part des moyens humains et financiers indispensables à l'accom-
plissement de leur tâche, notamment les I .E .P. d ' Aix-en-Provence
et de Strasbourg, par trop délaissés ; d 'autre part - et bien que ce
type de disposition ne constitue à nos yeux qu'un pis-aller - en
instituant à l'E .N .A . un quota minimum de postes réservés aux
diplômés des I .E.P . de province . Ce quota pourrait, dans un pre-
mier temps, être de dix places pour chacun des concours interne
et externe, soit un minimum de vingt postes pour 150 environ à
pourvoir annuellement . A l'heure de la décentralisation, la mise
en oeuvre d'une telle proposition permettrait d'enrichir véritable-
ment le recrutement de la haute fonction publique française et de
rapprocher cette dernière du corps social tout entier

Postes : ministère (personnel)

72787. - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le Premier ministre de ne pas avoir obtenu de réponse à
sa question écrite n o 65750 publiée au Journal officiel du i « avril
1985 concernant la situation des conducteurs de travaux du ser-
vice des lignes des P.T .T . Il lui en renouvelle en conséquence les
termes.

Français : langue (défense et usage)

72840. - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur la nécessité de promouvoir le
français à l'intérieur comme à l'extérieur de l'Hexagone au
moment où s'accentue la pénétration de l'anglo-américain non
seulement dans les domaines scientifiques et technologiques, mais
également dans la vie quotidienne . Il ne faudrait pas que le
français devienne demain, en Europe et dans le inonde, ce qu'est
aujourd'hui le latin, c'est-à-dire une langue morte du XXI' siècle,
ou qu'il subisse le sort que l'on fait subir aujourd'hui en France
aux langues de France dites « régionales », qui sont pourtant un
patrimoine linguistique et culturel d'une richesse incomparable
auquel s'intéressent des savants du monde entier, mais dont les
pouvoirs publics se désintéressent et qu'ils laissent volontaire-
ment disparaître. Il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre et les moyens qu'il envisage de mobiliser pour redonner
vigueur au français et promouvoir son utilisation en France, en
Europe et dans le monde, non seulement comme véhicule d'une
civilisation et d'une culture françaises, mais aussi comme vecteur
de la production et de la communication scientifiques et de la
technologie moderne . Dans les programmes de recherche et de
développement technologique à envisager pour l'avenir, n'y a-t-il
pas lieu de créer un programme distinct centré sur la promotion
du français langue scientifique et le développement des industries
de la langue.

Politique économique et sociale (investissements)

72884 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le Premier ministre de lui indiquer, année par année depuis
1965, en francs courants et constants, le bilan régional des inves-
tissements étrangers en France.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Professions et activités paramédicales (orthophonistes)

72648. - 5 août 1985. - M . Pascal Clément attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la dégradation
de la profession d'orthophoniste en raison de la faible réévalua-

fion du coefficient A .M .O . II lui demande de bien vouloir recon-
sidérer l ' augmentation de un point qui a été proposée au regard
des cinq points demandés par la profession et d ' envisager une
réévaluation de l'A .M .O . plus conforme à sa juste valeur.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

72554 . -- 5 août 1985 . - M . Antoine Glssinger appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur certaines
dispositions résultant de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 por-
tant diverses mesures relatives à la sécurité sociale . Parmi celles-
ci figurent les modifications de la date d'effet du fait générateur
de droit aux prestations familiales . Ces dispositions s'avèrent par-
ticulièrement injustes pour les familles et remettent en cause le
principe fondamental en matière de prestations familiales : la
prise en considération de la date d'effet d'un événement la plue
favorable à l'allocataire aussi bien lors de l'ouverture ou l'ac-
croissement d'un droit qu'au moment de la diminution ou de la
perte de ce droit . Cette réforme pénalise gravement les familles,
notamment dans le cas d'événements défavorables à l'allocataire
puisque la prise en compte du changement, dès ', rois où il
survient, conduit dans de nombreux cas à gén( des indus
même si l'intéressé a fait diligence pour informer . .r caisse (évé-
nement survenant les derniers jours du mois par exemple) et
touche plus particulièrement les familles dont les enfants arrivent
en fin de scolarité (changements de situation plus fréquents) au
moment où le coût de l'enfant est le plus élevé . Ce dispositif
malaisé est difficilement explicable aux familles, notamment dans
le cas d'indus . II risque de dévaloriser l'image de marque des
caisses d'allocations familiales et d'altérer les relations entre ces
organismes et leurs allocataires au moment où les pouvoirs
publics mettent l'accent sur l'amélioration du service rendu aux
usagers . Pour les raisons qui précèdent, il lui demande de bien
vouloir envisager un rétablissement de la réglementation anté-
rieure .

Handicapés (allocations et ressources)

72558 . - 5 août 1985. - M . Antoine Gissinger attire l 'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l'évolution,
en 1984, du pouvoir d'achat des personnes handicapées dont le
revenu est constitué par la seule allocation aux adultes handi-
capés (A .A .H .) . Du fait de la mise en oeuvre du décret n° 82-1141
du 29 décembre 1982, instituant un système de revalorisation
basé sur l'évolution prévisible des salaires de l'année en cours, il
peut être constaté, au détriment des handicapés en cause, une
réelle perte du pouvoir d'achat depuis janvier 1983, laquelle est
loin d'être compensée par le rattrapage dérisoire de 0,6 p . 100
accordé le 1° f janvier 1985 . Il doit être noté, à ce propos, que
pour la seule année 1984, la progression des allocations et pen-
sions a été en moyenne de 5,4 p . 100, alors que celle du salaire
horaire ouvrier a été de 6,3 p . 100, celle du S.M .I .C . de
9,7 p . 100 et que les prix ont augmenté de 6,7 p. 100. D'autre
part, le système de revalorisation rappelé ci-dessus, qui fait
abandon de toute référence au S .M .I .C ., supprime toute possibi-
lité de donner satisfaction à la revendication, considérée comme
primordiale, présentée par les associations défendant les intérêts
des infirmes et handicapés, à savoir l'attribution d'un véritable
revenu de remplacement égal au S .M.I .C., indexé sur celui-ci,
soumis aux cotisations sociales et versé mensuellement . Cette
aspiration paraît d'autant plus légitime que le S .M .I .C . est consi-
déré, tant par les pouvoirs publics que par les partenaires
sociaux, comme un revenu minimum en dessous duquel les
moyens d'existence sont véritablement insuffisants . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions en vue de porter remède à la situation qu'il vient de
lui exposer.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72657 . - 5 août 1985 . - M. Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, s ' il ne lui semble-
rait pas souhaitable que les frais d'interventions des travailleuses
familiales, en cas de maladie ou d'hospitalisation de la mère de
famille, soient pris en charge au titre des prestations légales dans
des conditions particulières à fixer.

soixante-quinze élèves
quarante-quatre étaient
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-1 suranrr maladie rnaternitt'cui .sses)

72575 . 5 août 1985 . M. Germain Sprauer attire l ' attention
de Mmo le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sut la situation du
régime local d ' assurance maladie d ' Alsace-Moselle et sor son
avenir . Il lui rappelle la démarche du syndicat C' .G .C . des trois
départements de l'Est, en particulier en ce qui concerne un éven-
tuel déplafonnement des cotisations du régime local . Face a cette
situation, il s ' agit de mettre :1 l ' étude les mesures suivantes qui
auraient le mérite de pallier un éventuel désengagement du
régime général : transfert des dépenses du forfait hospitalier dans
le budget « prestations supplémentaires » ; uniformisation des
critères d'attribution des prestations supplémentaires dans les dif-
férentes caisses ; adaptation des prestations supplémentaires aux
possibilités financières du régime local ; relèvement des cotisa-
tions dans la limite du salaire plafond de la sécurité sociale dès
que les réserves auront atteint le minimum légal . Il lui demande
avec insistance de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu ' elle compte prendre en vue du maintien du régime local d ' as-
surance maladie d'Alsace-Moselle, notamment par la prise en
compte des propositions de la C .G .C . qui estime à juste titre que
le personnel d ' encadrement ne devrait pas supporter seul les nou-
velles charges du régime.

Assurance rnaladie maternité (prestations en nature)

72578 . - 5 août 1985 . - M . Roland Vuillaume expose à
Mme Io ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que tous les bénéfi-
ciaires d'une pension militaire d'invalidité ont droit aux « soins
gratuits » pour le traitement de l ' affection qui a motivé la pen-
sion précitée, :ela quel que soit le régime de protection sociale
auprès duquel les intéressés sont éventuellement affiliés (art . 115
du code des pensions militaires d'invalidité) . Cependant il y a
disparité entre la situation des bénéficiaires de l'article 115 rele-
vant du régime général de la sécurité sociale et ceux relevant du
régime d 'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles (loi du 12 juillet 1966) . En effet, les ressor-
tissants du régime général (comme ceux du régime agricole d'ail-
leurs) ont droit aux prestations de droit commun en ce qui
concerne les soins non en relation avec l'affection de guerre,
étant donné que les frais qu'ils engagent à cette occasion doivent
être pris en charge intégralement . Autrement dit les ressortissants
du régime général bénéficiaires de l'article lt5 du code des pen-
sions sont remboursés à 100 p . 100 quelle que sci' l'origine de
l'affection en cause . Au contraire, les ressortissants du régime des
T.N.S . ne sont remboursés que dans la limite du droit commun
en ce qui concerne les soins non en relation avec l'affection de
guerre, ce qui signifie qu'ils ne sont pas exonérés du ticket modé-
rateur comme les ressortissants du régime général ou du régime
agricole . Il y a là une injustice profonde et il est tout à fait inex-
plicable que les démarches entreprises jusqu'à présent pour faire
cesser cette situation n'aient donné naissance qu'à une seule
réponse disant que cette question était à l'étude . Il est évident
que les anciens combattants T.N .S. aimeraient qu'elle soit résolue
avant leur propre disparition . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce qui concerne le problème qu'il vient de lui
exposer .

Sécurité sociale (cotisations)

72577 . - 5 août 1985 . - M . Roland Vuillaume expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que les assurés du
régime des travailleurs non salariés venant à cesser leur activité
pour cause d'invalidité sont toujours assujettis aux règles com-
munes en matière de fixation de leurs cotisations, ce qui veut
dire qu'un assuré devenant invalide au 1 « janvier 1985 va devoir
régler, jusqu'au 31 mars 1986, des cotisations calculées sur son
revenu 1984. il est anormal qu'un assuré invalide, c'est-à-dire
incapable d'exercer une activité doive encore payer une cotisa-
tion basée sur une activité antérieure . On assiste même à des
conséquences encore plus choquantes : tel est le cas d'un assuré
obligé de cesser toute activité pour cause d'invalidité et laissant à
sa conjointe le soin de reprendre l'affaire à son nom . L'assuré va
payer une cotisation basée sur les revenus de l'année précédente
et la conjointe, devenant assurée pour son propre compte ; va
également payer une cotisation basée sur les revenus non salariés
du ménage au titre de l'année antérieure . En d'autres termes, le
ménage qui, auparavant, réglait une cotisation, va en régler deux
du fait que le mari ne peut plus rien faire . Ce problème qui

traduit une sitwdio•t particulièrement inéquitable n 'a, jusqu ' à pré-
sent, pas trouvé de solution . Il lui demande quelles ale-suies elle
envisage de prendre pour le régler.

Assurance vieillesse : régimes autonomes el .spéciaux
(collectivités locales calcul des pestions)

72582. - 5 août 1985 . - M . Pierre Méhaigneria appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre dos affairas sociales et do la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les distinc-
tions qui existent entre les différents établissements de formation
d'assistantes sociales, en ce qui concerne la validation au titre de
la retraite des années d'études effectuées par les anciennes élèves
de ces établissements . Il apparaît, en effet, que si pour certains
d'entre eux, ces activités de scolarité sont validées, ce n'est pas le
cas, par exemple, de l'école d'assistantes du service social de
Rennes . En effet, la caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales n ' admet pas la validation des années d ' études
effectuées auprès de cette école, antérieurement au
In octobre 1964 (date à laquelle cette école a été érigée en éta-
blissement public) . Il semblerait souhaitable que ne soit pas pris
en compte, en ce doma ` ne, le statut de l ' établissement, mais la
nature du diplôme préparé . Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu 'elle entend prendre en ce sens.

Professions et activité s paramédicales (infirmiers et infirmières)

72812 . - 5 août 1985 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les revendica-
tions des infirmiers et infirmières libérales . Ces revendications
portent essentiellement sur la revalorisation de leurs honoraires et
la limite d'amortissement autorisée de leurs véhicules profes-
sionnels . Alors que de 1970 à 1984 les actes intellectuels médi-
caux ont suivi le coût de la vie, il n'en a pas été de même pour
les soins infirmiers, qui ont pris un retard considérable . En outre,
c'est seulement pour les médecins que le ministère des finances a
accepté que la limite d'amortissement des véhicules profes-
sionnels soit portée de 35 000 francs à 50 000 francs . 11 lui
demande en conséquence si elle envisage de prendre en compte
ces revendications des infirmiers et infirmières libérales, parfaite-
ment justifiées.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72815 . - 5 août 1985 . - M . Jean Rigaud attire l'atte : .tion de
Mme le ministre des affaires sociales et sit, la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le projet de
décret relatif à l'augmentation du ticket modérateur pour les
soins infirmiers et les analyses biologiques . Cette décision risque
d'aggraver la situation des familles modestes . En conséquence, il
lui demande si l'application d'un tel décret ne lui semble pas en
contradiction avec la déclaration de M . le Président de la Répu-
blique le 2 juin dernier au congrès de la mutualité française, mar-
quant son opposition à toute régression de la protection sociale.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(contrôle et contentieux)

72621 . - 5 août 1985 . - M . Serge Charles attire l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les dispositions
du décret n° 85-377 du 27 mars 1985 venues modifier les attribu-
tions des agents assermentés effectuant des enquêtes légales pour
le compte des organismes de sécurité sociale. Il apparaît en effet
que ces enquêtes seraient supprimées pour les accidents de trajet
qui entraînent un arrêt de travail supérieur à trente jours . Les
agents estiment qu'une telle mesure va à l'encontre des intérêts
de l'assuré ainsi livré à la partialité de la sécurité sociale ou à
celle de l'employeur. Il lui demande ce qu'elle compte faire pour
rétablir une meilleure protection de l'assuré.

	 sans

Assurance maladie maternité (prestations)

72828 . - 5 août 1985 . - M . Michel Barnier expose à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, que le conseil d'administration
de la caisse primaire d'assurance maladie de la Savoie a protesté
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unanimement contre les récentes décisions et portent atteinte au
pouvoir d ' achat des assurés sociaux par la diminution des indem-
nités journalières maladie ainsi que du remboursement des soins
infirmiers et des analyses biologiques . II s ' élève également contre
la diminution du taux de remboursement de 379 médicaments
supplémentaires qui supporteront désormais un ticket modérateur
de 60 p . 100 . II s ' agit de médicaments qui seraient considérés
comme médicaments de tt confort n . II est évidemment inaccep-
table de considérer comme tels dans la rubrique antispasmo-
diques : de puissants antalgiques, ainsi que dans celle des vasodi-
latateurs : des oxygénateurs et des vasorégulateurs cérébraux.
Pour les malades atteints de coliques néphrétiques ou hépatiques,
il ne s ' agit pas, par la prise de ces antispasmodiques, d ' obtenir
un confort mais de réduire des douleurs parfois insupportables.
De même, il est évident que la réduction ou l'arrêt d'un traite-
ment à base de vasorégulateurs cérébraux peut avoir des consé-
quences graves pour les personnes âgées . Les économies ainsi
réalisées, qui ont pour effet de mettre en cause des traitements
prescrits par des médecins, risquent fort 4 moyenne et à longue
échéance d ' aller à l ' encontre du but recherché . Un retard dans
une visite médicale ou dans l'exécution d'un traitement peut
avoir à la fois des conséquences néfastes pour les malades mais
aussi entraîner des soins bien plus longs et coûteux que s'ils
avaient été pratiqués à temps. Les malades ont beaucoup à
perdre à de telles économies, mais les finances de la sécurité
sociale également . Ces mesures, qui sont à courte vue, sont égale .
ment contraires à une politique de santé satisfaisante, c'est pour-
quoi elles provoquent les protestations non seulement des
membres des professions de santé mais également, en ce qui
concerne la Savoie, du conseil d'administration de la caisse pri-
maire d'assurance maladie de ce département . Pour les raisons
qui précèdent, il lui demande de bien vouloir envisager une nou-
velle étude des problèmes sur lesquels il vient d'appeler son
attention afin d'aboutir à d'autres solutions que celles qui ont été
retenues .

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

72629. - 5 août 1985 . - M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les frais de
transport qui sont exigés des familles lorsque celles-ci font don à
la science du corps d'un enfant décédé à sa naissance ou peu
après . C'est d'ailleurs souvent sur le conseil des responsables des
établissements hospitaliers où s ' est produite la naissance que les
parents effectuent ce don . il paraîtrait logique que ce soit l'éta-
blissement hospitalier d'enseignement ou de recherche bénéfi-
ciaire qui supporte les frais de transport, puisque la démarche
qui en résultera est destinée à apporter des progrès dans le
domaine scientifique . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son opinion sur la suggestion présentée et sur les possi-
bilités de sa prise en considération.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

72811 . - 5 août 1985 . - M . Henri de Gastines appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' extrême
désapprobation qu'a provcquée sa proposition d'augmenter le
ticket modérateur pour les soins infirmiers et les analyses biolo-
giques . La mesure envisagée est d'autant plus regrettable qu'elle
s'insère dans une stratégie globale de restrictions en ce qui
concerne l'accès aux soins qui comprend le forfait hospitalier,
l'augmentation des tarifs de consultations dans les hôpitaux et la
diminution du taux de remboursement de nombreux médica-
ments. Réduire la part de prise en compte de la sécurité sociale
pour les soins infirmiers remet en cause le développement des
alternatives à l'hospitalisation et, d'une façon générale, les soins
légers immédiats qui, pourtant, évitent souvent des thérapeutiques
plus importantes . Les propositions évoquées ci-dessus sont
condamnables car, si elles passaient dans les faits, elles se tradui-
raient, soit par un transfert de charges sur les régimes complé-
mentaires, soit par un transfert de même nature sur les budgets
familiaux lorsqu'il n'y a pas de protection complémentaire . En
tout état de cause, c'est le budget des ménages qui supporterait
les conséquences de cette amputation des remboursements. II lui
demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas raisonnable de
reconsidérer la mesure envisagée dont la mise en œuvre porterait
atteinte à la couverture sociale des Français et constituerait une
charge supplémentaire inacceptable pour les assurés, notamment
pour les moins favorisés d'entre eux .

Assurance maladie maternité ,prestations en nature)

72840. 5 août 1985, M . Pierre Welsenhorn demande à
Mmo Io ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, s ' i : est exact que le
déplacement d'un S .A .M .U . coûte 2 300 francs, remboursés seule-
ment s 'il y a hospitalisation.

St'eurilt' toeirdc (roti.sationsl

72849 . 5 août 1985 . M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales set de le soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le fait
que le décret n° 72-230 du 24 mars 1972 prévoit que les per-
sonnes seules bénéficiaires d'un avantage vieillesse ou de l'aide
sociale qui se trouvent dans l ' obligation d ' avoir recours à l ' assis-
tance d'une tierce personne salariée pour accomplir les actes
ordinaires de la vie peuvent bénéficier d'une exonération des
cotisations patronales dues au titre de l'emploi d'une tierce per-
sonne . En revanche, une telle possibilité est refusée aux titulaires
d'une pension d'invalidité de troisième catégorie, assortie d'une
majoration pour tierce personne . Aussi lui demande-t-il si elle
n ' estime pas souhaitable de mettre fin à cette discrimination, en
modifiant en conséquence le décret du 24 mars 1972.

handicapés (politique à l'égard des handicapés)

72850. - 5 août 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, si une réforme glo-
bale de l'aide aux familles d'enfants handicapés, avec la création
d'un salaire parental accordé à tout parent demeurant à son
domicile pour s'occuper de son enfant handicapé, ne lui parait
pas envisageable . Cette prestation qui se substituerait aux com-
pléments de l'A .E .S . aurait pour avantage de permettre à ces
parents d'acquérir notamment des droits à retraite en contrepartie
de cotisations alors que le système actuel, qui prévoit certes l'af-
filiation gratuite au régime d 'assurance vieillesse, n ' en prévoit le
bénéfice qu ' en faveur des femmes assumant la charge d 'un han-
dicapé, et impose en outre une condition de ressources.

Handicapés (poltnque à l'égard des handicapés)

72651 . - 5 août 1985 . M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que l 'article 54 de
la loi d'orientation du 30 juin 1975 prévoit que les caisses ges-
tionnaires de I'A .A .H . peuvent, sur leurs fonds d'action sanitaire
et sociale, attribuer des aides personnelles aux personnes handi-
capées, notamment en vue d'adapter leur logement à leurs
besoins spécifiques . Or, il semblerait que ces prêts n'aient pas
reçu le développement que leur utilité pouvait laisser espérer.
Aussi lui demande-t-il : 1° de lui préciser le montant des fonds
dégagés pour leur financement et le nombre des personnes qui en
ont bénéficié ; 2 . s'il ne lui semble pas souhaitable d'étendre ces
aides personnelles à tout ce qui peut améliorer la vie quotidienne
des personnes handicapées tel que : appareils de maîtrise de l'en-
vironnement, matériels non pris en charge au titre des prestations
légales, aménagement de véhicules.

Logement (allocc lions de logement)

72662 . - 5 août 1985 . - M . Paul Duraffour attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la lettre-
circulaire n° SS 448 du 26 avril 1982 qui prévoit que les per-
sonnes âgées résidant dans les sections de cure médicale des
maisons de retraite peuvent bénéficier de l'allocation de loge-
ment ; or il existe en fait fort peu de différences entre ces sec-
tions de cure médicale et les centres de cure médicale de long
séjour qui existent dans les hôpitaux : ces deux structures
accueillent des personnes dont l'état de santé est comparable, la
répartition semblant en pratique se faire en fonction de Lurs
capacités d'accueil respectives . Compte tenu de cet état de fait, il
lut demande si elle n'estime pas nécessaire d'étendre aux per-
sonnes hébergées dans les centres de cure médicale de long
séjour des hôpitaux le bénéfice de l'allocation de logement à
caractère social .
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Assurance ntuludh' ntat<rnihe
rpre .s lotion en nature)

72860 . 5 août 1985 . M . Joan-Jacquos Bonotiéro attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et do la soli-
darité nationale, porto-parolo du Gouvernement, sur le pro-
bleuie du remboursement des actes de biologie médicale . La
nouvelle nomenclature tarrété du 3 avril 191t5 paru au Journal
officiel du 7 avril 1985) rééquilibre la valeur des dosages biolo-
giques effectués selon différentes techniques d ' analyse et s ' adapte
ainsi à l ' évolution scientifique et technique qu ' a connue le
domaine des analyses biologiques . Il est fait état dans les milieux
professionnels de la parution imminente de nouvelles dispositions
réglementaires ayant pour effet de restreindre l ' interprétation de
l'arrêté cité, de telle sorte que le remboursement des actes serait
strictement limité aux seules techniques utilisant un marqueur
enzymatique, alors que M . le secrétaire d ' Etat à la santé a récem-
ment déclaré dans un quotidien médical : « La possibilité de réa-
liser de nombreuses analyses par des techniques différentes mais
avec des résultats quantitativement et qualitativement compa-
rables devrait permettre (l ' en uniformiser progressivement le rem-
boursement. » Il lui demande donc de bien vouloir confirmer ou
démentir les informations suivant lesquelles une modification res-
trictive de l ' arrêté du 3 avril devrait intervenir.

Assurance vieillesse : généralités
(majorations des pensions)

72667 . - 5 août 1985. - M . Michel Cherzat attire l 'attention de
Mme le ministre des affaire . sociale . et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les conditions
d 'attribution de la majoration pour tierce personne au titre des
régimes de salariés . L' article 356 du code de sécurité sociale sti-
pule que les titulaires d'une pension vieillesse substituée à une
pension d' invalidité, ou attribuée ou révisée au titre de l ' inapti-
tude au travail, peuvent obtenir une majoration pour assistance
d ' une tierce personne, sous réserve qu ' ils remplissent les condi-
tions mentionnées à l ' article L . 310 (3°) du code de la sécurité
sociale, mais avant leur soixante-cinquième anniversaire . Or il se
trouve que dans de nombreux cas la nécessité de faire appel à
l'aide d'une tierce personne n'apparaît, du fait de l'évolution de
l ' infirmité ayant donné droit à pension d ' invalidité, qu ' après
soixante-cinq ans . Dans ces conditions il lui demande s ' il ne lui
parait souhaitable d 'envisager d ' élargir le bénéfice de la majora-
tion pour tierce personne aux personnes de plus de soixante-cinq
ans, dés lors qu ' il aura été médicalement prouvé que ce recours à
un tiers provient de l ' évolution de l ' infirmité ayant donné droit à
pension.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

72868 . - 5 août 1985 . - M . Gilles Charpentier appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
de M . X, citoyen polonais titulaire d'une carte de résident privi-
légié, installé en France depuis 1947 . Il lui expose qu 'en
mars 1941 sous la menace des troupes d 'occupation M. X a
quitté la Pologne et est venu travailler chez un agriculteur alle-
mand jusqu'en janvier 1944 . Par la suite, à partir du mois
d'août 1946, M. X s ' est mis au service du groupe auxiliaire
étranger n e 2 par lequel il fut employé pour garder les prison-
niers de guerre allemands jusqu ' en février 1947 . Devant faire
valoir prochainement ses droits à la retraite, M . X, qui est en
mesure de produire les certificats de travail relatifs à ces périodes
souhaiterait savoir si celles-ci peuvent être comptabilisées dans le
calcul de sa retraite . il lui demande en conséquence quels sont
les droits dont M . X peut se prévaloir au regard de la liquidation
de sa pension de retraite.

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières)

72671 . - 5 août 1985 . - M . Gilles Charpentier demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, s ' il est envisagé de
procéder prochainement à une revalorisation des soins infirmiers
exercés par les infirmières libérales afin de les porter à un niveau
plus conforme aux exigences exprimées par la profession .

Assurance vieillesse : généralités
(PPI)nturit des pensions)

72872. 5 août 1985 . M. François Patriat appelle l 'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et do la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les inquiétudes
des retraités ayant cotisé au plafond pendant de très nombreuses
années d ' activité et qui ont vu récemment leur retraite de salarié
devenir inférieure au maximum de pension égal à Si) p . 100 du
plafond de cotisations en vigueur, alors que cette retraite avait
été écrêtée lors de sa liquidation pour être ramenée au niveau de
ce maximum . Cette situation est due aux différences qui existent
entre la procédure de revalorisation des pensions déjà liquidées
et des salaires servant de base au calcul des pensions d'une part,
et la procédure de revalorisation du plafond de la sécurité sociale
d'autre part Il en découle les inconvénients suivants : I° lorsque
le plafond progresse plus vite que les salaires reportés au compte
des assurés et les pensions, les personnes qui ont cotisé au pla-
fond pendant les dix meilleures années de leur vie profession-
nelle voient, selon lui cas, leur pension être liquidée sur la base
d ' un taux inférieur au taux maximal des pensions, ou leur pen-
sion déjà liquidée devenir inférieure à ce taux maximal ;
2, lorsque le plafond progresse moins vite que les salaires
reportés au compte des assurés et les pensions, les personnes qui
ont cotisé au plafond pendant les dix meilleures années de leur
vie professionnelle voient souvent leur pension augmenter dans
de moindres proportions que celles prévues par les arrêtés de
revalorisation, puisqu 'elles sont écrêtées en vertu de la règle selon
laquelle les revalorisations périodiques ne peuvent avoir pour
effet de porter un avantage vieillesse servi par le régime général à
une somme supérieure à 50 p . 100 du plafond des cotisations.
Face à ces inconvénients, il lui demande si elle n'estime pas
nécessaire de faire disparaitre les conséquences négatives des
écarts sus-mentionnés, et si elle ne considère pas que la solution
la plus simple serait d ' adopter un mécanisme unique de revalori-
sation pour les pensions et les salaires portés au compte des
assurés ainsi que pour le plafond de cotisations.

Adoption (législation)

72884. -- 5 août 1985 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le souhait
de nombreuses associations familiales de voir la loi n° 84-422 du
6 juin 1984 relative aux droits des familles dans leurs rapports
avec les services chargés de la protection de la famille et de l'en-
fance entrer effectivement en vigueur . Or, tant que les conditions
d'agrément des personnes souhaitant adopter un .enfant pupille
de l ' Etat, qui constituent une garantie pour la protection des
enfants adoptés, n ' auront pas été fixées, cette loi ne pourra véri-
tablement être appliquée . C'est pourquoi il lui demande dans
quels délais seront publiés les décrets d'application de la loi
n e 84-422 du 6 juin 1984.

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières)

72687 . - 5 août 1985 . - M . Raymond Douyère appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le montant
des honoraires perçus par les infirmières libérales . Il lui demande
quelle a été l'évolution comparée des honoraires des médecins et
des honoraires des infirmières depuis 1981 . S'il y avait une
grande différence en leur défaveur, envisage-t-elle d'effectuer un
rattrapage . Le calcul de revalorisation des honoraires des soins
infirmiers prend en compte l'augmentation des soins à dispenser.
Ne pense-t-elle pas qu'un autre mode d'évaluation serait plus
équitable dans la mesure où les infirmières ne sont pas prescrip-
teurs,

Prestations familiales (paiement)

72888. - 5 août 1985 . - M . Claude Evin attire l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l'article IO de
la loi n° 85-17 du 4 janvier 1985 qui a prévu qu'un article
L.544-2 serait inséré dans le code de la sécurité sociale après
l'article L . 544-I, ainsi rédigé : «Toute prestation, dont le béné-
fice a été sollicité dans des conditions qui permettent d'évaluer
sans ambiguïté les mérites de la demande, peut faire l'objet d'une
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avance financière sur les fonds d ' action sanitaire et sociale rem-
boursée par les fonds des prestations légales dans la halite des
droits établis o . Les familles les plus défavorisées pouvaient donc
se croire à l 'abri de suspension totale de paiement de prestations
pendant plusieurs mois (par suite de changement de domicile,
notamment) ou d ' attente prolongée pour la mise au point du ver-
sement de nouvelles prestations . Or, différentes caisses d 'alloca-
tions familiales semblent ignorer ces nouvelles dispositions . II lui
demande donc si des circulaires ont été envoyées aux différentes
caisses pour leur rappeler les dispositions de cette loi.

Assurance maladie maternité
(prestations en rature)

72894 . 5 août 1985 . M. Jean-Pierre Sente Cruz demande à
Mme le ministre des affairas sociales et do la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de lui indiquer où
en est le projet d ' instauration du dispositif dit du tiers payant,
permettant aux assurés sociaux de ne pas devoir faire l ' avance du
prix des médicaments lors de leur achat dans une pharmacie.

Etablissemerus dhospitalisation, de soins et de cure
(centres de convalescence ^t de cure)

72895 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de lui exposer les
mesures mises en oeuvre en vue de développer le thermalisme et
le climatisme . Il souligne la vocation du département du Jura
pour ces thérapies et en particulier la nécessité de favoriser l ' ex-
pansion des stations de Lons-le-Saunier et de Salins-les-Bains.

Assurance invalidité décès
(commerce et artisanat)

72898 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Claude Cessaing appelle l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conditions actuelles de la couverture invalidité pour les con, rr-
çants . En effet, si des progrès considérables ont été et sont
encore accomplis pour la couverture invalidité des artisans, la
situation des commerçants qui ne peuvent plus exercer leur
métier pour cause d ' invalidité reste tout à fait précaire (pension
d ' invalidité de 2 300 à 2 500 francs par mcis, impossibilité de
cumul entre celle-ci et une activité professionnelle, même
limitée). Le Gouvernement ne pouvant imposer des élargisse-
ments de conditions aux régimes autonomes par voie d ' autorité,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
impulser l ' aménagement du régime invalidité des commerçants,
comme elle a su le faire pour les artisans, faisant ainsi acte de
progrès vers une plus grande justice sociale.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

72703 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l ' attention de Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gou-
vernement, sur la situation des personnes handicapées . Le pre-
mier devoir de la société française vis-à-vis des handicapés est un
devoir de solidarité concrète . La politique menée depuis 1981 en
ce domaine repose sur deux orientations fondamentales : per-
mettre aux personnes handicapées d'exercer, dans tous les
domaines de l'existence, les droits de tout citoyen et donner aux
moins autonomes les moyens de vivre dans la dignité . Un très
grand nombre de mesures ont été adoptées, notamment à l'occa-
sion du programme du 8 décembre 1982, actuellement réalisé
pour l'essentiel . Toutefois, un certain nombre de problèmes sub-
sistent : 1 . certaines personnes handicapées voient le taux de leur
allocation compensatrice passer de 80 à 60 p . 100. Si cette pra-
tique devait se généraliser, cela marquerait un net recul, méme si
1 790 emplois d'auxiliaires de vie ont été créés depuis 1981 ; 2. le
forfait journalier est toujours demandé aux personnes handi-
capées séjournant dans les établissements hospitaliers ; 3 , le
crédit bancaire est pratiquement inaccessible aux personnes han-
dicapées . Les établissements financiers ne pouvant saisir leurs
revenus, ces derniers refusent d'accorder des prêts. Cela oblige
les personnes handicapées à réaliser des achats au comptant ou à
solliciter des membres de leur famille pour' cfsutionner les
emprunts . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour résoudre les trois problèmes évoqués précé-
demment.

EtaMis .sernents cl ' lu o.spitalisatinn . de soins et de cure (personnel)

72705 . - 5 août 1985 . - M. Hervé Vouillot appelle l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l 'application de
l 'alinéa 5 de l ' article L . 855 du code de la santé publique.
Lorsque, par suite d ' accident du travail, un agent hospitalier d ' un
établissement hospitalier local demande, après avis de la méde-
cine du travail, un poste adapté en tant que handicapé partiel, il
est souvent impossible que cette personne obtienne satisfaction.
En conséquence, il lui demande les mesures qu ' elle compte
prendre afin que cet article soit appliqué pour les agents hospita-
liers des hôpitaux locaux.

Assurance maladie maternités (prestations en nature)

72707 . - 5 août 1985 . - M. Maurice Adevah-Pmuf s ' inquiète
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, au sujet
d'une éventuelle baisse du taux de remboursement par la sécurité
sociale des analyses de sang . Une telle mesure s'avérerait en effet
difficilement concevable pour certaines catégories de malades et
notamment pour les diabétiques insulino-dépendants, contraints à
plusieurs analyses journalières et dont les ressources très
modestes ne peuvent leur permettre de supporter la part restant à
leur charge . il lui demande donc de lui indiquer la réalité et,
dans l'affirmative, les modalités d'une baisse du taux de rem-
boursement de ces analyses.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

72708. - 5 août 1985 . - M . Maurice Adevah-Pceuf s'inquiète
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, d ' un projet
de décret qui porterait à 35 p . 100 le ticket modérateur en ce qui
concerne les frais d'analyses et de laboratoires et les frais d'ho-
noraires infirmiers . Une telle décision s'avérerait extrêmement
pénalisante pour les assurés sociaux qui ne sont pas à l'origine
des problèmes de l'assurance maladie et freinerait le développe-
ment de solutions alternatives à l'hospitalisation dont on connaît
pourtant le moindre coût . Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer les aménagements prévus pour éviter les inconvé-
nients ci-dessus mentionnés.

Assurances (accidents du travail et maladies professionnelles)

72719. - 5 août 1985 . - M . Xavier Hunault appelle l ' attention
de Mme le ministre des affaires socleles et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' article L . 468
du code de la sécurité sociale qui dispose qu'en cas d'accident
du travail dû à une faute inexcusable de l'employeur ou d'une
personne qu'il s'est substituée dans la direction de l'entreprise, la
victime ou ses ayants droit bénéficie d'une majoration de rente.
Ce texte interdit également de s'assurer les conséquences de sa
propre faute inexcusable, cette assurance étant toutefois admise
lorsqu'il y a délégation de responsabilité à l'égard d'un préposé.
Or, la structure des entreprises artisanales, souvent de très petite
taille, ne permet pas, dans la plupart des cas, la présence d'un
personnel de maîtrise ou d'encadrement, ce qui expose directe-
ment le chef d'entreprise artisanale à supporter lui-même les
conséquences d'un accident du travail dû à la faute inexcusable.
Aussi lui demande-t-il s'il envisage de faire modifier le deuxième
alinéa ou 3 . de l'article L . 468 du code de la sécurité sociale afin
de permettre à tout employeur de s'assurer contre les consé-
quences de sa propre faute inexcusable.

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières)

72722 . - 5 août 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la revalori-
sation des honoraires des infirmiers libéraux . En effet, entre 1970
et 1984, les soins infirmiers n'ont été revalorisés que de
180 p. 100 pour l'acte médical infirmier et de 150 p . 100 pour les
déplacements auprès des malades . Par ailleurs, à l'échéance de
leur dernière convention, les infirmiers libéraux ont dû attendre
quatorze mois avant que leurs honoraires soient augmentés . Il lui
demande, d'une part, quelles mesures peuvent être prises pour
attribuer une revalorisation équitable aux soins infirmiers qui ne
représentent que 1 p . 100 du budget de l'assurance maladie, et
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d ' autre part s ' il ne lui semble pas équitable d ' étendre aux infir-
miers libéraux la limite d 'amortissement des véhicules à 50 00(1
francs, compte tenu des nombreux déplacements effectués pour
l ' exercice de leur profession.

Professions et activités sociales (aides ménagetres)

72723 . - 5 août 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociale . et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cultés croissantes rencontrées par les responsables des
associations d'aide ménagère en milieu rural pour répondre aux
besoins des personnes âgées en raison des insuffisances des
crédits apportés . En particulier, depuis le début de cette
année 1985, à l 'occasion des nouvelles demandes ou des renou-
vellements de prise en charge, on constate la mise en place de
mesures très restrictives de la part de la caisse de la M .S .A .:
1. plusieurs refus de prise en charge : 2e suppression de la prise
en charge pour quelques bénéficiaires ; 3° pour la plupart des
bénéficiaires, diminution de 50 p . 100 du nombre d ' heures
accordées et augmentation de 50 p . 100 de la participation finan-
cière ; 4 . ,délais d' attente de plusieurs mois pour obtenir la
réponse de la caisse . Ces mesures restrictives ont des répercus-
sions multiples tant pour les usagers que pour les associations

l e effet dissuasif de la participation demandée aux bénéficiaires ;
2. maintien à domicile problématique compte tenu du peu
d ' heures accordées (4 heures par mois) ; 3° diminution de l ' acti-
'ité des salariées des associations sans compensation financière ;

4 . déficit croissant des budgets des associations . Face à cette
situation de plus en plus préoccupante qui risque de remettre en
cause, à court terme, l ' existence de nombreuses associations du
service d ' aide ménagère en milieu rural, il lui demande quelles
mesures elle envisage de prendre pour assurer le maintien à
domicile des personnes âgées, plus économique que l'héberge-
ment en hospices ou maisons d'accueil dont le nombre est par
ailleurs très insuffisant pour répondre aux besoins constatés.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

72726. - 5 août 1985. - M . Vincent Ansquer rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que le nouvel
article L . 450-1 du code de la sécurité sociale, introduit par l'ar-
ticle 65 de la loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 portant diverses
dispositions d'ordre social, prévoit l'attribution d'une indemnité
en capital à la victime d'un accident du travail atteinte d'une
incapacité permanente inférieure à IO p . 100 . Il lui demande si
un texte réglementaire d'application est prévu pour la mise en
ouvre de cette disposition et, dans l 'affirmative, dans quel délai
doit être attendue sa parution.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

72727 . - 5 août 1985 . - M . Vincent Ansquer appelle l 'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
établissements agréés au titre de l'annexe XIV du décret du
9 mars 1956, qui reçoivent des enfants présentant des déficiences
temporaires somato-psychologiques. Il lui rappelle que ce type
d'établissement présente les caractéristiques suivantes : 1 . il s'agit
d'un internat permettant le retrait de l'enfant d'un milieu familial
dans lequel se manifestent des carences affectives et des carences
de soins élémentaires de la petite enfance ; 2^ l'établissement est
médicalisé, mais à un niveau moindre qu'un hôpital ; 3 . l'établis-
sement maintient un lien entre l'enfant et sa famille ; 4 . son
fonctionnement est d'un faible coût par comparaison aux autres
structures. Le placement d'un enfant dans un tel établissement,
proposé par la commission départementale de l'éducation spé-
ciale, a pour but d'éviter : 1° soit un séjour dans un établisse-
ment psychiatrique ; 2 . soit, dans certains cas limite, un séjour
dans un institut médico-pédagogique (les prix de journées dans
chacun de ces étblissements étant nettement supérieurs à celui
pratiqué dans une maison sanitaire d'enfants) ; 3 . soit un retrait
de l'enfant à la suite d'une décision du juge, avec placement
dans ua,c famille d'accueil ou un foyer, cette solution étant, pour
la société, d'un coût élevé du fait qu'il risque de durer fort long-
temps, souvent jusqu'à ce que l'enfant ait atteint sa majorité . Les
établissements sanitaires en cause répondent en conséquence à

des indications bien précises, prenant en compte des facteurs
médico-sociaux, afin que l'enfant puisse bénéficier des soins que
nécessite son état, tout en évitant le retrait judiciaire . Or, il appa-
raît que la charge que doivent assumer les familles au titre du
forfait hospitalier pousse celles-ci à refuser cette participation et
:1 préférer l ' hospitalisation dans des structures plus lourdes ou le
retrait de l ' enfant par décision du juge et son placement dans
une famille d ' accueil . II lui demande s ' il ne lui parait pas, de ce
fait, logique et bénéfique d ' envisager la dispense de l'assujettisse-
ment au forfait hospitalier pour l'accueil des enfants dans des
établissements spécialisés répondant aux caractéristiques exposées
ci-dessus .

Assurance maladie maternité (caisses)

72732 . - 5 août 1985 . - M . André Durr appelle l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, p . 2e-parole du Gouvernement, sur le déficit du
régime local d 'assurance maladie appliqué aux départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . L'origine de ce déficit
(prestations supplémentaires comprises) résulte essentiellement de
deux mesures récentes : I . désengagement du régime général
(diminution du taux de remboursement d'un nombre de plus en
plus important de médicaments) ; 2. institution du forfait journa-
lier hospitalier . Les propositions suivantes ont été faites par le
personnel d'encadrement, en vue de porter remède à cette situa-
tion qui menace l'avenir même du régime : 1 . stopper les
dépenses immobilières non engagées ; 2 , transférer les dépenses
du forfait hospitalier dans le budget prestations supplémentaires ;
3. uniformiser les critères d'attribution des prestations supplé-
mentaires dans les différentes caisses ; 4 . adapter les prestations
supplémentaires aux possibilités financières du régime local ;
5 . relever les cotisations dans la limite du salaire plafond de la
sécurité sociale dès que les réserves auront atteint le minimum
légal, en portant ce minimum, actuellement de 10 p . 100, à
20 p . 100 (modification de l'article 6 de l'arrêté du 16 jan-
vier 1975) . il est évident que ces différentes mesures devront être
prises progressivement et appliquées avec souplesse, le relève-
ment des cotisations ne pouvant être envisagé que dans la mesure
où le désengagement du régime général et la situation écono-
mique accroîtraient le déséquilibre du régime local . il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion en ce
qui concerne les suggestions présentées.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72736. - 5 août 1985 . - M . Maurice Dousset attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les consé-
quences de la non-application de la subrogatiun conventionnelle
aux ambulanciers non agréés, particulièrement en milieu rural.
L'exception prévue par l'arrêté du 30 septembre 1975 étant
désormais strictement limitée aux ambulanciers agréés, il lui
demande si, pour les ambulanciers remplissant par ailleurs les
conditions d'exercice nécessaires à l'agrément, il serait possible
d'envisager la délivrance du certificat de capacité d'ambulancier
aux professionnels justifiant de plusieurs années d'expérience et
détenteurs des brevets de secourisme et de réanimation.

Logement (aide personnalisée au logement)

72739 . - 5 août 1985. - Francisque Perrut appelle l'attention de
Mme le ministre des affaires aociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les consé-
quences de :a diminution réelle des aides aux familles par le seul
fait que l'augmentation des impôts et charges est supérieure à
celle des diverses allocations . Il lui signale en particulier que les
aides A .P .L. ne sont pas revalorisées en fonction de la hausse des
prix . Avec un salaire en augmentation de 8 p. 100 par an,
l ' A.P.L . diminue d ' environ 10 p. 100. Des foyers de plus en plus
nombreux bénéficiant de I'A.P.L. se trouvent ainsi après deux ou
trois ans devant des situations financières critiques . il lui
demande quelles mesures peuvent être prises pour que cette aide
incitative et appréciée des familles soit revalorisée d'un taux au
moins égal à celui de la hausse des prix.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

72748 . - 5 août 1985 . - M . René Haby expose à Mme 10

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, que des mesures gouvernemen-
tales récentes visent : 1 . au moindre remboursement (40 p . 100
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au lieu de 70 p . 10111 de 379 spécialités pliarniaceutiques ; 2i à la
suppression de toute participation pour 97 produits ; 3° à l ' ali-
gnement du taux de participation de la caisse à 65 p . 100 pour
les actes infirmiers et les frais de laboratoires (anciens taux
70 p . 100 et 75 p . 100) . Ces décisions vont rendre aléatoire l ' accès
aux soins pour les plus démunis, notamment les personnes figées
pour lesquelles les médicaments dits « de confort » sont souvent
Indispensables à une vie normale ; or le coût journalier moyen de
ces médicaments se situe souvent entre 5 et I(1 F . il lui demande
si des mesures d ' aide aux personnes à faibles ressources peuvent
venir en dérogation des décisions gouvernementales.

Enfants (garde ales enfants)

72758 . -- 5 août 1985 . M. Guy 'ucoloné rappelle à Mme le
ministre dos affaires sociales ot lo la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, sa question écrite n° 60194
parue au Journal officiel du 3 décembre 1984, rappelée sous le
n° 67607 au Journal officiel du 29 avril 1985 . Il lui en renouvelle
les termes.

Sécurité sociale (cotisations)

72773 . - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca rappelle à Mme le
ministre dos affaire . sociales et do la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, sa question n° 66807 parue au
Journal officiel du 15 avril 1985, restée sans réponse à ce jour . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Boissons et alcools (alcools)

72781 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Peul Fuchs s ' étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales ot de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir eu
de réponse à sa question écrite n° 61923, publiée au Journal

of-ciel du 14 janvier 1985, relative aux difficultés que rencontrent les
producteurs d'alcool dans leurs exportations vers certains pays
qui refusent l 'apposition de la vignette alcool sur les étiquettes . il
lui en renouvelle donc les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72784 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n° 64242 publiée dans le
Journal officiel du 25 février 1985 relative à la contrainte finan-
cière liée aux achats d'appareils de correction auditive ou de cor-
rection de la vue remboursés à un très faible taux par la sécurité
sociale . II lui en renouvelle donc les termes.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

72788 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n° 65749 publiée au
Journal officiel du ler avril 1985 relative à la situation des per-
sonnes âgées atteintes de déficience psychologique et dont le
revenu est géré par la maison de retraite qui les accueille. Il lui
en renouvelle donc les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72794 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porto-parole du Gouvernement, de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite no 51863 publiée au
Journal officiel du 18 juin 1984, rappelée sous le n o 57277 au
Journal officiel du 8 octobre 1984 et sous le no 64834 au Journal
officiel du 4 mars 1985 relative à la généralisation de la technique
de l'immuno-enzymologie . Il lui en renouvelle donc les termes .

: b .iwane maladie maternité (prestations en nature)

12799 . 5 août 1985 . M . Serge Charles s ' étonne auprès de
Mme le ministre dos affaires sociales et do la solidarité
nationale, porto-parolo du Gouvernement, de n ' avoir pas
obtenu de réponse fi sa question écrite n° 62353 publiée au
Journal officiel du 21 janvier 1985 relative à la franchise men-
suelle laissée à la charge des assurés classés en 26 , maladie . Il lui
en renouvelle donc les ternies.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72800 . - 5 août 1985 . - M . Sorgo Charles s ' étonne auprès de
Mmo le ministre dos affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 67458 publiée au
Journal officiel du 29 avril 1985 relative au remboursement des
traitements orthopédiques . Il lui en renouvelle les termes.

Sécurité sociale (équilibre financier)

72801 . - 5 août 1985 . - M . Henri Bayard s' étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et do la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question no 66668 insérée au Journal officiel
du 15 avril 1985 relative au régime d ' assurance vieillesse des pro-
fessions libérales . II lui en renouvelle les termes.

Sécurité .sociale (bénéficiaires)

72802 . - 5 août 1985 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa q uestion n° 66672, insérée au Journal officiel
du 15 avril 1985, relative à la couverture sociale des personnes
privées d'emploi . Il lui en renouvelle les termes.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

72811 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Mauger s ' étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociale. et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n° 66562 parue au Journal
officiel du 15 avril 1985 relative à l'insuffisance de la protection
sociale des chômeurs en fin de droits . Il lui en renouvelle donc
les termes .

Drogue (lutte et prévention)

72820 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n° 28597 publiée au
Journal officiel du 7 mars 1983, rappelée sous le n o 33002 au
Journal officiel du 6 juin 1983, sous le n° 43397 au Journal officiel
du 16 janvier 1984 et sous le n° 62874 au Journal officiel du
28 janvier 1985 relative à la montée en France de la toxicomanie.
II lui en renouvelle donc les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72829 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement . de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n o 56090 publiée au
Journal officiel du 17 septembre 1984 et rappelée au Journal offi-
ciel du 4 mars 1985 sous le n o 64812 relative au projet de révision
en baisse de la nomenclature de certains actes médicaux . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

72843 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
Mme le .nlnlstre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
assurés salariés de S .A.R .L . familiale ayant opté dès leur constitu-
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tio•.i pour le régime fiscal des sociétés de personne . il lui
demande si, coutr,ritemeut a ce qu ' il est dit dans une circulaire
du Il janvier I`)83 non puhliee, les personnes se trouvant clans
cette situ .ntion pourront ronunuer .n hi'néficier du statut de salarié
et :1 ètro a,sillenies •ut ri•ginn• de protection ,nci,de des travail-
leurs salaries

Seclin( sociale u'trlisritirNtsl

72844 . 5 ,nain 1985 . M. Jean Briano attire l'attention de
Mmo Io ministre des affaires sociales e< do la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
d ' un ménage de commerçants ayant cédé leur entreprise (hôtel
restaurant) ;1 leur fils et qui se voit réclamer, par la Caisse natio-
nale de retraite de l'industrie hôtelière et la caisse d'assurance
niadatlie-maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles, d 'importantes cotisations sociales sur un revenu
correspondant .i la plus-value fixée par les services fiscaux au
moment de la cession . Ainsi, au moment où il arréte son activité
et voit ses ressources s' amenuiser, il doit faire face au paiement
d ' un montant de cotisations sociales hors de proportion avec ses
revenus actuels . Il lui demande si, au moment d 'une cession d'ac-
tivité, il n ' y aurait pas lieu de déduire du revenu servant de base
au calcul des cotisations sociales la plus-value, celle-ci devant
étre considérée en la circonstance comme revenu fictif.

Professions et activités parann<'dtealec / infirmiers et L(/irntnère.s' )

72847 . 5 août 1985 . M. Jean Briane attire l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les méthodes de
calcul de revalorisation des honoraires des soins infirmiers.
L ' augmentation du volume des soins â dispenser n ' étant pas de
la responsabilité des infirmières et des infirmiers mais de celle
des prescripteurs, il lui demande si elle n ' estime pas souhaitable
une revalorisation équitable des soins infirmiers â partir de
méthodes de calcul plus objectives.

Handicapés (personnel,

72848 . - 5 août 1985 . M . Jean Briane attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le statut général
des fonctionnaires de l ' Eitat et des collectivités territoriales en
cours d' élaboration, en ce qui concerne les fonctionnaires sociaux
et médico-sociaux exerçant dans les établissements recevant des
adultes handicapés . il lui demande si dans le titre IV du statut
général des fonctionnaires de l'[ tat et des collectivités territo-
riales il sera bien précisé que les personnels hospitaliers, sociaux
et médico-sociaux de ces établissements seront régis par les dis-
positions de ce nouveau titre et que la fonction <le ces personnels
est hospitalière, sociale et médico-sociale.

Démographie !rratalitét

famille au loyer qui se consacre :1 se, entants et son foyer est
considéra ; inactive (sans profession) . les longues heures de tra-
vail qu ' effectue cette mère de famille ne sont pas prises en
compte dans la statistique officielle alors que sont comptabilisées
toutes les heures de travail des auxiliaires susceptibles <l ' inter-
venir dans une famille et effectuant les mérites taches que la
mère de famille dite „ sans profession » . II lui demande : Iii si
dans la nomenclature des statisticiens, il ne serait plu possible de
distinguer une catégorie de personnes exerçant une activité fami-
liale ; 20 si la mère de famille en charge d ' enfants ne devrait pas
bénéficier d' un véritable statut lui reconnaissant des droits spéci-
fiques, notamment en matière de retraite ; 3'' si la compensation
des charges familiales ne devrait pas, par souci d ' équité, tenir
davantage compte de la valeur économique intrinsèque du travail
<le la mère au foyer .

Eu/iint .c (aide sociale)

72887 . - 5 août 1985 . En matière <le placement des enfants
relevant de l ' aide sociale û l ' enfance, tant sur le plan législatif
que dans la pratique, une orientation générale se dessine afin de
s ' efforcer de consulter les parents en vue de les associer aux
mesures qui paraissent utiles, mcnne indispensables pour l ' avenir
de leurs enfants . Cela parait en contradiction flagrante avec deux
cas, qui viennent d 'être signalés, où <tes enfants suivis en
A .E .M .O . ont été enlevés al la sortie de l ' école sans que les
parents en soient préalablement avisés . Tout en voulant croire
qu 'il s ' agit de cas exceptionnels, M . Pierre Bas demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, quelles mesures elle
compte prendre pour que pareilles situations ne puissent se
reproduire .

Prestatirtn.s ,lanriliales (paiement)

72889 . 5 août 1985 . - La loi du 4 janvier 1985 a prévu en son
article IO qu ' un article L . 544-2 serait inséré dans le code de la
sécurité sociale après l ' article L . 544-I, ainsi rédigé : < t toute pres-
tation, dont le bénéfice a été sollicité dans des conditions <lui
permettent d 'évaluer sans ambiguïté les mérites de la demande,
peut raire l ' objet d ' une avance financière sur les fonds d ' action
sanitaire et sociale remboursée par les fonds des prestations
légales dans la limite des droits établis » . Les familles les plus
défavorisées pouvaient donc se croire â l ' abri de suspension
totale de paiement de prestations pendant plusieurs mois (par
suite de changement de domicile, notamment) ou d'attente pro-
longée pour la mise au point du versement de nouvelles presta-
tions . Or, différentes caisses d' allocations familiales semblent
ignorer totalement ces nouvelles dispositions, ou du moins n'en
tenir aucun compte . M . Pierre Bas indique à Mme le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-
parole du Gouvernement, qu ' il est conscient de l ' impossibilité
de faire une évaluation de l ' application d ' une loi aussi récente ;
mais il serait heureux de savoir si des circulaires ont été envoyées
aux différentes caisses pour leur rappeler les impératifs de la loi.

72857 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
démographique de la France et la baisse du taux de renouvelle-
ment de la population et sur les conséquences, al terme, de cette
baisse de natalité pour notre économie et notre protection sociale
et particulièrement nos régimes de retraite . il lui demande les
mesures envisagées pour redresser cette situation inquiétante et
éviter un ciéséquilibre dangereux de notre pyramide des âges . Le
Gouvernement a-t-il fait un examen objectif et sérieux permettant
d'établir une relation de cause à effet entre avortement et déna-
lité depuis la libéralisation de l ' interruption volontaire de gros-
sesse . Ne doit-on pas aujourd ' hui faire le constat que t ' I .V .G . est
devenu le moyen de contraception ultime permettant d ' éviter ou
de limiter les naissances et que de ce fait elle ne correspond plus
aux objectifs initiaux de la loi et â la volonté du législateur.

fenone .c (mère.s de famille)

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans pensions de réversion)

72871 . - 5 août 1985 . - M . Jean Proriol appelle l' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
épouses d ' artisan, qui, lorsqu ' elles sollicitent leur retraite, voient
leurs droits, qui correspondent à 50 p . 100 des points acquis par
leurs maris, assurés, avant le 1 « janvier 1973, diminués de tout
avantage acquis par l'exercice d'une activité personnelle . Cette
amputation pénalise en particul' ar les épouses qui ont travaillé
avant leur mariage et qui, depuis, ont toujours dû seconder leur
mari dans le cadre de leur profession d'artisan . Il souhaiterait
savoir si ce principe de la déductibilité de tout avantage acquis
par l'exercice d'une activité personnelle des droits du conjoint ne
pourrait être aménagé.

Etabli.sseenent.s d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

	

72859 . - 5 août 1985 . - M . Jean Brigitte attire l' attention de

	

72875 . - S août 1985 . - M . François Flllon attire l ' attention de

	

Mme le ministre des affaires sociales et de fa solidarité

	

Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

	

nationale, porte-parole du Gouvernement, sur une grave

	

nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des

	

lacune de notre nomenclature statistique . En effet, la mère de

	

pharmaciens de centres hospitaliers . Le projet de loi portant dis-
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positions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière
exclut la reconnaissance de ce statut de u pharmacien-praticien
des centres hospitaliers» qui, seul, pourrait garan'ir l ' indépen-
dance professionnelle et la spécificité de leur fonction à cette
catégorie de pharmaciens . (.'e statut devrait garantir les fonctions
pharmaceutiques, techniques et administratives, le .a fonctions de
pharmacie clinique, les rémunérations globales et grades, dans
l'unité du corps professionnel de ces pharmaciens ayant toute
autorité sur le service pharmaceutique et ce en pleine cohérence
avec la réforme des études médicales et pharmaceutiques adoptée
par le parlement et appliquée depuis un en . C ' est pourquoi, il lui
demande de revenir sur l'amendement relatif aux pharmaciens
dans le projet de loi du titre 4 du statut général des fonction-
naires, pour retenir la nécessité d'un statut à part entière des
pharmaciens praticiens hospitaliers.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (budget)

72876 . - 5 août 1985 . - Compte tenu de la mise en oeuvre de la
dotation globale de financement dans les établissements d'hospi-
talisation et de la réforme en cours des modalités de financement
des établissements sociaux et médico-sociaux financés par l'Etat
ou la sécurité sociale, il importe que le conseil supérieur de l'aide
sociale soit en mesure de statuer rapidement sur les recours
contentieux déposés auprès de lui contre les arrétés préfectoraux
fixant les dotations globales du prix de journée . M. François
Filion demande à Mme le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement,
quelles sont les mesures qu'elle entend adopter en conséquence
pour résorber le retard d'environ quatre années accumulé à ce
jour par le conseil supérieur de l'aide sociale pour statuer sur ces
recours, d'une part, et pour accélérer la procédure dans l'avenir,
d'autre part.

Professions et activités paramédicales (orthophonistes)

72883 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' évolution
socio-économique de la profession d'orthophoniste, qui se traduit
par une dégradation considérable des conditions d'exercice de
cette profession (augmentation des charges et des cotisations
sociales, faibles revenus de l'ensemble de la profession, baisse de
revenu de 25 p . 100 en dix ans) et par une dévalorisation de
l'acte d'orthophonie (amélioration rte la nomenclature en attente
depuis quatre ans, perte de 19,25 p . 100 en dix ans sur la lettre
clé) alors même qu'une profonde réforme du contenu des études
reconnaît le haut niveau de cette profession. Il semblerait en
outre que le plafond de l'augmentation de l'avenant tarifaire 1985
de cette profession serait fixé à i p . 100 en niveau, soit
0,50 p . 100 en moyenne sur l'année . Il lui demande de lui
confirmer les indications chiffrées précitées . Le cas échéant, et au
vu de la dégradation continuelle de l'A.M .O . il lui demande
quelles sont les mesures qui seront prises pour que ne se voit pas
préciser à court terme l'étouffement d'une profession et d'un
mode d'exercice qui concerne 75 p . 100 des professionnels, le
risque de dévalorisation de la qualité de la prestation, la multipli-
cation des actes dans de mauvaises conditions et le transfert des
coûts légers d'une activité libérable vers les coûts bien plus
lourds d'une activité en centre spécialisé.

Prestations familiales (paiement)

72888. - 5 août 1985 . - M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que la loi du 4 jan-
vier 1985 a prévu en son article 10 qu'un article 1 . .544 .2 serait
inséré dans le code de la sécurité sociale après l'article L .544 .1
ainsi rédigé : u Toute prestation, dont le bénéfice a été sollicité
dans les conditions qui permettent d'évaluer sans ambiguïté les
mérites de la demande, peut faire l'objet d'une avance financière
sur les fonds d'action sanitaire et sociale remboursée par les
fonds des prestations légales dans la limite des droits établis.)).
Les familles les p? 's défavorisées pouvaient donc se croire à
l'abri de suspension totale de paiement de prestations pendant
plusieurs mois (par suite de changement de domicile, notamment)
ou d'attente prolongée pour la mise au point du versement de
nouvelles prestations. Or, différentes caisses d'allocations fami-
liales semblent ignorer totalement ces nouvelles dispositions, ou
du moins n'en tenir aucun compte . Conscient de l'impossibilité
de faire une évaluation de l'application d'une loi aussi récente, il

lui demande, cependant, de faire savoir si des circulaires ont été
envoyées aux différentes caisses pour leur rappeler les impératifs
de la loi .

Prestations familiales (conditions d'attribution)

72891 . 5 août 1985. - M . Henri Bayard attire l ' attention de
Mmo lo ministre dos affaires sociales et de la solidarité
nationale, porto-parole du Gouvernement, sur les difficultés
qui se présentent dans les familles du fait des problèmes d'inser-
tion des jeunes dans la vie professionnelle . Ces familles en subis-
sent directement le contre-coup et doivent ainsi faire face à des
charges supplémentaires . II lui demande en conséquence si, dans
ces cas difficiles, il n'y aurait pas lieu de faire bénéficier ces
familles d'une prolongation des prestations familiales jusqu'à dix-
huit ans pour les jeunes qui ne perçoivent ni ressources profes-
sionnelles, ni prestations au titre du chômage, ainsi que d'une
allocation, attribuée dans le cadre du régime de solidarité de l'in-
demnisation du chômage, pour les dix-huit à vingt-cinq ans . Atti-
rant d'autre part son attention sur les difficultés des familles
nombreuses dont les enfants aînés mettent longtemps avant de
gagner leur vie, il lui demande si elle ne juge pas nécessaire que
les prestations familiales soient versées au titre du dernier enfant.

Professions et activités paramédicales (rémunérations)

72912. - 5 août 1985 . - M . René La Combe appelle l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
orthophonistes pratiquant l'exercice libéral de leur profession
dans le cadre conventionnel . Il lui fait observer que cette situa-
tion s'est dégradée considérablement car les conditions d'exercice
sont devenues plus difficiles : augmentation des charges et des
cotisations sociales : faibles revenus de l'ensemble de la profes-
sion : baisse de ces revenus de 25 p . 100 en dix ans . La dévalori-
sation de l'acte orthophonique en l'absence d'une amélioration
de la nomenclature attendue depuis quatre ans entraîne une perte
de 19,25 p. 100 en dix ans sur la lettre clé, alors que sur la même
période une profonde réforme du contenu des études manifeste
le haut niveau scientifique et technique des orthophonistes . Un
membre de son cabinet aurait récemment fait savoir aux inté-
ressés que le plafond de l'augmentation de leur avenant tarifaire
pour 1985 serait fixé à 1 p . 100 en niveau, soit 0,50 p. 100 en
moyenne sur l'année . A la fin de l'année 1984 M. le ministre de
l'économie, des finances et du budget a estimé que les salaires
des salariés devaient progresser de 4,a p. 100 en 1985 . Dans le
cadre de leur convention, les médecins viennent d'obtenir une
revalorisation de leurs tarifs de 4,5 p. 100. On comprend mal
dans ces conditions que les orthophonistes n'obtiennent pas,
d'une manière analogue, une revalorisation de leur situation . Il
lui demande qu'une décision équitable soit prise dans ce
domaine . Il souhaiterait savoir quelle est sa position en ce qui
concerne la revalorisation des tarifs des orthophonistes.

Retraites complémentaires (caisses)

72918 . - 5 août 1985 . - M. Philippe Séguln appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' inquiétude
manifestée par l'union régionale des retraités des organismes
sociaux de l'Est concernant l'avenir de leur régime de prévoyance
et de l'organisme, la C .P.P.O .S .S ., qui en assure la gestion . En
raison de difficultés de trésorerie que n'a pas réglées le protocole
d'accord du 8 avril 1983, il est à craindre que cet organisme soit
absorbé par I'A.R .R.C.O . ou l'A.G.I .R.C ., ce qui provoquerait
une nouvelle réduction du montant des pensions servies.
L'U .R .O.S.S . souhaite que des mesures soient prises pour que
soit maintenu son régime de prévoyance et que les droits statu-
taires des retraités soient restaurés . Il désirerait connaître quelles
initiatives elle souhaite prendre pour que des mesures énergiques
soient prises par les différentes parties prenantes afin de sauve-
garder les droits des retraités des organismes sociaux.

Postes et télécommunications (téléphone)

72932 . - 5 août 1985 . - M. Jean-Jacques Leonetti attire l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
caractéristiques du service Minitel mis à disposition des per-
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sonnes malentendantes ou privées de la parole . Les personnes
handicapées de l'ouïe ou de la parole ont désormais la faculté
d'accéder facilement à un grand nombre d'informations grâce au
Minitel et apprécient généralement ce service . Cependant le coût
d'utilisation de cet outil de communication limite en pratique sa
mise en service courante, les revenus des intéressés étant souvent
très réduits . Il lui demande s ' il est possible d' envisager la mise en
place de tarifs adaptés aux ressources financières des personnes
malentendantes par le biais notamment du versement d ' une dota .
tion affectée au ministère des postes et télécommunications.

Handicapés (allocations et ressources)

72940. - 5 août 1985 . - M. André Tourné s ' étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porto-parole du Gouvernement, de n ' avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n° 63869 publiée au Journal offi-
ciel du 25 février 1985 . q lui en renouvelle les termes.

Accidents du travail et maladies professionnelles (prestations)

72944. - 5 août 1985 . - M. André Tourné s'étonne auprès de
Mme le ministre dos affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de n ' avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n° 64374 publiée au Journal offi-
ciel du 4 mars 1985. Il lui en renouvelle les termes.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

72945. - 5 août 1985 . - M. André Tourné s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires aocialos et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de n 'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n° 64375 publiée au Journal offi-
ciel du 4 mars 1985 . il lui en renouvelle les termes.

	 es_

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

72948 . - 5 août 1985 . - M. André Tourné s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales ot de la solidarité
nationale, porto-parole du Gouvernement, de n' avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n° 64376 publiée au Journal of-
ciel du 4 mars 1985 . il lui en renouvelle les termes.

AGRICULTURE

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

72552 . - 5 août 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à M . le
ministre de l'agriculture qu'au cours de son récent congrès tenu
début mai la Fédération nationale d'entrepreneurs de travaux
agricoles et ruraux a souhaité une définition de cette profession.
Elle suggère la définition suivante : « Sont considérés comme tra-
vaux agricoles et forestiers les travaux qui entrent dans le cycle
de la production animale ou végétale, les travaux d'amélioration
foncière agricole ainsi que les travaux accessoires nécessaires à
l'exécution des travaux précédents ; sont également considérés
comme travaux agricoles et forestiers les travaux de création, res-
tauration et entretien des parcs, jardins et forêts ainsi que tous
travaux de reboisement, déboisement et débardage . » Cette défi-
nition devrait entraîner un accès sans restriction aux marchés
publics des entrepreneurs de travaux agricoles ruraux et fores-
tiers . Les E .T.A.R .F . demandent également un aménagement de
la taxe professionnelle tenant compte des travaux saisonniers . Ils
souhaiteraient qu'il intervienne dans ce sens auprès de son col-
lègue, M . le ministre de l'économie, des finances et du budget . Il
paraît nécessaire, en matière de financement, qu'une partie de
l'enveloppe sur ressources Codevi leur soit réservée . En matière
d'emploi, il apparaît indispensable que soient assouplies les
conditions d'emploi des travailleurs saisonniers et les procédures

de licenciement en cas d'invalidité des chefs d'entreprise . il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître la suite susceptible
d ' être réservée aux suggestions qu ' il vient <le lui présenter.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

72553 . 5 août 1985 . - M . Antoine Gisainger demande à
M . Io ministre de l'agriculture s'il ne lui semblerait pas souhai-
table que des mesures soient prises afin que les exploitants agri-
coles et leurs aides familiaux puissent bénéficier en matière de
prestations vieillesse des mêmes avantages que les salariés et les
non-salariés non agricoles et que l'âge normal d'attribution de
leur retraite soit avancé à soixante ans.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

72584 . - 5 août 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture que la France, depuis le Moyen Age, a
été le premier pays viticole du monde . Cela aussi bien en nombre
d'hectares plantés en vignes qu'en production de vin . Toutefois,
pendant des siècles, les statistiques sur ces deux données n'exis-
taient pas . Il fallut attendre 1907 pour qu'elles fussent établies.
En 1907, la superficie du vignoble français représentait
1 452 276 hectares. Au cours de la même année, la production fut
de 62 488 622 hectolitres . Celle de 1939-1940 se chiffra à
68 323 784 hectolitres . Elle provenait d'une superficie de
1 523 770 hectares de vignes . Au cours des guerres subies par le
pays, l'exode rural frappa de plein fouet les exploitations fami-
liales viticoles . C'est ainsi que la campagne 1967-1968 s'effectua
sur une superficie de vignes ramenée à 1236 637 hectares pour
une production dans la métropole de 60 992 953 hectolitres.
Depuis cette période, la superficie du vignoble français n'a pas
cessé de diminuer . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaitre comment a évolué la superficie du vignoble français au
cours de chacune des années écoulées de 1968 à 1984.

_es	

Boissons et alcools (vins et viticulture)

72585 . - 5 août 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture que la France semble être le seul pays
producteur de vin du monde à avoir réalisé un véritable cadastre
viticole . Ce cadastre fut réalisé à la suite du décret du 30 sep-
tembre 1953 relatif à l'organisation et l'assainissement du marché
du vin et l'orientation de la production viticole. Des milliers
d'enquêtes eurent lieu sur le terrain avec le concours des munici-
palités et des organismes viticoles . Pour rendre les résultats de
l'enquête le plus près possible de la réalité, on eut recours à une
multitude de photographies aériennes . Ce qui fait que le cadastre
viticole en France est rigoureusement bien tenu . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir faire connaître si les pays
membres de la Communauté ont fourni à la C .E.E . les super-
ficies de leurs vignobles, notamment l'Italie et l'Allemagne . Il lui
demande aussi de bien vouloir signaler les renseignements
fournis par l'Espagne et le Portugal.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

72580 . - 5 août 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture qu'en matière d'alcoolisme en France
on invoque très souvent le vin comme étant le vecteur principal.
Toutefois, la consommation de vin, par tête d'habitant, ne cesse
de baisser en France . II lui demande de bien vouloir faire
connaître comment a évolué la consommation de vin par tète
d'habitant au cours de chacune des années de 1955 à 1984 . En
effet, alors que la consommation mensuelle de vin en France
diminue année après année, le nombre des habitants, lui, aug-
mente chaque année un peu plus.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

72587 . - 5 août 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
ministre de l 'agriculture : 1 . quels sont les départements
français qui disposent d'une production viticole commerciali-
sable ; 2 . quelle est la superficie en hectares du vignoble de
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chacun d'eux ; 3 . comment ladite superficie a évolué au cours
des dix années écoulées de 1975 à 1984 dans chacun de ces
départements.

Boissons et alcools (jus de (raits et de légumes)

72589. - 5 août 1985 . - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que la France est devenue un pays
gros producteur de tomates . De cette production de tomates
fraîches est née celle des jus de fruits de tomate. L'élaboration de
ce produit naturel a un triple intérêt : I . ce jus de fruits n'est
possible qu'en partant d'une variété de très grosses tomates parti-
culièrement juteuses produites en plein champ, cueillies sous le
soleil des mois de juillet, d'août et de septembre ; 2 e la transfor-
mation des fruits en jus évite souvent la destruction, chez le pro-
ducteur, des récoltes de tomates ; le jus de fruits de tomate,
riche de plusieurs types de vitamines, est un trésor de santé . A
tout âge, le jus de tomate peut être consommé, du bébé sevré aux
personnes les plus âgées . Son caractère est exclusivement naturel,
puisque ce jus de fruits est seulement pasteurisé avec une addi-
tion limitée de sel . Ainsi consommé frais, le jus de tomate est
aussi bien une boisson rafraîchissante qu'un aliment reconsti-
tuant . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître : 10 dans quelles conditions et dans quelles régio :u
sont imbriqués les jus de tomate en France ; 2 a quelle quantité de
jus etc tomate on a fabriqué au cours de chacune ces dix années
écoulees, de 1975 à 1984.

Fruits et légumes (tomates)

72590 . - 5 août 1985. - M. André Tourné expose à M . le
ministre de l ' agriculture que la production de tomates en
France a connu une évolution particulière . !l fut un temps où la
production de tomates se produisait seulement en plein champ.
Dans le sud du pays, les premiers fruits étaient récoltés au début
du mois de mai . C'était un légume-fruit attendu avec impatience
et savouré avec délice aussi bien par les jardiniers-producteurs
que par les consommateurs . Les plantations sous abri ou sous
serre ont changé les formes de production mais aussi la saveur
de certaines récoltes de tomate mûries en dehors des caresses
directes des rayons du soleil . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir faire connaître comment a évolué en France, en
nombre d'hectares, la production de tomates de plein champ au
cours de chacune des dix années écoulées de 1975 à 1984.

Fruits et légumes (tomates)

72591 . - 5 août 1985 . - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la production française de tomates
sous abri, en tunnel ou dans des serres chauffées artificiellement
ou chauffées naturellement par le soleil a connu ces dernières
années une évolution qui laisse prévoir un ravitaillement national
en tomates le long des douze mois de l'année susceptible de faire
face aux besoins des consommateurs . En conséquence, il lui
demande de préciser dans quelles conditions la production de
tomates sous abri a évolué en hectares et en métres carrés :
a) sous tunnel ; b) sous serres en ventilant celles qui sont
chauffées et celles qui ne le sont pas ; c) globalement dans toute
la France ; d) dans chacun des départements producteurs.

Fruits et légumes (tomates)

72592. - 5 août 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture que les mercuriales relatives aux
tomates à la production connaissent des pointes et des retombées
qui rendent en France cette culture on ne peut plus aléatoire.
Cette situation provient directement des importations de ces
fruits-légumes de l'étranger, notamment des pays membres de la
C .E .E . (Communauté économique européenne) tels la Hollande,
l'Italie et la Grèce . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir faire connaître quel est le tonnage de tomates fraîches qui
ont été importées par la France : a) de Hollande ; b) d'Italie ; c)
de Grèce, au cot rs de chacune des dix années écoulées de 1975 à
1984.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

72601 . - 5 août 1985 . - A la suite de l'annonce indiquant qu'il
n'a pu être trouvé un accord sur la fixation du prix des céréales,
au niveau des ministres de la Communauté, M . Henri Bayard
demande à M . le ministre de l'agriculture quelle va être la

position de la France, quelles mesures vont être appliquées, et s'il
estime que ces décisions vont être appréciées par les agriculteurs
de notre pays.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

72619 . - 5 août 1985 . - M . René André attire l ' attention de
M . lo ministre de l ' agriculture sur la situation des entrepre-
neurs de travaux agricoles e' ruraux qui souhaitent, notamment,
obtenir une définition précise de l'entreprise de travaux agricoles
ruraux et forestiers, définition qui intégrerait l'ensemble des tra-
vaux entrant dans le cycle de la production animale ou végétale,
les travaux d'amélioration foncière, les travaux accessoires néces-
saires à l'exécution de ces travaux, les travaux de création, res-
tauration et entretien des parcs, jardins et forêts ainsi que tous
travaux de reboisement, déboisement et rebardage . Sur la base de
cette définition, les entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux
souhaitent que soient mises en place les règles d'une concurrence
loyale grâce notamment à un libre accès aux marchés publics, à
un aménagement de leur taxe professionnelle, à l'octroi de finan-
cements sur ressources Codevi, et à l'assouplissement de certaines
conditions d'exercice de la profession dont celles relatives à l'ac-
quisition des explosifs et à l'acquisition de machines automo-
trices de grande largeur. Il lui demande s'il peut en conséquence
préciser les actions que son administration entend développer au
profit d'une profession dont l'utilité au sein du monde agricole
apparaît particulièrement évidente.

Elevage (bovins)

72622. - 5 août 1985 . - M . Vincent Anaquer expose à M . le
ministre de l ' agriculture qu'il existe en Vendée un grand
nombre d'engraisseurs de gros bovins qui lui ont fait part de leur
inquiétude en raison de la nouvelle réglementation des implants
qui doit se mettre en place le l « septembre prochain . Les
implants autorisés sont des anabolisants que les vétérinaires
injectent aux animaux pour finir de les engraisser, ce qui permet
d'obtenir un gain de poids et une meilleure finition de l'animal.
Depuis la loi du 16 juillet 1984 et l'art-été du 22 novembre 1984,
le vétérinaire doit mettre une boucle à l'animal pour prouver que
celui-ci a bien été implanté et l'éleveur ou l'engraisseur doit
attendre un délai de deux mois (date d'abattage marquée sur la
boucle) avant de faire abattre l'animal . Les implants, qui se pré-
sentent sous forme de petits granulés, sont introduits sous la
peau de l'oreille et fondent lentement, mais . ils ne se résorbent
pas toujours et quelquefois s'enkystent sans qu'ils soient déce-
lables sur l'animal vivant . Les résidus d'implants peuvent appa-
raître après l'abattage . Le résultat de l'analyse des services vétéri-
naires faite à l'abattoir peut ne pas correspondre à la boucle
apposée par le vétérinaire, ce qui entraîne la saisie de la totalité
de la carcasse. Les engraisseurs achetant des animaux à des éle-
veurs pour finir leur engraissement se trouvent donc dans des
situations très graves pour eux lorsque des éleveurs peu scrupu-
leux font sauter la boucle ou bien implantent leurs animaux en
trouvant des implants sur le marché parallèle . Ces éleveurs ven-
dent alors des bovins déjà implantés sans que les engraisseurs le
sachent . Ceux-ci feront faire un implant par leur vétérinaire,
comme la loi le leur permet, mais à l'abattage de l'animal, celui-
ci sera saisi pour les raisons précitées . Compte tenu des délais
écoulés après l'achat de l'animal aucun recours des engraisseurs
pour prouver leur bonne foi ne sera possible . Il est évident que
let intéressés ne peuvent supporter de telles pertes. Il lui
demande si la réglementation applicable en la matière permet de
prévoir ces faits extrêmement graves afin de garantir la catégorie
professionnelle des engraisseurs des risques découlant d'implants
non déclarés faits par des éleveurs antérieurement à la vente de
leurs animaux . Dans la négative il souhaiterait qu'une nouvelle
réglementation soit mise en place afin de tenir compte des situa-
tions sur lesquelles il vient d'appeler son attention.

Produits agricoles et alimentaires
(aliments du bétail)

72632 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la dégradation de la
situation de l'industrie de l'alimentation animale qui subit de
plein fouet la crise profonde qui affecte l'élevage et les effets des
contingentements laitiers . La baisse de 20 p . 100 de la consom-
mation d'aliments de la vache laitière ne risque-t-elle pas de s'ac-
compagner d'un nouveau retard d'intensification de notre élevage
par rapport à celui de nos principaux partenaires . Or cette baisse
affecte surtout les exploitations ayant une dimension moyenne ou
grande (plus de 20 vaches) qui constituent le secteur le plus com-
pétitif de la production laitière . Il convient également de prendre
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en considération l'importance du secteur industriel de l'alimenta-
tion animale qui reste le premier client et le premier fournisseur
de l'agriculture et qui représente plus de 20 000 emplois et près
de 600 entreprises . Comment le Gouvernement entend-il d'une
part sauvegarder la compétition de notre production laitière et
d'autre part remédier à la dégradation de la situation du secteur
de l'industrie de l'alimentation animale.

se_

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

72834 . - 5 août 1985 . - M . Didier Julia expose à M . le
ministre de l ' agriculture qu 'en répose à la question écrite
n° 58816 (Journal officiel A .N . « Questions n n° 51 du
24 décembre 1985) relative au faible montant des retraites vieil-
lesse versées aux exploitants agricoles, il disait : « En tout état de
cause, l'achèvement du processus d'harmunisation des retraites
agricoles avec les pensions des salariés devrait être assuré dans le
cadre plus vaste de la réforme relative à l'avancement à soixante
ans de l'âge de la retraite, dont l'extension en faveur des exploi-
tants agricoles fait actuellement l'objet d'études poursuivies par
les pouvoirs publics n . Plus de six mois s'étant écoulés depuis
cette réponse, il lui demande comment ont évolué les deux pro-
blèmes évoqués : d'une part, celui de l'harmonisation des
retraites agricoles avec celles des salariés, d'autre part, celui de
l'avancement à soixante ans de l'âge de la retraite des agricul-
teurs.

Agriculture (indemnités de départ)

72666 . - 5 août 1985 . - M. Alain Madelin appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le constat d ' écarts entre
les objectifs et les résultats du décret no 84-84 du l « février 1984
(indemnités annuelle et viagère de départ) . II semble que la
réforme engagée par ce texte révèle, en fait, une portée négative
et se révèle sans influence sur la cessation anticipée d'activité . De
surcroît, les organisations professionnelles démontrent l'intérêt
qu'il y aurait à harmoniser, en matière d'agrandissement, le seuil
actuel avec le plafond de superficie retenu par la législation
D .1 .A ., soit 80 hectares . II aimerait savoir si cette situation et les
conséquences qui s'y rattachent sont bien perçues et s'il n'appa-
rait pas qu'elles devraient inspirer des mesures propres à
atteindre effectivement les objectifs sociaux et économiques qui
leur sont assignés.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

72673 . - 5 août 1985 . - M . François Patriat appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l ' arrêté du 9 mai 1985,
paru au Journal officiel du 12 mai, qui fixe pour certaines caté-
gories de travailleurs occasionnels et demandeurs d'emploi une
assiette forfaitaire pour le décompte des cotisations sociales.
Cette mesure, destinée à améliorer la compétitivité des exploita-
tions agricoles, se traduit par un allégement desdites charges
pour les employeurs de main-d'oeuvre de certains secteurs d'acti-
vité. Il lui demande cependant s'il envisage d'étendre cette
mesure d'allégement des charges aux S .I .C .A . de transformation
et de commercialisation de produits.

Elevage (bovins : Orne)

72875 . - 5 août 1985 . - M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le souhait des éleveurs
ornais de voir l 'identification permanente et généralisée des
bovins moins coûteuse, moins contraignante tout en restant
fiable . II lui demande de lui indiquer quelles sont les conclusions
auxquelles est parvenue la commission qui dressait le bilan de
l'identification permanente et généralisée, et quelles mesures peu-
vent être prises pour satisfaire des éleveurs de l'Orne.

Agriculture (aides et prêts : Jura)

72680 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
M . le ministre de l ' agriculture de lui indiquer si une modifica-
tion du périmètre des zones défavorisées est envisagée par les
pouvoirs publics . Il souligne que la mise en place des quotas

laitiers et le niveau actuel des prix agricoles justifie l'extension
de la zone défavorisée à certains territoires du département du
Jura qui en étaient jusqu'alors exclus.

Lait et produits laitiers
(lait : Franche-Comté)

72681 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Pierre Santa Cruz demande
à M. le ministre de l ' agriculture de lui faire connaître les
conditions de mise en oeuvre des mesures de limitation de la pro-
duction laitière dans la région agricole de Franche-Comté . II sou-
ligne l'effort d'organisation et de solidarité engagé par les institu-
tions professionnelles laitières qui ont constitué un groupement
d'intérêt économique pour assurer la gestion des quotas dans la
région . 11 demande à cet égard dans quelles conditions ce G .I .E.
pourra procéder a1 l'attribution des quantités libérées par suite de
la cessation d'activité de certains producteurs et qui ne sont pas
inclues dans la réserve nationale . Il lui demande enfin de lui
indiquer les mesures spécifiques d'adaptation du dispositif des
quotas consenties pour la campagne 1985-1986, en faveur des
zones de montagne.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

72701 . - 5 août 1985 . - M . Gérard Gouzea attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des viticulteurs
individuels qui, informés fin avril des quantités à distiller, avaient
déjà commercialisé la totalité de leur production et se retrouvent
aujourd'hui dans l'impossibilité d'exécuter leur obligation avant
le 31 août 1985 . S'agissant en général de petits producteurs et
l'obligation de distiller ne portant que sur de faibles quantités, il
serait souhaitable qu'un délai de grâce leur soit accordé jusqu'à
la prochaine récolte . II lui demande s'il envisage de donner une
suite favorable à cette demande.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité)

72714 . - 5 août 1985 . - M . André Lajoinle attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les conséquences de l'appli-
cation de la loi du 9 juillet 1984 pour nombre de retraités agri-
coles. En effet, cette loi prévoit que les personnes titulaires d'une
retraite de vieillesse agricole ne percevant pas leurs prestations
maladie de l'assurance maladie des exploitants agricoles
(A .M .E .X .A .) doivent cependant verser une cotisation auprès de
ce régime . Désormais, depuis le 1 « janvier 1985, les retraités agri-
coles qui perçoivent plusieurs avantages de vieillesse même s'ils
ne bénéficient pas de prestations de l'assurance maladie des
exploitants agricoles doivent lui verser des cotisations . D en
résulte une aggravation incontestable de la situation des per-
sonnes concernées . Même si le montant forfaitaire de la cotisa-
tion n'est pas encore connu à ce jour, il n'en viendra pas moins
en déduction de retraites dont le retard sur l'inflation est très net
pour les deux dernières années . Il lui demande donc de prendre
les dispositions nécessaires pour que les retraités ne percevant
pas les prestations maladie de l'A .M .E .X .A . continuent à être
exonérés de cotisatiors auprès de cet organisme.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

72724. - 5 août 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés crois-
santes rencontrées par les responsables des associations d'aide
ménagère en milieu rural pour répondre aux besoins des per-
sonnes âgées en raison des insuffisances des crédits apportés . En
particulier, depuis le début de cette année 1985, à l'occasion des
nouvelles demandes ou des renouvellements de prise en charge,
on constate la mise en place de mesures très restrictives de la
part de la caisse de la M .S .A . : I » plusieurs refus de prise en
charge ; 2 . suppression de la prise en charge pour quelques
bénéficiaires ; 3 . pour la plupart des bénéficiaires, diminution de
50 p . 100 du nombre d'heures accordées et augmentation de
50 p . 100 de la participation financière ; 4 o délais d'attente de
plusieurs mois pont obtenir la réponse de la caisse . Ces mesures
restrictives ont des répercussions multiples tant pour les usagers
que pour les associations : ( o effet dissuasif de la participation
demandée aux bénéficiaires ; 2 . maintien à domicile probléma-
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tique compte tenu du peu d ' heures accordées (4 heures par
mois) ; 30 diminution de l ' activité des salariées des associations
sans compensation financière ; 4° déficit croissant des budgets
des associations . Face û cette situation de plus en plus préoccu-
pante qui risque de remettre en cause, ;1 court terme, l ' existence
de nombreuses associations du service d 'aide ménagère en milieu
rural, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
assurer le maintien à domicile des personnes âgées, plus écono-
mique que l ' hébergement en hospices ou maisons d ' accueil dont
le nombre est par ailleurs très insuffisant pour répondre aux
besoins constatés .

Produits agricoles et alimentaires
icndu .strie .s agricoles et alimentaires)

72774 . 5 août 1985 . M. Paul Mercieca rappelle à M . Io
ministre de l ' agriculture sa question n' 67428 parue au Journal
officiel du 29 avril 1985, restée sans réponse à ce jour . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

72775 . - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca rappelle à M . Io
ministre de l ' agriculture sa question n° 67429 parue au Journal
officiel du 29 avril 1985, restée sans réponse à ce jour. Il lui en
renouvelle donc les ternies.

I.7eurs, graines et arbres (horticulteurs et pépiniéristes)

72776 . 5 août 1985. M . Paul Mercieca rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture sa question n° 67432 parue au Journal
officiel du 29 avril 1985, restée sans réponse à ce jour. Il lui en
renouvelle donc les ternies.

Fruits et légumes
(organisation de la production)

72777 . - 5 août 1985. - M . Paul Mercioca rappelle à M . le
ministre do l'agriculture sa question n o 67433 parue au Journal
officiel du 29 avril 1985, restée sans réponse à ce jour . Il lui en
renouvelle donc les termes .

Agriculture (revenu agricole)

72810. 5 août 1985 . M. Pierre Mauger s 'étonne auprès de
M . Io ministre do l ' agriculture ale ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n" 66243 publiée au Journal officiel
du 8 avril 1985 relative à la mise en place, demandée par l ' en-
semble des organisations syndicales d ' agriculteurs, d ' une conl'é-
rence sur le revenu . II lui en renouvelle donc les termes.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves)

72813 . - 5 août 1985 . - M . Charles Paccou s ' étonne auprès de
M . Io ministre de l ' agriculture de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 52531 publiée au Journl officiel du
2 juillet 1984, rappelée sous le n o 67089 au Journal officiel du
22 avril 1985 relative aux préoccupations des planteurs de bette-
raves. Il lui en renouvelle donc les termes.

Fruits et légumes (commerce)

72815 . - 5 août 1985 . - M . Charles Paccou s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 54775 publiée au Joui 'ot officiel
du 20 août 1984, rappelée sous le n° 60997 au Journal officiel du
17 décembre 1984 et sous le 67091 au Journal officiel du
22 avril 1985, relative à l ' organisation des circuits de distribution
pour les productions maraichères. Il lui en renouvelle donc les
termes .

Agriculture (cotes de montagne et de piémont)

72826 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n o 49669 publiée au Journal officiel
du 30 avril 1984 et rappelée au Journal officiel du
19 novembre 1984 sous le no 59423 relative à l ' installation des
jeunes en zone de montagne. Il lui en rappelle donc les termes.

Lait et produits laitiers (lait)

72827 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n° 49671 publiée au Journal officiel
du 30 avril 1984, et rappelée sous le n o 59425 au Journal officiel
du 19 novembre 1984, relative à la suppression de la taxe de
coresponsabilité pour les zones de montagne défavorisées . Il lui
en rappelle donc les termes.

Agriculture (indemnités de départ)

Boissons et alcools (alcools)

72778 . - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture sa question n o 67434 parue au Journal
officiel du 29 avril 1985, restée sans réponse à ce jour . il lui en
renouvelle donc les ternies.

Boissons et alcools (alcools)

72779. - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture sa question n° 67437 parue au Journal
officiel du 29 avril 1985, restée sans réponse à ce jour . Il lui en
renouvelle donc les termes .

72845 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation d ' exploitants
agricoles qui se voient refuser le bénéfice de l'indemnité viagère
de départ (i .V .D .) au motif qu'ils ont cédé l'exploitation à une
personne non bénéficiaire de la D.J .A . . C'est le cas notamment
lorsqu ' un agriculteur cède l ' exploitation à son fils unique, étant
donné que la D.J .A . est refusée à celui-ci en raison de sa situa-
tion familiale . II en résulte des situations parfaitement injustes,
car dans une région difficile, où l'exploitation familiale est de
petite dimension, la cession de celle-ci à un fils unique n'est pas
pour autant un gage de ressources pour le cédant, comparative-
ment au cédant ayant plusieurs enfants et bénéficiaire, lui, de
l'I .V .D . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu ' il envisage de prendre pour qu ' en région défavorisée
où les exploitations familiales ne peuvent de par leur taille et
leur revenu étre considérées différemment - quelle que soit la
situation familiale des exploitants - il soit mis fin à une discrimi-
nation injustifiée .

Agriculture (aides et prêts)

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires)

72780. - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question n° 67438 parue au Journal
officiel du 29 avril 1985, restée sans réponse à ce jour . Il lui en
renouvelle donc les termes .

72848 . - 5 août 1985 . - M . Jean Brions attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation dans laquelle se
trouvent certains jeunes agriculteurs qui se voient refuser la dota-
tion d'installation au motif qu'ils sont fils unique . Or dans une
région de petites exploitations au relief tourmenté, ayant des han-
dicaps supplémentaires, la dotation d'installation aux jeunes agri-
culteurs et les aides financières qui y sont attachées sont indis-
pensables au jeune agriculteur qui, reprenant l 'exploitation
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familiale, souhaite moderniser celle-ci et réaliser les investisse-
ments indispensables à cette modernisation . Le fait qu ' il soit fils
unique ne résout pas le problème de ses troyens et le refus de la
U .I .A . dissuade les jeunes de s 'installer. Il lui demande de bien
vouloir reconsidérer les conditi n s d ' attribution de la dotation
d ' installation aux jeunes agriculteur :., en prenant en considération
la situation réelle et la dimension des exploitations, tout particu-
lièrement dans les zones de montagne et zones défavorisées,
lorsque le demandeur de la U .J .A . est fils unique et désire
assurer la continuité de l ' exploitation familiale.

:l ,griculnrre : ministt r rt' (pe'r.connt'll

72884 . 5 août 1985 . M . Jean Proriol attire l ' attention de
M . le ministre do l'agriculture sur les décisions récentes prises
par la direction générale de I ' ONit ' visant à une réduction de
22 p . cent de l 'effectif de l ' établissement . II souhaiterait connaitre
les raisons pour lesquelles le Gouvernement soutient cette déci-
sion, Il lui expose auparavant la situation . Pour réaliser l ' équi-
libre à l ' horizon 1990, la direction, générale de l ' office propose
une réduction de 22 p . cent des effectifs . Les réductions d ' ef-
fectifs envisagées auraient des effets négatifs plus importants
pour les producteurs et les utilisateurs de céréales que les gains
réalisés sur la masse salariale de l ' office, car elles pourraient
eutrainer un désengagement préjudiciable pour la régularisation
du marché des céréales.

Eau et assainissement (dittribution de l 'eau)

72890 . - 5 août 1985. - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l es interventions du Fonds
national pour le développement des adductions d'eau . Une dimi-
nution a été constatée en 1983 et 1984 et il semblait que, pour
poursuivre un rythme soutenu des investissements permettant
d ' arriver à un niveau d ' équipement satisfaisant des collectivités
rurales, il soit nécessaire de revaloriser le taux de la redevance
sur les consommations . il lui demande, en conséquence, quelles
seront l ' ensemble des mesures prises pour maintenir les possibi-
lités d ' intervention du F . N . U .A . F. . au niveau indispensable.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse')

72905 . -- 5 août 19(45 . - M . Henri de Gastines appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
femmes, devenues veuves, qui, en l ' absence de leur mari du fait
de la mobilisation ou de la captivité de cc dernier, ont dû
assurer, seules, l ' exploitation de la ferme familiale pendant le
dernier conflit mondial . Lorsque les intéressées font valoir leurs
droits à la retraite, elles ne peuvent bénéficier de la total 'é de
ceux-ci se rapportant à la difficile période pendant laquelle elles
se sont astreintes, au prix de difficultés particulièrement lourdes,
à mener aussi normalement que possible l 'exploitation agricole
familiale . Elles ne peuvent de ce fait prétendre aux majorations
supplémentaires que devrait en toute justice leur valoir la qualité
de chef d' exploitation qu 'elles ont eue à titre provisoire . 1l lui
demande s ' il n 'estime pas logique et équitable que des mesures
interviennent, prenant en compte au plan du calcul de la retraite
ces situations particulières.

Frutti et légumes (emploi et activité)

72908 . - 5 août 1985 . - M . Jean Goasduff attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur ia crise qui sévit actuelle-
ment dans le secteur des fruits et légumes . Il lui demande que
soit améliorée la procédure des retraits communautaires, notam-
ment pour certaines productions fruitières . En effet, la situation
de trésorerie très difficile des exploitations concernées leur
impose un besoin urgent d ' argent frais, ce qui les détourne des
procédures de retraits communautaires handicapées par des
délais de paiement qui atteignent souvent six mois . De même, la
concurrence étrangère, notamment espagnole, est faussée par la
distorsion qui existe entre les primes accordées aux exportations
et les taxes dérisoires acquittées à nos frontières . Méme si elles
Font limitées en volume, ces importations perturbent un marché
caractérisé par sa fragilité et son instabilité . En conséquence, il
lui demande d'arrêter des mesures significatives permettant de
mieux stabiliser les cours e' de sauvegarder les intérêts essentiels
des producteurs de fruits et légumes français .

!{levage (bovins)

72909. 5 août 1985 . . M . Jean-Louis Goasduff attire l ' atten-
tion de M . Io ministre do l'agriculture sur la situation critique
du marché de la viande bovine, alors que vient d ' être décidé un
nouveau plant de réduction de la production laitière . il s ' inquiète
de l ' absence des mesures compensatoires annoncées après l ' échec
des dernières négociations communautaires sur la viande bovine
pour obtenir un relèvement significatif des marchés de viandes de
qualité et des jeunes bovins dont les difficultés risquent de se
répercuter sur la prochaine campagne de commercialisation des
animaux maigres . II demande al M . le ministre de l ' agriculture
quelles mesures il entend prendre pour contrôler les importations
abusives résultant du maintien des distorsions de concurrence
intracommunautaires même pour dynamiser les exportations . II
lui demande également s'il entend améliorer le financement de
l 'élevage bovin et mettre en oeuvre des mesures spécifiques d ' allé-
gement des charges pour préserver l ' outil de production.

(bntmmnawés européennes (sv .steème monétaire européen)

72910. - 5 août 1985 . - M . Jean-Louis Goasduff interroge
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences agricoles
des réajustements monétaires intervenus le 20 juillet dernier . Il
lui demande que cette modification de parités monétaires ne s ' ac-
compagne pas d 'une nouvelle création de montants compensa-
toires et que, conformément à la réforme agri-monétaire inter-
venue en 1984 en faveur de l'Allemagne, soit confirmé pour
l ' avenir le fait que la correction des parités vertes réévaluées ne
s ' effectue pas par une baisse des prix . Il attire son attention sur
l'importance du marché italien pour le secteur agro-alimentaire
français puisque l ' Italie est en ce domaine notre premier client . Il
tient également à souligner les dangers particuliers d ' une nou-
velle perturbation des échanges dans les secteurs du vin, des
fruits et des légumes déjà affectés par l ' élargissement de la
C .E .E .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

72434 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
un des aspects de la législation combattante spécifique aux com-
battants d ' Afrique du Nord . Ne peut-il être envisagé que ceux
d ' entre eux, reconnus invalides à 60 p . 100 et plus, puissent
cesser leur activité à partir de cinquante-cinq ans en bénéficiant
des droits normaux à la retraite, et que ceux reconnus grands
invalides (85 p . 100 au moins) bénéficient d'un congé spécial de
deux ans . Bien d'autres problèmes demeurent latents mais il lui
semble, dans l'immédiat, qu'une priorité de décision doit être
accordée aux invalides . II lui demande s'il envisage ce besoin
dans la loi de finances pour 1986.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

72599 . - 5 août 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, que, parmi
les Français et les Françaises qui furent des volontaires pour
combattre l'ennemi qui occupa, vola, viola, assassina et piétina
avec une folie destructive la France, partiellement ou totalement,
de 1940 à 1945, beaucoup d'entre eux n'ont pu jusqu'ici faire
valoir leur droit à pension . Cependant ce sont des combattants
volontaires de la Résistance. Les raisons de cette injuste situation
sont multiples et variées, D' abord, le combat était illégal dans la
nuit la plus sombre . Les malades et les blessés étaient soignés
avec des moyens de fortune . Souvent ia mort qui aurait pu être
évitée faisait cruellement son œuvre . Aucun papier des soins pro-
digués ou relatifs aux lieux où le mal s ' était manifesté ne put être
dressé . La Libération, avec les espérances qu ' elle avait engen-
drées, pansa beaucoup de plaies . Les combattants volontaires de
la Résistance ne s' étaient pas portés volontaires pour pouvoir un
jour solliciter un droit à pension . Aussi les refus qu ' ils subissent
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de la part des conseils de réforme, qui invoquent que, dans leur
cas, il n'y a pas de cause à effet, sont souvent le fait de médecins
qui, en plus de ne rien connaître de ce que fut la clandestinité,
ne font guère travailler leur intelligence thérapeutique pour
rechercher d'abord les effets et démontrer ensuite médicalement
que la cause est ou peut être connue . Ce phénomène est insup-
portable pour des combattants et des combattants volontaires de
la Résistance nantis d'attestations de chefs de la Résistance ou de
camarades de combat . En effet, ils sont rejetés, souvent avec un
mépris indigne de ceux qui l'infligent . En conséquence, il lui
demande si les situations évoquées ci-dessus ont fait l'objet, de la
part de ses services nationaux, régionaux ou départementaux,
d'études appropriées et de directives circonstanciées pour mettre
un terme aux injustices qu'elles engendrent.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

72805 . - 5 août 1985 . - M. Paul Belmigère appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
proposition des anciens internés de la prison forteresse de Grau-
denz et annexes, lesquels demandent la prise d'un décret recon-
naissant la qualité de résistant à tous les militaires condamnés
par un conseil de guerre allemand et justifiant d'une incarcéra-
tion minimale de trois m"is . Il lui demande s'il compte prendre
des dispositions allant d , , ce sens.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

72691 . - 5 août 1985 . - M . Gilles Charpentier appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur une disposition du code général des impôts qui pré-
voit l'attribution d'une demi-part supplémentaire dans l'établisse-
ment du quotient familial aux personnes âgées de plus de
soixante-quinze ans titulaires de la carte du combattant ou de
pensions servies en vertu des dispositions du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre, dés lors qu'ils
sont célibataires, veufs, divorcés ou séparés . Il lui demande :
1. pour quels motifs les personnes mariées remplissant les
mêmes conditions sont écartées du bénéfice de cette disposition ;
2. s'il est envisagé de remédier à cette disparité troublante tant
au regard de la logique que de l'équité ; 3 . quel serait le coût de
l'extension de cette mesure à toutes les personnes remplissant les
conditions d'âge et de service exigées.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72850. - 5 août 1985 . - M. François Léotard attire l ' attenti"n
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de le défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur le
caractère restrictif du cahier des charges relatif à l'homologation
des fauteuils roulants pour handicapés physiques . Le cahier des
charges actuellement en vigueur exclut de l'homologation (et
donc de la possibilité de remboursement par la sécurité sociale)
les fauteuils roulants à trois roues. Or, depuis quelques années,
les handicapés physiques se voient proposer un fauteuil roulant
électrique, particulièrement léger et maniable, équipé de trois
roues . Compte tenu du service rendu à la population concernée
par ce fauteuil roulant, il lui demande s'il ne conviendrait pas de
lui en faciliter l'acquisition en modifiant le cahier des charges
relatif à l'homologation de ce type d'appareil.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

72880 . - 5 août 1985 . - Mme Florence d' Harcourt attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur l'opposition des associations d'anciens combattants
au projet gouvernemental de calendrier prévoyant l'achèvement
du rattrapage des pensions militaires des victimes de guerre au-
delà du 31 décembre 1986 . En conséquence, elle lui demande de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend proposer un
nouveau calendrier tenant compte du voeu unanime des anciens
combattants .

Assurance viellesse : généralités
(calcul des pensions)

72868 . - 5 août 1985 . - M . Pascal Clément demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de bien vou-
loir lui communiquer les références de la loi qui précise que les
années de guerre peuvent être prises en compte comme des
années d'activité salariée dans le calcul du montant d'une pen-
sion de retraite à condition d'avoir exercé une activité salariée
dans les mois qui précédent la mobilisation.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (bénéficiaires)

72938. - 5 août 1985 . - M . André Tourné s ' étonne auprès de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
n'avoir pas re u de réponse à sa question écrite n° 63156 publiée
au Journal officie! du 4 février 1985 . il lui en renouvelle les
ternies.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (pensions des invalides)

72941 . - 5 août 1985 . - M. André Tourné s ' étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
n'avoir pas re u de réponse à sa question écrite n° 63870 publiée
au Journal officiel du 25 février 1985 . Il lui en renouvelle les
termes .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (pensions des invalides)

72942 . - 5 août 1985 . - M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 63871, publiée
au Journal ofciel du 25 février 1985 . ll lui en renouvelle les
termes .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (pensions des invalides)

72943. - 5 août 1985 . - M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n o 63872 publiée
au Journal officiel du 25 février 1985. Il lui en renouvelle les
termes.

BUDGET ET CONSOMMATION

Fruits et légumes (tomates)

72593 . - 5 août 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que le marché de détail en tomates fraîches, en plus des
importations en provenance de Hollande, d'Italie et de Grèce,
absorbe, dés le début de l'automne, les tomates du Maroc et
celles d'Espagne . Ces deux pays sont toujours en marge de la
C .E .E . En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire
connaître combien de tonnes de tomates la France a acheté au
cours de chacune des cinq années écoulées de 1980 à 1985:
a) au Maroc ; b) à l'Espagne .



3820

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5 août 1985

Verre (emploi et activité)

72816 . - 5 août 1985 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur le projet gouvernemental d'augmentation très substan-
tielle de la taxe sur le fioul lourd . Une telle mesure aurait des
conséquences graves sur l ' industrie du verre qui est très dépen-
dante du coût de l ' énergie . Elle entraînerait, pour cette industrie,
une augmentation des coûts et, par voie de conséquence, une
diminution des exportations, des pertes d'exploitation, et surtout
des pertes d'emplois, voire des fermetures d'usines . C'est pour-
quoi il lui demande s ' il ne lui semble pas opportun de reconsi-
dérer ce projet .

	

.

impôts et taxes (politique fiscale)

72635 . - 5 août 1985 . - M . Claude Labbé expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, qu'il existe actuellement nombre de sociétés anonymes ou à
responsabilité limitée qui ont pour seul objet statutaire ou réel la
location aux associés de l'unique bien imm ..Dilier inscrit à leur
actif. Le plus souvent, les associés des sociétés soumises à
l'impôt-sociétés ne peuvent se voir attribuer le logement - que
parfois ils occupent à titre de résidence principale - dés lors
qu'ils devront supporter une charge fiscale qui pourra atteindre
les trois quarts de la valeur du logement, en raison des imposi-
tions en cascade à l'impôt-sociétés, au précompte mobilier et à
l'impôt sur le revenu, et alors que cette attribution est exclusive
de toute perception de quelque somme que ce soit, permettant
d'assurer le paiement de l'impôt. Aussi le législateur a-t-il permis,
à plusieurs reprises, la réalisation de semblables opérations, qui,
en l'absence de dispositions légales spécifiques, s'avère impos-
sible . C'est ainsi que l'article 9-2 de la loi du 14 août 1954 a
permis le partage des immeubles des sociétés non régies par la
loi du 28 juillet 1938 moyennant le seul paiement d'une taxe de
8 p . 100. Ultérieurement, les articles 2 et 3 du décret n° 55-594
du 20 mai 1955 ont favorisé la transformation de la structure
juridique ou la modification du régime fiscal des sociétés, en ins-
tituant le paiement d'une taxe forfaitaire de 15 p . 100 . Récem-
ment, les personnes morales étrangères, entrant dans le champ
d'application des dispositions de l'article 990 D du code général
des impôts ont eu, jusqu'au 15 septembre 1984, la possibilité
d'attribuer (par voie de dissolution ou de réduction de capital) la
propriété de leurs immeubles à leurs associés personnes phy-
siques contre le paiement d'une taxe égale à 15 p . 100 de la
valeur vénale de ces immeubles. Cette taxe était libératoire de
tous les impôts exigibles à raison d' opérations quelconques.
Actuellement, le seul régime qui serait applicable à l'hypothèse
considérée résulte de l'article 239 bis B du code général des
impôts . Ce texte est cependant d'application très restrictive et est
par ailleurs subordonné à l'obtention d'un agrément qu'il s'avère
quasiment impossible d'obtenir. La question est donc posée de
savoir s'il ne serait pas opportun d'étendre la portée de ces dis-
positions, ne serait-ce que temporairement, afin de permettre la
disparition de ces sociétés à prépondérance immobilière qui
n'ont, sur un plan économique, aucune raison d'être, et de ne pas
placer des contribuables ponctuels dans une situation défavorable
par rapport à celle faite à ceux, parfois moins ponctuels, dont les
sociétés relevaient de l'article 990 D du code général des impôts .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

72754 . - 5 août 1985 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sa question écrite m" 37865 parue au Journal officiel du
12 septembre 1983, rappelée sous le n° 67603 au Journal officiel
du 29 avril 1985 . Il lui en renouvelle les termes.

Assurance vieillesse : régime des Jimctionnaires
civils et militaires (pensions de réversion)

72881 . 5 août 1985 . - Mme Florence d'Harcourt attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finance . et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur les revendications des veuves des retraités
de la police . Elle lui demande, notamment, s'il entend assurer le
maintien de leur pouvoir d'achat, augmenter le taux des pensions
de réversion des veuves dont le mari n'est pas décédé au cours
d ' une opération de police, et accélérer la mensualisation du paie-
ment des pensions, à un moment où ce principe est étendu au
régime général.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

72519. - 5 août 1985 . - M. Alain Meyoud demande à M . te
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme les
raisons pour lesquelles le décret portant revalorisation des pla-
fonds de ressources pour l'ouverture du droit à l'indemnité de
départ en faveur des artisans n'a toujours pas été publié . il lui
foi' part à la fois de l'étonnement et de l'inquiétude d'un certain
nombre d'organismes professionnels devant l'absence de parution
de ce décret.

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans)

72660 . - 5 août 1985 . - M. Jean Proriol expose à M . le
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme le sou-
hait des femmes d'artisans et de commerçants d'une meilleure
prise en compte de leur rôle spécifique . Selon elles, une telle
amélioration résulterait d'un renforcement de leurs droits propres
en matière d'assurance vieillesse . A cet effet, elles souhaitent : 1 ,
l'établissement d'un lien entre le droit aux prestations maternité
et l'option en faveur du partage des revenus pour l'assiette des
cotisations vieillesse du conjoint collaborateur ; 20 la possibilité
d'une déductibilité intégrale du salaire versé au conjoint salarié
pour la détermination du bénéfice imposable . II lui demande
donc s ' il envisage de proposer de nouvelles dispositions allant
dans ce sens.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

Santé publique (produits dangereux)

72731 . - 5 août 1985. - M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur le décès d'un jeune homme de vingt trois ans dû à
l'absorption accidentelle de liquide de refroidissement de voiture.
Ce liquide qui peut être facilement confondu avec la menthe à
l'eau, tant au niveau du goût qu'au niveau de la couleur, était
contenu dans une bouteille sur laquelle ne figurait aucune indica-
tion ni mise en garde. Afin d'éviter le renouvellement ite tels
accidents, il lui demande s'il n'estime pas urgent de prendre des
mesures afin que ces produits, véritables poisons, ne soient plus
commercialisés dans les mêmes conditions et qu'il soit fait men-
tion de la manière la plus expresse de leur caractère très dange-
reux .

72712 . - 5 août 1985 . - Mme Adrienne Horvath attire l 'atten-
tion de M . le ministre du commerce, de l ' artisanat et du tou-
risme sur le plafond des ressources ouvrant droit à l'aide au titre
de l'indemnité de départ . Elle lui rappelle ses engagements d'ac-
tualisation par décret au titre de l'année 1984 et lui demande les
dispositions qu'il entend prendre pour une publication rapide de
ce décret.

Assurances (accidents du travail et maladies peofessionnelles)

72805 . - 5 août 1985 . - M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre du commerce, de l ' artisanat et du tourisme
sur sa question écrite n° 67770, parue au Journal officiel du
6 mai 1985 qui n ' a pas encore reçu de réponse à ce jour . il lui en
renouvelle les termes.
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COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Politique extérieure (Madagascar)

72844 . - 5 août 1985 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre délégué, chargé de la coopération et du développe-
ment, s'il n ' estime pas de la plus grande utilité de lier l ' aide :1 la
République malgache à certaines des orientations de la coopéra-
tion régionale dans l ' océan Indien et notamment au soutien aux
efforts d'investissement à Madagascar.

CULTURE

Français : langue (défense et usage)

72729 . - 5 août 1985 . - M . Serge Charles demande à M . le
ministre de le culture quelles initiatives il compte prendre afin
de promouvoir l'usage de la langue française dans le domaine de
la production et de la communication scientifiques . Des initia-
tives paraissent en effet nécessaires afin de s'opposer, tant qu'il
en est encore temps, à une domination croissante de « l'anglo-
américain », qui constituerait à terme pour notre langue et donc
pour notre culture un irrévocable et bien regrettable appauvrisse-
ment .

Arts et spectacles (musique)

72880 . - 5 août 1985 . -- M. Michel Péricerd attire l'attention
de M . !e ministre de la culture sur la situation financière alar-
mante de l'Ecole nationale de musique de la vallée de Chevreuse
dont la subvention de fonctionnement allouée par le ministère de
la culture, qui n'avait pas été augmentée en 1983 et 1984, serait
maintenant diminuée de 12 p . 100 au titre de l'année 1985 . II lui
rappelle que cette année l'enveloppe financière pour la musique
a été en baisse de 18 p . 100 au plan national . Il souligne qu'au
moment où des dépenses importantes ont été engagées au plan
national pour assurer un large succès de la fête de la musique le
21 juin, auprès du grand public, il est paradoxal que des Ecoles
nationales de musique soient paralysées depuis 1983 par la
réduction du budget de l'Etat et que leur avenir en soit grave-
ment compromis . Compte tenu de l'incertitude actuelle quand au
devenir des E.N .M ., il lui demande de lui préciser quelles
mesures l'Etat envisage de prendre pour garantir l'avenir de ces
écoles .

Arts et spectacles (cinéma)

72888 . - 5 août 1985. - M. Pierre Bes expose à M . le ministre
de la culture que le film « Adieu Bonaparte » que son ministère
a subventionné, mis en scène par le réalisateur égyptien Youssef
Chahine, qui a été un échec total à Paris (trente mille entrées)
connaît un très grand succès en Egypte. En effet, explique un
journal du matin, « le public égyptien est manifestement sensible
au ridicule qui émane de certains personnages français du film,
empêtrés dans leurs costumes et leurs conceptions venus de l'Oc-
cident » . Le personnage de Bonaparte dans le film de Chahine
« fait rire » . II lui demande s'il sait que le personnage de Bona-
parte n'a jamais fait rire personne, car il était habituellement pris
au sérieux partout où il est passé, comme l'on prend au sérieux
le génie, et qu'en particulier l'Egypte lui doit d'être sortie du
Moyen Age pour s'ouvrir à l'ère moderne, grâce aux prodigieux
travaux accomplis par l'équipe de savants hors pair que Bona-
parte avait amenée avec lui . II lui demande donc combien la
France a versé pour subventionner ce film et s'il estime que c'est
là le type d'action que son ministère doit mener.

Arts et spectacles (artistes)

72898 . - 5 août 1985. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de le culture au regard de l'article 19 de la loi
n° 85-660 du 3 juillet 1985, si, d'une part, le premier alinéa de
cet article permet à un artiste interprète, lorsqu'il signe un
contrat avec un producteur pour la réalisation d'une ouvre
audiovisuelle, de faire réserve par une clause expresse de la
reproduction et/ou de la communication au public de cette
oeuvre audiovisuelle pour un mode d'exploitation déterminé, ne
serait-ce que pour respecter l'obligation souscrite envers un autre
employeur de lui garantir l'exploitation paisible de la fixation de
son interprétation de la même oeuvre et du même numéro pour le
mode d'exploitation en question . D'autre part, le dernier alinéa
de cet article permet-il au producteur d'une oeuvre audiovisuelle

pour les contrats passés antérieurement à l ' entrée en vigueur de
la loi dans lesquels des artistes interprètes excluaient un à plu-
sieurs modes d'exploitation, d'exploiter l'ouvre par ce ou ces
modes sans s'inquiéter de savoir si les artistes n'ont pas entre-
temps autorisé des tiers à fixer, reproduire et/ou communiquer
au public une de leurs interprétations de la même ouvre ou du
même numéro pour ce ou ces modes d'exploitation.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées : Paris)

72900 . - 5 août 1985 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de la culture si une étude prospective d 'ordre financier
a été faite en ce qui concerne l'entretien du musée du Louvre
rénové ; en effet il résulte des indications dont fait état la presse
sur le projet dit c'u « Grand Louvre » une telle augmentation de
la superficie que les dépenses d'entretien et notamment les
dépenses de personnel vont croître dans des proportions qui
paraissent déraiscnnahlee compte tenu de la situation des
finances publiques teiies qu'elles sont et telles qu'on peut les pré-
voir dans les années à venir.

Arts et spectacles (cinéma)

72935 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Jacques Léonetti demande à
M . le ministre de la culture s ' il dispose au niveau national de
statistiques relatives au solde des créations, disparitions de salles
de cinéma au cours des dernières années, et des derniers mois si
possible .

DÉFENSE

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (pensions de réversion)

72568 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la défense que, lors de son congrès national
réuni à Lille en mai 1985, l'Union nationale des sous-officiers en
retraite a déposé une motion précisant que la pension de réver-
sion des veuves de retraités militaires doit voir maintenir sa spé-
cificité particulière et que l'allocation annuelle des veuves doit
être transformée en pension de réversion . II souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont les mesures qu'il entend prendre en la
matière .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (politique à l'égard des retraités)

72669 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de le défense que, lors de son congrès national
réuni à Lille en mai 1985, l'Union nationale des sous-officiers en
retraite a déposé une motion demandant notamment que l'aide
la reconversion civile et au reclassement professionnel soit faci-
litée notablement . II souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les
mesures qu'il entend prendre en la matière.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (politique à l'égard des retraités)

72660. - 5 août 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la défense que, lors de leur dernière assem-
blée générale, les membres adhérents de l'association de la
Moselle des retraités militaires et veuves de militaires de carrière
ont déposé une motion demandant notamment leur représenta-
tion au sein du Comité national des personnes âgées, du Conseil
national de la vie associative, du Conseil économique et social,
des organismes appelés à modifier les montants des retraites et
les cotisations sociales . Il souhaiterait qu'il lui indique quelles
sont les mesures qu'if entend prendre en la matière.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

72717 . - 5 août 1985 . - Après l'annonce de la décision de
déménager l'unité de production Thomson-Brandt Armements
située actuellement à Saint-Denis, M . Pierre Zsrka dénonce
auprès de M . le ministre de la défense les procédés cavaliers
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du Gouvernement envers les salariés de cette unité de produc-
tion, qui s'étaient exprimés majoritairement pour le maintien de
l'activité de leur entreprise à Saint-Denis par un vote organisé
sur leur lieu de travail . Cette décision n'est pas une nécessité
économique impérative c'est une remise en cause du patrimoine
industriel national, un gaspillage organisé pour uniquement
répondre aux intérêts du grand patronat . Le comportement du
Gouvernement dans ce plan de démantèlement d'une entreprise
nationalisée en 1981 et l'attitude de M . Gomez, qui n'hésite pas à
considérer celle-ci comme une multinationale privée dont il serait
le patron, ne peuvent qu'ouvrir les veux aux salariés de
Thomson-Brandt Armements sur le fait que pour se sortir de
cette situation, il faut ' empêcher les licenciements et les destruc-
tions de sites ; construire, conforter et étendre l ' industrie en
région IIe-de-France pour le plus grand bénéfice de cette région
et de notre pays ; créer des emplois ; développer la formation ;
entreprendre des recherches de productions porteuses pour
l'avenir ; développer le rôle du secteur nationalisé dans les inves-
tissements . En effet, l'attitude gouvernementale, dans cette
affaire, c'est la politique du secret, celle des états-majors qui
tourne le dos à l'engagement démocratique autogestionnaire qui a
fait l'espoir de 1981 . Or, si l'on écarte systématiquement les tra-
vailleurs et leurs organisations syndicales des décisions concer-
nant leur emploi et leur entreprise, c'est pour mieux choisir la
voie réactionnaire du déclin . Or, ce sont ces salariés qui, dans
leur réflexion, détiennent les véritables solutions.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : emploi et activité)

72842 . - 5 août 1985 . - M . Michel Debré fait remarquer à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, que malgré les dispositions dont il a fait état dans
sa réponse du 17 juin 1985, que malgré également les crédits
importants votés à deux reprises par le conseil régional, les orga-
nismes chargés par lui de veiller à la mobilité des Réunionnais
vers la métropole ne peuvent présenter que de résultats médiocres
pour ne pas dire pitoyables ; que ce comportement ne corres-
pond pas â la volonté des jeunes Réunionnais qui ont droit de
venir en compétition avec tous les autres Français sur le marché
du travail métropolitain ; qu'au surplus les perspectives du chô-
mage des jeunes à la Réunion sont très préoccupants du point de
vue humain comme du point de vue politique . Il lui demande en
conséquence quelles instructions il compte donner pour mettre
fin à une situation d ' autant plus insupportable que les procé-
dures mises en place pour remédier aux défaillances de l'Etat
prouvent qu ' une meilleure compréhension de l 'intérêt des jeunes
et du bien public permettrait de donner une réponse satisfaisante
à ce problème crucial.

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : entreprises)

72843 . - 5 août 1985 . - M . Michel Debré demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' Intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, s'il est exact que de nombreuses primes pour la
création d'emplois dues à des chefs d'entreprise de la Réunion ne
sont pas versées . Dans l'affirmative, il souhaite savoir quelles
sont les raisons de ce retard et dans quels délais leur règlement
interviendra .

Départements et territoires d'outre-ruer
(Réunion : entreprises)

72848. - 5 août 1985 . M . Michel Debré signale à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, les difficultés accrues que rencontrent les indus-
triels de la Réunion, et d'une manière générale, l'industrialisation
de Vile, du fait : 1° de l 'absence de réglementation en matière de
frét, d'où l'insuffisance d'écart entre le coût des matières pre-
mières et des produits semi-finis, d'une part, et le coût des pro-
duits finis, de l'autre ; 2 . de la fragilité des exonérations fiscales
pour investissement dont le caractère annuel ne permet pas de
projets de longue durée . Il lui demande s'il n'est pas urgent de
prévoir des dispositions susceptibles de remédier à cet état de
fait .

DROITS DE LA FEMME

Assurance vieillesse généralités
(calcul des pensions)

72706 . - 5 août 1985 . - M . Maurice Adevah-Pceuf rappelle à
Mme la ministre des droits de la femme que l ' engagement
avait été pris en 1981 concernant l'accès au droit à la retraite dès
l'âge de cinquante-cinq ans pour les femmes . II lui demande
donc de bien vouloir lut indiquer si le coût de cette mesure a été
chiffré . si le (loitsentenient entend lui donner suite et selon quel
échéancier.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Taxe sur la valeur ajourée (taux)

72537 . - 5 août 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les conséquences dramatiques pour les loueurs de
voitures de l'application d'un taux de T .V.A . de 33,33 p . 100 . Les
touristes étrangers viennent moins louer en France et les particu-
liers français, comme les entreprises, diminuent leurs dépenses
sur ce poste. 11 lui demande s'il ne juge pas opportun de ramener
au taux normal la l '.V.A . sur les locations de voitures en courte
durée, clans le cadre de la prochaine loi de finances pour 1986.

Verre (emploi et activité)

72538 . - 5 août 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les difficultés dans lesquelles se trouverait placée l'in-
dustrie du verre si le projet d'augmentation substantielle de la
taxe sur le fioul lourd ou d'autres formes d'énergie venait à se
concrétiser . L ' industrie française du verre, qui est en concurrence
directe avec les industries des autres pays européens, reste très
dépendante du coût de l'énergie, et ce malgré les importantes
économies réalisées ces dernières années au prix d'investisse-
ments très lourds . La part de l'énergie dans les coûts de produc-
tion est de l'ordre de 20 p. 100 ; une augmentation de 10 p. 100,
cotnme celle qui résulterait du doublement de la taxe, entraîne-
rait un renchérissement de produits de 2 p. 100, ce qui est consi-
dérable, et amoindrirait la compétitivité de ce secteur face à des
concurrents étrangers tue souffrant pas de cette charge nouvelle.
Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet et s'il entend
donner suite à ce projet dont les conséquences se traduiront pour
ce secteur industriel par une augmentation des importations et
une diminution des exportations, des pertes d'exploitation et, à
brève échéance, des suppressions d'emplois et des fermetures
d' usines.

Pétrole et produits raffinés /carburants et fuel domestique)

72544. - 5 août 1985 . - M . Raoul Bayou expose à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que les
taxes sur l'essence constituent une recette importante pour le
budget national . 1l lui demande quel est le montant actuel de ces
taxes pal litre d ' essence et le total des sommes ainsi recueillies
par le Trésor en une année.

ponts et légumes (tomates)

72594. 5 août 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que son
ministère a, parmi ses tâches, celle du contrôle des prix, notam-
ment de ceux payés par les consommateurs . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir faire connaître à quels prix les
consommateurs ont payé les tomates à partir du mois de
novembre 1984 jusqu'à la fin de juin 1985, en provenance : a) de
Hollande ; 1r) du Maroc ; c) d'Espagne . Il lui demande aussi de
faire connaître les prix pratiqués au détail au cours du mois de
juillet des tomates produites en France .
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Eau et assainissement (entreprises)

72597 . 5 août 1985 . M. André Tourné expose à M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget que la
Compagnie générale des eaux, tout en ayant un caractère mixte,
n'en est pas moins une société qui, sur le plan capitaliste, ne se
porte pas mal . Les cotations en bourse sont le reflet de la bonne
tenue de ses offres . Tenant compte qu'il s'agit d'un organisme à
caractère national évident, il lui demande de bien vouloir faire
connaitre : 1 . comment s'est constituée la Compagnie générale
des eaux ; 2 . d'où vient son caractère de société mixte ; 3° quelle
est la participation de l'Etat ; 4. comment a évolué son bilan au
cours de chacune des années écoulées de sa création à 1984.

Impôts et tares (politique fiscale)

72802. - 5 août 1985 . - M. Henri Bayard indique à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget qu 'au
cours d'une récente déclaration le Président des Etats-Unis a
estimé que dans son pays le code général des impôts était trop
complexe et décourageant . II lui den' rode si, à son avis, la même
réflexion ne pourrait pas être appliquée à notre C .G .I . qui ne
devient lisible que pour une minorité d'initiés et si, en consé-
quence, il n'y aurait pas lieu de procéder à une refonte totale
dans le seul esprit de la clarté, de la simplification et de la com-
préhension .

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions)

72606 . - 5 août 1985 . - M . Paul Balmigére appelle l'attention
de M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget
sur l'inégalité existant pour les P .M .E .-P .M .I . relativement à la
récupération de la T .V.A . selon que l'entreprise est consomma-
trice de fioul domestique (récupération impossible) ou consom-
matrice de gaz naturel (récupération possible) . Alors que la
T.V .A . est au même taux (16,8 p . 100) sur ces deux produits . Il
lui demande de faire connaître les raisons d'une telle disparité de
traitement et s'il y a lieu de le modifier.

Impôts et taxes ( politique fiscale)

72607 . - 5 août 1985 . - M . Paul Baimigére appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur la différence de traitement existant entre les détaillants en
fioul domestique et les détaillants en carburant au niveau des
conséquences fiscales de l'augmentation des produits pétroliers,
seuls les détaillants en carburant acquittant l'augmentation fiscale
sur les stocks . Il lui demande de préciser les raisons de fond
motivan' cette inégalité de traitement.

Verre (emploi et activité)

72623 . - 5 août 1985 . - M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que la
fédération des chambres syndicales de l'industrie du verre a
appelé son attention sur l'extrême gravité de la situation dans
laquelle se trouverait placée cette industrie si le projet du Gou-
vernement d'augmentation très substantielle de la taxe sur le fuel
lourd, voire sur d'autres formes d'énergie, venait à se concrétiser.
L'industrie française du verre, qui est en concurrence directe avec
celles des autres pays européens, reste très dépendante du coût
de l'énergie, et ce malgré les importantes économies réalisées ces
dernières années au prix d'investissements très lourds . La part de
l'énergie dans ses coûts de production est de l'ordre de
20 p. 100 : une augmentation de IO p . 100, comme celle qui
résulterait du doublement de la taxe, entraînerait un renchérisse-
ment de ses produits de 2 p . 100, ce qui est considérable, et
amoindrirait sa compétitivité face à des concurrents étrangers ne
souffrant pas de cette charge nouvelle . Pour situer l'ampleur de
ce problème, la taxe de 300 francs par tonne entraînerait en
année pleine une augmentation de ses coûts de plus de 150 mil-
lions de francs, équivalant à 1000 emplois . Les industriels
concernés s'élèvent contre une mesure dont les conséquences
seraient extrêmement dommageables pour cette industrie : davan-
tage d'importations, moins d'exportations, des pertes d'exploita-
tion et surtout, à brève échéance, des pertes d'emplois, voire des
fermetures d'usines dans l'ensemble de la France . II lui demande

quelles sont ses intentions en ce qui concerne ce problème et
quelles remarques appellent de sa part les observations qu'il vient
lui présenter.

Verre (emploi et activité)

72633 . - 5 août 1985 . - M . Didier Julia expose à M. le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que la
fédération des chambres syndicales de l'industrie du verre a
appelé son attention sur l'extrême gravité de la situation dans
laquelle se trouverait placée cette industrie si le projet du Gou-
vernement d'augmentation très substantielle de la taxe sur le fuel
lourd, voire sur d'autres formes d'énergie, venait à se concrétiser.
L'industrie française du verre, qui est en concurrence directe avec
celles des autres pays européens, reste très dépendante du coût
de l'énergie, et ce malgré les importantes économies réalisées ces
dernières années au prix d'investissements très lourds . La part de
l'énergie dans ses coûts de production est de l'ordre de
20 p . 100 : une augmentation de 10 p. 100, comme celle qui
résulterait du doublement de la taxe, entraînerait un renchérisse-
ment de ses produits de 2 p . 100, ce qui est considérable, et
amoindrirait sa compétitivité face à des concurrents étrangers ne
souffrant pas de cette charge nouvelle . Pour situer l'ampleur de
ce problème, la taxe de 300 francs par tonne entraînerait en
année pleine une augmentation de ses coûts de plus de 150 mil-
lions de francs, équivalant à 1 000 emplois . Les industriels
concernés s'élèvent contre une mesure dont les conséquences
seraient extrêmement dommageables pour cette industrie : davan-
tage d'importations, moins d'exportations, des pertes d'exploita-
tion et surtout, à brève échéance, des pertes d'emplois, voire des
fermetures d'usines dans l'ensemble de la France . II lui demande
quelles sont ses intentions en ce qui concerne ce problème et
quelles remarques appellent de sa part les observations qu'il vient
de lui présenter .

Verre (emploi et activité)

72838. - 5 août 1985 . - M. Pierre Messmer expose à M . le
ministre de l' économie, des finances et du budget que la
fédération des chambres syndicales de l'industrie du verre a
appelé son attention sur l'extrême gravité de la situation dans
laquelle se trouverait placée cette industrie si le projet du Gou-
vernement d'augmentation très substantielle de la taxe sur le fuel
lourd, voire sur d'autres formes d'énergie, venait à se concrétiser.
L'industrie française du verre, qui est en concurrence directe avec
celles des autres pays européens, reste très dépendante du coût
de l'énergie, et ce malgré les importantes économies réalisées ces
dernières années au pnx d'investissements très lourds . La part de
l'énergie dans ses coûts de production est de l'ordre de
20 p . 100 : une augmentation de 10 p . 100, comme celle qui
résulterait du doublement de la taxe, entraînerait un renchérisse-
ment de ses produits de 2 p . 100, ce qui est considérable, et
amoindrirait sa compétitivité face à des concurrents étrangers ne
souffrant pas de cette charge nouvelle . Pour situer l'ampleur de
ce problème, la taxe de 300 francs par tonne entrainerait en
année pleine une augmentation de ses coûts de plus de 150 mil-
lions de francs, équivalant à 1 000 emplois. Les industriels
concernés s'élèvent contre une mesure dont les conséquences
seraient extrêmement dommageables pour cette industrie : davan-
tage d'importations, moins d'exportations, des pertes d'exploita-
tion et surtout, à brève échéance, des pertes d'emplois, voire des
fermetures d'usines dans l'ensemble de la France, Il lui demande
quelles sont ses intentions en ce qui concerne ce problème et
quelles remarques appellent de sa part les observations qu'il vient
de lui présenter.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

72638 . - 5 août 1985 . - M . Robert-André Vivien appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la réponse (Journal officiel, Assemblée nationale -
« Questions » du 16 avril 1985) faite à sa question écrite
n° 62607, relative à la taxe différentielle sur les automobiles . ll
lui rappelle que l'article 317 undecies de l'annexe Il du code
général des impôts est ainsi rédigé : « Pour l'application des
tarifs fixés conformément à l'article 1599 - G du code général des
impôts, l'âge du véhicule se détermine à partir de la date de pre-
mière mise en circulation . II s'apprécie au premier jour d'imposi-
tion .» Cette rédaction dans la réponse précitée est devenue :
« L'âge du véhicule est apprécié, pour l'application de ce tarif,
au premier jour de la pénode d'imposition, soit au l et décembre
de chaque année à partir de la première mise en circulation qui
est mentionnée sur chaque carte grise .» Cette rédaction a un sens
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manifestement différent ds celui qui résulte de l ' article 117
undeeier de l 'annexe II du code général des impôts . Il lui lait
remarquer, par ailleurs, que le point de vue exprimé dans celte
réponse conduit ai une aberration, car, si l ' on suppose le cas de
véhicules immatriculés le 14 août et le I6 aoirt, le premier paie la
taxe annuelle et le second pas, alors qu ' ils ont strictement le
même àge, ce qui constitue une inégalité flagrante . I .e texte légis-
latif est sans ambiguité : quelle que soit la date d ' achat des véhi-
cules au cours de l ' année, tous paieront 5 annuités a1 plein tarif et
(rasance . L ' explication donnée dans la réponse précédente n ' est
d 'ailleurs pas satisfaisante puisqu 'elle dit : o Une autre solution
risquerait d'élre plus complexe et surtout entrainerait, d ' une
façon permanente, des pertes de recettes Compte tenu des
remarques qui précédent, il lui demande de bien vouloir faire
procéder à une nouvelle étude du problème afin que soient prises
den solutions conformes au texte et équitables.

impôts et trtce .s 'politique fiscale'
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M . Alain Mayoud appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur un certain nombre de préoccupations en matière fiscale de
négociants en combustibles et carburants . Ces derniers relèvent
notamment que le régime actuel de déduction de la T .V .A . ne
permet pas aux entreprises consommatrices de fioul domestique
vie récupérer la '[ .V .A . sur le conthustihle . En revanche, les entre-
prises consommatrices utilisant le gaz naturel, hydrocarbure
importé a 90 p . 100, peuvent récupérer la T .V .A . grevant ce pro-
duit . Il l ' interroge sur l ' opportunité de modifier certaines disposi-
tions du code général des impôts (art . 271 à 2731 afin que chaque
entreprise utilisatrice soit soumise au même régime de T.V.A .,
quelle que soit l'énergie utilisée . Il attire d ' autre part son atten-
tion sur le fait que les taxes fiscales grevant le fioul domestique
et les carburants sont destinées à être supportées par l ' utilisateur
du produit . Les distributeurs en combustibles et carburants réper-
cutent donc ces taxes a travers leur prix de vente aux consomma-
teurs . Cependant, en cas d'impayés, les distributeurs n ' ont pas la
faculté, comme c 'est le cas pour la T .V .A ., de récupérer ces taxes
qu ' ils supportent ainsi en totalité. Il lui fait part du souhait de la
profession de voir la partie fiscale des produits impayés recou-
vrée directement par le Trésor public auprès de l ' entreprise ou du
consommateur défaillant, afin que les détaillants puissent ensuite
la récupérer auprès du Trésor . Il l ' interroge enfin sur la diffé-
rence de régime concernant les augmentations fiscales des pro-
duits pétroliers, entre les détaillants en fioul domestique et les
détaillants en carburants . A cet égard, les détaillants en fioul
domestique réclament une harmonisation de traitement et deman-
dent ,1 ce que l ' article 266 bis du code ds douanes les exempte de
la résersion sur les stocks, comme pour les détaillants en carbu-
rants .

/mpot set le revenu
:bénéfices non rurrunerriuux'

72669 . 5 août 1985 M . Gilles Charpentier demande a
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget s ' il
est envisagé, dans le cadre <lu projet de loi de finances pour
1986, d 'étendre aux infirmiers et infirmières libérales le bénéfice
de la limite d ' amortissement des véhicules professionnels à
50 000 francs déjà accordé aux médecins.

Protessian.s et activités paramédicales
'Infirmiers et infirmières,

	

72878 .

	

5 août 1985 .

	

M . Giltes Charpentier demande a1
M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget
quelle a été l ' augmentation du pouvoir d'achat des infirmieres
iihérales en 1984 comparée au taux moyen national.

Li'onnniie : neiniatére !s'ose nixe' artneinis ;ratires)

72878 . 5 août 1985 . - M . Guy Chanfrault appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur l ' intérét qu 'il y aurait a1 utiliser le clavier Marsan en lieu et
place du clavier Azerty dans le cadre de l ' informatisation des ser-
vices du système de communication (le réseaux informatiques et
bureaucratiques évolutifs (S .C .R .I .B .E .) actuellement en voie rte
réalisation . En effet, le clavier traditionnel, dit clavier Azerty,
répondait à un objectif de ralentissement de l ' opérateur afin

d'éviter le blocage des tiges mécaniques . Les techniques nouvelles
ont rendu cette précaution inutile et même gênante ; un nouveau
clavier , <lit clavier Marsan, a alors fait l 'objet de recherches qui
ont été voulues par le commissariat à la normalisation, et mises
en place grlce a des fonds publics et aux concours conjugués du
Centre national d ' études des télécommunications, <le la
I) .U .R .S.T., cle la direction de la qualité et de la sécurité indus-
trielles . Un rapport très favorable et circonstancié a été constitué
par le Laboratoire national d ' essais . Enorrnément d ' informations
concernant cette innovation apparaissent actuellement au travers
des rnédias, mais la réalisation industrielle s ' est fait attendre.
Maintenant des industriels français sont désireux de passer au
stade <le l ' industrialisation . Pour le moment, le clavier (artisanale-
ment réalisé) est en usage au C .N .E .T . de Lannion . Enfin la
Société <le médecine et d ' hygiène du travail (docteur Claude
Roussel) va publier un long article clans ii les Archives
maladies pruli's.siunnelles o concernant la communication qu'a
faite M . Claude Marsan le I l mars dernier a l' ancienne école de
médecine . ( 'et article paraitra sous la signature de quatre
médecins dont l ' ancien médecin-chef de la Gendarmerie natio-
nale, qui a assisté au déroulement des expérimentations . Il est à
noter que la détermination scientifique de ce clavier optimisé
pour la frappe en français a duré plusieurs années avec le
concours des centres de calcul de l ' université de Montréal et du
C . N .E .T . Un fascicule de documentation (NF . E 55 . 070
avril 1980) fait état de ces travaux . Au moment où l'A .F .N .O .R.
élabore ta norme <lu nouveau clavier français, il lui demande s ' il
entend œuvrer pour imposer aux constructeurs des terminaux
d ' ordinateurs destinés à l 'informatisation des services du minis-
tère des finances le clavier Marsan au lieu du traditionnel clavier
Azerty, voire <les claviers bivalents Azerty-Marsan qui peuvent
être actionnés indifféremment par les anciens comme les nou-
veaux dactylographes.

Agriculture ministère /personnel)

72886 . - 5 août 1985 . -- M . François Patriat appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finance . et du budget
sur l ' application des lois sociales relatives aux vétérinaires vaca-
taires rémunérés par l ' Etat dans !e cadre des opérations de pro-
phylaxie . La durée légale du travail d ' un fonctionnaire ayant été
ramenée de 200 heures a 169 heures, il apparait logique que le
prix de la vacation soit le I : 169< du traitement du fonctionnaire
à l ' indice 538 . Or les agents vacataires de la protection des végé-
taux a la direction de la qualité de la vie ont obtenu que leur
vacation soit le 1/176 de la rémunération d ' un fonctionnaire
(arrêté ministériel du 12 mars 1981 mis en application en
février 1985) . Il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures
afin que, dans la même administration, les barèmes soient iden-
tiques .

Impôt sur le revenu /quotient familiale

72690 . - 5 août 1985 . - M . Güles Charpentier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur une disposition du code général des impôts qui pré-
voit l 'attribution d ' une demi-part supplémentaire dans l ' établisse-
ment du quotient familial aux personnes àgées de plus de
soixante-quinze ans titulaires de la carte du combattant ou de
pensions servies en vertu des dispositions du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre, dès lors qu ' ils
sont célibataires, veufs, divorcés ou séparés . Il lui demande : l°
pour quels motifs les personnes mariées remplissant les mêmes
conditions sont écartées du bénéfice de cette disposition ; 2° s ' il
est envisagé de remédier à cette disparité troublante tant au
regard de la logique que de l ' équité ; 3° quel serait le coût de
l ' extension de cette mesure à toutes les personnes remplissant les
conditions <l 'ige et <le service exigées.

Impôt sur les s ociétés

/détermination <tu bénéfice imposable)

72697 . 5 août 1985 . M. Dominique Taddei expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu ' une
attention particulière doit être portée au régime de l ' amortisse-
ment accéléré qui, par son mécanisme d'incitation fiscale, peut
favoriser avec souplesse le renouvellement des équipements et
l ' amélioration <le la compétitivité de notre économie . Cependant,
l ' aide fiscale à l ' investissement prévue à l ' article 39 quinquies FR
du code général <les impôts vient a expiration le
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tl décembre 198 5 . t orlon• la question du 1-ennuccllentent de ces
disprnitions est poste . c ' est sauts cloute l ' occasion tl ' ;thprufiiudit
les nluddlite, de celte aide de telle manière qu ' elle exerce .missi
un effet qualnatit sur le captal pruducltf . A cette fin, il convien-
drait de détenninei quel est le Iexiet fiscal qui permet le mieux
d ' améliorer la (huée d ' utilisation des équipement, des cnttepiises.
D ' ores et déjà, il appeau que si l 'accioissentcnt de la durée 1
d ' utilisation des équipement, en accélè re l ' usure et modifie la
rentabilité de, anciens équipements, en revanche il a une inci-
dence positive sur Li lnrntation brute de capital fixe, sur la eiois-
,ance du l'.I .R, sur l'équilibre des échanges extérieur, et de,
compte, public, surtout et enfin sur l ' emploi . ( ' est pourquoi Il
lui demande s'il ne pourrit pas cire envisagé, d ' une part, de cla-
rifier et d ' issouplit les instruction, existante, relative, ,1 l ' autre .
tisseinent acci•lété des équipement, utilise, par plusieurs équi p es,
d ' autre part, de proposer, dans let loi de finances pour 1 1 156, tin
mécanisme d ' Incitation fucale modulable qui conférerait, sou,
forme d ' amortissement ;tece•li•re•, un avantage correspondant ;i la
darce d'utilisation de, cq11penrent, tic, entreprise,.

lier tut Id valeur u/hutu"' ta tn

72899 . 5 .tain 1985. M. Firmin Bédoussac demande .t
M . le ministro de l ' économie, dos finances et du httdgot de
lui préci s er pnurquot le, lac nous de voiture, en courte dure,:
sont taxée, au taux de 33,33 p I t l(I , depuis le I nt j.mvier 1451 II
lui signale qu ' en particulier un tris fort contingent de ressortis
saluts de, C .S .A . est attendu pendant cet été, contingent qui est
plutôt enclin .t utiliser cc type de service . II lut demande en
conséquence s'il ne compte pas ettcnuer les effets de cette
mesure fiscale loir pénalisante pour i'uctixité de location de ton
titres

lYnprUc et erres /,nliruluc livralr-

	

72702 .

	

5 iuiit 1985 .

	

M . Jacques Santrot appelle l ' atterion
de M. le ministre do l'économie, dos finances et du budget
sur le cas suivant i l'aurle 62 de la lot de finances pour 11'81
autorise le, entreprises familiales exploitée, sous la (orme de
sociétés a re-.pnnsahilité limitée a surir du champ d 'application
de l ' impôt sur les sociétés au moyen d ' une option pour le régime
des sociétés de personnes L ' une de, condimrn, de l ' exercice de
cette option tuent a la nécessité, pour la société intéicssee,
d ' exercer une activité industrielle, commerciale ou artisanale.
Dans le cas d ' une sociéte' propriétaire d ' un ensemble immobilier
loué pour l ' exploitation d ' un hôtel-restaurant, muvenn,ant un
loyer prenant notamment en considérniun le chiffre d ' affaires ou
le bénéfice d ' exploita t ion, Il lui demande si te biser, qui aux
ternies d'une turisprudencc cut.,t .ante est ennsid'ré connue un
bénéfice industriel et cmmrtercial, est de nature .0 conférer a1 la
société propriétaire une ae:titatc cununercnle et si, en consé-
quence, cette sucieté répand aux exigences de l',uttcle 52 de la
loi de finance, pour 1481 (article, :39 bd A 1'1 . et :3 i ' 3 du code
général de, itnpdtst

lssmun,r urtlh'nr rreinu•t uunnu,mrs 1'1 spr'ruruv

',durer, de I / .itl! . ',dot/ des pensions

72710 . 5 août 1985. M . Lucien Dutard attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, dos finances et du budget sur
la situation des ouvriers de, parcs et ateliers en matière de
retraite . Le calcul des pensions de retraite de ce personnel a été
progressivement amélioré au cour, des années passées dan s la
mesure OU la réduction du temps de travail rapprochait le
nombre d ' heure, effectif de travail eu nombre d 'heures pris en
compte pour le calcul de, pensions . Cette amélioration s 'est
arrétée après l ' application de, 41 heure, en octobre 1476 . Depuis,
malgré la réduction a 39 heures en 1982, aucune amélioration
n ' est intervenue puisque, parallèlement a la di .ninution d ' horaire,
le nombre d ' heures pris en compte pour le calcul de, pensions a
été ramené ale 2 076 a i 161) heures alors que le nombre d ' heures
de travail est de 2 034 heures par an . II en découle un abattement
de 74 heures, soit un peu plu, de 6 heures par moi, . Dans le
domaine de fige de la retraite. une mesure avait été prise en
1982 instituant la cessation anticipée de fonction, ce qui se
concrétisait pour les ouvriers de, parcs et ateliers par un départ u
la retraite a1 cinquante-sept ans . Cette mesure positive n'a pas été
reconduite . L ' avancement de rage de la retraite est extrérnenrent
souhaitable pour ce personnel employé

	

la conduite ale véhicules
ou engins ou affecté a1 la réparation tic ce matériel, ou éga l emctut

allecté ,1 l'enlretien d ' ouvrages en nier . 1'ensemble de ces Braies
souvent pénibles, effectués dan, toute, sottes de conditions
nécessitent la plénitude ales moyens physiques . 1-a possibilité de
départ al la retraite dès cinquante-sept art, au n'oins correspond a1
une véritable nécessité . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre pour faire droit ;lux revendi-
cations de ce, ouvriers d ' une part pour le calcul de leurs pen-
sions de retraite et d ' autre part pour l ' avancement de luge per-
mettant de partir à la rctrtitc.

Politique t'utnontique r'! /itrale• Iltrr n'raltlr t uu

72730 . S anitt 1985 . M . Serge Charles demande a M. le
ministre do l'économie, dos finances et du budget un récapi-
tultif de, ressources qui seront collectées en 1485 grince aux aug-
ne•ntatinns de, taux de la fiscalité Indirecte et de la parafiscalité,
de, redevance, et des amendes Entre autre, exemples, en effet,
IluugntenrWon prévue etc, contraventions succédant ;1 une taxa-
twn accrue de, contrat, d'assurance automobile impartit comme
autant

	

movcns d alertitte les prélu' verment, de l'Lta', en
dehur, de la puncédurc budgétaire.

Lrr,ge'nt1'11! pn a ri

	

72135 .
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M . Philippe Seguin appelle l ' attention
tic M. lu ministre do l'économie, des finances et du budget
sur les difficulté, que rencontrent les organismes distributeurs de
pré!, I' A .I' . et l' .A ./ . lire effet, ceux-ci, qui disposent cependant
de, enveloppes financières nécessaires, ne peuvent satisfaire les
demande, qui leur sunt faites en raison do retard nuis a1 la publi-
c,ntun des testes réglementaire, nécessaires a leur mise en rouvre.
Les conséquences de cette carence sont extrérnenuent groles à un
mtunent air chacun s ' accorde pour déplorer la baisse de consom-
ntaunn de ce type de préts, surtout pour les professions du hai-
ntent, dans une période saisonniere favorable a1 l ' exécution de
travaux . II souhaiterait connaitre, d ' une part . le, raisons de ce
retard et, d ' autre put, La date prcvtsihle de publication de ces
textes .

lrnpi,! fur lu' nu 'titi - / ii',un'lii es eti,'rirolest

72740 . 5 août 1 1185 . M. René André attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
le conséquence, de l ' application de l ' article 74 de la loi de
finances de 1 1)84 qui a pour conséquence principale de supprimer
la faculté dont bénéficiaient les exploitant, soumis au réel normal
de faire varier la durée de leur exercice d ' une année sur l ' autre.
L ' introduction de l'article 79 dans la loi de finances de 1984
induit donc une rigidité très importante qui présente l ' inconvé-
nmertt pour les exploitants de ne plu, pouvoir choisir une date de
clôture leur permettant d'étaler le montant de leur revenu impo-
sable . Il lui demande si l ' ahrogati ;an pure et simple de cet
article 74 ne peut étre envisagée bd, de la préparation de la loi
de finances pour 1986.

l'tvrnlr t't produits ra/lint'i

'!11x1' Inférieure sur let prothnts pétroliers ..

72741 . 5 aria 1485. - M . Xavier Deniau attire l 'attention de
M . Io ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
la différence de traitement existant entre le, détaillants en fuel
domestique et les détaillants en carburants (station-services . En
effet, lors fie chaque augmentation fiscale des produits pétroliers,
les détaillant, en fuel domestique doivent s 'acquitter auprès des
douanes du montant de l ' augmentation sur les stocks qu ' ils
détiennent ;tu jour de la hausse du produit . Les stations-service
en carburants sont exemptées de cette disposition . La hausse des
prix sur le fuel domestique étant connue du public a1 l ' avance, le
nombre des commandes est très important les jours précédant
l ' augmentation . Les livraison, correspondantes ne peuvent étre
effectuées pour des raisons de logistique ; tir, si les négociants
livrent u l ' ancien prix les commandes antérieures à la hausse, le
service de, douanes n' en est pas moins fondé a exiger la réver-
sion de l ' augmentation fiscale . II est difficile u la profession
d ' admettre cette différence de traitement ; c ' est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir étudier ce problème afin ale remédier a
cette situation injuste pour les détaillants de fuel domestique .
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Taxe sur la valeur ajoutée (adductions)

72742. - 5 août 1985 . - M . Xavier Deniau expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le
régime actuel de déduction de la T.V.A . ne permet pas aux entre-
prises consommatrices de fuel domestique de récupérer la T.V .A.
sur ce combustible, même lorsque celui-ci est utilisé à des fins de
production . En revanche, les entreprises utilisant le gaz naturel,
hydrocarbure importé à 90 p. 100, peuvent récupérer la T .V .A.
grevant ce produit . Ces dispositions sont tout à fait anormales, et
la compétitivité entre les entreprises ne peut s ' accommoder de
cette disparité . En effet, cette situation ne résulte pas d'un choix
délibéré de l'entreprise consommatrice d'utiliser le fioul domes-
tique et non le gaz naturel, puisque de nombreuses localités ne
sont pas desservies par ce dernier . De plus, les entreprises ainsi
pénalisées sont aussi défavorisées sur le marché européen
puisque seule la France applique une telle discrimination . En
conséquence, il lui demande s'il n'estime pas indispensable de
modifier les articles 271 à 273 du code général des impôts, afin
que chaque entreprise soit soumise au même régime de T .V.A .,
quelle que soit l 'énergie ut'lisée pour sa production.

Impôts locaux (taxe d'habitation : Hauts-de-Seine)

72752 . - 5 août 1985 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de l' économie, des finances et du budget sa ques-
tion écrite n o 67186 parue au Journal officiel du 22 avril 1985 . il
lui en renouvelle les termes.

Syndicats professionnels (financement)

72781 . - 5 août 1985 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finance . et du budget sa ques-
tion écrite n o 68627 parue au Journal officiel du 20 mai 1985 . Il
lui en renouvelle les termes.

Impôts sur le revenu (charges déductibles)

72783 . - 5 août 1985 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget sa ques-
tion écrite n o 68875 parue au Journal officiel du 27 mai 1985 . Il
lui en renouvelle les termes.

Dette publique (emprunts d 'EtaO

72784. - 5 août 1985. - M. Paul Mercieca s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget de
n'avoir par reçu de réponse à sa question no 36044 parue au
Journal officiel du 25 juillet 1983, rappelée sous le n o 43317 au
Journal officiel du 16 janvier 1984 et sous le n o 64616 au Journal
officiel du 4 mars 1985 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

72785. - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n'avoir par reçu de réponse à sa question n° 361(5 parue au
Journal officiel du 26 juillet 1983, rappelée sous le n o 43318 au
Journal officiel du 16 janvier 1984 et sous le no 64617 au Journal
officiel du 4 mars 1985 . il lui en renouvelle les termes.

impôts et taxes (politique fiscale : Corse)

72807 . - 5 août 1985. - M . Pierre Mauger s 'étonne auprès de
M . le ministre de l' économie, de . finances et du budget de
ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n a 56423
publiée au Journal officiel du 24 septembre 1984. 11 lui renouvelle
donc les termes .

i'crosions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

72812. - 5 août 1Ç85 . - M . Pierre Mauger s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 68598
publiée au Journal officiel du 20 mai 1985 relative à l ' apposition
de la mention « guerre » sur les titres de pensions des anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

72821 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite publiée au
Journal officiel du 26 septembre 1983 sous le n° 38080, au Journal
officiel du 16 janvier 1984 sous le n° 43402 et au Journal officiel
du 28 janvier 1985 sous le n° 62875, relative à la situation des
veuves ayant un enfant à charge face à la législation fiscale . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

72838 . - 5 août 1985 . - M . Jacques Barrot attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
le taux de T.V.A . qui frappe la location de voiture de courte
durée . Ce taux d'imposition n'est pas fait pour encourager le tou-
risme et en particulier le tourisme étranger . Il lui demande si
parmi les allégements fiscaux éventuels à venir, il n'y a pas là
une priorité .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

72842 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
les dispositions de l'article 710 du C .G .I . qui prévoient que les
acquisitions d'immeubles à usage d'habitation peuvent bénéficier
d'allégements fiscaux, dans la mesure où les acquéreurs prennent
l'engagement d'utiliser ces immeubles à usage d'habitation pen-
dant un délai minimum de trois ans à compter du jour de l'acte.
Dans la réponse à une question écrite n o 337 (Journal officiel du
6 décembre 1973) qui vous fut posée, il est précisé qu'il a paru
possible d'admettre, par mesure de tempérament, que pourrait
bénéficier de l'imposition de 4,80 p . 100 l'acquisition d'un terrain
attenant à une propriété bâtie, précédemment acquise, pour la
fraction qui, compte tenu de la superficie déjà acquise, n'excède
pas 2 500 mètres carrés, sous réserve que l'acquisition nouvelle
soit effectuée moins de deux ans après la première acquisition.
Compte tenu de cette réponse, il lui demande si un couple ayant
acquis en vue de sa retraite, par acte notarié du IO février 1979,
une maison d'habitation implantée sur un terrain de
1 000 mètres carrés environ, contigu d'un autre terrain de
500 mètres carrés environ servant de potager que rien ne délimite
du précédent, dont il a pu avoir la jouissance en 1979, mais dont
l 'acquisition n ' est envisageable qu 'aujourd ' hui, peut bénéficier du
taux réduit prévu à l ' article 710 du C .G .I . pour cette opération.

Impôt sur le revenu (paiement)

72868 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
la situation de nombreux contribuables - et particulièrement des
familles - en difficulté financière au moment d'acquitter l'impôt
du fait des problèmes actuels : perte de pouvoir d'achat, chô-
mage, etc . il lui demande s'il n'y a pas lieu de donner des ins-
tructions aux directeurs des services fiscaux et aux trésoriers
payeurs généraux afin que leur soit consenti un étalement des
versements aux services du Trésor.

Banques et établissements financiers (activités)

72882 . - 5 août 1985 . - M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l' économie, des finances et du budget que les
versements correspondant à des apports en numéraire dans le
cadre d'une constitution ou d'une augmentation de capital d'une
société par actions doivent être constatés par un certificat du
dépositaire . La loi du 3 janvier 1983 a en effet supprimé la décla-
ration notariée des versements au motif que l'intervention du
notaire faisait double emploi avec les règles relatives au dépôt
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des fonds et engendrait des frais pour les sociétés . ce dépôt ne
produit aucun intérêt. Paradoxalement, cenaines banques deman-
dent actuellement pour établir le certificat de dépôt des fonds,
une rémunération égale à 0,50 p . 100 des sommes déposées avec
un minimum de 1 500 francs . II lui demande si cette pratique
bancaire ne va pas à l ' encontre de la réforme intervenue en 1983
pour alléger les formalités et leur coût.

Impôts et taxes (taxes sur les appareils automatiques)

72879 . - 5 août 1985 . - Condamné par la Cour de justice euro-
péenne, le Gouvernement •t été obligé d'assujettir à la T .V.A . à
partir du I ' juillet 1985 les ressources des appareils automa-
tiques . Il aurait dû s 'ensuivre une suppression de la taxe excep-
tionnelle instaurée par la loi de finances de 1982, précisément
pour ne pas soumettre le produit de ces appareils à la T .V .A.
Lorsque l'on justifie une taxe par l'absence d'une autre, si l'on
instaure celle-ci, la première doit disparaître . Or cette nouvelle
taxation vient s'ajouter aux taxes locales et d'Etat, soumettant de
ce fait les exploitants d'appareils automatiques à une triple impo-
sition . En conséquence, M . Gabriel Kaspereit demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget quelles
mesures il compte proposer au Parlement, maintenant que la
réforme est entrée en application, pour éviter une imposition en
cascade, incohérente avec son argumentation antérieure.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

72894. - 5 août 1985 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
les conséquences de l'application du taux de T.V .A . de
33,33 p . 100 à la location de voitures en courte durée. Ce taux,
l'un des plus forts en Europe sur ce type de prestation, alourdit
considérablement les charges des entr eprises faisant appel à ce
service . II pénalise d'autre part les particuliers dont la demande
enregistre une baisse de 60 p . 100 . C'est enfin une source de
perte de devises dans la mesure où la clientèle étrangère y
renonce également au profit d'autres pays . Après deux ans d'ap-
plication de cette disposition, il lui demande s ' il ne serait pas
nécessaire que la loi de finances pour 1986 revienne sur cette
mesure dont il est temps de constater les conséquences néfastes.

Impôts et taxes (politique fiscale)

72901 . - 5 août 1985 . - M . Michel Debré, après avoir pris
connaissance de la réponse faite à sa question n° 68073 (Journal
officiel n° 28 du 15 juillet 1985), demande à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget s 'il n ' estime pas utile
de reprendre à son compte lors de la prochaine loi de finances la
proposition de loi qu'il a déposée qui tend à imposer les couples
non mariés de la même façon que le sont les couples mariés au
regard de l'impôt sur le revenu (proposition de loi n° 2632).

Communes (finances locales)

72903. - 5 août 1985 . - M . Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des com-
munes, des départements et des régions a rendu caduques
nombre de procédures budgétaires et comptables. Les modifica-
tions intervenues ont ainsi conduit à la publication d'une nou-
velle instruction budgétaire et comptable M 11 s'appliquant aux
communes de moins de 10 000 habitants . II appelle à ce sujet son
attention sur le paragraphe 122-1 de cette instruction, lequel
porte sur l'adoption du budget primitif. Le dernier alinéa de ce
paragraphe précise en effet : a Le comptable ne peut . . . payer des
dépenses sur des crédits ouverts au titre de l'exercice en cours
par délibération spéciale prise avant l'adoption du budget pri-
mitif, ni déférer à un ordre de réquisition lui enjoignant de payer
de telles dépenses ; en effet, les crédits ouverts par délibération
spéciale avant l'adoption du budget primitif ne présentent pas le
caractère de crédits régulièrement ouverts .» Il apparaît bien,
dans ces conditions, que si, entre Je ler janvier de l'exercice en
cours et la date du visa exécutoire du budget primitif, aucune
difficulté n'apparaît pour le règlement des dépenses de fonction-
nement puisque le comptable paye alors dans la limite des
crédits de l ' exercice précédent, un vide réglementaire existe par
contre en ce qui concerne la section d'investissement . Dans cette

section, en effet, un crédit non engagé au cours de l ' année d ' exé-
cution du budget sur lequel il est inscrit (budget de l ' année N)
peut être reporté au budget supplémentaire de l 'année N + 1, et
faire en conséquence l 'objet d ' un engagement avant l 'adoption du
budget supplémentaire . Les dépenses imputées sur ce crédit peu-
vent être réglées par le comptable dés lors que ce crédit figure
sur l ' état des crédits d ' investissement reportés . Par contre, une
dépense d'investissement nouvelle, donc non couverte par un
crédit reporté, ne peut être réglée entre le le, janvier et la date du
visa exécutoire du budget primitif. II en résulte que, durant les
trois ou quatre premiers mois de l ' année, le conseil municipal est
dans l'impossibilité absolue d'engager des dépenses nouvelles
d ' investissement . Or, dans de nombreux cas de figure, des inves-
tissements d ' urgence, d ' une importance plus ou moins grande,
doivent être impérativement menés à bien avant le vote du
budget, celui-cl ne pouvant intervenir la plupart du temps qu'au
mois de mars, notamment parce que les « bases » indispensables
ne sont pas communiquées par l'administration avant cette
époque . Par ailleurs, il semble même que le remboursement en
captal des emprunts dont l'échéance coïncide avec ces premiers
mois de l'année ne puisse avoir lieu, avec toutes les conséquences
que cette disposition peut entraîner en matière d ' intérêts de
retard . La procédure de réglement sans mandatement préalable
apparaîtrait alors comme la seule solution possible . 11 lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce
qui concerne les mesures à prendre pour remédier à la situation
qu ' il vient de lui exposer.

Assurance vieillesse : régimes autonome., et spéciaux
(ouvriers de l 'Etat : montant des pensions)

72904 . - 5 août 1985 . - M . Henri de Gastines appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la discrimination subie par les ouvriers retraités des
établissements industriels de l'Etat dont les pensions de vieillesse
n'ont pas été majorées entre le ler janvier 1984 et le
ler février 1985, alors que, dans le même temps, les agents de la
fonction publique bénéficiaient d'une augmentation de leurs trai-
tements . Si, comme il a été indiqué, la revalorisation des retraites
en cause a été suspendue compte tenu du projet de mensualisa-
tion de celles-ci, la raison invoquée n'apparaît en aucune façon
acceptable et ne peut être valablement retenue . Il lui demande
que, dans un esprit de stricte équité, des dispositions intervien-
nent, permettant la revalorisation régulière des pensions de vieil-
lesse perçues par les retraités intéressés, revalorisaton ayant son
origine dans les majorations des traitements de la fonction
publique .

Impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux)

72914. - 5 août 1985 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
l'application de l'article 235 ter V du code général des impôts,
relatif à la taxe sur les frais généraux appliqués aux voyages
d'agrément . De nombreuses entreprises offrant de tels voyages à
leurs clients distributeurs dans le cadre de campagnes de promo-
tion, il souhaiterait connaitre le taux de la taxe applicable à ce
type de voyage étant entendu qu'ils ne sont pas considérés
comme rémunération indirecte imposable aux bénéficiaires,
conformément à l ' instruction administrative du 4 juin 1982.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

72917 . - 5 août 1985 . - M . Louis Philibert attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
la situation des ouvriers de parcs et ateliers du ministère de l'ur-
banisme, du logement et des transports . II lui expose que ce per-
sonnel a des classifications définies selon des critères qui remon-
tent aux accords Parodi de 1945 . Pour tenir compte de
l'évolution des techniques, de sérieuses améliorations sont inter-
venues depuis dans la branche d'industrie du secteur privé pris
pour référence (bfitiment et travaux publics) sanctionnées par
l'accord national du 30 novembre 1972, et complétées par la suite
par l'adjonction de la classification du maître ouvrier. Depuis
toujours, il a été admis que, dans Je domaine des classifications,
les ouvriers des parcs et ateliers devaient, par analogie, bénéficier
des améliorations, concrétisé par un accord national, du secteur
privé de référence . Le haut niveau de qualification des ouvriers
des parcs et ateliers ne pouvant être mis en doute, il apparaît
indispensable que cette catégorie de personnel bénéficie de classi-
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fications correspondantes . Les discussions qui se sont tenues
depuis 1972 entre les organisations syndicales et les représentants
du ministère de l'urbanisme, du logement et des transports ont
débouché sur une identité de vue pour l'application de ces ' nou-
velles classifications à ces agents . Bien entendu, pour tenir
compte de la spécificité des parcs ainsi que de nouvelles tâches
non prévues par l'accord national du 30 novembre 1972, il a été
nécessaire de procéder à certaines adaptations . En conséquence,
il lui demande s'il n'envisage pas de donner enfin satisfaction à
ces ouvriers dont le dévouement s'est encore manifesté particuliè-
rement au cours de la dernière période hivernale.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

72918 . - 5 août 1985 . - M. Jean-Pierre Lambertin attire l 'at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances. et du
budget sur la situation des ouvriers des parcs et ateliers du
ministère de l'urbanisme, du logement et des transports . il lui
expose que ce personnel a des classifications définies selon des
critères qui remontent aux accords Parodi de 1945 . Pour tenir
compte de l'évolution des techniques, de sérieuses améliorations
sont intervenues depuis dans la branche d'industrie du secteur
privé pris pour référence (bâtiment et travaux publics), sanc-
tionnées par l'accord national du 30 novembre 1972 et com-
plétées par la suite par l'adjonction de la classification de maître
ouvrier. Depuis toujours, il a été admis que, dans le domaine des
classifications, les ouvriers des parcs et ateliers devaient, par ana-
logie, bénéficier des améliorations, concrétisées par un accord
national, du secteur privé de référence . Le haut niveau de qualifi-
cation des ouvriers des parcs et ateliers ne pouvant être mis en
doute, il apparaît indispensable que cette catégorie de personnel
bénéficie de classifications correspondantes . Les discussions qui
se sont tenues depuis 1972 entre les organisations syndicales et
les représentants du ministère de l'urbanisme, du logement et des
transports ont débouché sur une identité de vue pour l'applica-
tion de ces nouvelles classifications à ces agents . Bien entendu,
pour tenir compte de la spécificité des parcs ainsi que de nou-
velles tâches non prévues par l'accord national du
30 novembre 1972, il a été nécessaire de procéder à certaines
adaptations . En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas
de donner enfin satisfaction à ces ouvriers dont le dévouement
s'est encore manifesté particulièrement au cours de la dernière
période hivernale.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : calcul des pensions)

72920. - 5 août 1985 . - M . René Massas attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
la situation des ouvriers des Parcs et Ateliers en matière de
retraite. Il lui signale que le calcul des pensions de retraite de ce
personnel a été progressivement amélioré au cours des années
passées dans la mesure où la réduction du temps de travail rap-
prochait le nombre d'heures effectif de travail du nombre
d'heures pris en compte pour le calcul des pensions . Cette amé-
lioration s'est interrompue après l'application des quarante et une
heures en octobre 1976. Depuis, malgré la réduction à trente-neuf
heures en 1982, aucune amélioration n'est intervenue puisque,
parallèlement à la diminution d'horaire, le nombre d'heures pris
en compte pour le calcul des pensions a été ramené de 2 076
à 1 960 heures, alors que le nombre d'heures de travail est de
2 034 heures par an . il en découle un abattement de soixante-
quatorze heures, soit un peu plus de six heures par mois . Dans le
domaine de l'âge de la retraite, une mesure avait été prise
en 1982 instituant la cessation anticipée de fonction, ce qui se
concrétisait pour les ouvriers des Parcs et Ateliers par un départ
à la retraite à cinquante-sept ans . Cette mesure positive n'a pas
été reconduite . L'avancement de l'âge de la retraite est extrême-
ment souhaitable pour ce personnel employé à la conduite de
véhicules ou engins, ou affecté à la réparation de ce matériel
ainsi qu'à l'entretien d'ouvrages en mer . L'ensemble de ces tra-
vaux souvent pénibles, effectués dans toutes sortes de conditions.
nécessitent la plénitude des moyens physiques . La possibilité de
départ à la retraite dès cinquante-sept ans au moins, correspond
à une véritable nécessité . En conséquence, il iui demande quelle
disposition il envisage de prendre pour faire droit aux revendica-
tions de ces ouvriers relatives au calcul de leurs pensions de
retraite et à l'avancement de l'âge permettant de partir à la
retraite.

Assurance vieilles se : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : calcul des pensions)

72928 . - 5 août 1985 . - M. Michel tuchod appelle l'attention
de M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur la situation des ouvriers des parcs et ateliers en matière de
retraite . En effet, le calcul des pensions de retraite de ce per-
sonnel a été progressivement amélioré au cours des années
passées dans la mesure où la réduction du temps de travail rap-
prochait le nombre d'heures effectif de travail au nombre
d'heures pris en compte pour le calcul des pensions. Cette amé-
lioration s'est arrêtée après l'application des 41 heures en
octobre 1976 . Depuis la réduction à 39 heures en 1982, aucune
amélioration n'est intervenue puisque parallèlement à la diminu-
tion d'horaire le nombre d'heures pris en compte pour le calcul
des pensions a été ramené de 2 076 heures à 1 960 heures alors
que le nombre d'heures de travail est de 2 034 heures par an . Il
en découle un abattement de soixante-quatorze heures, soit un
peu plus de six heures par mois . Dans le domaine de l'âge de la
retraite, une mesure avait été prise en 1982 instituant la cessation
anticipée de fonction, ce qui se concrétisait pour les ouvriers des
parcs et ateliers par un départ à la retraite à cinquante-sept ans.
Cette mesure positive n'a pas été reconduite. L'avancement de
l'âge de la retraite est extrêmement souhaitable pour ce personnel
employé à la conduite de véhicules ou engins, ou affecté à la la
réparation de ce matériel, ou également à l'entretien d'ouvrage en
mer . L'ensemble de ces travaux, souvent pénibles, effectués dans
toutes sortes de conditions, nécessitent la plénitude des mo ;•ens
physiques . La possibilité de départ à la retraite dès cinquante-
sept ans au moins correspond à une véritable nécessité . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître la
décision qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Valeurs mobilières (législation)

72931 . - 5 août 1985 . - M . Jean Poperen appelle l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
la particularité de régime de certaines va! , .irs mobilières. Lors de
l'élaboration de la loi de finances de 1982, la dématérialisation
des valeurs mobilières françaises a été décidée . Seules en furent
exemptes les obligations françaises émises avant le 3 novembre
1984, amortissables par tirage au sort de numéro de titres - et
assimilées -, jusqu'à leur amortissement final . En ce qui concerne
les valeurs étrangères détenues en France, elles doivent être
déposées et ne peuvent être conservées par l'épargnant . Entre ces
deux catégories de titres existent les « autres valeurs de la zone
franc », qui, « étrangères, au regard des textes législatifs et régle-
mentaires, sont assimilées aux valeurs françaises en ce qui
concerne la réglementation des changes » . Il semblerait ainsi que
ces valeurs assorties, pour une partie d'entre elles, de la garantie
de l'Etat, échappent à la dématérialisation - parce qu'étrangères,
au regard des textes législatifs et réglementaires français -, et,
qu'en outre elles ne soient pas soumises, à la différence des
valeurs étrangères proprement dites, à l'obligation de dépôt parce
qu'assimilées aux valeurs françaises en ce qui concerne la régle-
mentation des changes. Dans ces conditions, et si cette interpréta-
tion est exacte, ne peut-on craindre et ne doit-on se prémunir
contre des dispositions susceptibles de favoriser l'évasion fiscale.

ÉCONOMIE SOCIALE

Associations et mouvements
(politique à l'égard des associations)

72878 . - 5 août 1985 . - M. Jean-Pierre Santa Cruz demande
M . le secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre, chargé
e l'économie sociale, de lui indiquer l'état d'avancement des

travaux préparatoires à la réforme des conditions d'imposition
des associations au titre de la taxe sur les salaires . Il lui
demande, en outre, de lui faire part des suites données au projet
de crées un statut des « associations reconnues d'utilité soiale ».

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (fonctionnement)

72547 . - 5 août 1985 . - M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les nouvelles dispo-
sitions qui visent à étendre l'enseignement de la biologie à l'en-
semble des classes de seconde. il craint que cette généralisation
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ne se fasse au détriment des classes scientifiques si aucune aug-
mentation de postes budgétaires en sciences naturelles n'est
prévue et lui demande par quels moyens il assurera réellement
l'enseignement obligatcirc des sciences naturelles avec travaux
pratiques en classes de seconde avec l'horaire légal
de 0,5 + 1,5 .h .

considéré par ces personnels comme la remise en cause de la
crédibilité des accords conclus et de cens à venir. Il lui demande
de lui faire savoir si cette information est exacte, et, dans l'affir-
mative, que toutes dispositions soient prises pour que l'accord
conclu soit respecté.

Enseignement secondaire (programmes)
Enseignement secondaire

(enseignement technique et professionnel)

72650. - 5 août 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les disparités de
régime existant entre les enseignants pour l'octroi d'indemnités
pour leur participation à des conseils de classe . i1 apparait en
effet que, contrairement à leurs collègues des lycées et collèges,
les en-eignants de L .E .P. n'ont droit à aucune indemnité pour le
temps consacré aux conseils de classe. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour harmoniser les régimes indemni-
taires des enseignants en fonction des tâches assumées.

Enseignement privé (personnel)

72551 . - 5 août 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des enseignants bénéficiant d'un contrat définitif d'enseignement
pour enseigner dans un établissement privé et qui passent, avec
succès, !es épreuve ; d 'admission à un concours de recrutement de
l'enseignement public . Aux termes des dispositions réglemen-
taires, ces enseignants peuvent opter pour leur maintien dans
l'enseignement privé . Or, il semblerait que, dans certains cas, des
enseignants ayant décidé de rester dans l'enseignement privé se
trouvent pénalisés au niveau de leur rémunération étant donné
que l'ancienneté qu'ils ont pu acquérir lorsqu'ils bénéficiaient
d'un contrat définitif d'enseignement ne peut être reprise en
compte quand ils effectuent leur stage de formation . Cette dispo-
sition parait toutefois contraire à celles qui sont appliquées à
l'égard des enseignants publics dont l'ancienneté est systémati-
quement reprise en compte et q ui peuvent, le cas échéant, bénéfi-
cier d'une indemnité différentielle . il lui demande si des mesures
ont été récemment prises ou sont à l'étude pour que cesse cette
situation contestable.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Paris)

72667 . - 5 août 1985 . - M. Etienne Pinte s'étonne auprès de
M . la ministre de l'éducation nationale du non-renouvellement
de l'habilitation ministérielle pour le diplôme d'études appro-
fondies (D.E .A .) « Aménagement et Urbanisme » de l'université
Paris-Sorbonne . Il regrette l'absence de concertation dans cette
prise de décision . Il lui rappelle que ce D.E .A ., créé en 1975,
existe depuis dix ans à la satisfaction générale et qu'il a délivré
environ six cents diplômes dont près de 50 p. 100 à des étrangers
appartenant à plus de quarante nationalités différentes et à des
candidats de formation très diverses . Il associe des enseignants
de haut niveau d'établissements supérieurs parisiens tout en fai-
sant appel à des professionnels, ce qui lui permet d'offrir un
enseignement pluridisciplinaire donné par les meilleurs spécia-
listes . il regrette d'autant plus cette mesure que pour l'année uni-
versitaire 1985-1986, ce D .E .A. a déjà enregistré l'inscription de
plus de quarante étudiants sans que soient comptabilisés les
redoublants, que des bourses ont déjà été accordées par la délé-
gation générale à la recherche scientifique et technique et des
états étrangers et que l'emploi du temps a été arrêté . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui donner les raisons
pour lesquelles l'habilitation a été refusée.

Education : ministère (personnel)

72573 . - 5 août 1985 . - M . Philippe Séguin expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que les organisations syndi-
cales de son ministère lui ont fait savoir que celui-ci refusait
d'appliquer aux personnels de service et assimilés le point 8 de
l'accord salarial pour 1985 . Celui-ci prévoyait une réduction heb
domadaire du temps de travail de ces personnels qui effectuent
actuellement 41 heures 30 en moyenne (42 heures en période sco-
laire ; 38 heures en période de vacances scolaires) . Ce refus est

72680. - 5 août 1985 . - M . Pierre Méhaignerie appelle l ' atten-
tion de M . le ministre do l ' éducation nationale sur la suppres-
sion de l'enseignement de l'éducation manuelle et technique au
lycée et de l'épreuve facultative d'E .M .T . au baccalauréat . Dans
la circulaire de rentrée parue au Bulletin officiel n° 1 du 17 jan-
vier 1985, qui supprime cet enseignement à compter de la ren-
trée 1985, il est pourtant affirmé que « l'enseignement technique
et technologique est une priorité affichée du Gouvernement », et
que « la culture technique doit devenir une composante à part
entière de la culture générale » . On ne peut que s'interroger sur
ces dispositions, dont l'incohérence fait apparaître une fois de
plus le fossé qui sépare les déclarations d'intention du Gouverne-
ment et les choix imposés dans la pratique . L'épreuve E .M .T . du
baccalauréat d'enseignement général n'aura concerné que quatre
générations d'élèves et prendra fin à la session 1987 . La suppres-
sion de cette option au baccalauréat et de son enseignement au
lycée, non seulement ne peut promouvoir la culture technique
comme composante de la culture générale, mais contribue à déré-
gler, une fois de plus, le rythme scolaire des jeunes lycéens,
altéré par tant de réformes successives. Il demande donc à M . le
ministre de l'éducation ce qu'il entend faire pour rendre à l'édu-
cation manuelle et technique la place qui doit être la sienne dans
l ' enseignement technique et technologique.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

72808. - 5 août 1985 . - M. Paul Balmigére appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situ tion dis-
criminatoire dont sont victimes les élèves et les enseignants des
L.E .P . Il apparaît en effet que les élèves admis en L .E .P . sont
exclus du dispositif d'orientation et du suivi des études dont ils
bénéficiaient en collège. En particulier, ils ne bénéficient que de
peu d'interventions des conseillers d'orientation ; il n'y a pas,
dans ces établissements, de professeurs principaux chargés de la
coordination pédagogique et de la mise en place des contacts
nécessaires avec les familles et les élèves, de la liaison avec les
services sociaux . Cette situation rend l'appréciation des résultats
scolaires de moins en moins opérante pour les orientations (pas-
sage de la quatrième à la troisième préparatoire en particulier).
Cela alors que les élèves des L.E.P . devraient dans bien des cas
bénéficier d'une aide renforcée . Il lui demande donc de faire
connaître les dispositions qu'il entend prendre pour répondre à
l'attente des élèves et des personnels concernés.

Enseignement agricole (fonctionnement)

72813 . - 5 août 1985 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nutionale sir la non-
insertion de l'enseignement agricole dans la loi-programme sur
les enseignements technologiques et professionnels. Cela risque
en effet, malgré l'article 9 de la loi du 9 juillet 1984 qui a
reconnu le droit à parité des maitres de l'enseignement technique
agricole avec leurs homologues de l'éducation nationale, de faire
renaître les discriminations passées qui frappèrent l'enseignement
agricole par rapport aux autres enseignements technologiques . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de promouvoir un enseignement professionnel qui englobe
l'ensemble des jeunes pour intégrer dans cette loi l'enseignement
technique agricole public.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Paris)

72617 . - 5 août 1985 . -- M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la décision du non-
renouvellement de l'habilitation ministérielle pour le D .E .A.
« Aménagement et Urbanisme » de l'université Paris-Sorbonne.
Ce D .E .A., créé en 1975, existe depuis dix ans à la satisfaction
générale . Il a délivré environ six cents diplômes, dont près de
50 p . 100 à des étrangers appartenant à plus de quarante nationa-
lités différentes et à des candidats de formation très diverse :
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architectes, ingénieurs, administratifs, techniciens, géographes,
historiens, économistes, sociologues, etc . II associe des ensei-
gnants de haut niveau et des professionnels, ce qui lui permet
d'offrir un enseignement particulièrement pluridisciplinaire donné
par les meilleurs spécialistes, au total, prés d'une trentaine . Ce
D .E .A . jouit aussi d'une grande réputation nationale et interna-
tionale . Récemment encore, un hebdomadaire comme Le Nouvel
Observateur, dans son numéro du 31 niai 1985, page 61, le signa-
lait comme l'une des formations dans sa spécialité new look et
de bonne qualité . 11 lui demande donc les raisons qui ont motivé
le refus du renouvellement de l 'habilitation ministérielle pour ce
D .E .A.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

72618 . - 5 août 1985 . - M . Vincent Porelli attire l 'attention de
M . le miniatro de l ' éducation nationale sur le point suivant :
des élèves des classes terminales qui n'ont pas réussi les épreuves
du baccalauréat mais qui avaient été initialement admis à redou-
bler se trouvent refoulés des lycées faute de place . Or, ces élèves
n'avaient jamais, jusqu'alors, redoublé une classe et certains ont
même une année d'avance . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures il compte prendre en vue de permettre à ces
élèves de pouvoir redoubler au moins une fois dans le cadre de
leur scolarité normale . En cas de réponse négative, il attire son
attention sur les conséquences extrêmement graves quant à
l'avenir de ces jeunes gens qui, par manque de moyens affectés à
l'éducation nationale, se trouveront complètement privés de tout
diplôme à la fin d'une scolarité secondaire qui a toujours été
normale .

Régions (finances locales)

72620 . - 5 août 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur la loi du
22 juillet 1983, modifiée par la loi du 25 janvier 1985 qui a
donné aux régions, entre autres missions, celle d'entretenir le
patrimoine scolaire existant . Or, l'Etat, étant son propre assureur,
n'a pas prévu de subventions pour faire assurer ce patrimoine
par les collectivités nouvellement attributaires, au prétexte qu ' il
n'était pas possible de transférer des subventions pour des
dépenses que l'Etat n'assurait pas . Au 1' t janvier 1986, ces collec-
tivités nouvellement attributaires en particulier les régions,
devront donc faire assurer pour l'ensemble du patrimoine immo-
bilier non seulement les établissements scolaires, propriété de
l'Etat, mais aussi les lycées et les L.E .P ., propriété de communes
ou de syndicats intercommunaux . Il y aura lieu également d'as-
surer tous les matériels dont certains, tels ceux d'informatique et
d ' audiovisuel sont l ' objet de vols très fréquents . La dépense à
prévoir pour le paiement de ces primes est donc considérable . Le
ministère en tiendra-t-il compte dans le calcul de la dotation de
fonctionnement attribuée aux régions, avant octobre 1985 ?
D'autre part, toutes les polices d'assurances doivent acquitter une
taxe fiscale de 14,30 p . 100 . Ainsi donc, non seulement l'Etat
impose aux collectivités territoriales nouvellement attributaires
une très lourde charge financière, sans compensation, mais
encore percevra en recettes le montant des taxes fiscales frappant
les polices d'assurances.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

72624 . - 5 août 1985 . - M. Vincent Ansquer expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que n la note sur la politique
du ministère de l'éducation nationale dans le domaine des
sciences naturelles » a donné naissance, en fait, à une mesure très
grave puisque la plupart des classes de seconde qui seront
ouvertes à la rentrée 1985 auront seulement un horaire de une
heure par semaine avec class entière (souvent plus de 35 élèves).
Aussi tous les objectifs présentés comme favorables aux élèves,
tels le rééquilibrage des disciplines scientifiques, la possibilité
d'un enseignement expérimental avec des t-avaux pratiques, la
participation à une orientation positive, sont caducs . Le profes-
seur Jean Dausset, prix Nobel, dans une lettre adressée au minis-
tère de l'éducation nationale le 13 février 1985 disait que la
mesure en cause serait catastrophique chaque fois qu'elle sera
appliquée à la place de l'horaire légal de une demi-heure + une
heure et demie, soit une heure et demie de travaux pratiques
hebdomadaires dédoublés . Pour régler le problème en cause i : lui
demande s'il n'estime pas indispensable de prévoir, comme étant
une priorité, la création de postes budgétaires en sciences natu-

relies dans le cadre du projet de loi de finances pour 1986 . grâce
à une augmentation des postes aux concours du C .A .P .E .S . et a
l'agrégation de telle sorte que puisse être assuré réellement ''en-
seignement obligatoire avec travaux pratiques en classa de
seconde, à la rentrée 1986, en respectant l'horaire légal do une
demi-heure + une heure et demie.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

72853. - 5 août 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les consé-
quences des dispositions prises pour l'enseignement de la bio-
logie géologie, qui prévoient à partir de la prochaine rentrée
scolaire un horaire de une heure par semaine en classe de
seconde, avec classe entière souvent de plus de 35 élèves, alors
que l'horaire légal prévoyait deux heures dont une heure trente
de travaux pratiques. Il lui demande quelles mesures peuvent être
prises pour donner priorité à l'ouverture de postes budgétaires en
sciences naturelles dans la prochaine loi de finances, prévoyant
une augmentation des postes au concours de C .A .P.E .S . et de
l'agrégation, afin d'amurer réellement l'enseignement obligatoire
avec travaux pratiques en seconde à la rentrée 1986.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements Paris)

72654 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le refus formulé
par ses services de renouveler l'habilitation ministérielle pour le
D .E .A . « aménagement et urbanisme » de l'université Paris-
Sorbonne . Or, ce D.E .A., créé en 1979, existe depuis dix ans à la
satisfaction générale . Il a délivré environ 600 diplômes à des can-
didats de formation très diverse : architectes, ingénieurs, adminis-
tratifs, techniciens, géographes, historiens, économistes, socio-
logues, etc . Il associe des enseignants de haut niveau des trois
établissements supérieurs parisiens Paris IV, le C .N .A .M.,
Paris X, intervenant dans le fonctionnement de ce D.E .A ., mais il
fait aussi appel à des enseignants de Paris VIII, Paris XII et à
des professionnels, ce qui lui permet d'offrir un enseignement
particulièrement pluridisciplinaire donné par les meilleurs spécia-
listes . Ce D.E .A. semble d'ailleurs bénéficier d'une certaine répu-
tation nationale et internationale . Récemment encore, un hebdo-
madaire comme Le Nouvel Observateur, le signalait comme l'une
des formations dans sa spécialité « new look » et de bonne qua-
lité . Pour 1985-1986, ce D.E .A . a déjà plus de 40 inscrits nou-
veaux . Des bourses ont été accordées par la D .G.R .S .T . et des
Etats étrangers . L'emploi du temps est prêt, affiche et notice des-
tinées aux étudiants Imprimées . Cependant sans qu'il y ait eu la
moindre concertation et contrairement au voeu unanime du prési-
dent de l'université et de son conseil scientifique, l'université
vient d'être informée, le 28 juin seulement, du non-
renouvellement de l'habilitation . Ne comprenant pas pourquoi
cette décision a été prise et dans de telles conditions, il lui
demande de préciser les motivations qui ont prévalu et ont
entraîné le non-renouvellement de l'habilitation ministérielle.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

72656 . - 5 août 1985 . - M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le B.T.S . de publi-
cité . Un nouveau texte doit en effet paraître sous peu dans le
Bulletin officiel. Il lui demande donc pour quelle raison l'intitulé
de ce B .T.S. change. Est-ce à la demande de l'interprofession ou
de l'administration . II lui demande également la liste des orga-
nismes ou syndicats qui ont été consultés pour réaliser cette
réforme, car il est estent que beaucoup de termes employés ne
sont pas des expressions du métier.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements Paris)

72657 . - 5 août 1985 . - M . Alain Madelin demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il considère comme justifié
le refus, par ses services, du renouvellement de l'habilitation
ministérielle pour le D .E .A . aménagement et urbanisme de l'uni-
versité Paris-Sorbonne : 1 , ce D .E .A ., créé en 1975, existe depuis
dix ans à la satisfaction générale . Il a délivré environ
600 diplômes dont près de 50 p . 100 à des étrangers appartenant
à plus de quarante nationalités différentes et à des candidats de
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formation très diverse : architectes, ingénieurs, administratifs,
techniciens, géographes, historiens, économistes, sociologues, etc.
Il associe des enseignants de haut niveau des trois établissements
supérieurs parisiens : Paris IV, le C .N .A .M ., Paris X, associés
dans le fonctionnement de ce D.E .A ., mais il fait aussi appel à
des enseignants de Paris VI11, Paris XII et à des professionnels,
ce qui lui permet d'offrir un enseignement particulièrement pluri-
disciplinaire donné par les meilleurs spécialistes, au total près
d'une trentaine . Ce D .E .A . jouit aussi d'une grande réputation
nationale et internationale . Récemment encore, un hebdomadaire
comme Le Nouvel Observateur, dans son numéro du 31 mai 1985,
page 61, le signalait comme l'une des formations dans sa spécia-
lité net+' look et de bonne qualité ; 2 . pour 1985-1986, ce D .E.A . a
déjà plus de quarante inscrits nouveaux sans compter autant de
redoublants . Des bourses ont déjà été accordées par la
D.G .R .S.T. et des Etats étrangers. L'emploi du temps est prêt,
affiche et notice destinées aux étudiants sont à l'impression . Or,
sans qu'il y ait eu la moindre concertation et contrairement au
vœu unanime du président de l'université et de son conseil scien-
tifique, l'université vient d'être informée, le 28 juin seulement, du
non-renouvellement de l'habilitation ; 3 . serait-ce parce que les
experts ministériels qui appartiennent à des universités de ban-
lieue, tous proches du parti socialiste, voient leurs étudiants, au
moment de faire un D .E.A ., les quitter afin d'aller le préparer à
la Sorbonne. Et pour remédier à cette situation n'auraient-ils pas
pris soin en revanche de renouveler l'habilitation des D .E.A. aux-
quels ils appartiennent, réfugiés derrière un anonymat qui ne
trompe personne . Serait-ce parce que l'université principalement
concernée est particulièrement mal aimée puisqu'elle vient d'être
victime de différentes mesures ministérielles et notamment de la
suppression de plusieurs postes et de plusieurs enseignements.
Serait-ce parce que, parmi les enseignants de ce D .E .A. se trouve
un ancien ministre des universités, professeur au C .N .A .M . ;
serait-ce parce que le responsable de ce D .E.A ., membre élu du
C .N .E .S .E .R., médaille d'argent du C .N .R .S ., directeur du Centre
de recherches et d'études sur Paris et 1'11e-de-France, anime la
principale fédération syndicale d'opposition à la politique
actuelle . Aussi lui demande-t-il ne pense pas qu'il serait souhai-
table que ces hv, othèses - qui d'ailleurs ne s'excluent nullement
l'une ou l'autr, - ne deviennent pas des certitudes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Paris)

72658. - 5 août 1985 . - M . Alain Madelin demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il considère comme judi-
cieusement réparties les suppressions d'emplois de professeur
d'université auxquelles son administration vient de procéder. Par
exemple, la Sorbonne (université de Paris IV) qui assure de nom-
breux enseignements de haut niveau et de réputation internatio-
nale subit la suppression de trois postes de professeur et en outre
d'un maître de conférences et de trois assistants, dont le choix a
été imposé par vos services sans tenir compte des effectifs d'étu-
diants en filière, ni des propositions du conseil d'université, du
conseil scientifique et du président, et même sans que ceux-ci
aient été consultés, ni préalablement informés . Par exemple, la
filière Géographie et aménagement (licence, maîtrise et 3 e cycle)
qui assure des stages et des débouchés à ses étudiants, qui en
attire 300 dont la moitié d'étrangers, qui ne dispose que d'un
emploi de professeur et de deux maîtres de conférences dont un
d'associé dégagé par l'université elle-même, possède un taux
d'encadrement des plus faibles : un enseignant à plein temps
pour 100 étudiants dont la moitié de 3° cycle . Or, un poste de
professeur de géographie physique dont l'université avait décidé
le redéploiement au profit de cette filière fait partie des trois
emplois supprimés, ce qui ne contribuera pas au développement
de la formation professionnelle ni à notre rayonnement interna-
tional . Un autre redéploiement d'un emploi de professeur de phi-
losophie au profit de l'histoire de l'art, discipline sous-encadrée,
a été aussi refusé . Il y a là une atteinte particulièrement malen-
contreuse à l'autonomie des universités, en totale contradiction
avec l'approbation que vous avez bien voulu verbalement mani-
fester du récent rapport du Collège de France.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

72664. - 5 août 1985 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les récentes
décisions qui ont été prises pour l'habilitation ou la non-
habilitation des formations du troisième cycle . La plupart de ces
décisions n'ont en effet tenu aucun compte des avis émis par les
présidents ou les conseils scientifiques des universités . Elles vont
à l'encontre de l'autonomie de ces établissements que prône
pourtant le rapport du Collège de France, dont le Gouvernement

a déclaré approuver les options fondamentales . Il lui demande
donc quelles mesures il entend prendre pour que soit instaurée
une réelle autonomie des universités.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

72665. - 5 août 1985 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les conditions
dans lesquelles le nombre de postes ouverts pour le concours du
C .A .P .E.S. pour 1985 a connu une subite augmentation . Alors
que le nombre était de 4 626 en 1983 et de 4 050 en 1984, il a été
porté à 6 540 en 1985, soit une augmentation de 61,1 p . 100 en
un an . Or cet accroissement du nombre des postes offerts n'a été
connu que deux mois après la clôture des inscriptions, ce qui fait
que le nombre des candidats n'a pu augmenter dans les mêmes
proportions . Cette non-information entraînera un abaissement de
la qualité du recrutement et donc un déclassement de la fonction.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons qui
sont à l'origine de cette précipitation.

Enseignement secondaire (personnel)

72700. - 5 août 1985 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conséquences de l'application des décrets du 8 mai 1981 modifiés
par ceux de 1983, concernant la promotion au grade de conseiller
principal d'éducation des proviseurs de lycée d'enseignement pro-
fessionnel, titulaires du grade de conseiller d'éducation, ainsi que
celle au grade certifié des professeurs de collège d'enseignement
technique chargés d'un emploi de direction . La volonté du minis-
tère, affichée lors de la promulgation de ces décrets, était de
mettre en place un dispositif promotionnel équitable . Or, les
chiffres font apparaître aujourd'hui que, si nous pouvons nous
réjouir du fait que près de un sur trois des professeurs de collège
d'enseignement technique ont été promus au grade de certifiés, il
n'en est pas de même pour les proviseurs titulaires du grade de
conseiller d'éducation promouvables à celui de conseiller prin-
cipal d'éducation . Il lui demande donc les mesures qu'il compte
prendre pour accélérer la promotion au grade de conseiller prin-
cipal d'éducation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Paris)

72720. - 5 août 1985 . - M. Jean Foyer exprime à M . le
ministre de l'éducation nationale son étonnement devant le
refus de renouveler l'habilitation de l'université de Paris-IV à
délivrer un D.E .A. « Aménagement et Urbanisme » . Ce D .E .A.,
créé en 1975, a été délivré à environ 600 impétrants, dont
50 p . 100 étaient étrangers . Il associait une trentaine d'ensei-
gnants appartenant à trois établissements et bénéficiait d'une
réputation nationale et internationale certaines . Quarante étu-
diants étaient déjà inscrits pour 1985-1986, lorsque le refus de
renouvellement a été connu. L'opinion se demande si ce refus,
scientifiquement inexplicable, n'aurait pas pour cause le succès
obtenu par une université mal aimée du pouvoir en place, et la
participation aux enseignements du D.E .A . d'enseignants connus
pour leurs opinions d'opposition à ce pouvoir . Le rétablissement
de l'habilitation serait le moyen le plus sûr de faire disparaître
ces soupçons.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

72763. - 5 août 1985 . - M. Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre de l ' éducation nationale sa question écrite n° 22822
parue au Journal officiel du 15 novembre 1982, rappelée sous le
n o 67602 au Journal officiel du 29 avril 1985 . Il lui en renouvelle
les termes .

Informatique (politique de l'informatique)

72768. - 5 août 1985 . - M. Paul Mercieca rappelle à M. le
ministre de l ' éducation nationale sa question n° 64489 parue
au Journal officiel du 4 mars 1985, restée sans réponse à ce jour.
Il lui en renouvelle donc les termes .



3632
__os an .

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5 août 1985

Enseignement (constructions scolaires)

72768 . 5 août 1985 . M . Paul Morcieca rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale sa question n o 64491 parue
au Journal of iciel glu 4 stars 1985, restée sans réponse à ce jour.
il lui en renouvelle donc les rennes.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

72797 . S août 1985. M. Pierre Weiaenhorn s' étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n ' avoir pas
obtenu de réponse .l sa question écrite n' 65238 publiée au
Journal officiel du 1R mars 1985 relative à la suppression des
groupes restreints en sciences expérimentales et en éducation
manuelle et technique . II lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur et posthaccalaure4tt
(établissements : Rhônce )

72808 . 5 août 1985 . M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . re ministre de l'éducation nationale sur sa question écrite
n„ 68171) parue au Journal officiel du 13 mai 1985 qui n'a pas
encore reçu de réponse à ce jour . It lui en renouvelle les termes.

Enseignement secondaire (personnel)
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M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M. le ministre de l ' éducation nationale de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n" 51810 publiée au
Journal officiel du I I juin 1984 et rappelée au Journal officiel du
19 novembre 1984 sous le n" 59431 concernant la liste d ' aptitude
au corps des certifiés des principaux (le collèges qui a été établie
pour 1(183/1984 sans que les commissions paritaires puissent
jouer un autre rôle que celui de simple chambre d ' enregistre-
ment . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Enseignement secondaire (programmes)

72830. - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n° 57602 publiée au
Journal officiel (lu 15 octobre 1984 rappelée au Journal officiel du
4 mars 1985 sous le n' 64818 relative à l ' enseignement de
l'E .M .T . transformé récemment en enseignement technologique et
au nombre de postes non pourvus dans ces disciplines . II lui en
renouvelle donc les ternies.

Enseignement secondaire (personnel)

72852 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur ia situation des
professeurs certifiés, eu égard à celle des P.E .G C . et du malaise
qui résulte de celle-ci . il lui demande s ' il estime équitable et
logique que des professeurs certifiés, que des études plus longues
et des diplômes différencient des P.E .G .C ., soient pratiquement
assimilés à ces derniers en ce qui concerne leur fonction d ' ensei-
gnement, leur rémunération, le déroulement de leur carrière.

Enseignement secondaire (pc •sonne!)

72853. - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation dans
laquelle se trouve un ancien maitre auxiliaire d 'enseignement
professionnel après trente-cinq années de bons et loyaux services
à l 'éducation nationale . Embauché à l 'éducation nationale en
qualité de maitre auxiliaire d ' enseignement, il enseigne d 'oc-
tobre 1949 à septembre 1952 dans un L .L .P . En 1950, il subit les
épreuves du concours de recrutement de professeur dans sa spé-
cialité . II passe avec succès les épreuves écrites et pratiques, mais
échoue à l ' oral . En 1951, il tente à nouveau le concours, mais ne
peut participer à toutes les épreuves pour raison de santé . En

1952, il n ' y aura pas de concours ni de poste vacant pour lui . En
octobre 1952, un stagiaire de I'I'..N .N .A . est nommé au poste
qu ' il occupait précédemment dans un L.E .P. Un inspecteur de
l ' enseignement technique lui propose le poste de c éiégué départe-
mental de l ' enseignement technique dans une inspection acadé-
mique . II accepte ce poste qu ' il occupe à compter du 5 jan-
vier 1953 . Durant dix années, aucun poste d ' enseignement dans
sa spécialité ne sera porté vacant . I)e ce t 'ait il ne peut postuler à
un concours de titularisation . Entre-temps, les délégations dépar-
tementales de l 'enseignement technique sont supprimées. II
devient maitre auxiliaire d'enseignement professionnel dans un
L .E .P . détaché pour ordre à l ' inspection académique . En 1963,
sont titularisés, sans concours, tous les auxiliaires rentrés avant le
311 septembre 1949 . Ayant été embauché le 1 s t octobre 1949 il ne
peut , à un jour près, obtenir la titularisation . Par la suite vien-
nent les titularisations sur inspection (C .A .E .C .E .T ., certificat
d ' aptitude à l 'enseignement clans les C.E .T.). Quoique maître
auxiliaire d'enseignement professionnel, il occupe alors des fonc-
tions administratives à l ' inspection académique . De ce fait, il ne
sera pas inspecté et rie sera pas titularisé . Le voilà une nouvelle
fois exclu d ' une possible titularisation . Les C .A .E .C .E.T ., puis les
C . .A .ii .L.E,P . ont bénéficié à de nombreux maîtres auxiliaires de
l ' enseignement public et (le l ' enseignement privé qui ont été titu-
larisés et ce jusqu ' en 1 9 84 . Parce que, de 1953 à 1984, ce maitre
auxiliaire a été détaché dans une inspection académique, il n ' a
pu bénéficier du (' .A .E .C' .E .T . ou C .A .E.L .E.P . et être titularisé.
Et, paradoxe, pendant trente et un ans, il a organisé sans aucun
incident et à la grande satisfaction de l 'éducation nationale tous
les examens de l'enseignement technique dont il avait la charge à
l'inspection académique, ce qui lui valut les palmes académiques
pour service rendu . Ce maitre auxiliaire de l'enseignement pro-
fessionnel se vit refuser pendant trente et un ans les avantages
dont ses collègues de l ' inspection académique bénéficiaient, au
motif qu ' il ne pouvait y prétendre étant « enseignant » 1 . .. La
même administration refusa une dernière ['ois de le titulariser en
1982, alors qu'une possibilité de titularisation pouvait être envi-
sagée dans le cadre de la résorption de l'auxiliariat, au motif,
cette fois-ci, qu ' il était un «administratif» 1 . .. Aujourd ' hui, après
trente-cinq années d'ancienneté dans l'éducation nationale, ce
maitre auxiliaire de l ' enseignement professionnel perçoit une
simple retraite d ' assuré social du régime général de la sécurité
sociale . II lui demande s'il cautionne une telle incurie de son
administration à l'égard de ce maitre auxiliaire et s'il n'estime
pas nécessaire de reconsidérer sa situation afin qu 'il puisse béné-
ficier, comme tous ses collègues, plus heureux que lui en matière
de titularisation, de la retraite à laquelle il était en droit de pré-
tendre après trente-cinq années de service à l'éducation nationale.

Enseignement (personnel)

72855 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation d ' ensei-
gnants agrégés qui, après avoir exercé hors de France dans des
établissements d'enseignement supérieur, se retrouvent, après leur
retour en France, affectés dans des établissements d'enseignement
du premier cycle du second degré . 11 lui demande s'il n'estime
pas qu'au nom de l'expérience acquise et de la valorisation des
diplômes acquis et de la carrière de ces enseignants leur affecta-
tion dans l'enseignement supérieur eut été plus judicieuse et plus
conforme à une meilleure gestion des personnels enseignants et
par voie de conséquence des deniers publics.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

72882 . - 5 août 1985 . - M . Etienne Pinte prend note de la
réponse de M . le ministre de l'éducation nationale à sa ques-
tion écrite n° 66909 du 22 avril 1985 relative à l ' enseignement des
sciences naturelles dans le second cycle . il attire de nouveau son
attention sur le nombre insuffisant de professeurs affectés à cet
enseignement et souhaiterait savoir s ' il compte inscrire prioritai-
rement dans le prochain exercice budgétaire des postes supplé-
mentaires en sciences naturelles de façon à assurer correctement
cet enseignement avec l'horaire légal.

F.ducation : ministère (services extérieurs)

72893 . - 5 août 1985 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre do l ' éducation nationale sur les modalités de
transferts de compétences en ce qui concerne ses services exté-
rieurs . Considérant la loi du 7 janvier 1983, le transfert des com-
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pétences de l'Etat au profit des départements doit s'accompagner
d'une mise à disposition d'un certain nombre de services et de
moyens en personnel . II lui demande en conséquence comment
s'opéreront ces transferts en ce qui concerne les rectorats et les
inspections d'académies.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : HmNe-Garonne)

72911 . - 5 août 1985 . - M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que le tribunal administratif
de Toulouse a annulé, pour excès de pouvoir, l'arrêté de M . le
recteur d'académie de Toulouse nommant un administrateur pro-
visoire à l'université de Toulouse III en remplacement du prési-
dent appelé à d'autres fonctions . Le tribunal administratif se
basant sur les principes mêmes de la loi de l'enseignement supé-
rieur a jugé que rien ne s'opposait à l'élection d'un nouveau pré-
sident dans ladite université . II lui demande si le ministre peut
récidiver, c'est-à-dire désigner unilatéralement un nouvel adminis-
trateur . Cet acte ne constitue-t-il pas : a) une atteinte formelle à
l'autorité de la « chose jugée » b) une atteinte aux principes
d'autonomie et de participation inscrits dans les lois Faure et
Savary ; c) une atteinte aux débats démocratiques.

Education : ministère (personnel)

72913. - 5 août 1985 . - M. René La Combe expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les organisations syndi-
cales de son ministère lui ont fait savoir que celui-ci refusait
d'appliquer aux personnels de service et assimilés le point 8 de
l'accord salarial pour 1985 . Celui-ci prévoyait une réduction heb-
domadaire du temps de travail de ces personnels qui effectuent
actuellement quarante et une heures trente en moyenne
(quarante-deux heures en période scolaire, trente-huit heures en
période de vacances scolaires). Ce refus est considéré par ces
personnels comme la remise eu cause de la crédibilité des
accords conclus et de ceux à venir. II lui demande de lui faire
savoir si cette information est exacte . Dans l'affirmative, il lui
demande que toutes dispositions soient prises pour que l'accord
conclu soit respecté .

ÉNERGIE

Impôts et taxes (pétrole et produits raffinés)

72539. - 5 août 1985 . - M . Pierre Micaux exprime à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement indus-
triel et du commerce extérieur, chargé de l ' énergie, sa très
forte inquiétude quant à l'éventualité d'une taxation supplémen-
taire du fioul lourd . De cette façon, le Gouvernement tendrait à
limiter la facture énergétique . Or le Gouvernement sait que la
France est exportateur net de fioul lourd : en 1984, l'excédent net
s'est chiffré à 579 000 tonnes, procurant 715 millions de francs
nets de devises . Peut-être alors le Gouvernement recherche-t-il le
développement de nos exportations : faire en sorte d'en
consommer moins en France en élevant sensiblement son prix
pour libérer l'équivalent en vue de l'exporter . Ce raisonnement
pourrait tenir sauf à méconnaître trois éléments qu'il est impos-
sible ., ignorer : 10 en toute hypothèse, le gaz importé implique
une sortie de devises : 2 . la thermie de gaz importée coûte plus
cher que celle produite par le fioul ; par voie de conséquence, la
balance commerciale énergétique sera fatalement alourdie ;
3 . certaines industries - et elles sont nombreuses - sont de fortes
consommatrices de fioul lourd . Leurs équipements existants pro-
cèdent de ce combustible. Substituer le gaz naturel au fioul les
obligerait ou bien à de nouveaux investissements (qui pèseraient
de surcroît sur leur situation financière), ou bien répercuter sur
leurs prix de vente le surcoût artificiel du fioul lourd. Dans une
industrie telle que celle du verre, par exemple, la part de
l'énergie dans le coût de production est de l'ordre de 20 p . 100.
Une augmentation de 10 p . 100 telle qu'elle résulterait du dou-
blement de la taxe entraînerait un renchérissement de ces pro-
duits de 2 p. 100, lequel amoindrirait sa compétitivité face à ses
concurrents étrangers . Fatalement, il en irait de même en ce qui
concerne d'autres secteurs industriels . Notre balance commerciale
ne manquerait pas d'enregistrer un accroissement du déficit, au
contraire du souhaitable . Enfin, pour éviter une vue par trop
technocratique ou seulement budgétaire, il importe d'intégrer les

conséquences sur le volume de l'emploi . II lui demande de bien
vouloir le rassurer rapidement sur cette éventualité de taxation
supplémentaire du fioul lourd.

Pétrole et produits raffinés
(carburant et fuel domestique)

72683. - 5 août 1985 . - M . Joseph Pinard attire l'attention de
M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l 'énergie, sur
le fait que les compagnies pétrolières se sont lancées dans une
vaste campagne publicitaire mettant en cause l'Etat . II demande
comment a évolué, depuis 1960, la part en pourcentage des taxes
sur les carburants par rapport à leur prix de vente et de préciser
le montant des taxes affectées au fonds spécial grands travaux
depuis sa création.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

72641 . - 5 août 1985 . - M. Marc Lauriol soumet à l ' attention
de M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de l ' enseignement technique et technolo-
gique, le cas d'une jeune fille qui, après avoir passé son bacca-
lauréat dans la série G 2, souhaitait poursuivre ses études afin
d'obtenir un brevet de technicien supérieur et qui n'a pu, en
dépit d'un livret scolaire satisfaisant, s'inscrire dans 2 établisse-
ments publics préparant à cette filière : lycée Roger Verlomme,
24, rue Fondary, 75015 Paris, et lycée polyvalent, 21, rue du
Docteur-Ledermann, 93310 Sèvres, les places disponibles étant
réservées en très grande majorité aux élèves issus des baccalau-
réats C et D . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qui pourraient être prises pour mettre fin à une telle
anomalie qui contraint des élèves à s'orienter, pour l'approfon-
dissement de leurs connaissances techniques, vers des établisse-
ments privés fort onéreux.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(sections de techniciens supérieurs)

72798 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de l 'enseignement technique et technolo-
gique, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 57943 publiée au Journal officiel du 29 octobre 1984 rap-
pelée sous le n° 64838 au Journal officiel du 4 mars 1985 relative
au brevet de technicien supérieur. Il lui en renouvelle donc les
termes .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

72835 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de l 'enseignement technique et technolo-
gique, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite
n° 60298 publiée au Journal officiel du 10 décembre 1984 relative
à l'application du 9° Plan et des actions concernant l'enseigne-
ment technique . Il lui en renouvelle donc les termes.

ENVIRONNEMENT

Eau et assainissement (politique de l'eau)

72681 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Méhaignerle demande à
Mme le ministre de l ' environnement quelles mesures elle
compte prendre pour mettre on terme à l'actuelle situation de
blocage du fonctionnement des agences de bassin . En effet, la loi



3834

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5 août 1985

du I1 juin 1983 portant sur l'intégration des non-titulaires de la
fonction publique prévoit la u titularisation n des agents contrac-
tuels des agences de bassin, lesquels constituent la très grande
majorité des personnels de ces établissements . Or, dans l'attente
de cette titularisation, la loi interdit aux agences de procéder à
tout recrutement d'agents contractuels et même de remplacer les
postes vacants, sauf à les pourvoir par des fonctionnaires, ce qui,
dans la situation actuelle est extrêmement difficile voire impos-
sible. La titularisation pourrait être de nature à mettre en péril
l'oeuvre de décentralisation entreprise dans le domaine de l'eau et
voulue par le Gouvernement . En effet, les agences de bassin ont
fait leurs preuves par un type de fonctionnement original et grâce
au dynamisme d'équipes jeunes, pluridisciplinaires, à leur auto-
nomie financière et à une certaine souplesse dans le fonctionne-
ment permettant une appréhension rapide et efficace des pro-
blèmes liés à la gestion de la ressource en eau et à la lutte contre
la pollution . La titularisation du personnel contractuel des
agences de bassin, en conférant à terme à ces établissements un
mode de fonctionnement similaire à celui des administrations et
en éliminant la spécificité et l'originalité de ces organismes,
conduirait à un net recul par rapport à la situation actuelle . Par
ailleurs, la titularisation proposée au personnel en place est très
pénalisante (perte de rémunération, avancement plus lent, prise
en compte partielle de l'ancienneté) . L'examen du projet, au
niveau des C .T.P. de chaque agence et du C .T.P . spécial intera-
gences a montré que les représentants du personnel concerné
sont hostiles au processus en cours et prouve le peu de cas que
fait le ministère de l'environnement du dialogue et de la concer-
tation . Pour cette raison, du fait que le blocage des recrutements
obère de plus en plus le fonctionnement des agences, il lui
demande si elle n'envisage pas de proposer l'exclusion des
agences de bassin du champ d'application de la loi du
I I juin 1983 pour l'ensemble de leur personnel contractuel.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

72848. - 5 août 1985 . M. Pierre-Bernard Cousté attire l'at-
tention de Mme le ministre de l ' environnement sur les préju-
dices graves que peuvent subir certains professionnels de la récu-
pération et du traitement des huiles usagées du fait de l'entrée en
vigueur du décret n° 85-387 du 29 mars 1985 et de ses arrêtés
d'application pris le même jour. En effet, cette réforme confie
aux seuls ramasseurs agréés, qui bénéficient en droit d'un mono-
pole à l'échelon départemental, le soin d'assurer la collecte et de
négocier librement des contrats avec les entreprises de régénéra-
tion . II lui demande si ce système ne risque pas de placer la
profession de régénérateurs dans une situation de dépendance
économique accrue vis-à-vis des nouveaux ramasseurs agréés, au
point même de faire disparaître toute véritable concurrence.

Installations classées (réglementation)

72792. - 5 août 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès
de Mme le ministre de l 'environnement de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 50165 publiée au Journal offi-
ciel du 4 mai 1984, rappelée sous le no 57265 au Journal officiel
du 8 octobre 1984 et sous le n° 64831 au Journal officiel du
4 mars 1985 relative à la réglementation des installations classées.
il lui en renouvelle donc les termes.

Pollution et nuisances (bruit)

72881 . - 5 août 1985 . - M. Michel Péricard attire l ' attention
de Mme le ministre de l'environnement sur la multiplication
des bruits de voisinage (y compris les bruits provenant de cafés,
discothèques, installations artisanales, clubs de sports et loisirs)
qui constituent une atteinte grave à la santé et à la tranquillité de
celui qui les subit . II lui demande que, conformément à la circu-
laire du 23 août 1976, confirmée récemment par la circulaire du
17 mars 1983, les fonctionnaires des services de police et de gen-
darmerie interviennent aussi bien le jour que la nuit, à la requête
du plaignant, pour constater les faits ; qu'après un premier aver-
tissement, un procès-verbal de constat soit dressé comme prévu et
que le plaignant puisse, dès le lendemain, obtenir au commissa-
riat ou à la gendarmerie, une copie du rapport d'intervention . Il
souligne en effet que le plaignant ne peut porter plainte auprès
du procureur sans savoir si la nuisance dont il se plaint a bien
été reconnue, et qu'il s'agit là de la reconnaissance du droit à
l'information auquel tout citoyen doit pouvoir prétendre . il lui
demande en outre si le groupe de travail technique, dont elle fait

état dans sa réponse à la question écrite no 66341 de M . Gas-
tines, u terminé son rapport et quelles propositions concrètes ont
été dégagées .

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d'administration centrale)

72566 . - 5 août 1985 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur la situation des attachés d'administration centrale . il
lui rappelle que des négociations approfondies ont été menées
pendant deux ans entre le Gouvernement et l'union générale des
attachés d'administration centrale et que ces négociations n'ont
donné aucun résultat . il souhaite connaître les raisons pour les-
quelles il n'a pas été possible de créer une commission adminis-
trative paritaire (C.A .P .) interministérielle, d'utiliser les emplois
budgétaires existants pour débloquer le principalat et d'élargir les
débouchés dans le corps des administrateurs civils par les voies
du tour extérieur. il lui demande en outre de lui préciser où en
sont les négociations engagées avec l'union générale des attachés
d'administration centrale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

72692 . - 5 août 1985 . - M . Guy Chanfrault appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur le calendrier d'application de la loi relative à la men-
sualisation des pensions de retraite de la fonction publique . En
effet, il semblerait que, dix ans après le début du processus de
mensualisation, près de 35 p . 100 des retraités concernés ne béné-
ficient pas encore de cette mesure . De plus, les accords salariaux
conclus dans la fonction publique ne prévoiraient que la mensua-
lisation de 160 000 retraités supplémentaires pour les
années 1985, 1986 et 1987 (à savoir les départements du Finistère,
du Var et du Nord) . il lui demande donc : 1° de lui faire le
point sur l'application de la loi de 1974 relative à la mensualisa-
tion des pensions de retraite de la fonction publique ; 2 . de lui
préciser à quel moment le département de la Haute-Marne sera
concerné par cette mesure ; 3 . de lui dire quelles mesures il
entend prendre pour régler définitivement cette question.

Départements (élections cantonales)

72760. - 5 août 1985. - M. Guy Ducoloné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de le
fonction publique et des simplifications administratives, sa
question écrite n° 65059 parue au Journal officiel du
14 mars 1985 . II lui en renouvelle les termes

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Parlement (élections législatives)

72545. - 5 août 1985 . - M . Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les
conditions d'éligibilité et inéligibilité des futurs députés . Afin de
tenir compte des changements institutionnels profonds apportés
dans le rôle et les fonctions des administrateurs locaux par les
réformes de décentralisation, ont été votées la loi n° 82-213 du
2 mars 1982, article 86-11, et la loi n° 82-974 du
19 novembre 1982, article 13-I et II, qui ont complété l'ar-
ticle L.231 du code électoral . Ces textes ont, entre autres, rendu
inéligibles, dans le ressort où ils exercent leurs fonctions, les
membres des chambres régionales des comptes et les directeurs
généraux, directeurs, directeurs adjoints, chefs de service et chefs
de bureau, de conseil général et de conseil régional . Deux juris-
prudences de la justice administrative sont ensuite venues pré-
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ciset ces dispositions I ,e menue, l'occasion des élections canto-
nales de 1485, la lui m 84-544 du 12 juillet 1984, dans son
article 48, a complété l ' article 1 . 145 du code électoral et rendu
inéligible, dans le ressort où ils exercent leurs functions, les
directeurs hnhraru, directeurs, directeurs-adjoints, chefs de ser-
vice et chefs de bureau, de conseil général et de conseil régional.
Dans ces deux cas, aucune condition de délai pour la cessation
desdites fonctions n ' a été imposée, les textes nouveaux s ' étant
alignés sur les textes anciens qui ne concernaient que les chefs de
division de préfectures et les secrétaires en chef de sous-
préfectures . II lui demande don, s ' il ne lui partit pa, opportun
que le mime raisonnement, qui prend ses racines dans le pouvoir
d'influence sur les affaires locales dont la décentralisation a
investi les administrateurs locaux, conduise le Gouvernement à
proposer à l ' assemblée de compléter le code électoral en son
article I .( ) 131 concernant les inéligibilités des futurs députés.

('nnunnnr.s : p ersonnel)

72589 . 5 août 1985 . M. Philippe Séguin rappelle al M . le
ministre de l'intérieur et do la décentralisation que les secré-
taires de mairie instituteurs se sont réunis en congrès national à
Lille le 5 avril dernier . Dans la motion établie à l ' issue de ce
congrès, [notion dont il n ' a pas dû manquer d ' avoir connaissance,
les intéressés ont pris acte u des déclarations officielles reconnais-
sant le caractère spécifique de la gestion des petites collectivités
locales par le recours aux services d ' agents à temps non complet
et confirmant la complémentarité des fonctions de l ' instituteur
secrétaire de mairie en milieu rural o . Ils ont, par ailleurs, pro-
posé que u leur insertion dans le statut de la fonction publique
territoriale (loi du 26 janvier 19841 se traduise par : le maintien
des dispositions actuellement en vigueur découlant de l 'applica-
tion des arrêtés du 8 février 1971 ; l ' octroi du bénéfice des dipo-
sitions de la loi du 26 janvier 1984 non contradictoires avec
celles de la situation antérieure ; la non-appartenance à un corps
compte le permet l ' application des articles 104 et 109 ; l ' élabora-
tion d ' un statut particulier garantissant la comptabilité des fonc-
tions d ' instituteur et de secrétaire de mairie et demandent à y
être associés avec le concours de la fédération de l ' éducation
nationale ." Il lui demande tic bien vouloir lui faire connaître
quelle est sa position à l ' égard des propositions rappelées ci-
dessus en lui indiquant notamment l'accueil qu ' il entend leur
réserver

traitement des prune, et indemnités ayant un caractère de com-
plément de :énumération ; la revalorisation des indemnités
accordées pour travaux et sujétions divers ; la suppression des
/unes de salaires ; l'aménagement du supplément familial ; la
revalorisation décente des indemnités forfaitaires pour travaux
supplémentaires ; l ' attribution d ' une prame d ' ancienneté de ser-
vice , l ' extension de la prime d ' installation à tous les agents de la
fonction publique . Il serait également équitable d 'envisager pour
les agents de la fonction publique territoriale, de même d ' ailleurs
que pour ceux de la fonction d ' Ela', l ' octroi d ' un treizième mois
de traitement

Collectivités locale .[ (personnel)

72572 . 5 août 1985 . M. Philippe Séguin appelle l ' attention
de M . Io ministre do l'intérieur et de la décentralisation sur le
fait qu ' aucun avant-projet de décret portant statut particulier des
corps de la fonction publique territoriale n ' a encore été soumis à
la procédure de concertation . II lui demande quelles dispositions
il envisage à cet égard et quels sont les délais qui seront néces-
saires à la mise en place, après concertation, des statuts en cause.

C«immunes (pe'rsonne'l)

72574 . 5 août 1985 . M. Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les centres
de gestion du personnel communal sont chargés : de l ' organisa-
tion des concours , de la prise en charge des fonctionnaires terri-
turiaux déchargés de fonction , de la prise en charge des fonc-
tionnaires territoriaux figurant sur la liste d 'aptitude à la
recherche d ' emplois . Pour assurer pleinement ces missions, les
centres de gestion doivent être dotés des moyens financiers suffi-
sants . Il importe également que des freins et des sécurités soient
mis en place pour éviter les excès pouvant découler des
décharges de fonction . Sur chacun des deux points évoqués ci-
dessus, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions

Eau et am .vninis .sement (entreprises)

(«immunes rpervtnnel

72570. 5 août 1965. M. Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et do la décentralisation qu ' il
confirmé à plusieurs reprises que, lors des intégrations dans les
nouveaux corps de la fonction publique territoriale, tous les
secrétaires généraux des communes de plus de 2 000 habitants
seraient recrutés dans le catégorie A, ce qui signifie qu ' ils seront
intégrés sans condition dans le corps des attachés . Il lui fait
observer que les rédacteurs, qui ont toujours été recrutés au
même niveau que ces secrétaires généraux, devraient, pour des
raisons d ' équité, pouvoir bénéficier d 'une intégration analogue, le
classement d ' un corps, d ' un grade ou d ' un emploi étant toujours,
en vertu des principes généraux du statut de la fonction
publique, fonction du niveau de recrutement . Or le même niveau
de formation a toujours été exigé pour se présenter aux concours
sur épreuves pour les deux emplois concernés, mais, alors que
l ' emploi de rédacteur n ' est accessible que par concours sur
épreuves, celui de secrétaire général des communes de 218)0
à 5 000 habitants est en outre accessible par concours sur titres
ou par recrutement direct . Le niveau général de recrutement des
rédacteurs est donc incontestablement équivalent à celui des
secrétaires généraux en question . Pour ces raisons, il lui demande
s ' il n ' estime pas indispensable que l ' intégration comme attachés
de tous les rédacteurs en fonction à la parution des textes se
fasse dans les mêmes conditions que celles qui seront fixées pour
les secrétaires généraux des communes de 2 000 à 5 000 habitants.

Intérieur : ministère (personnel)

72671 . 5 août 1985 . M. Philippe Séguin demande à M . le
ministre de l'Intérieur et de la décentralisation si, pour les
traitements et indemnités des agents de la fonction publique terri-
toriale et des services de santé, il envisage, en accord avec son
collègue le secrétaire d ' Etat à la fonction publique, de rétablir les
procédures de la pol i tique contractuelle . Il parait souhaitable que
celle-ci porte, non seulement sur le niveau du traitement de hase,
mais également sur des problèmes tels que : l ' intégration dans le

72598 . 5 août 1985 . M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que parmi les
élements de vie sociale des familles françaises figurent, quand
elles sunt bien logées, l ' utilisation du gaz, de l 'électricité et de
l'eau . Pour ce qui est du gaz et de l'électricité, les utilisateurs
paient leurs quittances aux fournisseurs qui sont des services
publics nationalisés . Par contre, il en va autrement des quittances
relatives aux dépenses d ' eau . De plus en plus, le pays est couvert
par la ( 'ompagnie générale des eaux devenue une véritable toile
d 'araignée dont l 'activité s 'étend à présent, en plus des grandes
cités, à des communes de moyenne, voire de petite importance
démographique . Niais ce service national des eaux ne fait pas de
détail . Dès que des retards se manifestent dans l 'acquittement des
redevances, elle coupe l ' eau du robinet. Et le tour est joué. Les
services de cette compagnie n' hésitent même pas à marquer d ' un
trait rouge le lieu où la manœuvre de suppression de l'eau doit
avoir lieu . En conséquence, il lui demande de préciser quels sont
les droits et les devoirs de la ('ompagnie générale des eaux vis-à-
vis des utilisateurs ; à partir de quelle période elle peut, d ' une
façon arbitraire, couper l ' eau pour non-paiement des redevances
aux dates imposées à des familles aux revenus pratiquement
inexistants par rapport aux besoins élémentaires indispensables à
la survie . II lui rappelle que la mesure se réalise sans contacts
humains . Seule, la bureaucratie a le dessus . Aucune concertation
directe et préalable n ' est envisagée . II lui rappelle aussi que si la
Compagnie générale des eaux a libéré les collectivités locales des
services normaux qui étaient les leurs en matière de ravitaille-
ment en eau des foyers, elle n ' en agit pas moins comme une
société capitaliste où seul semble compter, en fin d'année, le gros
bénéfice réalisé sur les consommateurs.

Police tlonetionnement : !mire)

72600 . 5 août 1985 . M . Henri Bayard indique à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu ' au moment
où se discutait le projet de loi sur la décentralisation de la police,
présenté pour l 'amélioration des conditions de travail de l ' en-
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semble de ee, pi!sonnrl,, rt agilement comme un plan de l'en-
l'uee'inent de la .. .onde des biens et des personnes, la nouvelle
salon laquelle le poste de commissaire de police de la ville de
\tunlhri,trn Il " Ire) ne serait pas pnursu se répandait dams cette
mellite et son .teghaner,tuon il lui demande s' il n ' y a pas une
. .tntr .rdictian tlagr .tnte entre les discours et les actes, et si ce
bruit n ' est pas fonde . Il Ian demande de bien vouloir le démentir.

tuer r,1ne'mrrU pre'itelairv et elemrntaire eh,nruunnrmenti
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M . Pierre Bachelot appelle l ' attention
de M . le ministts de l'intérieur et de la décentralisation sur
le, nouvelles règles de répartition, entre les communes
concernées, des dépenses de fonctionnement et d ' amortissement
de•, écoles maternelles . des classes enfantines ou des écoles élé-
mentaires publiques accueillant des enfants de plusieurs com-
munes, prévues al l ' article 23 de la loi du 22 juillet 1983, modifié
par la loi du 25 janvier 1485, et commentées par la circulaire
ntinist rielle du 22 mars 1985 (Journal officiel du 4 avril 1985).
l ' application de ces dispositions va poser certains problèmes
d ' adaptation de la régie de répartition financière décidée, notam-
ment en matière de délais d ' inscription ou d ' accord entre les
;moles . Or ce, dispositions, qui devaient élre applicables au
I re septembre 1985, sembleraient selon un écho de aa La Lettre du
maire „ devoir être reportées au l er septembre 1986 . Il lui
demande donc en conséquence d 'infirmer ou de confirmer cette
date et de modifier dan, les meilleurs délais le décret du
20 mars 1985 qui avait an-été le calendrier de programmation des
transferts de compétences et de charges relatifs à l ' enseignement.

Départements 'pet'uden(s des conseils gdrn''raatl
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M . Pierre Bachelot appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
certaines conséquences de la loi de décentralisation du 2 mars
198 22 En effet, le président du conseil général, aux ternies des
dispinitiuns de l 'article 25 de la loi n'' 83-213 du 2 mars 1982.
acre Ir domaine départemental et, à ce titre, est censé exercer les
pouvoir, de police découlant de sa gestion et de ses nouvelles
compétences . Il lui demande de bien souti r a préciser si l ' étendue
de ce, pouvoir, de police comporte aussi la sécurité publique des
usagers du domaine départemental . il saloir la sécurité de, per-
sanas. , et des biens.

lirtscigriemenr tcrartdaire /nneti oinrrnent :Ilp.s- .tlarittinese
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M . Pierre Bachelot appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
certaines applications non précisées par de, décret, d ' application
et découlant des lois de décentralisation, notamment en matière
de transferts de compétences relatifs a l'enseignement secondaire.
Ainsi, la loi n' ;t 3 . 663 du 22 juillet 19113 prévoit le départe-
ment a la charge des collèges . A ce titre, il en assure la cunstruc-
uun, l ' équipement, les dépenses d'entretien et le fonctionne-
ntent	 Le S .I .V .U .M . Gattieres, la Gaude, Saint-Jeannet, Vence
)département des Alpes-Maritimes) a bénéficié le 10 janvier 1984
de l ' inscription d ' un projet de C .E .S . intercommunal
hors s S .L .S . 64 a la carte scolaire de l 'académie . Le S .I .V .O .M.
doit maintenant mettre en couvre ce projet . La lecture de la lui
précitée et de la lui n'' 85-97 du 25 jans ter 1985 laissent subsister
un certain nombre de questions auxquelles le comité syndical
souhaiterait recesuir de, réponses : I'' quelle est la collectivité
publique qui a la charge de l ' acquisition des terrains destinés au
projet ; 2” quel sera le cadre contractuel réunissant le groupe-
ment des commune, et !e département : 3 . quel sera le finance-
ment minimal du département : qui financera la S .E .S . ; 5 . qui
aura la maîtrise d ' ousrage du projet : 6" le S .I .V .O .M . sera-t-il
obligé de recourir a l 'utilisation de sysremes constructifs . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir apporter avec préci-
ston toutes réponses utiles permettant dans ce cars de figure aux
presidents de S .I .V .O .M . de définir les montages financiers et les
contraintes techniques s'imposant a leurs ésentuels projets de
creaiion de colliges intercommunaux.

Calantite's et catastrophes e vent : Rhume,

72647 . 5 août 1985 . M. Pierre-Bernard Cousté appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur le mini-cyclone qui s ' est abattu le 6 juin dernier sur
l'Ouest lyonnais dévastant les communes de Soucieu-en-Jarrest,

Messinty, Mandas et ( ' raponne . Le, activités économiques de la
région ont été gravement perturbées et les productions agricoles
totalement détruites . Or, il semble que le comité interministériel
réuni le 19 juin ait refusé de déclarer sinistrée cette zone dans le
calte cie la procédure prévue par la loi du 13 juillet 1982 relative
1 l ' indemnisation des victimes de catastrophes naturelles . En
insistant sur l ' ampleur et la gravité des dégats causés, il lui
demande les raisons de ce refus et s ' il ne serait pas possible de
réexaminer :e dossier dams une perspective favorable.

Assurance vieillesse régir. . des /nnrtiannaire.s rivas et utilitaires
(paiement des pensions)

72888 . - 5 août 1985 . M. Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralirtation sur la
généralisation de la mensualisation du paiement des pensions de
retraite de la fonction publique . En effet, la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales a mensualisé ses res-
sortissants dès le vote de la loi de 1975 et, d 'autre part, le régime
général de la sécurité sociale, selon la promesse faite par M . le
Premier ministre, s ' apprête à mensualiser ses prestations dans les
deus années à venir. Il lui demande que lut soit précisé selon
quel délai tous les retraités de la fonction publique seront égale-
ment en mesure de percevoir leur pension de retraite mensuelle-
ment .

Collectivités (orales /personnel)

72889 . - 5 août 1985 . M. Gilles Charpentier demande à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s' il
entend proroger au-delà du 31 décembre 1985 les dispositions de
la loi du 30 décembre 1984 modifiant l 'ordonnance du
31 mars 1982, qui précisent les conditions d 'applications de la
procédure de cessation progressise d ' activité dont peuvent bénéfi-
cier les personnels des collectivités locales àgés de plus de
cinquante-cinq ans .

Police r(onetionncnienH

12893 . 5 août 1985 . M. Guy Chanfrault appelle l 'attention
tic M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
l 'intérêt qu ' il y aurait à utiliser le clavier Marsan en lieu et place
du claviez Azerty dans le cadre de l ' informatisation des services
de la police nationale prévue dans le projet de loi-programme
relatif à la modernisation de la police nationale . En effet, le cla-
vier traditionnel, dit clavier Azerty, répondait à un objectif de
ralentissement de l ' opérateur afin d ' éviter le blocage des tiges
mécaniques . Les techniques nouvelles ont rendu cette précaution
inutile et même gênante ; un nouveau clavier, dit clavier Marsan,
a alors été mis en place sous l 'égide du laboratoire national
d ' essais Celui-ci permet une vitesse double de frappe avec un
confort supérieur. Au moment ou l ' Afnor élabore la norme du
nouveau clavier français, il lui demande s ' il entend oeuvrer pour
imposer aux constructeurs d ' ordinateurs destinés à l'informatisa-
tion des services de la police nationale le clavier Marsan au lieu
du traditionnel clavier Azerty.

Protection civile rpersanneb

72896 . 5 août 1985 . M . Maurice Adevah-Poeuf appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur le projet de décret relatif au statut des médecins et phar-
maciens du corps des sapeurs-pompiers . l-a création d 'un corps
indépendant du ministère de la santé au moment où ce dernier
élabore un projet de loi relatif aux urgences médicales, dont l'ob-
jectif est de coordonner les différents intervenants du domaine de
l' aide médicale d ' urgence, apparait peu opportune . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les précautions prises
pour garder une cohérence d ' ensemble à ce, textes.

Police 'rnntpagnies républicaines de .sécurité,

72709 . 5 août 1985. M. Alaire Bocquet appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
l 'action des C .R .S . en matière de sécurité routière . Il apparait que
les effectifs et les moyens matériels mis en etuvre sont notoire-
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ment insuffisants pour assurer la sécurité des usagers des routes
et autoroutes . C ' est ainsi qu ' un motocycliste a en charge
700 kilomètres de route alors que les autoroutes comptent
un motocycliste pour 2,5 kilomètres, que la moitié seulement du
parc de motocyclettes est utilisable, que les automobiles du parc
comptent en moyenne une utilisation de 150 000 kilomètres, que
les moyens de communication sont vétustes, que les autoroutes
ne sont pas équipées en locaux permettant un accueil décent des
usagers . ("est pourquoi il lui demande les mesures quil entend
prendre pour affecter 450 motocyclistes actuellement utilisés sur
autoroutes à la police routière, pour améliorer la dotation en
matériel de ces compagnies, pour orienter l ' action de ces per-
sonnels à une politique routière de prévention contre les acci-
dents de la circulation, objectifs qui nécessitent un effort de for-
mation et de qualification professionnelle.

Protection civile (politique de la protection ci vile)

72743 . - 5 août 1985 . - M . Xavier Deniau expose à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation les faits sui-
vants : dans un rapport remis au Président de la République par
le secrétaire d ' État aux risques naturels majeurs, M . Haroun
Tazieff accuserait les sapeurs-pompiers d ' allumer des feux de
forêt ou de prolonger les opérations d'extinction, comme s'il
s'agissait là d'un passe-temps récréatif et agréable, sans danger et
surtout à but lucratif. Si ces propos sont exacts, il se fait l'écho
de l ' émotion de la fédération des sapeurs-pompiers et lui
demande son sentiment à cet égard.

Femmes (politique à l 'égard des femmes)

72751 . - 5 août 1985 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa question
écrite n o 65316 parue au J' arnal officiel du 18 mars 1985 . lI lui
en renouvelle les termes.

Crimes, délits et contraventions
(banqueroute et escroquerie)

72757 . - 5 août 1985 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de le décentralisation sa question
écrite n° 58956 parue au Journal officiel du 12 novembre 1984,
rappelée sous le n « 65332 au Journal officiel du 18 mars 1985 et
sous le n o 67606 au Journal officiel du 29 avril 1985 . Il lui en
renouvelle les termes.

Communes (finances locales)

72771 . - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sa question
n° 66082 parue au Journal officiel du 8 avril 1985, restée sans
réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc les termes.

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie)

72785 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Peul Fuchs s 'étonne auprès
de M . le ministre de l ' Intérieur et de la décentralisation de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n « 65-362
publiée au Journal officiel du 18 mars 1985 relative au contrôle
de l'état alcoolique des conducteurs. Il lui en renouvelle donc les
termes .

Police (personnel)

72818 . - 5 août 1985. - M . Charles Paccou s'étonne auprès de
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 55067
publiée au Journal officiel du 27 août 1984, rappelée sous le
n o 60998 au Journal officiel du 17 décembre 1984 et sous le
n » 67092 au Journal officiel du 22 avril 1985 relative aux enquê-
teurs de la police nationale . Il lui en renouvelle donc les termes .

Transports aériens (compagnies)

72831 . - 5 août 1985 . M. Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation de ne
pas avoir eu de réponse à sa question écrite n° 58299 publiée au
Journal officiel du 29 octobre 1984 et rappelée au Journal officiel
du 4 mars 1985 sous le n o 64820 relative au retard des vols Air
Inter dû à l ' absence de policiers chargés de contrôler les pas-
sagers . Il lui en renouvelle donc les termes.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : radiodiffusion et télévision)

72878. - 5 août 1985. - M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que, tous les
jours, deux radios libres de Guadeloupe, Radio Tambour et
Radio Unité, lancent des appels au meurtre, au pillage et à l'in-
surrection contre la République et organisent une désinformation
totale dans ce département . Il lui demande s'il ne lui paraît pas
opportun d'interdire lesdites radios,

Communes (finances locales)

72902. - 5 août 1985 . - M. Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que la loi
n o 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des com-
munes, des départements et des régions a rendu caduques
nombre de procédures budgétaires et comptables . Les modifica-
tions intervenues ont ainsi conduit à la publication d'une nou-
velle instruction budgétaire et comptable M I I s'appliquant aux
communes de moins de 10 000 habitants . Il appelle à ce sujet son
attention sur le paragraphe 122 . 1 de cette instruction, lequel
porte sur l'adoption du budget primitif . Le dernier alinéa de ce
paragraphe précise en effet : « Le comptable ne peut. . . payer des
dépenses sur des crédits ouverts au titre de l'exercice en cours
par délibération spéciale prise avant l'adoption du budget pri-
mitif, ni déférer à un ordre de réquisition lui enjoignant de payer
de telles dépenses ; en effet, les crédits ouverts par délibération
spéciale avant l'adoption du budget primitif ne présentent pas le
caractère de crédits régulièrement ouverts » . Il apparaît bien,
dans ces conditions, que si, entre le 1 « janvier de l'exercice en
cours et la date du visa exécutoire du budget primitif, aucune
difficulté n'apparaît pour le règlement des dépenses de fonction-
nement, puisque le comptable paie alors dans la limite des
crédits de l'exercice précédent, un vide réglementaire existe par
contre en ce qui concerne la section d'investissement . Dans cette
section, en effet, un crédit non engagé au cours de l'année d'exé-
cution du budget sur lequel il est inscrit (budget de l'année N)
peut être reporté au budget supplémentaire de l'année N + 1, et
faire en conséquence l'objet d'un engagement avant l'adoption du
budget supplémentaire . Les dépenses imputées sur ce crédit peu-
vent être réglées par le comptable dès lors que ce crédit figure
sur l'état des crédits d'investissement reportés . Par contre, une
dépense d'investissement nouvelle, donc non couverte par un
crédit reporté, ne peut être réglée entre le 1 . * janvier et la date du
visa exécutoire du budget primitif. II en résulte que, durant les
trois ou quatre premiers mois de l'année, le conseil municipal est
dans l'impossibilité absolue d'engager des dépenses nouvelles
d'investissement. Or, dans de nombreux cas de figure, des inves-
tissements d'urgence, d'une importance plus ou moins grande,
doivent être impérativement menés à bien avant le vote du
budget, celui-ci ne pouvant intervenir la plupart du temps qu'au
mois de mars, notamment parce que les « bases » indispensables
ne sont pas communiquées par l'administration avant cette
époque . Par ailleurs, il semble même que le remboursement en
capital des emprunts dont l'échéance colncide avec ces premiers
mois de l'année ne puisse avoir lieu, avec toutes les conséquences
que cette disposition peut entraîner en matière d'intérêts de
retard . La procédure de règlement sans mandatement préalable
apparaîtrait alors comme la seule solution possible . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce
qui concerne les mesures à prendre pour remédier à la situation
qu'il vient de lui exposer.

Sports (sports nautiques)

72928. - 5 août 1985 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l ' Intérieur et de la décentralisation sur l'ab-
sence de réglementation quant à l'utilisation des planches à voile.
Pourtant le succès toujours grandissant de ce sport de loisir a
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démultiplié ces dernières années le nombre de véliplanchistes.
( "est pourquoi il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun
pour la tranquillité et la sécurité de tous : baigneurs, plaisanciers
et véliplanchistes, de réserver des espaces à la pratique de cette
activité sportive sans altérer bien sûr son caractère ludique.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (politique à l'égard des jeunes/

72811 . -- 5 août 1985 . -- M . André Duromée attire l ' attention
de M . le ministre délégué é le jeunesse et eux sports sur la
situation des C' .E .M .E .A . (centres d 'entraînement aux méthodes
d'éducation active) . Depuis quelques années, cette association
rencontre des difficultés de gestion qui s ' accélèrent ces derniers
mois . Un déficit de 8 millions de francs vient d ' être annoncé
pour l 'année 1984 et le licenciement d ' une quarantaine de per-
sonnes est envisagé. Les causes suivantes expliquent le mauvais
état financier et la fragilisation de l ' association : la subvention
générale de fonctionnement est réduite d ' année en année ; le ver-
sement des subventions accuse plusieurs mois de retard ; les
charges de gestion sont alourdies par la restructuration de l ' asso-
ciation, rendue nécessaire par la loi de décentralisation . En fait,
l' Etat pousse à l ' auto-financement de l ' association . Mais, dans le
même temps, l ' impulsion manque, au niveau gouvernemental,
pour le développement des centres de vacances et de loisirs, et le
service public d ' éducation se désengage d ' une partie de ses res-
ponsabilités . Ces faits conjugués aboutissent à une déstabilisation
de l ' action sociale . II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour permettre aux C .E .M .E .A . de redresser la situation
financière présente, de conserver leurs personnels et de pour-
suivre leur action contribuant au maintien des équilibres sociaux.

Jeunes (politique à l 'égard des jeunes)

72814. - 5 août 1985 . Mme Muguette Jacquaint attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports
sur la situation de l ' association C 'entre d ' entrainement aux
méthodes d ' éducation active, reconnue d ' utilité publique . En
effet, cette association joue un rôle original dans le domaine
social, en particulier pour la formation des jeunes or, aujour-
d ' hui, de nombreuses difficultés se dressent, bloquant son déve-
loppement . Possédant un caractère financier, ces obstacles ont
pour cause la baisse successive des subventions de fonctionne-
ment attribuées par les différents ministères compétents . L ' autre
financement des associations d ' éducation populaire ne peut être
une solution, ce transfert financier de l ' Etat vers l ' usager ne peut
étre une réponse dans le cadre du service public . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
créer un meilleur fonctionnement permettant le développement
des activités et de l ' action de cet organisme.

Sports rjeue olympiques(

72819. 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n o 23874 publiée
au Journal officiel du 6 décembre 1983, rappelée sous le n° 28647
au Journal officiel du 7 mars 1983, sous le n° 32998 au Journal
officiel du 6 juin 1983, sous le n° 43396 au Journal officiel du
16 janvier 1984 et sous le n o 62873 au Journal officiel du 28 jan-
vier 1985, relative à la candidature de la France pour l ' accueil
des jeux olympiques de 1992 . II lui en renouvelle les termes.

JUSTICE

Peines (échelle des peines)

72588 . - 5 août 1985 . - M . Lucien Richard attire l ' attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité
d ' introduire dans le droit pénal français des dispositions d 'ordre
pénitentiaire, et plus particulièrement dans le domaine de la hié-
rarchie des peines . Lui rappelant que l ' abolition de la peine de
mort supposait que l ' on renforçât, par ailleurs, l ' échelle des
peines à appliquer aux grands criminels, il s ' étonne qu ' aucune
mesure concrète ne soit venue à ce jour, et contrairement aux

engagements pris devant le Parlement, combler cette lacune du
système répressif français . 11 considère que le plafond actuel
maximal d ' incarcération effective (dix-huit ans) est insuffisant et
prive l'exemplarité des peines d'une part de son caractère dis-
suasif. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions et si, notamment, la réforme toujours annoncée du
code penal comportera des dispositions nouvelles allant dans ce
sens .

Administration et régimes pénitentiaires
(établissements : Bouches-du-Rhône)

72715 . - 5 août 1985 . - M . Louis Maisonnat appelle l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que rencontrent dans l ' exercice de leurs fonctions les per-
sonnels de la maison d ' arrêt des E3aumettes . Le nombre d ' agents
est resté le même qu ' il y a quinze ans, alors même que la popula-
tion pénale a doublé . Dans le même temps, l 'amélioration des
conditions d ' emprisonnement entraîne un mouvement de popula-
tion qui modifie et accroit les difficultés de surveillance . C 'est
pourquoi il lui demande la mise en place rapide de quatre agents
par étage au lieu de deux actuellement, afin de permettre aux
agents d ' assurer convenablement leur service, et s ' il entend mettre
en place la sectorisation de la détention avec séparation Nord-
Sud pour favoriser l 'unité de vie, condition à la préparation de la
réinsertion des détenus.

Justice /tribunaux de police)

72726 . 5 août 1985 . - M. René André attire l ' attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la longueur
des procédures de poursuite pour infractions au code de la route,
devant les tribunaux de police, et les inconvénients qui peuvent
en découler pour les condamnés . 1! apparaît, en effet, que la
cause principale de ces importants délais réside dans le manque
de moyens des autorités de poursuite et de jugement . A titre
d ' exemple, le commissaire de police de Granville, qui remplit les
fonctions d ' officier du ministère public près les tribunaux de
police d ' Avranches et de Mortain, ne dispose que d ' une seule
secrétaire pour assurer le traitement de plus de 6 000 procès-
verbaux de contraventions des quatre premières classes par an.
Cette situation nuit, bien entendu, à l'exercice de l'action
publique en matière contraventionnelle et à la crédibilité de l ' in-
tervention de l 'autorité judiciaire . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir préciser les dispositions qui sont suscep-
tibles d ' étre arrêtées afin d ' aboutir à une normalisation des délais
de procédure.

Entreprises (politique à l 'égard des entreprises)

72745 . - 5 août 1985 . - M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que la création des
centres de formalités, prévue par le décret n o 81-257 du 18 mars
1981 dans le but de simplifier et d'accélérer les procédures,
permet aux entreprises, lors de leur création, de la moeification
de leur situation ou de la cessation de leur activité, de souscrire
en un même lieu et sur un même document les déclarations aux-
quelles elles sont tenues par les lois et règlements dans les
domaines juridique, administratif, social, fiscal et statistique . A
l'origine facultatif, l'usage de ces centres devient progressivement
obligatoire . De même, gratuite jusqu'à présent, l'intervention
obligée d'un certain nombre de ces organismes donne lieu
désormais à rémunération à titre d ' indemnité, bien qu ' aucune dis-
position légale ou réglementaire ne les y autorise . Cette indem-
nité dite de remboursement de frais peut s ' élever jusqu ' à
150 francs pour une immatriculation de société, ce qui augmente
par conséquent le coût des formalités . Il lui demande si cette
pratique est compatible avec le souci, maintes fois proclamé par
le Gouvernement, de cendre moins onéreux les actes et formalités
que nécessitent la création des entreprises et l ' augmentation de
leurs fonds propres.

Banques e! etablissements financiers (activités)

72748. 5 août 1985 . - M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que les versements
correspondant à des apports en numéraire dans le cadre d ' une
constitution ou d'une augmentation de capital d'une société par
actions doivent être constatés par un certificat du ciepositaire . La
loi du 3 janvier 1983 a en effet supprimé la déclaration notariée
des versements au motif que l ' intervention du notaire faisait
double emploi avec les règles relatives au dépôt des fonds et
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engendrant de, liai, poli( Ir, , i lites ( e ,Tels ;it ne produit ,wcun
intére't l',rred,rseleinent . ,cit .tine, hanyue, dcm .lii.lent iihucllr
ment, pour et.thlii le :ertilir .n de depiit des fonds, une lennIner.t
non égale à 0,5o p fini des soinoies drpu,ce, ries un nnnununt
de 1 5(111 francs Il lut demande st ...me pratique b .utc,ure ne sa
pats ,1 Veil ritiu' do la rrtorine inlrnrnuc cri 19%1 pour alli•gei les
furntahtcs et leur ' oi.i

( ((immune( lonetuwnement

72759 . 5 Joli( 19 .55 M . Guy Ducolon6 rappelle .i M. Io
garde dos sceaux, ministre do ln justice, sa question écrite
n" 625111 parue au .fouina/ n//i,Irl dit .'I 1,nnici 1 ,ms rappelée
sous le n^ 67608 au "minai officiel du 2» (pnl

	

II lut en
nous elle• les I''inie•,

Ra( ruai lotir . orttrr Ir rurrtnrr

	

72762 .

	

5 .nuit IV"

	

M . Guy Ducolon6 )appelle a M . le
garde dos sceaux, ministre do la justice, sa question ccrite
n' 66628 parue .iu l,nnrrtl o//i, iii du 15 ,u nl 1985

	

II lui en
renouvelle les ternies

l'n roi r irgnlutu,n

72809. ` août l'rr_i M . Pierre Mauger ,'c•lonnc• aulne . de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de ne pas us oit
obtenu de réponse .1 sa question écrite n' 656119 puhle•e .nr
Journal of/nul du '25 noirs l')t reluise a t u situation des femmes
bannes Il Inn en ten, i,e!I ._ dans les Termes.

4,lohtron 1, uoluni,n

72885 . 5 nuit 1'15 5 M . Bernard Stasi expose a M. Io
garde des sceaux, ministre de la justice, le cas suivant :
Mate I, veuve en premiers, noces, avec un enfant de vingt am,
épouse en secondes noces M qui ne lui donne pas d ' enfant . 1 .e
fils est considéré par le mari comme l 'enfant du foyer t'ne adop-
tion est envisagée lorsqu'il dt•cède accidentellement, laissant sa
veuve et une fille de cinq ans Les liens d ' affection sont tels que
M désirerait que la pente-fille de sa femme devienne, par adop-
tion, sa propre petite-fille II . semble qu ' aucune disposition légis-
lative ne l 'autorise . Si M avait pu adopter le père de la fillette
avant son décès, celui-ci serait devenu également son fils sur un
plan fiscal, puisque l'enfant du conjoint est en ce cas assimilé à
l ' enfant légitime et paye les mémes droits de succession . il pour-
rait peut-être adopter la fillette comme étant sa fille et non sa
petite-fille . Il n 'est pats sûr, dans cette situation, que jouerait alors
l ' assimilation fiscale . La fillette est, en effet, élevée par sa mère et
il ne participe à son entretien que de manière épisodique, notam-
ment en période de vacances . La situation serait également viciée
sur un plan affectif car l ' intéressé éprouve des sentiments d ' un
grand-père et non ceux d ' un père, et n ' entend s ' immiscer en rien
dans l 'éducation que lui donnera sa mère . Par ailleurs, un rema-
riage de la mère n ' est pas exclu . Son nouveau mari, s ' il le sou-
haitait, aurait également la faculté d ' adopter l 'enfant . Aussi, il lui
demande s ' il ne lui parait pas utile de déposer un projet de loi
qui rendrait une telle adoption possible ou, dans la négative, de
lui préciser la solution de droit positif qu ' il préconise dans les
circonstances de l ' espèce.

Enfanta raide sociale(

72888. 5 août 1985 . En matière de placement des enfants
relevant de l ' aide sociale à l ' enfance, tant sur le plan législatif
que dans la pratique, une orientation générale se dessine afin de
s ' efforcer de consulter les parents en vue de les associer aux
mesures qui paraissent utiles, méme indispensables, pour l ' avenir
de leurs enfants . Cela parait en contradiction flagrante avec les
deux cas, qui viennent d ' être signalés, où des enfants suivis en
A .E .M .O . ont été enlevés à la sortie de l ' école sans que les
parents en soient préalablement avisés . Tout en voulant croire
qu ' il s ' agit de cas exceptionnels, M . Pierre Bas demande à M . Io
garde des sceaux, ministre de la justice, quelles mesures il
compte prendre pour que pareilles situations ne puissent se
reproduire .

f i ,u )i rl 'rnrigIstrrnh•nt I ' t i/i )rnrf9r
rm,'i itrrmrnt iuiu ttuurt rt Irb,valrt, v

72885 . 5 août 1985. M, Piorro Woisonhorn expose ,1 M . Io
garde dos sceaux, ministre do la justice, que la plupart des
testaments sont des acte, par lesquels un testatenr dispose de ses
biens en les distribuant a divers héni•lici .toes Si parmi ces der-
mers il n ' y a pas plu•, d ' un de,eenda nt du tc,talcut, le testament
est un testament ordinaire réalisant un partage S'il 5 en a plus
d ' un, le testament est un testament-partage . I .e premier de ces
actes est enregistre au droit fixe et le deuxième au droit propor-
tionnel beaucoup plus élevé . Pour justifier cette disparité de trai-
tement, l ' administration prétend qu ' un testament ordinaire réali-
sant un partage diffère nrofimdément d ' un testament-partage.
( erse affirmation semble contraire a1 la vérité, cai les deux testa-
ments considérés sont des actes de libéralii' ne contenant que
des dispositions soumises à l 'é':éncroct t clu décès . ('e sont tous
' es deus des actes unilatéraux et révocables qui ont pour effet de
disi ' et la succession du testateur . ils devraient donc être soumis
,tu mime régime fiscal . Par contre, les partages effectués par les
huniers pour mettre fin ai une indivision rie présentent aucun
caractère de libéralité Ce sont des contrats synallagmatiques irré-
ncahles qu 'il est normal d ' assujettir au droit proportionnel.

D'autre part, les articles 1075 et 1079 du code civil n ' ont jamais
eu pour objet d ' augmenter considérablement le coût de la forma-
lité de l ' enregistrement quand un testateur hisse à sa mort plu-
sieurs enfants au lieu d ' en laisser un seul ou de ne pas en laisser
du tout . On peut donc penser que les raisons fournies pour taxer
un test :unieut-partage plus lourdement qu ' un testament ordinaire
réalisant un partage n ' ont pas de valeur juridique . il lui demande
de lui Lure connaitre son avis à ce sujet

Enlann raille morde(

72887 . s août 1985 . ln amère de placements des enfants
relevant de l ' aide sociale a l ' enfance, tant sur le plan législatif
que dans la pratique, une orientation générale se dessine afin de
s ' efforcer de consulter les parents en vue de lus associer aux
mesures qui paraissent utiles et même indus?ensables pour
l ' avenir de leurs enfants . L ' auteur de cette question constate
cependant que cela parait cri contradiction !lapante avec deux
cas dont il suent d ' avoir connaissance, ou des enfants suivis en
A .F .M .O . ont été enlevés ,1 la sortie de l ' école sans que les
parents en soient préalablement avisés . Tout en voulant croire
qu ' il ,agit de cas exceptionnels, M . Pierre-Bernard Cousté
demande donc a M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, quelles mesures il compte prendre pour que pareilles situa-
tions ne puissent se reproduire .

MER

Départements et territoires d 'outre-ruer
Réunion : transports maritimes)

72845 . 5 août 1985 . M. Michel Debré fait observer à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé de la mer, que sa réponse au
sujet des problèmes de fret dans l'océan Indien et notamment au
regard des communications maritimes avec la Réunion ne parait
pas correspondre à la réalité et, en toute hypothèse, ne peut être
considérée comme satisfaisante pour l ' avenir ; que l ' absence de
réglementation aboutit à un désordre dont pâtissent, d'une part,
les industriels de la Réunion du fait que le prix du transport des
produits finis qui concurrencent les produits locaux ne comporte
pas suffisamment de différence avec le prix du transport des
matiéres premières et produits semi-finis nécessaires à leur pro-
duction ; qu 'au surplus l ' absence de réglementation mettant en
difficulté l ' armement français compromet gravement l ' avenir . II
lui rappelle enfin qu ' une étude a été entreprise et un rapport,
parait-il, établi, et qu 'il serait indispensable à la fois de faire
connaitre les conclusions de cette étude et sans doute de mettre
en application les conclusions du rapport.

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire
(politique de l 'aménagement du territoire)

72879 . 5 août 1985 . M. Jean-Pierre Santa Cruz demande à
M. le ministre d'Etat, chargé du Plan et de l ' aménagement
du territoire, si une modification des aides de l'Etat aux créa-
tions d ' emplois (prime d ' aménagement du territoire) est envisagée
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par les pouvoirs publics . II attire à cet égard l ' attention de M . le
ministre d'État sur la situation de la Franche-Comté au regard de
l'évolution des activités industrielles : une récente étude de

montre la gravité du phénomène de désindustrialisa-
tion de cette région qui a perdu 25 000 emplois entre 1978 et
1982, soit 14,5 p . 100 du nombre des emplois industriels . Cette
situation semblerait devoir conduire à classer la Franche-Comté
parmi les régions prioritaires au titre de la politique nationale
d ' aménagement du territoire .

P .T .T.

Postes et télécommunications (téléphone)

72549 . - 5 août 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., sur la nécessité
de réviser la carte des circonscriptions téléphoniques pour atté-
nuer les inégalités entre les abonnés résidant en communauté
urbaine et ceux qui habitent une zone rurale, inégalités qui résul-
tent de la prise en compte de la distance dans la fixation du
régime tarifaire . Il lui demande s ' il n ' est pas envisageable,
compte tenu des progrès techniques réalisés, de définir un régime
identique pour tout usager du téléphone indépendamment de cir-
conscriptions qui introduisent des seuils d ' inégalités importants.
Par ailleurs, il lui demande s ' il entend donner suite aux études
annoncées lors d ' un récent conseil supérieur des P .T.T. tendant à
modifier la carte des circonscriptions sur une hase départemen-
tale .

Postes et télécommunications (téléphone)

72803. - 5 août 1985 . - M Joseph-Henri Mau-
joüan du Gasset demande à M . le ministre délégué, chargé
des P .T .T., si un abonné au téléphone bénéficiaire du fonds
national de solidarité a droit à étre dégrevé de la redevance
d'abonnement .

Postes : ministère (personnel)

72830 . - 5 août 1985 . - M . Henri de Gastines expose à M . le
ministre délégué, chargé des P.T.T ., que les techniciens des
télécommunications souhaitent que dans son projet de budget
pour 1986 figurent l ' application du relevé des propositions
de 1974 (indice brut 619) ainsi que la poursuite de la revalorisa-
tion de la prime dite « de technicité » et sa transformation en
points indiciaires . Ils désirent également que soit créée, en ce qui
les concerne, une nouvelle carrière continue en deux niveaux
situés entre les indices 300 et 665 brut (avec intégration de la
prime de technicité) et demandent un débouché plus important
dans le cadre A avec reclassement du dernier niveau actuel.
Enfin, ils estiment que tous les techniciens des télécommunica-
tions devraient étre considérés comme appartenant au service
actif et en priorité ceux des centres de tri où c'est la règle pour le
service général . Pour l'essentiel ces revendications tendent à l'ali-
gnement de leur carrière sur celle des techniciens de la défense
nationale . Il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne les divers problèmes sur lesquels il vient d'appeler son
attention .

Postes : ministère (personnel)

72661 . - 5 août 1985 . - M . Paul Curaffoc- fait part à M . le
ministre délégué, chargé des P .T .T ., de la vive déception des
receveurs distributeurs des postes devant une éventuelle remise
en cause du plan de reclassement les concernant . Ces personnels
s'inquiètent notamment de savoir quelles dispositions seront
prises à leur égard dans le projet de budget pour 1986 . II lui
demande donc quelles mesures il entend proposer permettant de
satisfaire les légitimes aspirations des receveurs distributeurs des
postes .

Postes et télécommunications (téléphone)

72728 . - 5 août 1985 . - M . Serge Charles fait observer à M . le
ministre délégué, chargé des P .T .T ., que les usagers du télé-
phone doivent actuellement déplorer de plus en plus souvent que
leur appel « par suite d'encombrement » ne puisse aboutir . II lui

demande les raisons de cette dégradation de la qualité du service
rendu aux abonnés à un moment où une campagne de télévision
leur promet pourtant que les P .T .T. assurent le contact et alors
que l'on vient de leur imposer une augmentation considérable de
la taxe téléphonique.

Postes et télécommunications (téléphone)

72738 . - 5 août 1985 . - M . Francisque Perrut demande à
M . le ministre délégué, chargé des P.T.T ., pour quelles raisons
l'appel du 18 concernant les pompiers ne bénéficie pas de la gra-
tuité au même titre que celui du 13 et du 14 . En effet certains
habitants des quartiers où les accidents sont nombreux sont
appelés à utiliser fréquemment leur téléphone pour solliciter les
secours d ' urgence et porter assistance aux personnes en danger.
Il lui demande s'il ne juge pas équitable de prendre les mesures
nécessaires pour la gratuité de l ' appel du 18.

Postes : ministère (personnel)

72851 . 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l'attention M . le
ministre délégué, chargé des P .T .T., sur la situation adminis-
trative des receveurs-distributeurs . Il lui demande si les efforts
entrepris au titre du budget 1985 pour améliorer la situation de
cette catégorie de fonctionnaires seront poursuivis au titre du
budget 1986 et permettront de mener à son terme la réforme
annoncée conformément aux promesses faites antérieurement.

Postes : ministère (personnel)

72906 . - 5 août 1985 . - M . Henri de Gastines appelle l' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé des P .T.T ., sur !a situa-
tion administrative des receveurs-distributeurs des postes . Il lui
rappelle qu'un crédit de 6,4 millions de francs est prévu dans le
cadre de la loi de finances pour 1985 afin de réaliser la première
tranche d'un plan de réforme de cette catégorie professionnelle.
Or les quelque 3 200 receveurs-distributeurs des postes viennent
d'apprendre que les espoirs qu'ils avaient d'accéder sous quatre
ans à l'indice 474 brut maximum risquaient d'être déçus . En
effet, au titre du budget pour 1986, la réforme amorcée pourrait
se limiter à un indice tés inférieur, loin de répondre aux pro-
messes antérieures faites en ce domaine . Les receveurs-
distributeurs et les receveurs de quatrième classe, qui représentent
un élément important de l'implantation administrative en milieu
rural, regrettent très vivement la mesure qui risque d'être prise
très prochainement par le ministre de l'économie et des finances
à leur égard . Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour donner satisfaction aux justes revendications des
receveurs-distributeurs des postes.

Postes et télécommunications (téléphone)

72933 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Jacques Léonetti attire l' at-
tention de M . le ministre délégué, chargé des P .T.T., sur les
caractéristiques du service Minitel mis à disposition des per-
sonnes malentendantes ou privées de la parole . Les personnes
handicapées de l'ouïe ou de la parole ont désormais la faculté
d'accéder facilement à un grand nombre d'informations grâce au
Minitel et apprécient généralement ce service . Cependant le coût
d'utilisation de cet outil de communication limite en pratique sa
mise en service courante, les revenus des intéressés étant souvent
très réduits . Il lui demande s ' il est possible d ' envisager la mise en
place de tarifs adaptés aux ressources financières des personnes
malentendantes ou privées de la parole.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Impôts et taxes (pétrole et produits raffinés)

72535. - 5 août 1985 . - M . Pierre Micaux exprime à Mme le
ministre du redéploiement industriel et du commerce exté-
rieur sa très forte inquiétude quant à l'éventualité d'une taxation
supplémentaire du fioul lourd . De cette façon le gouvernement
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tendrait :1 limiter la facture énergétique . Or, le gouvernement sait
que la France est exportatrice net de fioul lourd : en 1984, l ' excé-
dent net s ' est chiffré à 579 000 tonnes procurant 715 millions de
francs nets de devises . Peut-être alors le Gouvernement
recherche-t-il le développement de nos exportations : faire en
sorte d ' en consommer moins en France en élevant sensiblement
son prix pour libérer l ' équivalent en vue de l ' exporter ! Ce rai-
sonnement pourrait tenir sauf :1 méconnaitre trois éléments qu ' il
est impossible d 'ignorer : 1° en toute hypothèse, le gaz importé
implique une sortie de devises ; 20 la thermie de gal importée
coûte plus cher que celle produite par le fioul ; par voie de
conséquence, la balance commerciale énergétique sera fatalement
alourdie ; 30 certaines industries - et elles sont nombreuses -
sont de fortes consommatrices de fioul lourd . Leurs équipements
existants procèdent de ce combustible . Substituer le gaz naturel
au fioul les obligerait ou bien à de nouveaux investissements (qui
pèseraient de surcroît sur leur situation financière), ou bien à
répercuter star leurs prix de vente le surcoût artificiel du fioul
lourd . Dans une industrie telle que celle du s'erre, par exemple,
la part de l ' énergie dans le coût de production est de l ' ordre (le
20 p . cent . Une augmentation de 10 p. cent telle qu ' elle résulte-
rait du doublement de la taxe entraînerait un renchérissement de
ces produits de 2 p . cent, lequel amoindrirait sa compétitivité
face à ses concurrents étrangers . Fatalement, il en irait de métre
en ce qui concerne d ' autres secteurs industriels . Notre balance
commerciale ne manquerait pas d ' enregistrer un accroissement du
déficit, au contraire du souhaitable . Enfin, pour éviter une vue
par trop technocratique ou seulement budgétaire, il importe d'in-
tégrer les conséquences sur le volume de l ' emploi . Il lui demande
de bien vouloir le rassurer rapidement sur cette éventualité de
taxation supplémentaire du fioul lourd.

Electricité et gaz (centrales d'E .D .F.)

72641 . - 5 août 1985 . - M . Raymond Marcellin rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur que le parc des réacteurs nucléaires actuelle-
ment en service fournit près de 59 p . 100 de la production totale
d ' électricité et contribue déjà à assurer à notre pays un taux d ' in-
dépendance énergétique supérieure à 40 p . 100 (au lieu de
22,5 p . 100 en 1973) . L'objectif fixé par le 9 . Plan étant de porter
ce taux à 50 p . 100 au moins d ' ici à 1990, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quelle doit étre la part du développe-
ment de l ' électronucléaire dans la poursuite de cet objectif d ' ac-
croissement de notre indépendance énergétique.

Electricité et go ; (centrales d'E.D.F)

72642 . - 5 août 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur les informations récemment publiées par le
commissariat à l ' énergie atomique à propos des réacteurs surrégé-
nérateurs dans le cadre du programme électronucléaire français.
D ' après ces informations, le C .E .A . travaillerait très activement à
l'étude d'un nouveau projet devant faire suite à Superphénix
dont le couplage au réseau E .D .F. est prévue dès cette année.
Simultanément, la coopération européenne en matière de déve-
loppement des surrégénérateurs a été encore renforcée par la
signature récente d'un nouvel accord entre les six pays de la
Communauté qui s'intéressent à cette filière . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si ses services
disposent d'ores et déjà d ' un dossier suffisamment complet et
appronfondi lui permettant de décider la construction éventuelle
en France d ' un nouveau surrégénérateur.

Minerais et métaux (fer)

72561 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur qu'en septembre 1981 le Gouvernement a
chargé l'ingénieur en chef Audibert de rédiger un rapport sur les
mines de fer. Ce rapport comportait neuf propositions . Il souhai-
terait qu'elle lui précise en détail quelles ont été les suites
données à chacune de ces propositions.

Mines et carrières (réglementation)

72562 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur que le code minier français présente de nom-
breuses lacunes, notamment pour ce qui a trait aux demandes de

concession à caractère spéculatif et plus généralement aux droits
attribués aux concessionnaires . Il souhaiterait donc qu 'elle lui
indique quel est son point de vue en la matière et si elle n 'envi-
sage pas de mettre en oeuvre une procédure de réforme législa-
tive .

Minerais et niétau.r (fer Lorraine)

72563 . 5 août 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur que detix membres du Gouvernement ont
évoqué la mise en oeuvre d'une unité pilote industrielle chargée
d'expérimenter à l'I .R .S .I .D . la réduction directe du minerai de
fer lorrain . Il souhaiterait qu'elle lui indique si les essais ont été
effectivement réalisés, sinon pour quelles raisons ils ne l ' ont pas
été, et si oui, quelles en ont été les conclusions.

Verre (emploi et activité)

72565 . - 5 août 1985 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention de
Mme le ministre du redéploiement Industriel et du com-
merce extérieur sur la situation dans laquelle se trouverait
placée l ' industrie du verre en cas d ' augmentation de la taxe sur
le fioul lou rd . Il lui rappelle l'importance du coût de l'énergie
pour l'industrie du verre et toutes les conséquences diverses que
ne manquerait pas d'entraîner une telle augmentation . Ainsi la
pan de l'énergie dans les coûts de production est de l'ordre
de 20 p . 100 ; le doublement de la taxe entraînerait un renchéris-
sement des produits de 2 p . 100 et par là même une baisse de
compétitivité de nos industriels face aux concurrents étrangers
qui ne souffrent pas, quant à eux, de charge de ce type . A brève
échéance, des pertes d'emplois voire des fermetures d'usines
seraient à craindre . Il lui demande donc de bien vouloir reporter
ce projet .

Fntits et légumes (tomates)

72588 . - 5 août 1985 . - M . André Tourné expose à Mme le
ministre du redéploiement industriel et du commerce exté-
rieur que les consommateurs qui se rendent dans les magasins de
détail, notamment dans ceux appelés grandes surfaces ou super-
marchés, s'aperçoivent comment les rayons sont garnis de
conserves de tomates en provenance de plusieurs pays étrangers.
La part de celles fabriquées en Italie apparaît, de beaucoup, pré-
pondérante . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître 10 quels sont les pays étrangers qui fournissent
la France en conserves de tomates de tous types ; 2. quelle a été
la part en nombre d'unités de conserves de tomates de chacun de
ces pays au cours de chacune des cinq années écoulées de 1930
à 1984 .

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Jura)

72877 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur de lui exposer l'état d'avancement du pro-
gramme tendant au développement de la production nationale de
composants électroniques . II souhaiterait, en outre, connaître la
contribution de la société U .M .D . Amphénol, implantée à Dole, à
la réalisation de ce programme et la compatibilité entre les
mesures de restructuration de sa production engagées récemment
par cette entreprise et l nécessité de sauvegarder l'emploi dans
l 'agglomération doloise.

Ameublement (entreprises : Jura)

72682 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur de lui faire connaître les orientations de l'action
gouvernementale en faveur du secteur de l'industrie du meuble.
Il souligne l'importance de cette activité pour l'économie et l'em-
ploi dans le département du Jura . Il souhaite connaître, à cet
égard, les mesures qui ont été engagées par les pouvoirs publics
pour favoriser le maintien des activités de l'ancienne société Ris-
koff, implantée à Champagnole .



3642 ASsEMBL(':E NATIONALE :

	

5 août 1985
_ms

Autnrnohilee et rrefes ienfrepriu'rt

72721 . 5 août 1985 . M. Francis Gong appelle l ' attention de
Mme le ministre du rodéploiement industrial et du com-
merce extérieur sur le désengagement financier, envisagé par la
Régie Renault, du capital de l ' une de ses liliales : la société
Renix-Electronique . Une telle opération peut p :uaitre pour le
moins étonnante . En effet, alors que la Régie s ' était associée fin
1982 à la création de l ' Institut de développement des industries
de composants automobiles, il est difficilement compréhensible
qu ' elle puisse aujourd ' hui se retirer d ' une société dont elle
détient 51 p. 100 du capital et qui est spécialisée dans la produc-
tion d'équipements électroniques autos . Par ailleurs, ce projet fait
suite à d ' autres opérations similaires réalisées, par des entreprises
nationalisées (C . G .F. .-S .A .F.T . . Pechinev-Docks industriels . . .).
Enfin, aux ternies de deux arrêts du Conseil d'Etat du
24 novembre 1978, mentionnés dans le rapport 1984 du Haut
Conseil du secteur public, les transferts de propriétés du secteur
public au secteur privé dépendent du législateur, en epplicatioit
de l ' article 34 de la Constitution . Ln conséquence, il lui demande
quand le projet de loi autorisant la Régie Renault à transférer au
secteur privé sa participation dans la société Renie viendra en
discussion devant le Parlement . Il lui demande en outre si, sous
prétexte de restructuration, il ne s 'agit pas d ' un véritable pro-
cessus de dénationalisation, remettant en cause le principe ntème
de l ' expansion du secteur public.

Déchets et produits de la récupération
/politique de la rtt ruperationt

72841 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane anime l ' attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur l ' intérêt du recyclage du papier, du plas-
tique, de l ' aluminium et autres matériaux pour l ' environnement,
les économies d'énergie et de devises, l'économie nationale en
général . Il lui demande : I° s ' il n ' y auiait pas lieu d' organiser en
France, d ' une manière systématique, la récup ératioo et le recy-
clage de ces matériaux en y associan t toutes les bonnes volontés
collectives ou individuelles faisant acte de volontariat et en
créant, par région, les unités industrielles de recyclage et de valo-
risation ; 2° quelles sont, à ce jour, par matériau, les quantités
recyclées et les potentialités recyclahle, et non récupérées et recy-
clées actuellement et encombrant le plus souvent les ordures
ménagères, décharges publiques ou privées et d ' une manière plus
générale l 'environnement ; 3° quels sont 3 ce jour : la politique
du Gouvernement en ee domaine : les réalisations effectuées sur
l ' ensemble du territoire national ; les projet, en cour, ou en ins-
tance .

textile . Les récents accord, passés avec l ' Espagne et le Portugal
rendent d ' autant plus nécessaire la modernisation de ce secteur
d'activité . Il lui demande en conséquence quelles seront les initia-
tives qui seront prises pour assurer une protection significative
du marché français et soutenir une industrie dont les efforts en
cours permettent de réaliser la mutation industrielle nécessaire.

Boissons .•t alcools (bière)

72895 . - 5 août 1985 . - M . Henri Bayard demande à Mme le
ministre du redéploiement industriel et du commerce exté-
rieur s'il est exact q ue la République fédérale allemande s'en-
toure de mesures protectionnistes en ce qui concerne la vente de
bière étrangère . Il lui demande quelles informations elle peut lui
donner stir cette question.

Études, conseils et assistance (entreprises)

72929 . - 5 août 1985 . - M . Georges Le Baill attire l ' attention
de Mme lo ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la nouvelle situation de la société Technip.
Les problèmes financiers que tonnait Technip ont été résolus
récemment grâce à l'action persévérante du Gouvernement qui a
favorisé une solution permettant des apports de fonds d'un mon-
tant d'environ 2 milliards de francs . Le redressement définitif de
l ' entreprise s ' inscrit dans une politique générale du maintien de
l'activité d'ingénierie dans notre pays . Des menaces de licencie-
ments pèsent encore aujourd 'hui sur Technip et C .L.E ., qui ne
seraient justifiées ni par la situation financière, ni par ie niveau
de la charge de travail . Aussi, il lui demande que des délais satis-
faisants soient obtenus pour les représentants du personnel afin
qu ' une discussion de qualité soit engagée entre les partenaires
sociaux sur le plan industriel, le niveau de la charge de travail et,
par suite, sur les besoins en effectifs.

Commerce extérieur (Portugal)

72937 . 5 août 1985 . - M . André Tourné s ' étonne auprès de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n° 63143 publiée au Journal officiel du 4 février 1985 . il lui
en renouvelle les termes.

RELATIONS EXTÉRIEURES

l'eire remploi et art ; üc')

72849 . - 5 août 1985 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la situation de l ' industrie du s'erre et sur les
conséquences que pourrait avoir sur celle-ci l ' augmentation pro-
jetée par le Gouvernement de la taxe sur le fioul lourd ou sur
d ' autres formes d ' énergie . L ' industrie française du verre, en
concurrence directe avec celle des autres pays européens, est très
dépendante du coût de l 'énergie, malgré les importantes éco-
nomies réalisées ces dernières années au prix de lourds investis-
sements . Une augmentation du coût de l ' énergie utilisée risque de
remettre en cause la compétitivité des produits français face aux
produits concurrents étrangers . Il lui demande si le Gouverne-
ment e évalué les conséquences e .xtrémement dommageables,
pour notre industrie, pour l 'activité économique en général et
pour l 'emploi, du fait des inévitables fermetures d ' usines qui
résulteraient d ' une augmentation substantiel l e des taxes sur
l ' énergie nécessaire à l ' industrie verrière et s ' il envisage de
renoncer aux mesures envisagées et qui inquiètent, à juste titre,
les chefs d ' entreprise concernés .

L'tranger.s (Turcs)

72755 . - 5 août 1985 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre des relations extérieures sa question écrite n° 45968
parue au journal officiel du 12 mars 1984, rappelée sous le
n° 67604 au Journal officiel du 29 avril 1985 . lI lui en renouvelle
les termes .

Politique extérieure (Etats-Unis)

72780 . - 5 août 1985 . - M. Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre des relations extérieures sa question écrite n° 62502,
parue au Journal officiel du 21 janvier 1985, rappelée sous le
n° 67609 au Journal officiel du 29 avril 1985 . il lui en renouvelle
donc les termes.

Relations extérieures : ministère (.structures administratives)

Habillement . cuirs et tertihiv (emploi et activité)

72892 . - 5 août 1985 . - M . Henri Bayard attire l 'attenticn de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la négociation de la commission des com-
munautés européennes concernant la politique commerciale du

72782 . 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre des relations extérieures de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n° 62180 publiée au
Journal officiel du 21 janvier 1985, relative la composition du
Conseil pour l'enseignement français à l'étranger . il lui en renou-
velle donc les termes .
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Français : langue ((le'feru(' et usage)

72823. -- 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s 'étonne auprès
de M . le ministre des relations extérieure . de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite m' 40071 publiée au
Journal officiel du 14 décembre 1983, rappelée au Journal officiel
du 2 avril 1984 sous le n e 47873 et au Journal officiel du
4 mars 1985 sous le n° 64809, relative à la baisse de l ' enseigne-
ment du français dans les différentes parties du Inonde . II lui en
renouvelle donc les termes.

Français : langue (dtfi'nse et usage)

72824. - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s 'étonne auprès
de M . le ministre des relations extérieures de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n . 40072 publiée au
Journal officiel du 14 novembre 1983, rappelée au Journal officiel
du 2 avril 1984 sous le n° 47874 et au Journal officiel du 4 mars
1985 sous le n o 64310 relative au développement de la langue
française dans le monde . II lui en renouvelle dcnc les termes .

72899 . 5 août 1985 . M . Bruno Bourg-Broc plie M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui indiquer
quels sont les motifs de non-signature à ce jour de la convention
européenne en matière d'immunité des Etats ainsi que du proto-
cole additionnel . Ainsi à ce jour sur les vingt et un Etats
membres du Conseil de l'Europ seuls l ' Autriche, la Belgique,
Chypre, les Pays-Bas et la Suisse i'nt signé et ratifié la conven-
tion et le protocole, le Royaume-Uni pour sa part l ' a fait pour la
seule convention . La France, qui accueille sur son sol depuis le
mois de juin le « Tribunal européen en matière d'immunité des
Elats n, se doit pourtant de s 'associer plus que d ' autres aux
recbcrches de solutions européennes qui peuvent surgir quoti-
diennement et cette convention en est l'un des éléments . II lui
demande, outre les raisons, dans quels délais une telle signature
et ratification seront rendues possibles.

SANTÉ

Etahlissements d'hospitalisation . de soins
et de cure (personnel)

Politique extérieure (coopération,

72864. - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attife l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les conséquences
de la suppression de plusieurs milliers de postes de coopérants
particulièrement en Afrique . Le rayonnement de la France dans
le monde et spécialement dans le continent africain et les
échanges économiques et culturels entre la France et l ' ensemble
des pays risquent d'en étre affectés . Par voie de cc nséquence, le
désengagement français profitera aux nations qui prendront la
relève de la France en imposant leurs produits et leur technologie
et en étendant leur influence, y compris linguistique, dans les
pays concernés . II lui demande les mesures t. e le Gouvernement
envisage de prendre pot.r enrayer ce processus et développer au
contraire les échanges économiques et culturels à travers le
monde et accroître ainsi la présence et le prestige de la France
dans tous ies continents en même temps que net, influence dans
le domaine économique et sur les plans scient que et technolo-
gique .

Politique extérieure (U .R .S .S.)

72858 . - 5 août 1985 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
Européens détenus en U .R .S .S . depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale parmi lesquels des Français, des Polonais, des
Allemands, des italiens .. . II lui demande : I . de quelles informa-
tions dispose le Gouvernement français quant au nombre et au
sort de ces détenus ; 2. quelles démarches sont faites ou envi-
sagées soit directement par la France, soit par l'intermédiaire
d'organisations humanitaires internationales pour obtenir des
autorités soviétiques le respect des « droits de l'homme » et la
libération de ces détenus .

72604. - 5 août 1985 . - M . Plerre-Bernard Cousté appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur la revendication des pharmaciens hospitaliers tendant
à l'établissement, pour cette profession, d'un statut particulier
garantissant leur indépendance professionnelle et la spécificité de
leur fonction dans le respect de la déontologie pharmaceutique.
il lui demande de bien vouloir lui indiquer pour quels motifs le
projet de loi portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière, loin de faire droit à cette demande,
soumet purement et simplement les praticiens intéressés au
titre 1V du statut général des fonctionnaires.

Professions et activités médicales
(médecine du travail)

72734 . -- 5 août 1985 . - M. Jean Nerquin rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, que, par arrêt
du 4 février 1983 (association des médecins du travail de l'assis-
tance publique de Paris), le Conseil d ' Etat a notamment consi-
déré que ,' en l'absence d'un décret fixant les conditions d'appli-
cation des dispositions des articles L.241 .1 à L.241 .11 du code
du travail aux établissements hospitaliers publics, lesquels néces-
sitent une organisation particulière, les dispositions législatives
susmentionnées ne sont pas entrées en vigueur à leur égard » . La
réponse apportée à sa question écrite n° 14851 et parue au
Journal officiel, débats A .N . du 13 juin 1979 faisant état de
l'étude en cours d'une réforme profonde de l'arrêté interministé-
riel du 9 juin 1960 relatif à la médecine préventive du travail, il
tai demande de bien vouloir lui faire connaître quand sera publié
le décret dont l'absence a été relevée par le Conseil d'Etat.

Etabli.ssements d'hospitalisation, de .soin .s et de cure (personnel)

Communautés européennes (élargissement)

72889 . - 5 août 1985. - Le i n' janvier 1986 l'Espagne et le Por-
tugal seront membres à part entière de la Communauté écono-
mique européenne . Si l'on peut se réjouir d'un tel accord qui fait
progresser la construction européenne, on constate que l'Espagne
est la seule puissance de la Communauté et de l'Europe occiden-
tale à n'entretenir aucune relation diplomatique avec Israël,
contrairement aux promesses maintes fois répétées des autorités
espagnoles. M . Narra-Bernard Cousté demande à M. le
ministre des relations extérieures ce qu ' il pense de ce pro-
blème et si avec ses collègues du conseil des ministres de la
C .E.F . des démarches ont été entreprises auprès du gouverne-
ment espagnol, afin que des relations diplomatiques s'établissent
entre ' Espagne et Israël, ce qui serait de-nature par ailleurs à
faciliter la ratification par les parlementaires français de l'accord
d'adhésion de l'Espagne à la Communauté européenne, Israël
ayant conclu dès 1975 un traité d'association avec le Marché
commun .

72744 . - 5 août 1985 . - M . Xavier Deniou attire l 'attention de
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
la situation du personnel des services de radiologie et d'électro-
thérapie et des services exposés aux radiations ionisantes . Ceux-
ci, selon l'article L. 850 du code de la santé publique, peuvent
bénificier de congés supplémentaires distincts des congés annuels.
Or, une circulaire DH/8D/85-77 du 30 janvier 1985 remet en
cause ces compensations accordées au personnel sous radiation.
Même si la radio-protection est efficace, il ne faut pas négliger
les irradiations inévitables subies d'une manière insidieuse mais
réelle (maintien de certaines catégories de malades, zones non
protégeables : yeux, thyroïde). L'octroi de ces congés supplémen-
taires ne constitue pas une mesure de protection mais a pour
objet de permettre le rétablissement de l'équilibre sanguin des
agents exposés aux radiations . En conséquence, il lui demande
quelle est la raison qui l'a conduit à prendre une mesure si défa-
vorable au personnel des services exposés aux radiations ioni-
santes, et quelles dispositions il entend arrêter pour revenir aux
prescription du code de la santé.
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Pharmacie (produit; pharmaceutique,

72770. 5 août 1985. M. Paul Morcieca rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre dos affaires sociales et
do la solidarité nationale, chargé de la santé, sa question
n" 65073 partie au Journal officiel du Il mars 1985, restée saris
réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc les ternies .

publique . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les motifs
qui ont conduit à une telle décison qui compromettrait, si elle
était maintenue, le bon exercice de cette activité professionnelle,
la qualité vies soins dispensés et la gestion pharmaceutique hospi-
talière .

T ECIiNIO.UES DE LA COMMUNICATION

/Ubacs et allnette.s (tabagisme)

72838 . -- 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre dos affaires
sociales et de ln solidarité nationale, chargé de la santé, de
ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite m' 61073
publiée au Journal officie/ du 17 décembre 1984 relative au bilan
que l ' on peut actuellement tirer de l ' application de la réglementa-
tion interdisant de fumer dans les lieux publics . II lui en renou-
velle donc les termes.

Etablis.sements il 'hu.cpiralivation, de .soins et de cure (personne l)

72874. - 5 août 1985 . - M . François Fillon attire l 'attention de
M . Io secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaire.
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
la situation des pharmaciens de centres hospitaliers . Le projet de
loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière exclut la reconnaissance de ce statut de

pharmacien-praticien des centres hospitaliers „ qui, seul, pour-
rait garantir l ' indépendance professionnelle et la spécificité de
leur fonction à cette catégorie de pharmaciens . Ce statut devrait
garantir les fonctions pharmaceutiques, techniques et administra-
tives, les fonctions de pharmacie clinique, les rémunérations glo-
bales et grades, dans l 'unité du corps professionnel de ces phar-
maciens ayant toute autorité sur le service pharmaceutique et ce,
en pleine cohérence avec la réforme vies études médicales et
pharmaceutiques adoptée par le Parlement et appliquée depuis
un an . C ' est pourquoi il lui demande de revenir sur l ' amende-
ment relatif aux pharmaciens dans ie projet de loi du titre 1\' du
statut général des fonctionnaires, pour retenir la nécessité d 'un
statut à part entière des pharmaciens-praticiens hospitaliers.

/:tahlissements d ivavpitalisalion,
de sains et de cure (personnel)

72897 . - 5 août 1985 M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
les vaccinations dont devrait bénéficier le personnel hospitalier
du fait des risques accrus qui sont encourus dans l ' exercice d ' une
profession médicale et paramédicale . Certaines vaccinations sont
obligatoires et donc gratuites pour le personnel . Par contre, le
coût de la vaccination contre d ' hépatite 13 est laissé à la charge
des intéressés et est simplement conseillée . Cette maladie pouvant
provoquer de longs arrêts de travail, et par conséquent coûteux
pour la collectivité, il serait préférable que le prix de cette vacci-
nation ne soit pas laissé à la charge du personnel hospitalier . Il
lui demande s ' il ne juge pas nécessaire d ' étendre la protection
dont doivent bénéficier les personnels médicaux à la vaccination
contre l ' hépatite 13.

Etablissenrenrs d hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

72907 . - 5 août 1985 . - M . Antoine Gissingor appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur les revendications de l ' ensemble des organisations s y n-
dicales de pharmaciens des hôpitaux visant à doter cette profes-
sion d ' un statut particulier garantissant son indépendance et la
spécificité de ses fonctions . En dépit des assurances qui sem-
blaient leur avoir été données, le projet de loi portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière
déposé à l 'Assemblée nationale la 31) ruai dernier soumet pure-
ment et simplement ces praticiens au titre IV de la fonction

Radiodi(licsion et télévision (programmes)

72683 . 5 août 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, qu ' il l ' ouverture de la saison
de football de 1985-1986 les porte-parole de France Inter ont
proclamé que leur radio était celle du football . II semble, en
effet, que cette radio nationale, dont l ' impact dans le pays n ' est
plus à souligner, a déjà dressé un programme détaillé de retrans-
mission oies rencontres de football tout le long de la saison en
cours . II lui demande de bien vouloir faire connaître les détails
de ce programme de retransmission de toutes les rencontres de
football professionnel tel qu ' il a été arrêté par ces services.

Radindi(/icsion et télévision (publicité)

72798 . -- 5 août 1985 . - M . François Loncle rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que sa question écrite
n o 67946 parue au Journal officiel du 6 mai 1985 relative à la
publicité faite sur Canal Plus pour des boissons alcoolisées r,'a
toujours pas obtenu de réponse . II lui en renouvelle les termes.

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : agriculture)

12873. - 5 août 1985 . - M . Michel Debré demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, dans quels délais inter-
viendra l ' arrêté interministériel prévu à l ' article 4 de la loi
m' 85-30 du 9 janvier 1985 devant déterminer les zones dites de
montagne, notamment pour ce qui concerne le département de la
Réunion.

1

Î

72809. 5 août 1985 . - M . Paul Balmigère appelle à nouveau
l 'attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports, chargé des
transports, sur le devenir de la ligne S .N .C.F. Béziers-Neus-
sargues . En effet, lai question du rattachement du secteur de
Saint-Flour à la région S .N .C .F. de Clermont-Ferrand permettant
à la direction de cette entreprise la suppression de l'établissement
équipement de Marvejols en tant que tel rencontre une très vive
opposition . D'autant plus que la région de Clermont-Ferrand n'a
pas de voie électrifiée, ce qui conduirait à assurer l'entretien des
caténaires par la région de Montpellier . II souligne donc l'incohé-
rence de cette procédure de restructuration, ressemblant plutôt à
une tentative délibérée de destructuration ; la nécessité de tenir
compte des réalités locales, des propositions des cheminots et uti-
lisateurs, concernés par l'essor de la ligne Béziers-Neussargues,
voie de pénétration ferroviaire essentielle à l'avenir économique
du massif Central . il lui demande donc de maintenir la structure
de la section équipement de Marvejols.

.S.N.C.F. .S.E.R .N.A .M . : Languedoc-Roussillon)

72810 . - 5 août 1985 . - M . Paul Balmigère appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanleme,
du logement ot des transports, chargé des transporte, sur
l ' inacceptable dégradation du service public S .E .R .N .A .M . en

TRANSPORTS

S.N .C .F. (lignes)
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Languedoc-Roussillon et les propositions faites par le syndicat
C .G .T . pour y remédier . En effet, à titre d'exemple, un colis
remis .l Sète pour Béziers (ville distante de 45 kilomètres) met
cinq jours pour effectuer ce trajet . II va d 'abord à Montpellier,
puis se rend à Avignon d'où il est dirigé vers Toulouse avant de
prendre sa véritable destination : Béziers . En fin de compte, il a
parcouru plus de 500 kilomètres . A cette détérioration du trans-
port correspond un accueil notoirement insuffisant . Beaucoup de
gares de la région ne disposent pas d ' une bascule pour déter-
miner le poids exact du colis, alors que les bascules nécessaires
sont stockées dans un hangar à Montpellier . Une telle situation
explique aisément que la direction de cette entreprise puisse
estimer que l 'on ne prévoit pas une reprise semblable des envois
de messagerie car l ' évolution en baisse de ce trafic relève d ' une
tendance à long tenue . II lui demande donc de prendre en
compte les propositions détaillées faites par le syndicat C .G .T.
des cheminots en utilisant les locaux existant déjà et inutilisés
aujourd ' hui à Alès, Sète, Cerbère, Narbonne, Lodève, Lunel, etc.
et en mettant en place du personnel S .E .R .N .A .M . dans chacune
des gares multifonctions . II souligne que ces deux mesures
conduiraient à la création rapide de 50 emplois . II lui demande
de faire le point sur la situation de ce service public en
Languedoc-Roussillon .

Pernis de conduire
(servies' national des examens du permis de conduire)

72825 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Peul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l' urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports, de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite na 41607 publiée
au Journal officiel du 5 décembre 1983, rappelée au Journal offi-
ciel du 30 avril 1984 sous le n° 49677 et au Journal officiel du
4 mars 1985 sous le n° 64811, relative à la situation des agents de
permis de conduire qui transportent dans leur véhicule privé du
matériel de l ' Etat à des fins professionnelles . II lui en renouvelle
donc les termes .

Permis de conduire (examen)

72870 . - 5 août 1985 . - M . Bernard Staal appelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur l ' in-
térêt que présente une formation pratique secouriste en cinq
heures, dispensée aux candidats au permis de conduire . Une telle
formation, intervenant en effet à un moment idéal de prise de
conscience et de disponibilité des futurs conducteurs, permettrait,
en premier lieu, d'éduquer, à l'aide d'une pédagogie adaptée, des
millions de Français sur la conduite à tenir lors d 'un accident de
la route . Elle contribuerait, en second lieu, à maintenir en vie les
blessés très gravement atteints qui, sans intervention immédiate
(gestes de sauvetage de première urgence ou actions préventives
évitant les risques d'une manipulation inconsidérée), décéderaient
avant l'arrivée des secours . il faut noter que, depuis quelques
années, l'éducation nationale entreprend des efforts en vue d'ap-
porter aux jeunes les gestes élémentaires de « survie » . Ce pro-
gramme comprend des éléments de prévention et de secourisme.
Si louable que soit cette action, force est de constater qu'il ne
touchera qu'une faible partie des futurs conducteurs au permis
de conduire. Aussi il lui demande s'il envisage d'introduire pro-
chainement, dans les programmes d ' examen du permis de
conduire, la solution adoptée par la Confédération helvétique, à
savoir une formation pratique obligatoire de cinq heures.

Permis de conduire (examen)

72872. - 5 août 1985 . - M . René André demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, de bien vou-
loir lui faire part des résultats enregistrés dans le cadre de « l'ex-
périmentation de nouvelles modalités de formation et de contrôle
de formation à la conduite automobile » . Cette expérience, bap-
tisée « opération Yvonne », a été initiée dans les départements de
l'Essonne et des Yvelines et devait être étendue dans une quin-
zaine d'autres départements . Or, il semblerait que les résultats de
cette opération ne soient pas particulièrement satisfaisants, la
prévention routière ayant même estimé qu'il s'agissait d'une expé-
rience « à hauts risques » . II est, dès lors, permis de se demander
si l'extension de cette opération à d'autres départements es . véri-
tablement opportune et s'il ne conviendrait pas dans un premier

temps d'opérer une large consultation des professionnels de lu
conduite automobile et des différentes associations intervenant en
la matière .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(allocation de garantie de ressources)

72639 . - 5 août 1985 . - M . Robert-André Vivien appelle l ' at-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions du décret n o 84-295
du 20 avril 1984 portant application de l 'article R .322-7 du code
du travail . L'article 1 « de ce texte dispose que le montant de la
garantie de ressources versé aux bénéficiaires des conventions
d'allocations spéciales du F.N .E . est égal à 65 p . 100 du salaire
journalier de référence avec cependant une certaine limite . Le
même article précise cependant que pour ceux de ces bénéfi-
ciaires qui ont fait liquider un ou plusieurs avantages vieillesse à
caractère viager, avant le licenciement leur ouvrant droit à cette
allocation, le montant de celle-ci, est réduit de la moitié des
avantages vieillesse en cause . II apparait inéquitable que les pen-
sions ou retraites déjà acquises par les intéressés soient automati-
quement réduites de moitié pour le calcul de l'indemnisation à
laquelle ils peuvent par ailleurs prétendre . Cette disposition est
encore plus choquante quand elle s'applique aux pensions de
reversion des veuves . Il est anormal que l'on réduise une pension
acquise antérieurement, souvent à un autre titre que celui de
salarié . II lui demande de bien vouloir faire étudier ce problème
afin d'annuler la restriction en cause.

Postes et télécommunications (courrier)

72718 . - 5 août 1985 . - M . Maurice Ligot, attire l 'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de le formation pro-
fessionnelle sur la mise en place du nouveau système de poin-
tage à l'A .N .P .E. En effet, les demandeurs d'emploi ont
désormais la possibilité d'effectuer par courrier leurs opérations
de pointage, mais doivent à chaque fois affranchir leur carte au
tarif urgent . En conséquence il lui demande s'il entend accorder
une dispense d'affranchissement dans le cadre de ce nouveau
système afin de ne pas pénaliser encore plus des personnes qui
sont dans une situation difficile.

Jeunes (emploi)

72733 . - 5 août 1985 . - M . Claude Labbé rappelle à M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profession-
nelle que les jeunes gens faisant l'objet de contrats dans le cadre
des travaux d'utilité collective devaient recevoir, de la part de
l'Etat, une rémunération mensuelle de 1 200 francs, laquelle pou-
vait être complétée éventuellement par une allocation de 500
francs versée par la commune les utilisant . Il l'informe que son
attention a été appelée sur la réception, par le maire d'une com-
mune employant ces chômeurs, d'un projet de convention adressé
par la direction départementale du travail et de l'emploi et dont
l'article premier est ainsi libellé : « Le représentant de l'orga-
nisme désigné ci-dessus (en l'occurrence, la commune) accepte de
faire pour l'Etat l'avance des rémunérations mensuelles aux sta-
giaires accueillis par lui » . Si la commune verse la part de rétri-
bution qui lui revient, il lui est tout à fait impossible en
revanche, pour des raisons budgétaires, de donner une suite favo-
rable à ce projet de convention . Il en résulte que les trente jeunes
stagiaires que cette commune emploie depuis le I sr avril 1985
n'ont toujours reçu aucune rémunération de la part de l'Etat,
lequel se décharge maintenant de cette obligation sur la com-
mune, sans que cette importante mesure ait jamais été abordée
lors de la mise en place des T.U .C . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les réflexions que lui inspire une telle pra-
tique et souhaite qu'il soit mis fin à celle-ci dans les meilleurs
délais par le paiement des salaires dus par l'Etat aux jeunes gens
concernés .
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Emploi et nativité IAgenre nationale pour l'emploi)

72787 . - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca rappelle à M . le
ministre du travail, de l ' emploi et do la formation profession-
nelle sa question n° 64490 parue au Journal officiel du
4 mars 1985, restée sans réponse à ce jour . II lui en renouvelle
donc les termes.

E•quipernents industriels et machines-outils
(entreprises : Val-de-Marne)

72789 . - 5 août 1985 . - M . Paul Mercieca rappelle à M . Io
ministre du travail, do l 'emploi et de la formation profession-
nelle sa question n° 65072, parue au Journal officiel du
I 1 mars 1985, restée sans réponse à ce jour . il lui en renouvelle
donc les ternies.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

72783 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question
écrite n° 64241 publiée au Journal officiel du 25 février 1985
visant la pauvreté des sections relevant des métiers de l'alimenta-
tion dans les centres de l'A .F.P.A . . II lui en renouvelle donc les
termes .

Handicapés (réinsertion professiorutelle et sociale)

72789 . - 5 août 1985 . -• M . Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès
de M . le ministre du travail, da l 'emploi et de la formation
professionnelle de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 38121 publiée au Journal officiel du 26 septembre 1983,
rappelée sous le n° 44014 au Journal officiel du 30 janvier 1984,
sous le n° 50658 au Journal officiel du 21 mai 1984, sous le
n° 57261 au Journal officiel du 8 octobre 1984 et sous le n° 64826
au Journal officiel du 4 mars 1985 relative à la réinsertion profes-
sionnelle et sociale des travailleurs handicapés . II lui en renou-
velle donc les termes.

Apprentissage (contrats d 'apprentissage)

72790 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 38642 publiée au Journal officiel du 10 octobre 1983,
rappelée sous le n° 44019 au Journal officiel du 30 janvier 1984,
sous le n° 50659 au Journal officiel du 21 mai 1984, sous le
n o 57259 au Journal officiel du 8 octobre 1984 et sous le n° 64827
au Journal officiel du 4 mars 1985 relative au problème de la
durée de l 'apprentissage . il lui en renouvelle donc les termes .

rappelée sous le n° 64837 au Journal officiel du 4 mars 1985 rela-
tive aux travailleurs étrangers . II lui en renouvelle donc les
termes .

Emploi et activité (offres d'emploi)

12803 . - 5 août 1985 . - M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur sa question écrite n° 63161 parue au Journal
officiel du 4 février 1985, rappelée sous le n° 67652, parue au
Journal officiel du 29 avril 1985, qui n ' a pas encore reçu de
réponse à ce jour. il lui en renouvelle les termes.

Handicapés (réinsertion professiorutelle et sociale)

72804 . - 5 août 1985 . - M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur sa question écrite n° 63212 parue au Journal
officiel du 4 février 1985, rappelée sous le n° 67653 parue au
Journal officiel du 29 avril 1985 qui n'a pas encore reçu de
réponse à ce jour . II lui en renouvelle les termes.

Chômage : indemnisation (préretraites)

72808 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Mauger s'étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question
écrite n° 59887 publiée au Journal officiel du 3 décembre 1984
relative à la situation de certains préretraités . il lui en renouvelle
donc les termes.

Chômage : indemnisation (préretraites)

72814 . - 5 août 1985 . - M . Charles Paccou s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 52965 publiée au Journal officiel du 9 juillet 1984, rap-
pelée sous le n° 59364 au Journal officiel du 19 novembre 1984 et
sous le n° 67090 au Journal officiel du 22 avril 1985 concernant
les salariés de la sidérurgie licenciés pour motif économique . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisation (préretraites)

72817 . - 5 août 1985 . - M . Etienne Pinte s'étonne auprès de
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question
écrite n° 64234 publiée au Journal officiel du 25 février 1985 rela-
tive aux conditions d'application d'une convention fonds national
pour l'emploi (F.N .E .) conclue le 18 juin 1984 entre l'Elat et les
automobiles Citroën . il lui en renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisation (préretraités)

Chômage : indemnisation (préretraites)

72791 . - 5 août 1985. - M . Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et da la formation
profeasionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 43141 publiée au Journal officiel du 16 janvier 1984, rap-
pelée sous le n° 50661 au Journal officiel du 21 mai 1984, sous le
n° 57260 au Journal officiel du 8 octobre 1984 et sous le n° 64829
au Journal officiel du 4 mars 1985 relative à la situation des pré-
retraités . il lui en renouvelle donc les termes.

Étrangers (travailleurs étrangers)

72795 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne auprès
de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 57499 publiée au Journal officiel du 15 octobre 1984,

72818 . - 5 août 1985 . - M . Etienne Pinte s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 64235 publiée au Journal officiel du 25 février 1935 rela-
tive aux conditions de départs en préretraite des travailleurs de
l'industrie automobile. II lui en renouvelle donc les termes.

op_ .

Handicapés (allocations et ressources)

72822 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question
écrite n° 38833 publiée au Journal officiel du 10 octobre 1983,
rappelée sous le n° 43403 au Journal officiel du 31 janvier 1983 et
sous le n° 62816 au Journal officiel du 28 janvier 1985 relative à
la circulaire n° 8183 du 31 janvier 1983 . II lui en renouvelle donc
les termes .
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Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

72834 . - 5 août 1985 . . M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de le formetlon
professionnelle de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question
écrite n' 60297 publiée au Journal officiel du 10 décembre 1984
relative à l'application du décret n o 84-295 du 20 avril 1984 . 11 lui
en renouvelle donc les termes.

Entreprises (comités d'entreprise)

72915. - 5 août 1985 . - M . Philippe Séguin attire l 'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur ce qui parait être une anomalie dans la législa-
tion relative à l'organisation interne des comités d'entreprise . Aux
termes de l'article L. 434-6 du code du travail, ceux-ci peuvent se
faire assister, d'une part, par un expert-comptable à l'occasion,
notamment, de l'examen annuel des comptes et de la mise en
œuvre de la procédure de licenciement économique, d'autre part,
dans les entreprises occupant au moins 300 salariés, par des
experts en cas d'introduction de nouvelles technologies . Dans ce
dernier cas, et dans ce dernier cas seulement, la loi confère au
chef d'entreprise la possibilité de contester la nécessité de l'ex-
pertise, son coût ou le choix du cabinet d'expertise, bien que les
experts soient, dans toutes ces hypothèses, rémunérés p ar l'entre-
pose et désignés par le comité . Il lui demande s'il ne lui parait
pas paradoxal que des entreprises affrontées à des difficultés éco-
nomiques se voient imposer une charge financière, dont le bien-
fondé n'atténue pas la lourdeur, alors qu'elles r,e peuvent être
associées, de quelque manière que ce soit, à la mise en oeuvre de
ces missions d'expertise.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Pyrénées-Orientales)

72939 . - 5 août 1985 . - M. André Tourné s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 63159 publiée au Journal officiel du 4 février 1935 . II lui
en renouvelle les termes .

UNIVERSITÉS

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Paris)

72747 . - 5 août 1985 . - M . Gilbert Gantier demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' éducation nationale,
chargé des universités, les raisons pour lesquelles ses services
ont refusé le renouvellement de l'habilitation ministérielle pour le
D.E.A. « Aménagement et urbanisme » de l'université Paris-
Sorbonne . Ce D .E.A ., créé en 1975 et qui existe depuis dix ans à
la satisfaction générale, associe non seulement les enseignants de
haut niveau de trois établissements supérieurs parisiens : Paris-
IV, le C.N.A .M ., Paris-X, associés dans ie fonctionnement de ce
D .E .A., mais fait aussi appel à des enseignants de Paris-VIII,
Paris-XII et à des professionnels, ce qui lui permet d'offrir un
enseignement particulièrement pluridisciplinaire . II a délivré
environ 600 diplômes dont près de 50 p . 100 à des étrangers
appartenant à plus de 40 nationalités différentes et à des can-
didats de formation très diverse : architectes, ingénieurs, adminis-
tratifs, techniciens, géographes, historiens, économistes, socio-
logues, etc . Pour 1985-1986, ce D .E.A . a déjà plus de 40 inscrits
nouveaux sans compter autant de redoublants . Des bourses ont
déjà été accordées par la D.G .R .S.T. et des Etats étrangers. Or,
sans qu'il y ait eu la moindre concertation et contrairement au
voeu unanime du président de l'université et de son conseil scien-
tifique, l'université a été informée, le 28 juin seulement, du non-
renouvellement de l'habilitation . Il lui demande également, en
conséquence, s'il ne serait pas opportun de revenir sur cette déci-
sion particulièrement injuste et inadéquate qui démontre, une fois
de plus, combien il est urgent d'instaurer une véritable autonomie
des universités.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Logement (H.L .M .)

72539 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Dassonville appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des
transports sur les dispositions de l'article R .421-55 du code de
la construction et de l'habitation qui stipulent que le conseil
d'administration d'un office H .L.M . est composé, entre autres, de
trois membres élus par les locataires dans les conditions fixées
par l'article R. 421-58 dudit code. Il lui demande si l'intervention
d'un administrateur ainsi élu, et en tant que tel, comme défenseur
d'un locataire lors d'une audience de saisie-arrêt, peut être sanc-
tionnée et, si oui, par qui et comment . Le décret du 22 mars 1983
qui réglemente les conseils d'administration des offices reste
muet dans un cas semblable et le règlement intérieur générale-
ment applicable ne reprend que les dispositions des
articles R .421-59 et R . 421-60 du code de la construction et de
l'habitation.

Communautés urbaines et districts (répartition des compétences)

72540. - 5 août 1985 . - M . Pierre Dassonville appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur :es dispositions de la loi du '7 janvier 1983 qui
prévoit par son article 78 que les communes ou les établissements
publics de coopération intercommunale peuvent définir un pro-
gramme local de l'habitat. S'agissant de communautés urbaines
obligatoires dont les communes n'ont pas revendiqué, dans les
délais réglementaires, la compétence logement, il lut demande si
l'élaboration du P.L .H. reste du ressort des communes ou si alors
il rentre de plein droit dans la compétence des communautés
urbaines.

Urbanisme et transports : ministère (services extérieurs)

72648. - 5 août 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l' attention
de M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
ports sur les écarts de rémunération qui existent entre les per-
sonnels administratifs supérieurs des services extérieurs de l'équi-
pement et les personnels techniques. Actuellement, ces personnels
régis par le décret n o 62-212 du 13 avril 1962 représentent
9,2 p. 100 du personnel de catégorie A mais ils n'ont pas des
conditions de carrière équivalentes à celles offertes aux autres
personnels du ministère . A fonction égale, il peut y avoir des
écarts allant jusqu'à 50 p . 100. Par ailleurs, les conditions de pro-
motion interne ne sont pas harmonisées et jouent à l'encontre des
personnels administratifs . II lui demande quelles mesures seront
prises pour atténuer ces disparités indemnitaires et revaloriser les
carrières administratives au sein de son département ministériel.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

72656 . - 5 août 1985 . - M . Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur le corps des contrôleurs de transports terrestres
dont le rôle délicat consiste à faire respecter la réglementation
des transports de voyageurs et de marchandises par route, aussi
bien en trafic international que national . Des rumeurs persis-
tantes font état de projets tendant à changer la situation existante
en affectant les fonctionnaires concernés dans des corps n'ayant
plus rien à voir avec le contrôle des transports. Sans oublier les
problèmes statutaires, la réforme envisagée risquerait surtout
d'amoindrir l'efficacité du contrôle visant au respect des règles
de sécurité et de concurrence étrangère . Il lui demande donc de
préciser les intentions du Gouvernement dans ce domaine.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

72684 . - 5 août 1985 . - M. Jean Narquin attire l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transporta
sur la situation des auxiliaires des parcs et ateliers . Il lui expose
que dans les parcs et ateliers, il reste encore des ouvriers auxi-
haires rémunérés sur des crédits départementaux . Ces agents sont
confirmés dans leur emploi conformément à leur statut . De ce
fait, ils ont vocation à être affiliés au régime de retraite des
ouvriers d'Etat. Mais leur affiliation est conditionnée par la créa-
tion de postes budgétaires . Cette affiliation sensibilise très forte-
ment ces ouvriers . C'est une aspiration bien 14gitime qu'il impor-
terait de satisfaire dans les meilleurs délais, surtout que ces
ouvriers sont conscients que plus leur affiliation tardera plus ils
auront une somme importante à verser pour le rachat de leurs
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années d'auxiliaires, avec toutes les conséquences que cela peut
avoir sur leur pouvoir d ' achat . Aussi, il lui demande quelle dis-
position il compte prendre pour donner satisfaction à ce per-
sonnel et dans quel délai.

Logement (politique du logement : Corrèze)

72678. - 5 août 1985 . - M . Jean Combasteil attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur l'inoccupation de maisons d'habitation dans de nom-
breuses communes rurales de son département . Les propriétaires,
souvent âgés, ne peuvent faire procéder aux travaux d'aménage-
ment et de rénovation indispensables à l'habitation de ces
maisons . Ils ne seraient toutefois pas hostiles à établir des baux
de longue durée aux communes, permettant à celles-ci de sous-
louer ces habitations à des personnes désirant s'installer dans les-
dites communes . Cette procédure permettrait ainsi de contribuer
à l'action entreprise par les élus locaux pour limiter, voire empê-
cher, le trop grand déclin démographique des communes rurales,
tout en préservant l'habitat traditionnel corrézien . il lui demande
donc dans quelles mesures les communes rurales, si elles
signaient ces baux de longue durée, pourraient bénéficier des
crédits Palulos ou si des aides spécifiques pourraient leur être
accordées, étant entendu que la commune s'engagerait à loger
une famille dans la maison rénovée.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

72637 . - 5 août 1985 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
sur le projet d'extension à d'autres départements de l'expérimen-
tation de la conduite accompagnée à partir de seize ans mis en
place depuis un an dans les départements des Yvelines et de
l ' Essonne . II lui fait part de la crainte exprimée par l 'association
de défense de l'enseignement de la conduite automobile face à ce
projet alors qu'aucun bilan des expériences en cours n'a été
établi . Il lui demande en conséquence si, conformément à sa
réponse à la question écrite n° 45823 du 5 mars 1984, il est en
mesure de dresser un bilan de cette expérimentation.

Enseignement supérieur et posbaccalauréat
(établissements : 111e-et-Vilaine)

72659 . - 5 août 1985 . - M. Alain Madelin demande à M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports pour
quelles raisons il a annulé le 18 juin dernier le jury, devant se
réunir le 26 juin suivant, pour examiner le projet de rénovation
de l'école d'architecture de Rennes . Cette décision est en com-
plète contradiction avec les engagements pris le 5 décembre der-
nier par la direction de l ' architecture.

Baux (baux d'habitation)

72874 . - 5 août 1985 . - Mme Marte-France Lecuir appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur l'application de la loi du 22 juin 1982 en ce qui
concerne la détermination des charges récupérables sur les loca-
taires qui occupent un logement situé dans un groupe d'im-
meubles soumis au statut de la copropriété . L'article 23 de la loi
du 22 juin 1982 et le décret n a 82 .954 du 9 novembre 1982 pris
en application ont défini les charges qui sont récupérables sur le
locataire et donné une liste de celles-ci . Cependant, la loi ne
donne aucune indication sur la façon dont se fait la ventilation
des charges entre les différents locaux d'un immeuble ou groupe
d'immeubles, c'est-à-dire sur leur mode de répartition entre les
locataires . Pour les immeubles soumis au statut de la copropriété,
il semble être d'usage de considérer que le bailleur peut récu-
pérer les charges sur son locataire telles qu'elles sont appelées
par le syndic, c'est-à-dire au prorata des millièmes des charges
générales que représente le lot donné en location . Dans le cas de
plusieurs bâtiments distincts mais soumis au même règlement de
copropriété, le locataire d'un logement situé dans l'un de ces
bâtiments peut-il se voir réclamer par son bailleur la récupération
des charges correspondant au nombre de millièmes affectés à ce
logement par rapport à l'ensemble de la copropriété, dans la
mesure où le règlement de cette copropriété n'aurait pas prévu de
spécialisation des charges par bâtiment .

Logement (H.L .M.)

72704 . - 5 août 1985 . - M . Guy Dèche appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
sur le fait que la limitation des augmentations de loyer peut avoir
pour incidence la décision, par les organismes du secteur H .L .M .,
de recouvrer des charges locatives qu'ils ne percevaient pas aupa-
ravant, ceci constituant alors une hausse de loyer u déguisée ».
En effet la décision des conseils d'administration de ces orga-
nismes intervient souvent après la période de référence des
charges à récupérer et sans l'établissement d'un budget prévi-
sionnel comme le prévois la loi Quillot. De plus, les textes régle-
mentaires prévoient qu'un organisme peut demander des paie-
ments d'arriérés de charges sur une période de cinq ans, voire
trente ans, Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les modalités relatives à la récupération des
charges soient précisées, dans le but de protéger les locataires de
tout abus .

Voirie (routes : Haute-Savoie)

72718. - 5 août 1985. - M. Louis Malsonnat attire l 'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
ports sur les retards apportés à la réalisation des travaux de la
route Albertville - Bourg-Saint-Maurice - Haute-Tarentaise,
d'accès aux stations de vacances de cette vallée de Savoie . Eu
égard à l'ancienneté et à la fréquence des embouteillages d'un
axe qui n'est pas adapté à la fréquentation des grandes stations
tarentaises, il lui demande de lui indiquer le montant ainsi que le
calendrier des engagements financiers prévus par l'Etat pour
l'amélioration de la route nationale 90.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

72737 . - 5 août 1985 . - M. Jean-Marte Caro demande à M. le
ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports si tes
rumeurs persistantes de suppression du corps des contrôleurs et
adjoints de contrôle des transports terrestres sont fondées . En
toute hypothèse, il lui demande de définir la manière dont il
envisage l'évolution du rôle de ces fonctionnaires, qui jouent un
rôle important dans la sécurité routière.

Logement (H .L .M.)

72756. - 5 août 1985 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports sa
question écrite n° 55481 parue au Journal officiel du 3 sep-
tembre 1984, rappelée sous le n o 67605 parue au Journal officiel
du 29 avril 1985 . Il lui en renouvelle les termes.

Expropriation (indemnisation)

72772 . - 5 août 1985 . - M . Paul Mercleca rappelle à M. le
ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports sa
question n° 66083 parue au Journal officiel du 8 avril 1985, restée
sans réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

	 _en

Permis de conduire (examen)

72788. - 5 août 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' urban!ame, du logement et des trans-
porta de ne pas avoir eu de réponse à sa question n° 67248
publiée au Journal officiel du 22 avril 1985 relative au délai entre
la date d'inscription de l'élève-candidat dans une auto-école et le
passage des épreuves . Il lui en renouvelle donc les termes.

Impôts locaux (taxe locale d'équipement)

72793 . - 5 août 1985 . - M . Pierre Welsenhorn s ' étonne auprès
de M. le ministre de l' urbanisme, du logement et des trans-
ports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 50402 publiée au Journal officiel du 14 mai 1984, rappelée
sous le n° 57269 au Journal officiel du 8 octobre 1984 et sous le
n° 64812 au Journal officiel du 4 mars 1985, relative à la taxe
locale d'équipement . Il lui en renouvelle donc les termes .
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lins'ten, puemr supr'rteir et prr .stbaet 'alarreat rpersonmd ,

72832 . 5 tout 1985 . M. Joan-Paul Fuchs s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
porte de ne pas avoir obtenu de réponse ;1 sa question écrite
n' 59860 publiée au Animal officiel du 26 novembre 1984 rap-
pelée au Journal alliciel du 4 niars 1985 sous le n e 64824 relative
au personnel des écales d ' architecture doté d ' un statut de
contractuel . Il lui en renouvelle donc les termes

Enseignement supe'rieur et pustbaecalaureat (personnel,

72833 . 5 'tout 1985 M . Jean-Paul Fuchs s 'émane auprès
de M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des trans-
ports de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite
n' 59861 publiée dans le Journal officiel du 26 novembre 1984,
rippelée au Journal officiel du 4 nwrs 1985 sous le n" 64825 rela-
tive aux dispositions de l ' article 3 de la loi du II janvier 1984
visant les enseignants contractuels des écoles d ' architecture en
service depuis plusieurs années et qui ont vocation a être titula-
risés sur leur demande . II lui en renouvelle donc les termes.

Logement (expulsions et suri, ir's)

728.37 . 5 août 1985 . M, Louis Melsonnat s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
ports de la réponse à sa question n" 68511, publiée au Journal
officiel du I r' juillet 1985 . II lui avait en effet rappelé que la loi
Quilliot du 22 juin 1982 prévoyait, dans son ',°icle 26, qu ' une loi
ultérieure devait interv enir afin de prévoir les cas où le juge des
référés ne pourrait prononcer l 'expulsion si le locataire de bonne
foi se trouve privé de moyens d ' existence . l .a loi prévue à l ' ar-
ticle 26 n ' ayant pas été déposée, il souhaitait connaître les dispo-
sitions que M . le ministre allait prendre afin de régler ces pro-
blèmes, bien souvent vécus de façon dramatique . Il lui demande
donc de bien vouloir répondre à sa question.

As usance vieillesse : régime ., autonomes et spéciaux
'ouvriers de l'Ftat calcul des pension st

72839 . - 5 août 1985 . M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
sur la situation des ouvriers des parcs et ateliers en matière de
retraite . Le calcul des pensions de retraite de ce personnel a été
progressivement amélioré, au cours des années passées, dans la
mesure où la réduction du temps de travail rapprochait le
nombre effectif d ' heures de travail du nombre d ' heures pris en
compte pour le calcul des pensions . Cette amélioration ne s ' est
pas poursuivie après 1976 malgré les réductions d ' horaires, le
nombre d ' heures pris en compte pour le calcul des pensions
ayant été également réduit . Le décalage entre l ' horaire effectif de
travail et le nombre d ' heures pris en compte pour le calcul des
pensions étant de 74 heures par an . Il lui demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre : I" d ' une part, pour améliorer le
calcul de la pension de retraite de ces ouvriers ; 2° d 'autre part,
pour permettre aux ouvriers effectuant des travaux pénibles un
départ à la retraite anticipé.

S.N.C .F. {équipements)

72863. - 5 août 1985. M . Joseph-Henri Meujoüan du
Gasset, évoquant près de M . le ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports le drame qu 'a été le déraillement
du train Le Havre - Paris et ses conséquences tragiques, lui rap-
pelle encore une fois le problème des passages à niveau . Il en
resterait encore, parait-il, 22 000 en France, dont à peine la
moitié sont automatiques. La seule solution serait d ' accélérer le
programme de suppression de ces passages à niveau . II lui
demande combien de temps il faut prévoir, à la cadence actuelle
de remplacement, pour que l ' ensemble des passages à niveau ait
totalement disparu sur le territoire français.

Logement (prêts)

72877 . - 5 août 1985 . - M . François Fillon rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et dee transports qu ' il
déclarait le 14 juin 1985 au congrès de la F .N .P.C . qu'il « est
certain que les préts P.A.P. ne correspondent plus aujourd'hui

aux besoins de la clientèle la plus modeste parce que leur quotité
est insuffisante . Eh bien, je m ' attache a la releser et j 'espère avec
la compréhension du ministre des finances y ancrer à btcl
délai Il lui demande la suite. réservée à cette proposition par le
ministère de l ' économie, des finances et du budget.

Urbanisme et transports : ministère ;serra., eVevieurs

72898 . 5 août 1985 . M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
sur les problèmes liés à la mise en place des lois de décentralisa-
tion en ce qui concerne les services extérieurs dépendant de son
ministère . Les directions départementales de l ' équipement sont
ainsi concernées tant en ce qui concerne leur, personnels que les
moyens financiers dont elles disposent vis-à-vis des nouveaux
pouvoirs des assemblées départementales . II lui demande en
conséquence comment se fera la mise en place de la décentralisa-
tion en ce qui concerne ses services extérieurs.

Urbanisme et transports : ministère 'per.sonnelt

72919 . - 5 août 1985 . - M . Paul Perrier attire l ' attention de
M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
sur la situation des ouvriers des parts et ateliers du Mult . Lii
effet, ce personnel bénéficie d ' une prime d ' ancienneté de 3 p. 100
tous les trois ans avec un maximum de 24 p . 100 après vingt-
quatre années de service . Or, d ' après les renseignements qui lui
ont été communiqués, le ministère s 'était engagé en 1964 à porter
le taux maximum à 27 p . 100 après vingt-quatre années de ser-
vice (décision qui aurait eté confirmée en 1984 au cours de dis-
eussions entre le cabinet Mult et les représentants du personnels).
En conséquence, compte tenu du dévouement dont ces agents
font preuve dans nos régions de montagne où ils n ' ont jamais
ménagé leurs efforts pour permettre l ' écoulement du trafic dans
les meilleures conditions, notamment au cours des périodes hiver-
nales, il lui demande de bien vouloir examiner cette question
avec attention et de prendre les mesures nécessaires pour donner
satisfaction à cette catégorie de personnel, ce qui sciait de nature
à éviter des conflits préjudiciables à la bonne marche de cc ser-
vice .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciales
'ouvriers rie l 'F_7rit bénéficiaires,

72921 . . 5 août 1985 . - M . Philippe Marchand attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur la situation des auxiliaires des parcs et ateliers . II
lui expose que dans les parcs et ateliers, il reste encore des
ouvriers auxiliaires rémunérés sur des crédits départementaux.
Ces agents sont confirmés dans leur emploi conformément à leur
statut ; de ce fait ils ont vocation à être affiliés au régime de
retraite des ouvriers d'état . Mais leur affiliation est conditionnée
par la création de postes budgétaires . Cette affiliation sensibilise
très fortement ces ouvriers . C'est une aspiration bien légitime
qu ' il importerait de satisfaire d l ans le : meilleurs délais, surtout
que ces ouvriers sont conscients que plus leur affiliation tardera
plus ils auront une somme importante à verser pour le rachat de
leurs années d'auxiliaires avec toutes les conséquences que cela
peut avoir sur leur pouvoir d 'achat . Aussi, il lui demande quelle
disposition il compte prendre pour donner satisfaction à ce per-
sonnel et dans quel délai.

Urbanisme et transports : ministère ,personnel'

72922 . - 5 août 1985 . - M . Philippe Marchand attire l ' atten-
lion de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et dos
transports sur la situation des parcs et ateliers . Il lui expose que
les directives ministérielles réduisant l'effectif des ouvriers des
parcs et ateliers entraînent des problèmes de fonctionnement nui-
sibles à la bonne marche du service . En effet, réduire le per-
sonnel d'exécution ne peut se traduire que par une sous-
utilisation du matériel, par l ' abandon de certaines missions . Alors
que les besoins de la route sont importants pour conserver . mais
aussi pour améliorer les conditions de circulation et d'écoulement
du trafic sur le réseau routier, que les mêmes besoins sont tout
aussi importants dans d 'autres services tels que les services mari-
times, les phares et balises, les services de navigation et des bases
aériennes, il apparait inopportun de réduire cet effectif . L ' on
comprend mal les raisons qui pourraient justifier cette réduction
de personnel sinon une nouvelle orientation gousernementale
visant à un abandon de missions qui jusqu ' à présent étaient
restées du domaine de l'Ela', assurées dans les meilleures condi-
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dons et dans l ' intérêt général . Par ailleurs cette réduction d'ef-
fectif se situant dans une période de chômage intense est particu-
lièrement mal venue et entraine une vive réaction du personnel.
En conséquence, il lui demande de reconsidérer cette réduction
d ' effectif, de manière à conserver ce personnel représentant un
minimum indispensable aux missions de l ' Etat.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : bénéficiaires)

72923 . - 5 août 1985 . - M . Marcel Mocoeur attire l ' attention
de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur la situation des auxiliaires des parcs et ateliers du ser-
vice de l 'équipement . En effet, dans les parcs et ateliers, il reste
encore des ouvriers auxiliaires rémunérés sur des crédits départe-
mentaux . Ces agents sont confirmés dans leur emploi conformé-
ment à leur statut . I)e ce fait, ils ont vocation à être affiliés au
régime de retraite des ouvriers d'Etat . Mais leur affiliation est
conditionnée par la création de postes budgétaires . Cette affilia-
tion sensibilise très fortement ces ouvriers et c'est une aspiration
bien légitime qu'il importerait de satisfaire dans les meilleurs
délais d'autant qu'ils sont conscients que plus leur affiliation tar-
dera, plus ils auront une somme importante à verser pour le
rachat de leurs années d'auxiliaires avec toutes les conséquences
que cela peut avoir sur leur pouvoir d'achat . Il lui demande si
cette revendication peut être satisfaite dans un délai rapproché.

Urbanisme es transports : ministère (personnel)

72924 . - 5 août 1985 . - M . Marcel Mocoeur attire l ' attention
de M. le ministre de l'urbanisons, du iogatount et dca trans-
ports sur la situation des parcs et ateliers du service de l ' équipe-
ment . En effet, les dernières directives ministérielles des parcs et
ateliers entrainent des problèmes de fonctionnement nuisibles à
la bonne marche du service et impliquent une sous-utilisation du
matériel et l'abandon de certaines missions . Alors que les besoins
de la route sont importants pour conserver mais aussi pour amé-
liorer les conditions de circulation et d ' écoulement du trafic sur
le réseau routier, que les mêmes besoins sont tout aussi impor-
tants dans d'autres services tels que les services maritimes, les
phares et balises, les services de navigation et des hases
aériennes, il apparait inopportun de réduire cet effectif . Il lui
demande de vouloir bien reconsidérer cette réduction d ' effectif
afin que les missions exécutées par cette catégorie de personnel
soient assurées dans les meilleures conditions et dans l ' intérét
général .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etnt : calcul des pensions,

72926 . - 5 août 1985 . - M . Georges Labazée attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur la situation des ouvriers des Parcs et Ateliers en
matière de retraite. Les améliorations constatées ces dernières
années se sont trouvées interrompues malgré la réduction à
39 heures en 1982 du temps de travail hebdomadaire, puisque
parallèlement à la diminution d'horaire le nombre d'heures pris
en compte pour le calcul des pensions a été ramené de

2 (176 heures à 1960 heures, alors que le nombre d'heures de tra-
vail est de 2 034 heures par an . Les dispositions prises en 1982
instituant la cessation anticipée de fonction permettaient un
départ à la retraite à cinquante-sept ans pour les ouvriers des
Parcs et Ateliers . Il semblerait que cette mesure n ' ait pas été
reconduite . Pour tenir compte des tâches particulièrement déli-
cates et pénibles qui requièrent de la part de ces personnels la
plénitude des moyens physiques, il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre pour l'amélioration du calcul des
pensions de retraite et l ' avancement de l ' âge de la retraite pour
ces personnels.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

72927 . - 5 août 1985 . M. Gilles Charpentier appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur la situation du corps des contrôleurs et adjoints
de contrôle des transports terrestres . Il lui rappelle le rôle essen-
tiel tenu par ces personnels tant en matière de sécurité routière
(respect des temps de conduite et de repos, surcharge des véhi-
cules, transports de matières dangereuses) qu 'en matière de
contrôle du trafic international . Il lui demande si l'intention
qu'on lui prête de dissoudre ce corps autonome est fondée et si
oui, quels sont les motifs qui sous-tendent sa décision, comment
seront répartis les fonctionnaires du corps dissous . Selon quelles
procédures et par quelles structures seront effectuées les tâches
actuellement du ressort des contrôleurs et adjoints de contrôle
des transports terrestres.

Baux (baux commerciaux)

72930 . - 5 août 1985 . - M . Georges Le Belli demande à M . le
ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports si le
Gouvernement envisage d'inclure dans le projet de loi concernant
la réévaluation des loyers des locaux à usage professionnel, qui
devrait intervenir en 1986, des dispositions similaires à celles du
décret n o 84 . 1204 du 27 décembre 1984 pour permettre la rééva-
luation des loyers manifestement sous-évalués.

Impôt sur le revenu (revenus Jonriersl

72934. - 5 août 1985 . - M . Jean-Jacques Léonetti demande à
M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transporta
de lui faire connaitre le coût moyen par logement des dépasse-
ments de charge foncière financés par l ' Etat.

Pollution et nuisances (bruit)

72936 . - 5 août 1985 . - M . Jean-Jacques Léonetti demande à
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
quelles aides aux collectivités locales sont prévues pour la lutte
contre le bruit le long de leurs voies respectives .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières)

41f58 . - 12 décembre 1983 . - Ayant pris bonne note de la
réponse apportée le 25 juillet dernier à sa question écrite
n° 30854 relative à la situation des infirmières d'entreprise,
M . Adrien Zeller fait précisément observer à Mme le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-
parole du Gouvernement, que l'emploi d'infirmière d'entreprise
n'étant pas, semble-t-il, habituellement classifié dans les conven-
tions collectives, aucun coefficient hiérarchique ne leur est
attribué . Afin qu'il soit paré à ce vide conventionnel qui affecte
le niveau et l'évolution de leur salaire, il lui demande quelle
mesure pourrait être prise qui rendrait à tout le moins effective
l'homologation du diplôme d'Etat d'infirmier au niveau B .T .S .,
décidée en 1978.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières)

53360. - 9 juillet 1984. - M. Adrien Zeller s'étonne de ne pas
avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 41656 parue au
Journal officiel du 12 décembre 1983 adressée à Mme le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-
parole du Gouvernement, concernant l'emploi d'infirmière en
entreprise . II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . porte-parole du Gouvernement, précise à l'honorable
parlementaire que le diplôme d'Etat d'infirmier ou d'infirmière a
été homologué au niveau III sur la liste des diplômes de l'ensei-
gnement technologique par l'arrêté du 17 juin 1980 . Cette homo-
logation situe ce diplôme au même niveau que les brevets de
technicien supérieur mais n'a pas pour effet d'aligner automati-
quement les salaires et les conditions de déroulement de carrière
des infirmiers diplômés d'Etat sur ceux des titulaires d'un brevet
de technicien supérieur. Ces questions doivent faire l'objet de
négociations entre les infirmiers d'entreprise et leurs employeurs
et être résolues dans le cadre de conventions collectives.

Famille (politique familiale)

49474. - 30 avril 1984. - Dans son très remarquable rapport au
Conseil économique et social, Mme Evelyne Sullerot donne une
explication supplémentaire de la cohabitation sans mariage qui
est un phénomène frappant de la période actuelle en France.
D'après Mme Sullerot, le jeu des institutions sociales, fiscales,
juridiques a, dans certains cas, des « effets pervers » : « on évite
de se marier pour obtenir ou conserver certains avantages » . Le
refus du mariage serait alors le refus d'une formalité administra-
tive mais non le refus de la vie conjugale . M . Jean-Louis
Masson demande à nouveau à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gou-
vernement, si elle a conscience de ce phénomène et les mesures
qu'elle entend prendre pour inciter les jeunes Français à fonder
des foyers juridiquement réguliers.

Famille (politique familiale)

64486. - 6 août 1984. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n o 49474 du 30 avril 1984 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes .

Famille (politique familiale)

67122 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 49474 parue au Journal officiel du 30 avril 1984, rap-
pelée sous le n° 54466 au Journal officiel du 6 août 1984, n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Réponse . - Le rapport du Conseil économique et social, en
date du 25 janvier 1984, sur les conséquences juridiques, fiscales
et sociales du statut matrimonial, fait en effet apparaître une aug-
mentation sensible, en France, du nombre des couples non
mariés et des familles monoparentales . Le Gouvernement, sou-
cieux Je la liberté et de la responsabilité des familles, ne peut
pas, pour autant, intervenir dans les choix qui relèvent de la vie
privée . Ainsi ne lui appartient-il pas de prendre des mesures
« pour inciter les jeunes Français à fonder des foyers juridique-
ment réguliers » . Par contre, le Gouvernement s'est attaché,
dès 1983, à réduire progressivement, par un certain nombre de
mesures concrètes, les distorsions qui, en matière fiscale, sem-
blent favoriser les couples non mariés : 1 . extension, en 1983,
aux couples mariés de la déduction fiscale pour frais de garde
(précédemment réservée aux célibataires et, par conséquent, aux
concubins). Parallèlement, le montant de cette déduction a été
augmenté en 1984, passant de 3 000 francs à 4 000 francs pour les
enfants âgés de cinq ans maximum au lieu de quatre ; 2 . « fami-
liarisation » du compte d'épargne en actions (qui a remplacé les
actions dites « Monory » qui pénalisait, précédemment, les
couples mariés : désormais, un couple marié a droit au double
d'un célibataire . Trois mesures fiscales qui vont dans le même
sens ont, enfin, été inscrites dans la loi de finances pour 1985 :

1 . la surtaxe progressive, qui amplifiait les distorsions, est sup-
primée pour l'essentiel ; 2 . la déduction fiscale pour investisse-
ment locatif qui est de 5 p . 100 dans la limite du montant de
200 000 francs pour un célibataire est de 5 p . 100 dans la limite
du montant de 400 000 francs pour un couple ; 3 . la déduction
fiscale pour gros travaux dans l'habitat ancien est très favorable
aux familles : 8 000 francs pour un célibataire, 16 000 francs pour
un couple marié, plus 2 000 francs au premier enfant,
2 500 francs pour le deuxième et 3 000 francs le troisième . Cette
orientation en faveur des familles et contre les distorsions bénéfi-
ciant aux couples non mariés sera poursuivie.

Professions et activités paramédicales (orthophonistes)

60229 . - 14 mai 1984 . - M . Philippe Mettre appelle l ' attention
de Mme le n',tnistre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les problèmes
tarifaires et conventionnels importants que rencontrent les ortho-
phonistes, et sur la concurrence déloyale qui résulte pour ceux-ci
de l'activité des groupes d'aide psychopédagogique . Il lui
demande si elle envisage de prendre des mesures Indispensables
que sont la redéfinition du rôle de cette profession, une réforme
des études donnant lieu à un diplôme d'Etat, et l'établissement
de règles professionnelles.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, rappelle à l'honorable
parlementaire qu'en réservant l'exercice de la profession d'ortho-
phoniste aux titulaires du certificat de capacité établi conjointe-
ment par le ministre de l'éducation . ationale et par le ministre
de la santé, article L. 504-2 du code de la santé publique, confère
à ce certificat un caractère on ne peut plus officiel . Par ailleurs,
le décret du 24 août 1983 qui fixe la liste des actes professionnels
pouvant être accomplis par les orthophonistes, a largement
contribué à mieux définir le rôle de cette profession . La question
de l'élaboration de règles professionnelles pour les orthopho-
nistes entre tout à fait dans le cadre de la réflexion que le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-
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parole du Gouvernement, souhaite prochainement engager avec
les différents partenaires concernés . Ces textes n ' ont pas pour
effet de modifier la nomenclature générale des actes profes-
sionnels donnant lieu à un remboursement par les caisses d'assu-
rance maladie ni de changer les dispositions conventionnelles
liant les caisses à la profession . Les signataires de la Convention
nationale sont bien évidemment libres d 'étudier en commun et de
proposer les éventuels aménagements qu'il leur paraîtrait
opportun d'apporter à ces dispositions compte tenu de l'évolu-
tion des textes réglementaires. En ce qui concerne l ' éventuelle
concurrence déloyale qui résulterait de l'activité des groupes
d ' aide psycho-pédagogique, il est rappelé que ces derniers ne
peuvent se substituer aux orthophonistes . Le psychologue et les
enseignants spécialisés des G .A .P.P . ont pour mission de veiller â
l' adaptation scolaire des élèves, leur intervention ne doit revêtir
aucun caractère thérapeutique et il leur appartient d ' orienter les
enfants présentant des troubles échappant à leur domaine de
compétence vers les spécialistes appropriés.

Assurance vieillesse : régime autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

58038 . - 22 octobre 1984. - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le fait
que la non-revalorisation du tarif de la visite a un effet négatif
sur la retraite des médecins, le régime complémentaire étant cal-
culé chaque année sur la valeur au 1 ,, janvier de C + V divisée
par deux . Pour l'année 1985, le C à 70 francs étant donc majoré
de 7,69 p . 100 alors que le V ne bougeant pas avant le 31 janvier,
la majoration de la retraite complémentaire sera donc de
3,84 p . 100. II lui rappelle qu'en 1981, seule la visite ayant été
augmentée, pour compenser l'effet néfaste de la non-
revalorisation du C, un décret ministériel avait appliqué au calcul
de la retraite la majoration suivante du C, comme si elle était
intervenue avant le 1« janvier . Il lui demande si elle n'entend
pas s'inspirer du même principe et majorer le « V retraite » des
4,93 p . 100 qui prendront effet au 31 janvier 1985. La majoration
de la retraite deviendrait donc 7,69 p. 100 + 4,93 p. 100 divisé
par deux, soit 6,31 p . 100 au lieu des 3,84 p. 100 prévus.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcu : des pensions)

87180 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Louia Masson rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite no 58036, parue au Journal officiel du 22 octobre 1984, n ' a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Réponse . - La valeur du point de retraite du régime d ' assu-
rance vieillesse complémentaire des médecins est fixée, chaque
année, par le conseil d'administration de la caisse autonome de
retraite des médecins français (C .A .R .M .F.) qui se réfère, en pra-
tique, à la valeur moyenne du tarif de la consultation (C) et de la
visite (V) au I « janvier de l'année en cours . En 1985, compte
tenu du report au 31 janvier 1985 de la revalorisation de la lettre-
clé V, le conseil d ' administration de la C .A.R.M .F. a, en défini-
tive, proposé une augmentation de la valeur moyenne annuelle
du point de retraite de 3,3 p . 100, les cotisations du régime pro-
gressant également dans les mêmes proportions au cours de cette
année . Les mesures intervenues en 1981 ne concernaient que le
régime des prestations supplémentaires de vieillesse des médecins
conventionnés (régime A .S .V.) qui s'ajoute, pour les médecins, à
leur régime d'assurance vieillesse complémentaire et au régime de
base commun à l'ensemble des professions libérales . Les presta-
tions (et les cotisations) du régime A .S .V. sont indexées unique-
ment sur la valeur de la lettre-clé C au 1 r janvier de l'année en
cours . Celle-ci n'ayant été, à l'époque, revalorisée que le 5 jan-
vier, il a été prévu effectivement par décret, et à titre excep-
tionnel, une majoration des pensions du régime A.S .V. destinée à
compenser cette revalorisation légèrement tardive . Une mesure
analogue n'étant pas envisagée en ce qui concerne le régime d'as-
surance vieillesse complémentaire des médecins, la progression
en 1985 des prestations de ce régime sera donc conforme aux
propositions du conseil d ' administration de la C .A.R .M .F ., qui
n ' a pas émis, il faut le noter, de demande particulière rejoignant
les préoccupations de l'honorable parlementaire .

Institutions sociales et médico- .sociales (fonctionnement)

80271 . - 10 décembre 1984 . . Mme Eliane Provoet appelle
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le
financement des postes d'interne dans les services extra-
hospitaliers agréés pour la filière de santé publique (D.R .A .S .S .,
D .D .A .S .S ., P .M .I ., médecine du travail, etc .). Ces services ont été
reconnus comme étant réellement formateurs en santé publique et
n'ont pu être agréés ou mis au choix par manque de finance-
ment . Elle lui demande quelles mesures elle compte prendre afin
de remédier à cette situation.

Réponse. - Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale fait remarquer que des mesures ont été prises
pour permettre le financement des postes d'interne dans les ser-
vices extra-hospitaliers agréés pour la filière de santé publique
Sur le plan national, des crédits supplémentaires ont été
demandés dans le projet de loi de finances afin d'abonder le cha-
pitre 43-32. Il a été en outre demandé à ce que des vacations de
santé publique soient financées par le chapitre 37-91 de P .M .I.
depuis la décentralisation des crédits y afférents . Un effo'-t tout
particulier a été entrepris pour permettre le financement de cer-
tains stages, tels que le Comité français d'éducation pour la santé
ou la caisse nationale d'assurance maladie . Enfin, dans le cadre
de la procédure d'agrément des services pour 1986, les commis-
sions régionales ont procédé à la recherche de terrains de stage
financés pour les internes de la filière de santé publique.

Matériel médico-chirurgical et prothèses (emploi et activité)

80447 . - 10 décembre 1984 . - M . Gérard Chasseguet attire
l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
rumeur qui circule dans les milieux professionnels (médicaux et
industriels) en vue de la création prochaine d'une centrale
d'achat de stimulateurs cardiaques ; centrale d'achat qui suscite
une émotion grandissante dans ces milieux et ce, pour deux
raisons : 1 . en raison du risque d'une baisse de la qualité des
matériels implantés ceci au détriment des malades ; 2 . d'une
stérilisation de la recherche biomédicale avec une mise à mort, à
moyen terme, de cette branche de l'industrie française jusqu'alors
très prometteuse.

Matériel médico-chirurgical et prothèses
(emploi e! activité)

87811 . - 29 avril 1985 . - M . Gérard Chasseguet s ' étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 60447 du
IO décembre 1984 relative au projet de création d'une centrale
d'achat de stimulateurs cardiaques . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - La rumeur qui circule dans les milieux profes-
sionnels (médicaux et industriels), concernant la création d'une
centrale d'achat de stimulateurs cardiaques, n'est nullement
fondée . Le risque d'une baisse de la qualité des matériels
implantés ne peut par ailleurs être évoqué puisque tous tes
modèles de stimulateurs cardiaques sont soumis à de nombreux
contrôles techniques et font ensuite l'objet d'une décision d'ho-
mologation . Quant aux craintes exprimées sur le devenir, à
moyen terme, de cette branche de l'industrie, les résultats des
enquêtes menées dans ce secteur par le ministère de l'économie
et des finances et par l'inspection générale des affaires sociales
ne permettent pas de les justifier.

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

80898 . - 17 décembre 1984 . - M. Théo Viol Massat informe
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, qu ' il a été saisi par
l'association lyonnaise des pédiatres hospitaliers non universi-
taires des graves problèmes qui se posent au niveau de l'activité
professionnelle de ses adhérents . Selon les pédiatres hospitaliers.
une lourde hypothèque pèse sur le fonctionnement des services
dont ils ont la charge du fait de la disparition de l'internat péri-
phérique dont une des conséquences inéluctables pourrait être
une diminution de la qualité des soins . Il lui demande quelles
mesures ou dispositions son ministère compte prendre afin de
répondre positivement aux graves préoccupations que les respon-
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sables des services de pcili,unc 0111 espuse•es lors d ' une réunion
exceptionnelle tenue le _2 5 septembre 1984 et qui ont été portées
à la connaissance de, services de s,enté.

Réponse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, fait remarquer que
dans le cadre de la mise cri place de la réforme des études médi-
cales les internes de région sanitaire seront progressivement rem-
placés par les internes issus de la filière de médecine spécialisée,
et que dans les années à venir les services de pédiatrie devraient
pouvoir disposer d ' un personnel compétent et bien formé . Elle
précise que compte tenu du fait que les internes de médecine
spécialisée sont encore peu nombreux, de, instructions ont été
données aux administrations hospitalières pour maintenir le bon
fonctionnement des services . ( 'est ainsi que la circulaire du
27 février 1985 autorise le recrutement cle f lisant-fonctions d ' in-
ternes dans les services où l ' effectif en postes d ' internes n ' a pu
étre complètement assure.

St4 unir socnde i Mitéfiducies'

60928 . - 17 décembre 1984 . M. Gilles Charpentier appelle
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
situation des appelés du contingent ay ;uit effectué un service
national long . I1 appairait en effet que ceux d ' entre eux n 'ayant
jamais travaillé préalablement à leur serv ice national ne peuvent
prétendre à bénéficier d ' aucune couverture sociale à titre prin-
cipal . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures elle
compte mettre en place pour remédier à cette situation.

Réponse. - La loi n' 79-1131) du 28 décembre 1979 relative au
maintien des droits en matière de sécurité sociale de certaines
catégories d ' assurés dispose, en son article 10, que les jeunes
gens libérés du service national bénéficient pour eux-mêmes et
leurs ayants droit -

	

s ' ils ne bénéficient pas de l ' assurance
maladie à un autre titre des prestations en nature de l ' assu-
rance maladie-maternité du régime obligatoire dont ils relevaient
au moment de leur départ ou, à défaut, du régime général pen-
dant une période de douze mois à compter de leur libération. Ce
maintien de la protection sociale lors du retour à la vie civile
s 'applique quelle que soit la durée de sersice effectuée, dans la
mesure où les intéressés conservent la qualité d ' appelé durant la
prolongation éventuelle de leur serv ice.

Déchéances et incapacités 'incapables majeurs'

611339 . - 24 décembre 1984 . - M . Henri Baudouin expose à
Mme ie ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que, dans le cadre
de leurs activités, les Unions départementales des associations
familiales (U .D .A .F.) assurent la gestion d ' un service tutelles qui
comporte deux volets : la tutelle aux prestations sociales adultes
(loi du 18 octobre 1966) et celle aux majeurs protégés (loi du
3 janvier 1968) . Si, pour la première nommée, la loi détermine
avec précision les conditions d ' exercice, le statut du personnel
social et la rémunération des frais de tutelle, qui sont fixés par
arrêté préfectoral sur avis d ' une commission départementale, la
loi du 3 janvier 1968 comporte par contre beaucoup de carences,
notamment sur la prise en charge des frais de tutelles . Le décret
n° 69-195 du 15 février 1969 précise que les émoluments dus
pour la gérance de tutelle par l 'incapable sont fixés par arrêté
interministériel (équivalent à une moyenne de 60 francs par
mois) . Devant cette rémunération manifestement insuffisante, les
caisses débitrices des prestations sociales avaient accepté, par
analogie à la tutelle émanant de la loi du 18 octobre )966, de
participer aux frais de tutelle . Depuis quelques mois, les caisses
sociales font savoir qu 'elles vont progressivement se désengager
du financement de la tutelle majeurs protégés invoquant la situa-
tion économique mais surtout le side juridique existant dans ce
domaine . Le budget des U .D .A .F. pour cette branche majeurs
protégés sera, pour 1985, de 1704 672 francs, et la décision des
caisses semble paradoxale par rapport à l ' officialisation en 1984
de la prise en charge financière par l ' Etat de certaines mesures
de tutelles dites d ' Etat . Devant cette situation, les conseils d 'ad-
ministration des U .D .A .F . risquent d ' être amenés à prendre les
positions suivantes à court terme : 1 , licenciement de personnel
faute de trésorerie pour assurer le : obligations incombant à l ' em-
ployeur, mais qui honorera les indemnités de licenciement 9
2 . refus de prise en charge de nouveaux dossiers et demande de
dessaisissement pour les 350 actuellement gérés . I1 lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui préciser qui assurera le suivi
social de ces handicapés, car au-delà de la responsabilité pure-
ment juridique qui comprend la protection des biens, les
U .D .A .F . couvrent largement le suivi social de ces personnes qui
souvent fait défaut aua niveau des circonscriptions sociales .

Réponse. Certaines caisses débitrices de prestations sociales
ont, depuis quelques années, accepté de rémunérer les prises en
charge de mesures de tutelle aux majeurs protégés (en général,
des gérances de tutelle) par assimilation aux mesures de tutelle
aux prestations sociales adultes, contrairement à la législation cri
vigueur. La protection des majeurs n ' est en rien liée au versement
de prestations sociales ou familiales . Le Fonds national des pres-
tations familiales n ' a donc pas ;1 en supporter le coût . La législa-
tion prévoit, en effet, une rémunération limitée, fonction des
revenus de la personne protégée . Toutefois, à titre conservatoire,
le ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale a
demandé à la Caisse nationale des allocations familiales de
veiller à ce que le paiement soit maintenu pour les mesures
décidées en 1984 ou antérieurement . Les tutelles d ' État men-
tionnées par l ' honorable parlementaire traduisent l ' obligation de
la prise en charge par l ' Etat des mesures de tutelle déclarées
,t vacantes », c 'est-à-dire des mesures que n ' ont accepté d ' assurer
ni une personne physique, ni une personne morale . Depuis deux
ans des crédits sont inscrits à cett fin au budget de l' Etat . Quant
aux services tutélaires des Unions départementales des associa-
tions familiales, ils connaissent actuellement, globalement, en
raison de l 'augmentation du nombre des tutelles aux prestations
sociales et des tutelles d ' Etat, une progression sensible de leurs
activités .

Retraites complémentaires (calcul de.s pensions'

61961 . - 14 janvier 1985 . - M . Raymond Douyère appelle l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le cas
d ' un travailleur handicapé, qui a bénéficié d ' une pension d ' invali-
dité de première catégorie de 1953 à 1979, tout en exerçant une
activité salariée à mi-temps dans le bâtiment . A soixante ans, sa
pension d 'invalidité a été transformée en pension de vieillesse
sécu ité sociale, à laquelle s ' ajoute la retraite complémentaire
C .N .R .O . La C.N .R .O . a liquidé en fonction du nombre de
points acquis par ses cotisations . Si des points gratuits sont
attribués pour un arrêt total, rien n ' est prévu pour un travailleur
handicapé qui travaille à temps partiel . il lui demande donc de
lui faire savoir si elle envisage de prendre des mesures afin de
remédier à cette situation qui intéresse de nombreux travailleurs
handicapés.

Retraites complémentaires (calcul des pensions'

68362 . - 13 mai 1985 . - M . Raymond Douyère rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 61951 parue au Journal off+ciel du 14 janvier 1985, rela-
tive à l ' attribution des points de retraite aax travailleurs handi-
capés, n ' a toujours pas obtenu de réponse . Aussi il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - En la matière, les conditions de validation sont
fixées par le conseil d ' administration de l ' association des régimes
de retraite complémentaire (A .R.R .C' .O .) . Ln application de ces
dispositions, seuls peuvent bénéficier de la validation gratuite de
leur période d' incapacité, les anciens salariés qui sont titulaires
d ' une pension d ' invalidité ou d 'une rente allouée en réparation
d ' un accident du travail ou d'une maladie professionnelle et cor-
respondant à un taux d' incapacité permanente des deux tiers au
moins . Les régimes de retraite complémentaire sont des orga-
nismes privés dont les règles sont librement établies par les parte-
naires sociaux . L'administration, qui dispose d ' un pouvoir d ' ap-
probation, ne peut, en conséquence, les modifier.

.Santé publique (maladies et épidémies,

61963 . - 14 janvier 1985 . - M . Dominique Dupilet attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l 'opéra-
tion de dépistage dentaire menée par la PREMUTAME
(Prévention mutualité assurance maladie) qui, en trois ans, a pra-
tiqué plus de 220 000 examens dentaires sur 135 000 enfants de
six à neuf ans dans les quatre départements des Deux-Sèvres, des
Ardennes, du Tarn et du Nord . Les résultats on : montré un taux
élevé de caries dentaires (80 p. 100 des enfants examinés présen-
Cent au moins lane carie) qui montre : I n que la visite chez le
dentiste est toujours très mal perçue par les enfants ; 2' que de
nombreux parents estiment encore inutile de faire soigner les
dents de lait , 3^ que le faible remboursement des soins dentaires
par la sécurité sociale reste un obstacle tenace . Il lui demande,
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en conséquence, si elle envisage de lancer une campagne d ' infor-
mation dont l ' objet serait de sensibiliser parents et enfants sur la
nécessité d ' un dépistage précoce des caries dentaires.

Réponse. - La fréquence très importante de la carie dentaire et
des parodontopathies qui affectent une grande partie de la popu-
lation conduit à considérer leur prévention comme prioritaire . Un
groupe de travail a été mis en place en 1984 au ministère chargé
de la santé pour étudier les différents aspects du problème den-
taire dans notre pays . L 'exemple de nombreux pays étrangers, les
résultats des actions entreprises en France démontrent à l ' évi-
dence que lei, professionnels de la santé peuvent contribuer effi-
cacement à lutter contre ce fatalisme, d ' autant qu ' ils s ' adressent à
un public déjà sensibilisé aux règles principales de l ' hygiène
bucco-dentaire . Renforcer à la fois les connaissances et les
convictions du public, faire évoluer son attitude générale vis-à-vis
de la prévention bucco-dentaire, c ' est l ' objectif de l ' action d ' in-
formation que le ministre des affaires sociales a lancée début
mars 1985 . Des spots publicitaires ont été réalisés sous forme de
dessins animés et diffusés à la télévision, des dépliants pour le
grand public, des affiches utilisables dans les salles d'attente et la
carte de France, la fluoration des eaux et un autocollant repre-
nant le personnage « Brossissimo » et le slogan « En forme jus-
qu ' au bout des dents » sont mis à la disposition des profes-
sionnels de santé pat le comité français d ' éducation pour la
santé, les comités régionaux et départementaux d ' éducation pour
la santé, afin de favoriser une information personnalisée . En
matière de prévention, le champ des moyens offerts aux prati-
ciens ne cesse de s'étendre ainsi, la promotion de l'usage du
fluor va s 'ajouter aux conseils d 'hygiène alimentaire, à l ' orienta-
tion vers un spécialiste . Des moyens seront dégagés à tous les
niveaux pour que cette priorité bénéficie d ' une réalisation effec-
tive, en 1985, notamment dans le cadre de l ' année internationale
de la jeunesse.

Etablissernents d 'üuspitalieation, de soins et de cure (personnel)

83458 . - I1 février 1985 . - M . Louis Lareng attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' élaboration du
titre IV du statut du personnel hospitalier qui a pour but de rat-
tacher ce dernier à la fonction publique . La réforme prévoit la
dissociation du grade et de la fonction pour le personnel hospita-
lier non médical . De multiples questions se posent car, dés main-
tenant, dans tous les centres hospitaliers et pour tout travail, de
nombreuses personnes occupent des fonctions ne correspondant
pas à leurs grades . En conséquence, il lui demande : l e d ' une
part, quelles mesures seront prises pour que le personnel hospita-
lier non médical puisse bénéficier, par le titre IV, des avantages
de la fonction publique en matière de salaire et de carrière admi-
nistrative 20 d ' autre pan, les mesures de reclassement prévues
dans la reconnaissance de la dissociation du grade et de la fonc-
tion.

Réponse. - Les personnels non médicaux des établissements
hospitaliers publics bénéficient déjà, en vertu du livre IX du code
de la santé publique et de ses textes d ' application, d ' avantages
statutaires comparables à ceux accordés aux fonctionnaires de
l ' Etat . Le rattachement de ces personnels au statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales a pour but
d'accentuer l'alignement de la situation des intéressés sur celle
des fonctionnaires de l ' Etat . En particulier, les dispositions com-
binées du titre I du statut général (loi n° 83 .634 du
13 juillet 193) et du projet de loi portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière (qui constituera le
titre IV du statut général) posent le principe selon lequel les
fonctionnaires des trois fonctions publiques (Etat, collectivités
territoriales, hôpitaux) doivent bénéficier de rémunérations iden-
tiques lorsqu'ils appartiennent à des corps ayant le même niveau
de recrutement et dont les missions sont comparables . Ce prin-
cipe général étant ainsi posé par la loi, la liste des corps compa-
rables sera déterminée par décret et ce sont les statuts particu-
liers, également pris par décrets, qui fixeront les échelonnements
indiciaires et les déroulements de carrière des agents concernés.
Ces décrets seront adoptés à l'issue d'une procédure permettant
la concertation des différentes parties concernées . II n'est pas
possible actuellement de préjuger les résultats de cette procédure
qui ne débutera qu'après l'adoption du titre IV par le Parlement.
En ce qui concerne la séparation du grade et de l'emploi, il
convient de noter que ce principe est fixé par le titre I et non par
le projet de titre IV. Ce dernier texte ne fera que tirer les consé-
quences du principe posé par le titre 1 en cas de suppression
d'emploi : dans ce cas, en effet, la suppression d'un emploi pour
raison d'économie ne devrait pas entraîner automatiquement le
licenciement, l'agent conservant son grade pendant une certaine
période au cours de laquelle il a droit à un reclassement par
priorité dans un autre établissement hospitalier public. Quant aux

conséquences de la séparation du grade et de l ' emploi sur les
carrières des fonctionnaires et sans que ces conséquences soient
nécessaires, elles ne pourront étre examinées qu'à l'occasion des
modifications des statuts particuliers qui interviendront après la
publication du titre IV.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

63902. - 25 février 1985 . - M . Jean-Michel Boucheron (111e-
et-Vilaine)

	

attire l 'attention de

	

Mme le ministre des affaire.
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gou-
vernement, sur le cas de personnes atteintes d ' eczéma disparais-
sant l'été avec l'ensoleillement et à qui les médecins recomman-
dent en conséquence de subir des séances d'ultraviolets A . La
réglementation actuellement en vigueur ne permet pas d ' en
obtenir le remboursement . Or, ces séances sont d ' un prix élevé
entraînant l ' impossibilité pour les personnes aux revenus
modestes de se soigner . A titre d' exemple, les malades atteints de
psoriasis traités par ultraviolets sont pris en charge par la sécurité
sociale à 100 p . 100 dans les cas graves . Par contre, il n ' y a abso-
lument aucune prise en charge des malades atteints d'eczéma
traités par ultraviolets quelles que soient les chances de réussite
du traitement, même bonnes, et la gratuité des cas . En consé-
quence, il lui demande ce qu'elle entend prendre comme mesures
à ce sujet.

Réponse. - Les séances d'application de rayons ultraviolets
pour affection dermatologique sont inscrites à la Nomenclature
générale des actes professionnels avec le coefficient 2 par séance,
ou 3,5 si l'étendue de l'affection nécessite deux ou plusieurs
champs par séance . Ces actes sont soumis à la formalité de l'en-
tente préalable, c'est-à-dire que le contrôle médical est amené à
donner son avis technique sur ta justification du traitement . Par
contre, il ne parait pas souhaitable, pour des raisons d'ordre
strictement médical, d'étendre aux affections provoquées par l'ec-
zéma la possibilité du remboursement selon les cotations
accordées par assimilation en ce qui concerne notamment le pso-
riasis .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

86074 . - I 1 mars 1985 . - M . André Tourné attire l' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les difficultés
rencontrées par certains diabétiques face au refus des caisses
d'assurance maladie de rembourser l'achat de l'appareil
dénommé « Giucometer » . Compte tenu de l'utilité de cet appa-
reil, dans certains cas, il lui demande si elle compte le faire
figurer sur les listes annexées au tarif interministériel des presta-
tions sanitaires.

Réponse . - En l'état actuel de la réglementation, les produits
destinés aux diabétiques pour effectuer les contrôles nécessaires
au dosage de leur traitement sont remboursés par l'assurance
maladie dans les conditions prévues au tarif interministériel des
prestations sanitaires . La liste de ces produits a été fixée par un
arrêté du 30 juin 1983. Un groupe de travail spécialisé a été
constitué dans le cadre de la commission consultative des presta-
tions sanitaires en vue d'étudier les problèmes posés par le traite-
ment du diabète et, notamment, de procéder a une actualisation
de la Nomenclature des objets d'usage diagnostique ou thérapeu-
tique susceptibles d'être pris en charge . S'agissant en particulier
des lecteurs de glycémie du type « Glucometer », il ressort de
l'avis des experts consultés qu'il conviendrait d'en réserver le
bénéfice aux malades insuline dépendants qui présentent une
baisse importante de l'acuité visuelle ou une altération de la
vision des couleurs rendant impossible une appréciation correcte
des bandelettes réactives . Les suites à donner à ces conclusions
seront examinées ultérieurement au sein de la commission
consultative des prestations sanitaires, à laquelle participent des
représentants d'associations de malades chroniques . Les moda-
lités d'intervention éventuelle de l'assurance maladie seront
définies en fonction des indications médicales définitivement
retenues et du coût résultant de la prise en charge de ces appa-
reils .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

88085. - II mars 1985. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à Mme le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, le cas
d'un médicament dénommé Vercyte, fabriqué dans les labora-
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toires A ., ;1 Saint-Rémy-sur-Avre . Médicament utilisé pour lutter
contre la maladie de Vaque?, affection du sang, rare en France.
Or, il apparaît que parfois, faute d ' un produit de hase importé
des U .S .A ., il se produit une rupture de stock dans les phar-
macies . Ce médicament est le seul qui existe pour cette maladie.
Et ce laboratoire est le seul producteur en France . Faute de pou-
voir disposer de ce remède, les malades doivent subir des traite-
ments plus dangereux . II lui demande en conséquence s'il ne lui
serait pas possible de s ' assurer qu ' une fabrication continue sera
garantie aux malades.

Réponse . - Des difficultés sont intervenues dans la fabrication
du principe actif de la spécialité pharmaceutique Vercyte, com-
primés, notamment au plan de la purification . Des mises au
point récentes ont conduit à une fabrication permettant d 'assurer
au mieux la constance de la qualité de la matière première . Dans
ces conditions une reprise de la commercialisation des com-
primés Vercyte est intervenue à partir du mois de février 1985.
Les malades concernés peuvent donc actuellement obtenir ce
médicament sur prescription médicale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

65535. - 2! mars 1985 . - M . Charles Paccou appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les graves
difficultés auxquelles sont confrontés les biologistes privés . Ceux-
ci, dans l'exercice de leur activité, doivent répondre à deux impé-
ratifs : apporter sur tout le territoire des moyens au service des
malades, en créant des laboratoires d'analyses partout où cela est
nécessaire ; renouveler le matériel, le plateau technique, pour que
ces moyens soient performants et efficaces . Pour faire face à la
disproportion entre les cotations des actes de biologie et le taux
d'inflation constaté depuis plusieurs années, les biologistes, pour
pouvoir survivre, ont réalisé des gains de productivité considé-
rables . Mais, aujourd'hui, les gains de productivité sont pratique-
ment bloqués car il est imposé aux directeurs de laboratoire
d'utiliser un personnel qui soit proportionnel au nombre d'actes
« B » pratiqués . Or, depuis deux ans, la rémunération de ces
actes n'a pas augmenté . L'argumentation d'enveloppe imposée
par le Gouvernement ne peut produire partout les mêmes
résultats car la profession est très disparate . Certains laboratoires
ayant constitué des unités importantes peuvent supporter les blo-
cages du tarif et attendre des jours meilleurs . En revanche, les
petits laboratoires ne peuvent plus supporter les charges pesant
sur eux, alors que les jeunes sont contraints à renoncer à s'ins-
taller et à créer des cabinets . Par ailleurs, l'inadaptation de la
nomenclature actuelle aux techniques nouvelles permettant le
dépistage et le traitement précoce de maladies graves empêche de
nombreux malades de bénéficier d'examens pratiqués à l'aide de
ces technologies extrêmement affinées apparues il y a déjà
quelques années . La politique trop administrative et trop contrai-
gnante appliquée à la biologie a trois conséquences : elle met en
cause un secteur économique de pointe et les 90 000 emplois
qu'il représente ; elle nie l'importance de la recherche fondamen-
tale et de ses applications ; elle menace l'existence même des
petits laboratoires d'analyses médicales, c'est-à-dire l'exercice
libéral de la biologie . II lui demande s'il ne lui parait pas logique
et urgent que des dispositions soient prises par ses soins afin de
remédier à la situation qu'il vient de lui exposer.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67455 . - 29 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté attire l' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
menaces que la politique du Gouvernement, en matière de santé
et de sécurité sociale, fait peser sur la biologie libérale . En effet,
la rémunération des actes en B n'a pas augmenté depuis deux
ans, alors que, pourtant, les laboratoires d'analyses médicales
sont dans l'obligation de procéder chaque année à des investisse-
ments importants pour renouveler leur matériel technique ; la
survie de nombreux petits laboratoires est ainsi compromise et,
avec elle, la possibilité pour chaque malade de recourir aux ser-
vices d'un laboratoire situé à proximité immédiate de son domi-
cile. Par ailleurs, l'intégration dans la nomenclature de nouvelles
techniques permettant le dépistage précoce des maladies les plus
graves et les plus coûteuses ou le dosage fin de certains médica-
ments est refusée, dans un souci d'économie à courte vue qui est
en contradiction avec le développement souhaité d'une politique
de prévention ; enfin, l'attitude du Gouvernement a permis que
se développe depuis trois ans, dans le secteur de l'analyse médi-
cale, un véritable vide conventionnel . Aussi, ii lui demande
quelles mesures elle entend rapidement prendre pour apporter à
la nomenclature les adaptations nécessaires pour revaloriser de
façon conséquente la lettre clé B et pour redonner un sens aux
négociations conventionnelles .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67576 . - 29 avril 1985 . - M . Régis Parbat attire l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
laboratoires privés d'analyses médicales . En effet, la rémunéra-
tion des actes en B n'a pas augmenté depuis près de deux ans,
alors pourtant que les laboratoires d'analyses médicales sont dans
l'obligation de procéder chaque année à des investissements
importants pour renouveler leur matériel technique . Si l'on
observe une progression non négligeable des honoraires moyens
par laboratoire, il faut préciser qu'elle profite beaucoup moins
aux petits laboratoires qu'aux autres : la survie de ces petits labo-
ratoires est ainsi effectivement compromise par le blocage du B,
et avec elle la possibilité pour chaque malade de recourir aux
services d'un laboratoire situé à proximité immédiate de son
domicile . Par ailleurs, l'intégration dans la nomenclature de nou-
velles techniques permettant le dépistage précoce des maladies
les plus graves et les plus coûteuses, dont elle a elle-même
reconnu la nécessité dans sa réponse du 31 décembre 1984 à la
question écrite n° 56974 de M. Barthe, est jusqu'à présent restée
lettre morte . Aussi, il lui demande quelles mesures elle entend
rapidement prendre pour apporter à la nomenclature les adapta-
tions nécessaires et pour revaloriser de façon conséquente la
lettre clé B.

Réponse. - La biologie privée connais, en réalité, un essor
important marqué par lu croissance exceptionnellement rapide du
volume des actes de laboratoire . Cette croissance et les revalori-
sations de la lettre clé B appouvées par les pouvoirs publics font
apparaître une progression en moyenne de 20 p . 100 par an au
cours des années 1981 à 1983, des honoraires moyens par labora-
toire . Pour l'année 1984, l'accroissement des évolutions en
volume constatées avoisinant 12 p. 100 les autorités de tutelle ont
estimé qu'il convenait de surseoir à la revalorisation de la lettre
clé B . Par ailleurs, il est indiqué qu'un projet d'allégement des
normes de personnel dans les laboratoires d'analyses de biologie
médicale actuellement à l'étude a été soumis à l'avis de la Com-
mission nationale permanente de biologie médicale . Enfin, il est
précisé que l'ancienne Nomenclature des actes de biologie médi-
cale datait, dans sa grande architecture, de 1966 . Elle appelait
une actualisation qui a fait l'objet des travaux de la commission
de Nomenclature des actes de biologie médicale au prin-
temps 1983 . Ces travaux ont abouti à une proposition de refonte
substantielle de ce document pour l'adapter à l'évolution scienti-
fique et technique . La nouvelle Nomenclature, annexée à l'arrêté
interministériel du 3 avril 1985, a été publiée au Journal officiel
du 7 avril 1985 . Elle rééquilibre la valeur relative de l'anatomie
et de la cytologie pathologique, adapte l'immunohématologie aux
nouvelles règles de sécurité transfusionnelle et propose des cota-
tions davantage forfaitaires pour les actes les plus couramment
pratiqués en microbiologie. Enfin, l'immunoenzymologie est
introduite dans la Nomenclature des actes de biologie médicale
pour faciliter l'accès des malades à des techniques d'analyse des-
tinées à connaître un développement certain à l'avenir. Il est pré-
cisé que, aux termes des engagements pris par la profession, un
constat sera établi de trois mois, six mois, douze mois, afin d'ob-
server les conséquences des modifications apportées à la Nomen-
clature qui doivent s'appliquer globalement à coût nul . Si la neu-
tralité financière n'était pas constatée, une révision des
cotisations devrait être envisagée. S'agissant de l'immunoenzymo-
logie, les effets induits par cette nouvelle technique sur l'en-
semble des dépenses de soins seront pris en compte à l'occasion
du constat annuel.

Professions et activités paramédicales (biologie)

65676 . - 25 mars 1985 . - M . Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, si elle n ' estime pas
opportun de simplifier l'ensemble des textes réglementaires régis-
sant la profession de biologiste en vue de l'adapter aux récents
progrès technologiques réalisés au niveau de la recherche.

Réponse. - L'évt 'ion technologique importante que connaît
depuis quelques animes l'équipement des laboratoires d'analyses
de biologie médicale, notamment par une automatisation crois-
sante des matériels, justifie un assouplissement des normes de
personnel technique dans les laboratoires d'analyses de biologie
médicale . Un projet de décret modifiant les articles 3 et 5 du
décret du 4 novembre 1976 fixant les conditions d'autorisation
des laboratoires d'analyses de biologie médicale est, par consé-
quent, en préparation et a été soumis à l'avis de la Commission
nationale permanente de biologie médicale . Par ailleurs, les
progrès technologiques réalisés un niveau de la recherche ont lar-
gement été pris en compte dans la nomenclature des actes de
biologie médicale annexée à l'arrêté du 3 avril 1985.

i
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Assurance rnaladie maternité
(prestations en nature)

66479 . - 15 avril 1985. M. Philippe Moatre demande à
Mme le ministre des affaires sociale . nt de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, si elle n ' envisage
pas de procéder au réaménagement des hases de rémunération
des analyses médicales . En effet, la référence des rémunérations
des analyses médicales, la lettre B . n'a connu, en quinze ans,
qu ' une augmentation de 70 p . 100, alors que le coùt de la vie
s ' est accru de plu, de 500 p . 100 et que le coût des techniques
nouvelles et des investissements évolue rapidement.

Réponse. - La biologie privée connait, en réalité, un essor
important marqué par la croissance exceptionnellement rapide du
volume des actes de laboratoire . Cette croissance et les revalori-
sations de la lettre-clé 13 approuvées par les pouvoirs publics font
apparaître une progression en moyenne de 20 p . 100 par an au
cours des années 1981 à 1983, des honoraires moyens par lahora-
toire . Pour l ' année 1984, l ' accroissement des évolutions en
volume constatées avoisinant 12 p . 1(1(1, les autorités de tutelle
ont estimé qu ' il convenait de surseoir à la revalorisation de la
lettre-clé B.

Laboratoires (laboratoires d 'analyses de biologie médicale)

66626. - 15 avril 1985 . - M . Adrien Zellor attire l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' avenir de la
biologie en France . En effet l ' exercice libéral de la biologie dans
les laboratoires d 'analyses médicales est entravé par des règle-
ments contraignants, ce qui menace ce secteur d ' activité
employant plus de 90 000 personnes . II lui demande donc quelles
mesures elle entend prendre pour assouplir les réglementations
dans ce secteur d ' activité, ainsi que pour promouvoir la
recherche fondamentale et ses applications.

Réponse. - Les textes régissant les laboratoires d'analyses de
biologie médicale ont pour origine la loi n° 75-626 du
Il juillet 1975 . Les conditions d' autorisation des laboratoires
d'analyses de biologie médicale sont fixées, en application de la
loi précitée, par le décret n° 76-1004 du 4 novembre 1976 . Un
projet de décret modifiant les articles 3 et 5 du décret du
4 novembre 1976 est actuellement en préparation afin de tenir
compte de l'évolution technologique importante que connait
depuis quelques années l ' équipement des laboratoires d ' analyses
de biologie médicale, qui se traduit par une automatisation crois-
sante des matériels . Ce projet de décret, qui -t été soumis à l 'avis
de la Commission nationale permanente de biologie médicale,
devrait permettre un assouplissement des normes minimales de
personnel technique dans les lanoratoires d ' analyses de biologie
médicale.

Etahlissementr d'hospitali.sation . de soins et de cure
(personnel)

67247 . - 22 avril 1985 . - M . Xavier iriuneuit appelle l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le statut des
infirmiers psychiatriques titulaires du certificat de cadre infirmier.
En effet, la possession du certificat de cadre infirmier de secteur
psychiatrique, créé le 22 juillet 1976, permet d'exercer, soit dans
les unités de soins en qualité de surveillant des services médi-
caux, soit dans les centres de formation en qualité de moniteur.
Or, à l'heure actuelle . on peut constater des positions très
opposées de la part des directions de centres hospitaliers spécia-
lisés en psychiatrie . Dans certains établissements, il est admis que
les titulaires du certificat cadre infirmier exercent la fonction de
surveillant des services médicaux, ce qui donne la possibilité aux
moniteurs des centres de formation de passer de l'encadrement
pédagogique à l'encadrement hospitalier, alors que d'autres éta-
blissements refusent de nommer les titulaires du certificat cadre
aux postes de surveillant . Les cadres infirmiers nommés moni-
teurs ne peuvent alors retrouver dans les services de soins un
poste de qualification équivalente . Ils doivent ou rester dans les
centres de formation, ou regagner les services de soins en qualité
d ' infirmiers . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir définir plus
clairement le statut des infirmiers psychiatriques titulaires du cer-
tificat de cadre infirmier.

Réponse. - II est nécessaire de rappeler tout d'abord que la
durée d'ancienneté requise des infirmiers pour accéder au grade
de surveillant des services médicaux est, en droit commun, de
huit ans ; toutefois, cette durée peut être réduite à cinq ans pour
les agents possédant le certificat de cadre infirmier ; le fait que
certains centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie n'utilisent

pas cette dernière possibilité n ' interdit cependant pas aux agents
titulaires de ce certificat d'accéder au grade de surveillant lorsque
leur manière de servir le permet . Les pratiques suivies par cer-
tains établissements en la matière sont donc sans incidence sur la
solution des problèmes posés par l' honorable parlementaire . En
effet, les personnels paramédicaux des établissements d'hospitali-
sation publics (notamment les surveillants et surveillantes des ser-
vices médicaux) et les moniteurs et monitrices préparant aux pro-
fession paramédicales sont actuellement régis par des statuts
différents . Cependant, afin de permettre un échange entre la
fonction thérapeutique et la fonction d'enseignement, la circulaire
n" 298/DH/4 du 13 septembre 1978 a admis que, pendant une
période limitée, des surveillants et surveillantes des services psy-
. -hiatriques pourraient être affectés à des tâches d'enseignement

des moniteurs et monitrices des centres de formation d'in-
t : . ., s de secteur psychiatrique pourraient être affectés â des
services de soins . Cette circulaire a également admis que, lors-
qu'un tel échange paraît souhaitable pour une durée plus longue,
les surveillants et surveillantes pouvaient être détachés en qualité
de moniteurs et monitrices et réciproquement . Le décret statutaire
du 25 février 1980 (art . Il) a d'ailleurs confirmé que les per-
sonnels paramédicaux peuvent être détachés dans des emplois de
moniteur ou monitrice, ce qui leur permet, s'ils le souhaitent,
d'être ultérieurement réintégrés dans leur emploi d'origine . Le
ministre chargé de la sauté n'exclut pas la possibilité éventuelle
d'un aménagement des textes statutaires actuellement en vigueur
afin de permettre une intégration plus poussée des fonctions thé-
rapeutiques et des fonctions enseignantes.

Etablisseptents d'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

67269 . - 29 avril 1985 . - M . Jean Bernard appelle l'attention
de Mmn le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les modalités
du décret n° 84-1021 du 2! novembre 1984 portant application de
la loi du 3 janvier 1984, créant un fonds de compensation des
cessations progressives d'activité des personnels des collectivités
et de leurs établissements publics non hospitaliers . Ces disposi-
tions permettent aux personnels susvisés de travailler à mi-temps
en percevant 80 p . 100 de leur salaire . il lui demande de bien
vouloir lui préciser les raisons pour lesquelles ces dispositions ne
s'appliquent pas aux personnels hospitaliers, et si elle envisage
de les en faire bénéficier dans l'avenir.

Réponse. - L'ordonnance n° 82-298 du 31 mars 1982 a prévu
que les agents hospitaliers publics âgés de cinquante-cinq ans au
moins pouvaient bénéficier de la cessation progressive d'activité
et exercer leurs fonctions à mi-temps tout en percevant une
rémunération équivalente à 80 p . 100 de leur traitement . Tou-
tefois, les établissements hospitaliers n'ont pas été inclus dans le
fonds de compensation créé par la loi n° 84-7 du 3 janvier 1984
pour financer une partie de l'indemnité correspondant à
30 p . 100 du traitement à temps plein pour les raisons suivantes :
un nombre important d'emplois hospitaliers sont classés en caté-
gorie active, ce qui permet aux titulaires de ces emplois d'être
admis à la retraite dès cinquante-cinq ans . il résulte que les
agents hospitaliers bénéficiant de la cessation progressive d'acti-
vité sont moins nombreux que les agents communaux et repré-
sentent de ce fait une charge moins importante pour les établisse-
ments hospitaliers dans la mesure aussi où les remplacements de
ces agents en fin de carrière s'effectuent par des recrutements de
personnel en début de grille indiciaire.

et,

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

67676 . - 29 avril 1985 . - M . Alain Madelin demande à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du Gouvernement, quelles suites il compte donner
aux propositions des spécialistes des maladies de coeur en ce qui
concerne la nomenclature. En effet, l'état de la nomenclature
depuis l'arrêté de décembre 1982 n'est pas satisfaisant . il
convient de le réformer suivant les principes suivants : a) la
nomenclature doit distinguer l'acte technique et l'acte intellectuel
du praticien qui examine le patient (interrogatoire, examen cli-
nique, rédaction d'un dossier, conclusions diagnostiques et théra-
peutiques et communication avec le patient et son médecin trai-
tant) ; b) la cotation de l'acte technique doit être unique, de
façon à rémunérer le matériel, le temps passé et l'intervention
technique, toutes choses qui ne varient pas avec les circons-
tances ; c) la cotation de l'acte intellectuel peut être modulée en
fonction des diverses situations (examen au cabinet, bilan prépa-
ratoire, surveillance d'un malade hospitalisé) ; d) des dispositions
peuvent être prises pour écarter une incitation à cumuler certains
actes, mais ne doivent pas être un obstacle à la qualité des inves-
tigations et à un effort pour réduire les temps d'hospitalisation.

i
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Réponse . les modifications apponta, ,t Li Nonuntlunue
générale des .rite, professionnels pan 1 . ( lucres n° 84-885 du
4 octobre I ctf .l et l'aime de le mime (Lité , ' nt,ctivent dan, le
cadre de la maquis(' dus dépense, de ointe souhaitée pat Ir, pou-
voir, public, Atn,i yur le mini, le dcs affaire, • .uci :de, et Je la
,ohdaroé nationale, porte parole eau (.iuuverr.ernent, s ' y était
engagé, la ennemil,ttltrn portant sien 1,1 iotati)n (c l 'i•iectiucan'tliu-
);ranune a éti• puur,utvle alun• les pallie, signataires de la
Convention nationale des medecins (organisations syndicales
représentatives profes,onnellc, et Caisses nationales de accorde
,oeiale) . I .e, moelle, ( : 1ificaw,ts ale l'électnu•a rdiogr innit•,
définies d ' un commun :niant) ;nec les ntgani,atiun, ptotessiurt-
nelles représentantes, ont etc mv ' ul,utes .1 la nontcnclauue par
(arrêté inlenuini,tciicl du 7 tet''r' I')ti s , public ;tu .louant nlli-
cieldu 14 !Mima IN)8s

Pnlintpie tt'nnonrnluc .•l ratte

87701 . ti nui 1985 . M . Didi+ :r Chouat appe l le l'attention de
Mme le ministre dos affaires sociales et do In solidarité
nationale, porto-parole du Gouvomomont, sur la signature
d 'un cota,, : de plot inné l ' I-t .tt et la région Bretagne . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les atcliun, cofinancées par
son ministère en Bretagne ,tu cous, du 9 , Plan.

Rtéponse . Le contrait de plut entre l'huit et la région Bretagne
signé le 19 urate, 1984 comporte un engagement téciproque dcs
ia,igntaires pour un Mgr..., de ntadernitrura et de trans-
formation des étahhs s entents d ' accueil puer personnes àgées,
cohérent ,ives le progra,'nne• neti,mal de remit idiot' tle 2410i) li e s
d ' hospice iprogranune ptiorit .rra ti'e ti^ orlon n' I I) (Mt engage-
ment s'est traduit par un contrai particulier signé le 19 mars I nini
précisant le contenu de ce prt,granune (recoin et poui lequel
l ' lnat s ' est engagé 3 apporter ai la région un credit correspondant
à 4)) p . Ille du moment du programme soit 11111 millions de
francs, la région et les dep ;rrminent, participant à hauteur
de 20 p . I(ut la signature tmrdite du contrat paiticulicr s ' est tra-
duite pal une >niutiun financiers qui ,t permis à ) ' rirai d 'honorer
ses engagements à hauteur dent rot 31) p . Ion au cours de,
années 1984 et 1955, soit te- pt• .titemeut un apport de 4,799 mil-
lions tic francs et de 23 minium. de francs . La puunuitc du
contrat sera rt .disée, après un ramener bilan, sur la hase du reli-
quat des crédit, par un financentcnt de t . ., ire de 20 ;1 25 p . 1)1)
pair an pour les ,ronces a venir, afin de terminer le programme
prévu en 193'i, dans la mesure tir la ,litpunibilite des crédits d ' in-
tthu„enteut suerai et médita usait!

Iililhhttt'mcros té 7tntpnnittutmn . iIi tains . (hi cure
pers,«itt, 1,

87745 . n 'niai Pitt$ M . Jean Natiex attire l'attention de
Mme le miniatr,t dos affairer, sociales et de la solidarité
nationale, porto-parole du Gnuvornement, sur le statut des
infirmiers p,yehiatriques tuul,utc, du certificat) de cadre infinniei.
Les circulaire, ministérielle, pir .,uent pour les personnels mo-
laires de ce cernlicat la prn,ira!iic d 'exerce! soit dams le, centres
de formation comme moniteur, ,,sit dans le, unités de soins
comme surveillant, de, s ervices médic,tut . II s'ancre que cette
dernière disposition est inégalement appliquée par les directions
des centre, hospitaliers spécictisés en psychiatrie, certaines refu-
sant de nommer les titulaires du i•ertificat de cadre aux postes de
surveillant . t )evauit cette s•'mttior., il lui demande de préciser sa
position par rapport au de :•enu d .s irttirntier• psychiatriques titu-
laire, du certilird de cadr é- infirmier.

Reporrne . II est nécessaire de rappeler (arrt d'abord que la
durée d 'aucicnneté requise des infirntiers pour accéder au grade
de surveillant des services médicaux est . en droit commun, de
huit ans ; toutefois . cette duree peut être réduite à cinq ans pour
les agents possédant le certificat tic cadre infirmier ; le fait que
certain ; centres hospitaliers spécialisés ers psychiatrie m ' utilisent
pas cette possibilité n ' interdit cependant pas aux agent, +iiul :tic,
de ce certificat d ' accéder au grade de

	

i'r',eillant lorsque leur
manière de ,crvtr le permet ; il leur suffit de réunir huit arts d 'an-
cienneté comme leur cohégue, loti pus,esscurs du (. .Cit . Le,
Puttiyuet suivies par certains établissements en lai matière sunt
donc sans incidence sut la , lunun des problèmes l ' usé, pm i ' iva-
norahle parlementaire . l'in ( .air, Ica personnel . pauanétlicaux tees
établissements d'hospitalisation publics (notamment les surveil-
lants et surveillantes des ,crticet médicaux) et les moniteurs et
monitrices des écule, préparant aux professions paramédicales
sont actuellement régis par des statuts différents . Cependant, afin
de permettre un échange entre la fonction thérapeutique et la
fonction d ' enseignement, la circulaire n e 193 :'1)0/4 du
21 décembre 1973 a acinus que, pendant une periode limitée, des
surveillants et surveillante, pour. ; Sent être affectés e de> taches

d'enseignement et que des moniteurs et monitrices pourraient être
affectés dans des 'ervicet de soins . ( crie circulaire a égale nient
admis que, lorsqu 'un tel échange ptuait suuhaiteble pour une
durée plu, tangue, les surveillants et surveill :uttes pouvaient être
détache, en qualité de moniteur et monitrice et réciproquement.
Le décret statutaire du 25 février 1980 (article II) a d 'ailleurs
contlnné que le, personnels paramédicaux peuvent être détachés
dan, il, emplois de ',limiteur ou monitrice, ce qui leur permet,
s'il, le souhaitent, d 'être ultérieurement téintégrés dans leur
emploid'origine . Le ministre chargé de la santé n ' exclut pas la
po,sth lité èsentnelle d ' un aménagement des textes statutaires
actuellement en vigueur aria de pernte•ttre• une intégration plus
poussées des fonctions thérapeutiques et (les fonctions ensei-
gnante- .

Frais de nutlinhe, maternité
(presluriont rra nuntre)

87851 . 6 mai 1985 . M. Henri do Gastines appelle l ' atten-
tion tic Mme le ministre dos affaires sociales et de lu solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les pro-
blèmes que rencontrent tes diabétiques en ce qui concerne le
remboursement des matériels et tics médicaments qui leur sont
indispensables pour le traitement de l ' affection dont ils sont
atteints . l' lui a été notamment signalé le cas d ' une jeune femme
qui a dei requérir un matériel complexe et coûteux destiné à fui
permettre tic réaliser chaque jour quatre contrôles sanguins, en
sue de doser avec précision les deux injections d ' insuline aux-
quelles elle est astreinte . Or, ce matériel, comme les fournitures
qui t',tcco tupagnent, sont loin d ' être remboursés intégralement et
les malade), concernés, qui subissent déjà un très important han-
dicap dans leurs activités professionnelles comme dans l ' exercice
des mites de la vie courante, ont à faire face, en sus, d une
contrainte financière qui grève particulièrement leur budget . II
appartit que cette situation ne représente pas quelques cas isolés
puisque actuellement 3 p . 100 de la population seraient atteints
de diabète et contraints de subir un traitement par l ' insuline . Il
lui demande en conséquence s ' il ne lui parait pas opportun de
reconsidérer les conditions appliquées dans le remboursement de

traitement et de l ' appareillage qui doit aller obligatoirement de
pair. afin de tenir compte de la charge particulièrement impor-
tante qui doit être supportée personnellement par les intéressés,
charge qui tuait être atténuée dans les proportions les plus larges
pussihlt•.

Rtpnnte . Les produits destinés aux diabétiques pour effectuer
les contrôles nécessaires au dosage de leur traitement sont pris en
charge pal l 'assurance maladie dans les conditions prévues au
tant intenninisrériel des prestations sanitaires . Le remboursement
de ces poilait>. par l ' assurance maladie est effectué sur la hase
tic tarifs tic responsabilité déterminés et réajustés périodiquement,
apret étude de cof't réel tenant compte des marges de commer-
e.i,atisatir, ; ; par les sen•ices tic l ' économie, des finances et du
budget . lies prix de vente au public des bandelettes réactives
pour diabétiques sont libres, cc qui explique qu ' ils puissent dif-
férer ou tarif de ponsabilité dont l ' évolution doit rester
contenue clans les limites acceptables pour l ' assurance maladie.
La commission consultative vies prestations sanitaires étudie, à la
demande des associations de malades diabétiques, les mesures
techniques qui pourraient être prises de façon à réduire l ' écart
entre tarif» de responsabilité et prix réels.

Charbon (houillères : Nord - Pas-d.'-Culais)

68096 . 13 niai 1985 . M . Jenn-Pierre Kucheida attire l ' at-
tention de Mme lo ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, à propos de
la situation des personnels H .B .N .P.C . ayant encore des enfants
de plus de vingt ans al charge . En effet, alors que cette situation
se produit fréquemment pour raison d ' études ou de chômage, les
entants àgés de plus de vingt ans encore à charge des personnels
ou retraités des H .B .N .P.C . n' ont pas droit à la médecine gratuite
d ' entreprise, alors même que leurs parents doivent encore sup-
porter tous les frais afférents à leur entretien, ce qui constitue
déjà une lourde charge financière . En conséquence, il lui
demande si aucune disposition n ' est prévue pour remédier à cette
situat i on.

Rt tporrse . - r ies dispositions figurant au paragraphe 2 de l ' ar-
ticle 99 du décret n e 46-2769 du 27 novembre 1946 portant orga-
nisation de la sécurité sociale dans les mines permettent de
reconttaitre la qualité d'ayant droit de l 'affilié au régime minier
aux enfants figés de moins de dix-sept ans à la recherche d ' une
premicre activité professionnelle et inscrits comme demandeurs
d ' emploi :1 l ' A .N .P .E . et ;1 ceux âgés de moins de vingt ans qui
poursuivent leurs études . Le droit aux prestations de l ' assurance
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Maladie bau r l na,unlenu tusqu ' ;i l'espu,utun du di•lai d ' ut mol,
stit,mt I ., date ;u laquelle ils atteignent dix-sept ans Ot •topai ans
arion le cas tant I2 7 du dure' prccitet . II n ' est pas envisage
J',rppoltel de, 111000icatntli . à ces ehspusition, lui ,ont ana-
logues à celles en \Igueur dans le régime general de ,écorné
.ucjale tait . I . _'xs du code de la sécurité sociale) . Toutefois, les
tnteresses ont cependant la pns,ihlute de recuunr u I'assuruu'e
personnelle, les cutisathins pouvant, etenwellcnum, cite prises
en dlalge par Valdo ,urialc.

\del h' puhhtlue' . malddn'1 et eprde 'nar•.t

69323 . lutin I985 M . Antoine Gissingor étonne ,cupres
de Mure lu ministro dus affaires sociales ot do la solidarité
nationale, porto-parole du Gouvernement, que le ministère des
,otite, s ivuales I,Inic, pot cirieilaile, de, upérttiuns dont le
linancentent Incombe au di'partena•nt . lin l ' occurrence, il s ' agit
de la nuise en cotte et du financement d ' tin programme de pro-
motion de la sitccinauun contre la Iuugeule et la rubéole (circu-
liure I) .(i .S l' .x tt . 1 (' :,, 714 du 25 novembre 19831 . Il lui
demande s ' il ne lui semble pas normal que l ' i tai assume les
depense, dom il est urdunnateur.

Repunl( . L'honorable p.nlententcure appelle l ' attention du
ministre des affaire, sociales et de la suhdarite nationale, purte-
p,uule du t utiusetnetnent, suit le financement d ' un programme de
stucrination contre la ruugrnle et la euh one bine(' par eircutaire
unnisterielle . Il estime yue le département, bien que désormais
responsable des serslees departenientau .x de vaccination, n 'a pas
a supporter la charge tinanciere des actions dont l ' i :t : t est le
pronutie(ti Or il y ,a lieu de remarquer que les transferts de cean-
pelences presti, par la lia n e 83-8 du 7 janvier 1981 relative al la
r p,nr iivtn des compétences entre les comm..,ules départe-
menu., les ragions et i ' l .lal, cnmplctée par la loi n' 83-663 du
22 juillet 1981 sunt accompagnes du transfert concomitant par
I'ftat aux volleilistiCs territoriaale, des ressources ncccssaires à
l'exercice normal de ces conipélenc .s . Des crédits soin donc
delcgué s aux départements puai liure face à la mise en oeuvre
des acnuns en matière oie vaccination . 1)e plus l ' obligation de
s .ircutariun antivariolique ,ty .utt etc suspendue par la loi n' 84-04
du 30 mai 1984, les uredits affectés u cette vaccination peuvent
erre entpluives putt le•s Opérations concernant d ' autres vaccina-
tions,

AGRICULTURE

l(ruuutnrrr -1111(1 de monta, nr tr de plennrnt

26985 . 31 (ululai 1983 . - M . Jean Briane demande à M . le
ministre de l'agriculture suite aux travaux et aux propositions
de la conunisruun d ' enquete sur la nurtt .agne et les zones défavo-
risées, de hier : vouloir lui indiquer les mesures que compte pro-
poser le Gouternernent dans le ,cos d ' une nécessaire adaptation
de la politique de la montagne tenant compte de . la particularité
des mites et permettant ainsi une plu, grande solidarité aux
divers niveaux regional, national et en ...unitaire et une affec-
tation plus jttducieuse de, indus prévues sur le plan national et
par la ( ' ommunsutc ecunurnique européenne.

-1 ,vrtealneru' .une, de 'n'imagine et de pianotai

68711 . 20 niai 1985 M . Jean Briane s ' étonne auprès de
M. le ministre do l'agriculture de ne pas avoir reçu de réponse
:t sa question cerne ne 26985 parue au Journal officiel du 31 jan-
vier 1981, relative aux zones de montagne et de piémont . il lui en
renouvelle donc les ternie s.

Ré éponse . - La priorité accurdce au développement des zones
de montagne a cté affirmée au plus haut niveau de l ' fitat et la
solidaritc nationale eut faveur de Cl, /Ones S ' est exprinlée tout
d'abord lors de la mise en plat'c des contrat, de plan ; le minis-
tère de l ' agriculture a ainsi veillé, lors de leur préparation, à ce
que la solidarité nationale s ' exerce en priorite dans les régions les
plus démunies par la nasse en œuvre d ' une politique différenciée
en faveur des zones de montagne et des zones défavorisées :
filière bois, modernisation des scieries, renforcement de la pro-
duction dams les bassins de bovin ; allaitants, revitalisation des
montagnes sèches constituent urne adaptation .1 la diversité des
situations régionales . ('elle solidarité nationale se concrétise éga-
lement dams le cadre de la loi n° 85-311 du 9 janvier 1985 sur le
développement et la protection de la montagne et la préparation
des textes d 'application : la mise en place des comités de massifs
avec le renforcement du rôle des élus locaux traduit la reconnais-
sance de la spécificite des massifs montagneux et permettra, par

une plus grande souplesse d ' adaptation des procédures aux pro-
blémir, concrets rencontrés sur le terrain, l ' exercice d ' une solida-
rité accrue au niveau local . D ' autres mesures ont été mises en
eru'c te pour accompagner ce dispositif en faveur des zones défa-
voru(•es : il a été notamment décidé depuis 1983 de mieux
adapter l ' indemnité spéciale montagne aux exploitants par les
possibilités accrue, tic modulation . 1)e mène, le montant de
la I)J .A . peut être modulé au vu de l 'étude prévisionnelle d ' ins-
tallation et, de manière générale, les taux et les plafonds des dif-
férentes aides et subventions sunt différenciés selon les zones . Au
niveau communautaire, dans le cadre du règlement n^ 797-85 du
12 mar, 1985, la mise en enivre des plans d ' amélioration maté-
rielle (RA .M .I à la fois par une plus grande souplesse au niveau
des objectifs affirmés et par tin assouplissement de la règle du
revenu, permet d ' étaler les investissements dans le temps et
constitue une nette amélioration par rapport à la procédure anté-
rieure t ' es plans de développement . l'impact de cette disposition
sert amplifié dams les lunes défavorisées.

l•è'nune's (congi é de maternité)

69188. 3 juin 1985. M. Hubert Goule rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que le programme prioritaire d ' exécu-
tion n" 8 du 9 , Plan tend à assurer un environnement favorable à
la famille et à la natalité . ( '' est en ce sens qu 'il prévoit un allon-
gement du congé de maternité des agricultrices . Or, il apparais
que la mise en œuvre des dispositions destinées à ouvrir aux
femmes chefs d ' exploitation ou conjointes d ' exploitants les
ntémes droits que les autres femmes en matière de congé de
maternité se heurtent à de nombreuses difficultés . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
améliorer leiu conditions d ' attribution de cette prestation.

Réponse. L ' extension des droits des agricultrices en matière
de congé maternité fait partie des mesures jugées prioritaires par
le ministre de l ' agriculture . Si la durée actuelle de remplacement
prise en charge au titre du congé dit a normal n est de 28 jours,
un nouvel allongement de la durée du congé maternité fait
actuellement l'objet d'une étude dans les services concernés . Il
convient toutefois de préciser que cette durée est dès maintenant
plus longue dans certains cas : différents congés supplémentaires
pour grossesse pathologique, accouchement par césarienne et
naissances multiples permettent à l 'agricultrice de bénéficier jus-
qu ' à soixante-dix jours de repos indemnisés, depuis l ' interv ention
du décret n o 524 du 14 mai 1985 (Journal officiel du 16 mai).

BUDGET ET CONSOMMATION

Impôt sur le retenu 'établissement de !'impôt)

83348 . - 11 février 1985 . - M . Maurice Serghera'trt appelle
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' économie, des finance. et du budget, chargé du budget et
de la consommation, sur le fait que l ' administration fiscale
considère que les déclarations fiscales ne sont réputées souscrites
dans les délais que si elles parviennent au service des impôts à
minuit le jour de la date limite . Ainsi, une déclaration d ' impôt
devant être souscrite pour le 31 décembre d ' une année, déposée à
la poste le 31 décembre, est réputée souscrite hors délai puis-
qu ' elle parviendra à l ' administration début janvier seulement ;
alors que le contribuable qui glisse sa déclaration dans la boite
aux lettres des services fiscaux le 1cr janvier sera réputé avoir
souscrit sa déclaration dans les délais légaux, puisqu ' aucune
levée de courrier n ' a lieu le Ire janvier, jour férié . Considérant
qu ' il y a là une anomalie, il lui demande s ' il tue lui parait pas
souhaitable que l ' administration fiscale considère qu ' une déclara-
tion est souscrite dans les délais si elle est postée avant minuit de
la date souscrite, quelle que soit la date de réception du courrier.

Réponse. - l .es délais de souscription des déclarations sont
prescrits par le code général des impôts . il est ainsi prévu, à l ' ar-
ticle 175 de cc code, pour ce qui concerne l'impôt sur le revenu,
que la déclaration doit parvenir à l 'administration avant une date
limite expressément fixée, qui est en général celle du l ut mars . Ce
principe comporte, toutefois, plusieurs atténuations . En premier
lieu, lorsqu ' un délai expire un samedi ou un jour férié, il est
admis que cette date limite soit reportée au jour ouvrable suivant.
l'an outre, la jurisprudence et la doctrine administrative considè-
rent qu ' une déclaration est déposée en temps utile lorsqu ' elle a
été remise à la poste à une date et à une he ure telles qu 'elle
aurait dit normalement par venir à son destinataire avant l ' expira-
tion du délai légal, le cachet de la poste faisant foi . Dans ce cas,
l ' administration recommande à ses services d ' apprécier avec com-
préhension la situation des retardataires ; enfin, il est rappelé à
l 'honorable parlementaire qu ' un délai supplémentaire est fré-
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quemment accordé aux contribuables pour déposer leur déclara-
tion, en particulier, lorsque le déroulement des congés scolaires
du niois de février est susceptible de gêner l'accomplissement de
leurs obligations. Cela dit, l'administration fait preuve de bien-
veillance, d'une manière générale, â l'égard des contribuables
dont la déclaration est souscrite avec retard pour des motifs indé-
pendants de leur volonté . Eu tout état de cause, l ' article L . 67 du
livre des procédures fiscales prévoit que les retardataires ne peu-
vent être taxés d'office que s'ils n'ont pas régularisé leur situation
dans les trente jours de la notification d'une première mise en
demeure . q n ' est donc pas envisagé d 'assouplir davantage les
règles en vigueur.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(statistiques)

83858 . - 25 février 1985 . - M . André Tourné rappelle 9 M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, qu'après la mise en place des ordinateurs les statistiques,
dans tous les domaines sociaux et économiques, sont bien tenues
en France . Aussi il devrait être possible d'obtenir des renseigne-
ments précis sur le nombre des pensions nouvelles d'invalidité de
guerre qui ont été payées pour la première fois en 1984 par les
trésoreries régionales : n) globalement pour toute la France ;
h) globalement pour chacune des trésoreries générales régionales ;
e) globalement pour chacun des départements de pays, territoires
d'outre-mer compris.

Réponse. - Le nombre total des nouvelles pensions militaires
d ' invalidité et de victimes de guerre attribuées au cours de
l'année 1984 s'est élevé à 12 542 dont 1 1 827 en métropole . Leur
répartition par centre assignataire et par département de domicile
du titulaire est indiquée dans le tableau figurant ci-dessous.

Nombre
de pensions

	

Total
d'ascendant

1 . - Métropole
Nice (06) :

Alpes-Maritimes	 102 176 6 284
Var	 103 135 3 241

205 1j1 9 525

Marseille (13)
Bouches-du-Rhône	 224 192 8 424
Alpes-de-Haute-Provence	 10 3 15
Hautes-Alpes	 21 13 34
Vaucluse	 45 36_ 5 86

292 251 16 559

Caen (14) :
Calvados	 32 33 6 71
Manche	 35 43 6 71
Orne 12 21 2 35. . .. . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . .

79 97
as_

10 186

Ajaccio (20) :
Corse-du-Sud

	

et

	

Haute-
Corse	 172 184 357

Dijon (21) :
Côte-d'Or	 i 65 41 2 108
Nièvre	 21 33 3 57
Saône-et-Loire	 29 49 2 80
Yonne	 27 43 3 73

142 166 10 318

Besançon (25)
Doubs	 32 31 64
Jura	 21 34 3 58
Haute-Saône	 22 31 2 55
Territoire de Belfort	 17 19 36

92 115 6 213

Toulouse (31)
Haute-Garonne	 78 S2 5 175
Ariège 16 25 41
Aveyron	 15 31 47
Gers	 21 21 43
Lot	 12 42 54
Hautes-Pyrénées 	 40 41 3

	

84
Tarn	 40 37 5

	

82

Nombre
de pensions
d 'invalidité

Nombre
de pans,ns

de veuve
et d 'orphelin

Nombre
de pensions
d 'ascendant

Total

Tarn-et-Garonne	 19 37 2 58
241 326 17 584

Bordeaux (33) '
Gironde	 119 171 8 298
Dordogne	 30 92 3 125
Landes	 40 69 4 113
Lot-et-Garonne	 29 45 2 76
Pyrénées-Atlantiques 	 74 128 4 206

292 505 21 818

Montpellier (34) :
Hérault	 79 104 5 188
Aude	 41 37 78
Gard	 59 61 121
Lozère	 4 Il 16
Pyrénées-Orientales 	 41_ 63 4 108

224 276 Il 511

Rennes (35) :
111e-et-Vilaine	 68 105 2 175
Côtes-du-Nord	 50 IOl 7 158
Morbihan	 72 98 5 175
Finistère	 81 140 8 229

271 444 22 737

Tours (37) :
Indre-et-Loire	 53 51 2 106
Cher	 26 49 2 77
Eure-et-Loir	 24 31 2 57
Indre	 16 28 45
Loir-et-Cher	 18 37 55
Loiret	 48 48 4 100

185 244 Il 440

Grenoble (38) :
Isère	 96 59 4 159
Ardèche	 9 35 44
Drôme	 25 44 70
Savoie	 31 34 65
Haute-Savoie	 45 39 6 90

206 211 ll 428

Nantes (44) :
Loire-Atlantique	 81 76 6 163
Maine-et-Loire	 37 70 107
Mayenne	 15 20

2
37

Sarthe	 25 30 3 58
Vendée	 32 53 86

190 249 12 451

Châlons-sur-Marne (5I) :
Marne	 42 49 3 94
Ardennes	 31 24 4 59
Aube	 22 37 3 62
Haute-Marne	 18 26 44

113 136 IO 259

Metz (57) :
Moselle	 227 119 7 353
Meurthe-et-Moselle	 117 104 10 231
Meuse	 16 21 4 41
Vosges	 41 59 2 102

401 303 23 727

Lille (59) :
Nord	 139 195 Il 345
Pas-de-Calais	 77 129 15 221

216 324 26 566

Clermont-Ferrand (63) :
Puy-de-Dôme	 54 78 2 134
Allier	 27 57 3 87
Cantal	 IO 19 29
Haute-Loire	 17 22 40

108 176 6 290

Strasbourg (67) :
Bas-Rhin	 252 184 3 439

Nombre
de pension
d'invalidité

Nombre
de pensions

de veuve
et d'orphelin
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Nombre
de pansions

de veuve
et d'orphelin

Haut-Rhin	 196
- 448

Lyon (69) :
Rhône	
Ain	
Loire	

Paris (75) :

	

i
Paris	 224
Essonne	 84
Hauts-de-Seine	 117
Seine-Saint-Denis 	 _ 85

510I

	

-
Rouen (76) :

Seine-Maritime	 6666

	

99
Eure	 36

	

56
Val-d'Oise	 55

	

41
Yvelines	 87

	

75
244	 271

Amiens (80) :
Somme	 39

	

50

	

3
Aisne	 1

	

42 (

	

46

	

4
Oise	 '

	

48 1

	

37

	

1

Limoges (87) :
Haute-Vienne	
Charente	
Charente-Maritime	
Corrèze	
Creuse	
Deux-Sèvres	
Vienne	

Créteil (94) :
Val-de-Marne	
Seine-et-Marne	

IL - D .O .M .-T .O .M.
Fort-de-France :

Martinique	
Guadeloupe	
Guyane	

Nouméa :

	

Nouvelle-Calédonie	 :

	

9

Papeete :

	

Polynésie française	 12

	

4

Total D .O.M .-T .O .M	

	

65

	

16

	

b

	

III . - Autres territoires	 187

	

417
Total général	 5 513

	

6 699

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(statistiques)

63859. - 25 février 1985 . - M. André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que les services financiers pour justifier certaines de leurs
propositions - retenues en général par tous les ministres des
finances et par tous les gouvernements qui passent, avancent:
que s'il est vrai qu'un grand nombre de titulaires de pensions de
guerre disparaissent à la suite de leur décès, il est vrai aussi que

des pensions nouvelles sont accordées chaque année, soit en pre-
mière instance, soit sous forme d'augmentation du taux à la suite
d'aggravation de l'invalidité pensionnée. Mais le nombre de pen-
sions nouvelles ou d'augmentation du taux à la suite de l'aggra-
vation reconnue, n'apporte qu'une partie de la vérité . Ce qui
compte surtout dans ce domaine, c'est le pourcentage d'invalidité
reconnu qui se mesure d'ailleurs au nombre de points . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire connaître dans le
nombre des pensions nouvelles accordées en 1984, celles qui se
situent dans les tranches ci-dessous énumérées : I o de 10 à
55 p . 100 ; 2 e de 55 à 80 p . 100 ; 3 . de 85 à 100 p . 100. 11 lui
demande aussi de faire' connaître combien de personnes pen-
sionné's ont bénéficié en 1984 de l'article 18 : tierce personne.

Réponse . - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
dessous la ventilation, en fonction du taux d'invalidité retenu,
des pensions d'invalidité nouvellement attribuées ainsi que des
pensions révisées pour infirmités nouvelles et infirmités aggravées
au cours de l'année 1984 .

Nbre des pensions

	

Nbre des pensions
révisées pour

	

révisées pour
infirmité nouvelles

	

infirmité aggravées

De 10 :1 50 p . 100	
De 55 à 80 p . 100	
De 85 à 100 p . 100	
100 p . 100 + degrés

	

art . L . 16	

	

Total	

	

5 513

Le total des infirmités nouvelles et des infirmités aggravées est 14 739.

Quatorze pensions assorties de la majoration spéciale pour
assistance constante d'une tierce personne prévue à l'article L. 18
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre ont été concédées au cours de l'année 1984.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(statistiques)

63860 . - 25 février 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que pour éclairer l'évolution des pensions nouvelles attri-
buées en première instance, il est judicieux de connaître de
quelles guerres dépendent ces pensionnés nouveaux . En consé-
quence, il lui demande de faire connaître combien il y a eu de
pensionnés nouveaux dont le titre de pension a été mis en paie-
ment en 198'. par les services responsables : a) au titre de la
Guerre l 9 v4-1918 ; b) au titre de tous les conflits limités entre le
I I novembre 1918 et 1939 ; c) au titre de la Guerre 1939 . 1945 ;
d) au titre des guerres d'Indochine et d'Afrique du Nord.

Réponse . - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
dessous les nombres ventilés comme demandé, des nouvelles pen-
sions attribuées au cours de l'année 1984.

Pensions
de veuve

et d'orphelins

1 . - Militaires
Guerre 1914-1918	
Guerre 1939-1945 (I) 	
Hors-guerre	
Hors-guerre (lois des

6 août 1955 et
9 décembre 1974 (2)	

	

437

Totaux I	 5 161

	

6 120

11 . - Victimes civiles
Guerre 1914-1918	
Guerre 1939-1945	
Evénements d'A .F .N	

Totaux II	

	

352

Nombre
de pensions
d'invalidité

Nombre
de pensions
d'ascendant

Total

104
288

304
743

95
16
31

142

113
35
53

201

273
53

125
87

538

10

	

507
3

	

140
3

	

245
3

	

175
_ 19 _1_0_6_7_

10
4
5
3

175
96

101
165
537

3
5

210
51
87

348

129

	

133

	

8

35 !

	

86

	

3

	

124
37

	

56

	

I

	

94
59

	

67

	

~

	

6

	

132
15

	

53

	

-

	

68
12

	

29

	

I

	

42
18

	

35

	

I

	

54
32

	

44	 - -j

	

76
1 --- 208- 1

	

370

	

12

	

590

97

	

86

	

3

	

186
54

	

_ 61

	

2

	

117
- 151 147 5 303

Total métropole	 261

	

6—266-

	

266

	

300_
.

11827

Saint-Denis :
Réunion	 I

	

15

	

4—k _ -

10

	

5
7

	

1
12

	

2
- 29 -	 8

15
2

	

10
-

	

14
2 -- 39

1

4 !	 23

9

16
87

24

	

628_
330

	

12 542

Taux d rnvehdité
Nombre

des nouvelles
pansions

2 494
2 181
1 674

1 701
2 119
1 390

4 674
527
247

65 1 4831 697

6 907 7 832

Pensions
d' invalide

16
1 507
3 201

1
341

10

1 046
4010

819

245

15
537

27

579

	

33

Pensions
d' ascendants

297

51
162

84

28
5

TOTAUX

11 578

1 062
5 568
4 182

16
906

42

964

766
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Pensions
de veuve

et d' orphelins

Total général	

(I) Y entrepris l ' Indochine.
(2) Sont regroupées dans cette catégorie les opérations effectuées en

A.F .N ., en Mauritanie,

	

'-had et au Cameroun.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre ( .statistiques)

83881 . - 25 février 1985 . - M . André Tourné demande 3 M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, de bien vouloir faire connaitre combien de titres de pen-
sions d'invalidité de guerre ont été mis en paiement au cours de
l ' année 1984 après qu 'elles aient connu une modification du taux
d la suite d 'une aggravation de l ' invalidité initiale : a) dans toute
la France ; h) dans chacune des trésoreries générales régionales ;
c) dans chacun des départements français, territoires d'outre-mer
compris.

Réponse . - Le nombre total des pensions d'invalide révisées au
cours de l ' année 1984 pour modification de taux à la suite d ' in-
firmités nouvelles ou d ' infirmités aggravées s ' est élevé à 14 739
dont 14 324 en métropole. La répartition de ces pensions par
centre assignataire et par département de domicile du titulaire est
indiquée â l ' honorable parlementaire dans le tableau figurant ci-
dessous :

Infirmités I Infirmités
nouvelles

	

aggravées

1 .

	

-

	

Métropole :
Nice (06)

Alpes-Maritimes	 211 337 548
Var	 107 124 231

318 461 779

Marseille (13) :
Bouches-du-Rhône	 190 315 505
Alpes-de-Haute-Provence	 3 II 14
Haute-Alpes	 15 15 30
Vaucluse	 37 47 84

245 388 633

Caen (14)
Calvados	 32 38 70
Manche	 Il 19 30
Orne	 10 18 28

53 75 128

Corse (20)
Corse-du-Sud et Haute-Corse	

H
277 524 801

Dijon (21)
Côte-d ' Or	 39 53 92
Nièvre	 16 22 38
Saône-et-Loire	 30 36 66
Yonne	 21 20 41

106 131 237

Besançon (25) :
Doubs	 36 45 81
Jura	 23 18 41
Haute-Saône	 20 24 44
Territoire de Belfort 	 18 16 34

97 103 ' 200

Toulouse (31) :
134 250Haute-Garonne	 i 116

Ariège	 I 21 32 53

Infirmités
nouvelles

Infirmités
aggravées Total

Aveyron	 26 38 64
Gers	 16 30 46
Lot	 13 43 56
Hautes-Pyrénées	 46 39 85
Tarn	 38 49 87
Tarn-et-Garonne	 19 36 55

295 401 696

Bordeaux (33) :
Gironde	 103 206 309
Dordogne	 45 112. 157
Landes	 41 57 98
Lot-et-Garonne	 42 95 137
Pyrénées-Atlantiques 	 124 157 281

355 627 982

Montpellier (34) :
Hérault	 115 185 300
Aude	 37 94 131
Gard	 51 139 190
Lozère	 2 10 12
Pyrénées-Orientales 	 73 109 182

278 537 815

Rennes (35) :
Ille-et-Vilaine	 48 76 124
Côtes-du-Nord	 37 70 107
Morbihan	 49 77 126
Finistère	 68 108 176

202 331 533

Tours (37) :
Indre-et- Loire	 49 78 127
Cher	 26 38 64
Eure-et-Loir	 18 21 39
Indre	 16 23 39
Loir-et-Cher	 16 26 42
Loiret	 35 50 85

160 236 396

Grenoble (38) :
Isère	 51 60 III
Ardèche	 12 24 36
Drôme	 31 21 52
Savoie	 26 36 62
Haute-Savoie	 33 42 75

153 183 336

Nantes (44) :
Loire-Atlantique	 45 84 129
Maine-et-Loire	 27 50 77
Mayenne	 12 18 30
Sarthe	 24 40 64
Vendée	 22 50 72

130 242 372

Châlons-sur-Marne (5I) :
Marne	 23 43 66
Ardennes	 13 27 40
Aube	 7 18 25
Haute-Marne	 10 13 23

53 101 154

Metz (57) :
Moselle	 1 037 276 1 313
Meurthe-et-Moselle 	 95 158 253
Meuse	 25 25 50

Pensions
d 'invalide

5513 6 699

Pensions
d' e .cendauts

330

	

12 542

TOTAUX

Total
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Infirmités
nouvelles

Infirmités
aggravées Total

Vosges	 51 89 140

1 208 548 1 756

Lille (59) :
Nord	 111 99 210
Pas-de-Calais	 99 63 162

210 162 372

Clermont-Ferrand (63) :
Puy-de-Dôme	 53 100 153
Allier	 36 66 102
Cantal	 7 14 21
Haute-Loire	 13 26 39

109 206 315

Strasbourg (67) :
Bas-Rhin	 364 241 605
Haut-Rhin	 295 100 395

659 341 1 000

Lyon (69) :
Rhône	 99 116 215
Ain	 20 28 48
Loire	 51 42 93

170 186 356

Paris (75) :
Paris	 556 533 1 089
Essonne	 85 86 171
Hauts-de-Seine	 172 132 304
Seine-Saint-Denis 	 127 126 253

940 877 1 817

Rouen (76) :
Seine-Maritime	 36 79 115
Eure	 14 29 43
Val-d'Oise	 72 62 134
Yvelines	 119 104 223

241 274 515

Amiens (80) :
Somme	 37 52 89
Aisne	 23 28 51
Oise	 31 28 59

91 108 199

Limoges (87) :
Haute-Vienne	 33 87 120
Charente	 24 64 88

Infirmités
nouvelles

Infirmités
aggravées Total

Charente-Maritime	 48 50 98
Corrèze	 34 43 77
Creuse	 8 25 33
Deu x-Sèvres	 Il 24 35
Vienne	 37 59 96

195 352 547

Créteil (94)
Val-de-Marne	 151 127 278
Seine-et-Marne	 51 56 107

202 183 385

Total métropole	 6 747 7 577 14 324

11 . -

	

D.O .M . - T .O .M . :
Fort-de-France :

Martinique	 2 5 7
Guadeloupe	 5 5
Guyane	 2 2 4

4 12 16

Saint-Denis
Réunion	 4 Il 15

Nouméa :
Nouvelle-Calédonie	 6 8 14

Papeete :
Polynésie française 	 6 5 II

Total D .O .M . - T .O.M	 20 36 56

III . -

	

Autres territoires	 140 219 359

Total général	 6 907 7 832 14 739

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (statistiques)

83884 . - 25 février 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d ' Etet auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, de bien vouloir préciser de quelles guerres : 1914-1918,
1939-1945, Indochine, Afrique du Nord, dépendent les invalides
de guerre qui, à la suite d'un relèvement du taux pour aggrava-
tion, ont été payés au nouveau taux au cours de l'année 1984
pour chacune des trésoreries régionales.

Réponse. - Pour satisfaire à la question posée par l'honorable
parlementaire, les ventilations par catégorie et par centre assigna-
taire des pensions d'invalidité révisées au cours de l'année 1984
pour modification de taux à la suite d'infirmités nouvelles ou
d'infirmités aggravées sont fournies dans les deux tableaux figu-
rant ci-dessous

l e Pensions révisées en 1984 pour prise en compte d'infirmités nouvelles

Militaires Victimes civiles

Assignations Guerre

	

Guerre

	

Hors-

	

Hors- Guerre

	

Guerre

	

Evénements Total

14-18

	

39-45 (t)

	

guerre

	

guerre (2) 14-18

	

39-45

	

d'AMN.

1 . - Métropole
Alpes-Maritimes	 3

_

175 37 21 I 76 5 318
Bouches-du-Rhône	 4 121 50 21 45 4 245
Calvados	 1 25 8 3 16 - 53
Corse	 2 170 51 48 4 2 277
Côte-d'Or	 - 68 15 2 - 20 1 106
Doubs	 4 54 12 ~

	

6 - 21 - 97
Haute-Garonne	 2 167 48 35 - 40 3 295
Gironde	 3 220 61 30 - 39 2 355
Hérault	 1 160 40 35 - 37 5 278
Ille-et-Vilaine	 5 111 38 i9 29 - 202
Indre-et-Loire	 3 90 25 10 - 32 - 160
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Assignations

Militaires Victimes civiles

Total
Guerre

	

(lors-
39-45 (1)

	

guerre
Guerre

14-18
Hors-

guerre (2)
Guerre

	

Guerre

	

Evénements
14.18

	

39-45

	

d 'AFN

Isère	 4 90 27 9 23 153
Loire-Atlantique	 2 84 19 6 19 130
Marne	 29 12 3 7 53
Moselle	 536 31 23 616 1 1208
Nord	 2 109 16 12 69 2 210
Puy-de-Dôme	 64 Il 14 19 109
11as-Rhin	 470 9 10 169 659
Rhône	 2 94 14 5 53 2 170
Paris	 7 429 75 67 357 5 940
Seine-Maritime	 4 134 34 28 41 241
Somme	 50 12 6 23 91
Haute-Vienne	 103 36 18 36 2 195
Val-de-Marne	 88 13 26 72 2 202

Total métropole . 53 3 641 694 457 3 1 863 36 6 747

11 .

	

- D .O .M .-T.O .M.
Martinique	 - - 3 1 - - - 4
Réunion	 - I 1 I - 1 - 4
Nouvelle-Calédonie	 - 3 2 - 1 - 6
Polynésie française 	 - I 4 I - - - 6

Total D.O .M .-T.O .M	 - 5 10 3 - 2 - 20

(1 i .

	

-

	

Autres territoires . . . 89 18 14 - 18 I 140

Total général	 53 3 735 722 474 3 1 883 37 6 907

(I) Y compris l'Indochine.
(2) Lois des 6 août 1955 et 9 décembre 1974 : sont regroupées dans cette catégorie les opérations effectuées en Mauritanie, au Tchad, au Cameroun et

en AFN .

2 , Pensions révisées en 1984 pour prise en compte d ' infirmités aggravées

Militaires Victimes civiles

Assignations Guerre

	

Guerre

	

Hors-

	

Hors- Guerre

	

Guerre

	

Evénements Total

14-18

	

39-45 (1)

	

guerre

	

guerre (2) 14-18

	

39-45

	

d'A .F .N.

1 . -

	

Métropole
Alpes-Maritimes	 20 238 66 44 85 7 461
Bouches-du-Rhône	 9 191 65 58 57 8 388
Calvados	 34 12 9 19 75
Corse	 12 293 136 57 24 2 524

Côte-d'Or	 9 74 18 Il 19 131
Doutes	 4 66 17 5 Il 103
Haute-Garonne	 22 212 79 53 29 6 401

Gironde	 14 375 106 76 51 5 627
Hérault	 14 283 114 65 55 5 537
111e-et-Vilaine	 7 169 78 47 30 331
Indre-et-Loire	 Il 127 43 25 29 1 236

Isère	 9 98 33 25 17 183
Loire-Atlantique	 9 131 46 35 20 242

Marne	 4 47 24 12 9 4 101
Moselle	 5 285 67 59 131 548
Nord	 1 77 28 28 26 162
Puy-de-Dôme	 7 112 35 29 23 206
Bas-Rhin	 2 237 17 26 59 341
Rhone	 6 94 30 20 35 186

Paris	 14 361 97 89 310 5 877

Seine-Maritime	 6 131 40 47 48 2 274

Somme	 2 47 23 15 1 19 108

Haute-Vienne	 13 207 67 39 26 352
Val-de-Marne	 Il 70 35 25 40 2 183

Total métropole	 212 3 959 1 276 899 9 1 172 50 7 577

11 . - D .O .M .-T.O .M.
Martinique	 5 6 1 12
Réunion	 4 4 3 11
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Militaires Victimes civiles

Assignations Guerre

	

Guerre

	

Hors-

	

Hors- Guerre

	

Guerre

	

Evénemonts Total

14-18

	

39-45 (1)

	

guerre

	

guerre (2) 14-18

	

39-45

	

d 'A .F .N.

Nouvelle-Calédonie	 - 6 1 - - 8
Polynésie française 	 - 3 2 - - - - 5

Total D.O .M .-TO .M	 - 18 13
_

4 -
or_

I - 36
es_

III . - Autres territoires	 6
_
137 35 21 - 19 I 219

Total général	 218 4 114 1 324 924 9 1

	

192 51 7 832

(1) Y compris l'Indochine.
(2) Lois des 6 aoàt 1955 et 9 décembre 1974 : sont regroupées dans cette catégorie les opérations effectuées en Mauritanie, au Tchad, au Cameroun et

en AFN .

Economie : ministère (services extérieurs)

84621 . - 4 mars 1985 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de
l ' économie, des finances et du budget, chargé du budget et
de la consommation, que, selon certaines rumeurs, la direction
générale des impôts envisagerait de supprimer 589 recettes locales
sur l'ensemble du territoire et, dans un avenir relativement
proche, une grande partie des recettes isolées . il attire son atten-
tion sur la gravité d'une telle initiative. Par cette décision, la
D .G .I . irait incontestablement nuire à l'intérêt du service public
et fiscal . La recette locale est, en effet, à la D.G.i ., le seul service
qui, par certaines de ses fonctions - délivrance des vignettes
automobiles, de timbres-amendes, déclarations de droit de bail,
formalités en matière de droits indirects (ces derniers touchant un
grand nombre de personnes dans le vignoble - et par son
implantation, est le plus à même de répondre aux nombreuses
demandes et démarches de redevables par ailleurs souvent très
éloignés des grosses concentrations administratives actuelles de la
D .G .I . De plus, la D .G .I . aurait également décidé de réduire le
temps d'ouverture au service public des recettes ainsi « inté-
grées n . Le temps d'ouverture de ces services actuellement fixé à
sept heures sera ramené à cinq heures et demie. Il indique que
les recettes n'ont pas seulement un but fiscal mais que, aussi,
elles assurent un service ; et le contribuable est en droit d'exiger
ce service en contrepartie de l'effort qu'il fait au point de vue
contribution financière . En outre, une telle décision irait à l'en-
contre de l'esprit annoncé par le Gouvernement, esprit de décen-
tralisation . Il tient à mettre en garde le Gouvernement sur le
trouble qui résulterait de l'application de celte mesure . Il lui
demande, en conséquence, s'il ne lui apparaît pas opportun de
rassurer le public sur ce point.

Economie : ministère (services extérieurs)

88309. - 13 mai 1985. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur le projet de fermeture de recettes locales . Ce
projet fait craindre la fermeture de recettes locales rurales, éloi-
gnées des recettes principales, ce qui entraînerait une dégradation
du service public offert aux habitants des zones rurales excen-
trées : en effet, connues surtout du grand public pour la vente de
vignettes automobiles en dehors des périodes légales, les recettes
locales des impôts ont en réalité des activités très diverses . C'est
par elles qu'il faut passer pour obtenir les timbres fiscaux, les
titres de circulation des alcools, les concessions du domaine
maritime, les documents d'accompagnement des bestiaux, les
vignettes des appareils automatiques, etc . En conséquence, il lui
demande de lui préciser les projets actuellement en cours.

Réponse. - Afin d'améliorer la gestion de ses moyens, la direc-
tion générale des impôts a effectivement entrepris de procéder à
un resserrement de son réseau comptable . A cet effet il a été
décidé d'intégrer, après consultation des commissaires de la
République, un certain nombre de recettes locales dans leurs
recettes de rattachement. Cette mesure ne concernera toutefois
que 508 recettes locales situées dans la même localité qu'une
recette principale ou divisionnaire, 466 d'entre elles étant situées
dans le même immeuble que la recette de rattachement . Cette
opération a notamment été conduite en raison du fait 'que l'uni-
cité de guichet et l'élargissement des compétences du poste
comptable doivent faciliter les démarches des usagers . Il est pré-
cisé par ailleurs que la localisation des points de conlg` ÙSÀavec 1

public ne sera pas modifiée et que, s'agissant des horaires d'ou-
verture, les directeurs des services fiscaux procéderont aux amé-
nagements nécessaires compte tenu des spécificités locales et,
pour l'ensemble des recettes, pendant les périodes favorables à
une intensification des démarches des usagers (vente de vignettes,
déclaration de récolte et distillation notamment) . En revanche, il
n'est nullement envisagé de supprimer systématiquement d'autres
catégories de recettes locales . Cependant, dans le cadre de la
politique de réduction des prélèvements obligatoires et de limita-
tion du coût de fonctionnement des administrations, la réduction
des effectifs budgétaires de la direction générale des impôts se
concrétise sur le terrain par des suppressions ou des vacances de
postes susceptibles de concerner toutes les catégories de struc-
tures . Il appartient aux directeurs des services fiscaux d'organiser
au mieux leurs services en fonction des priorités locales, appré-
ciées relativement au niveau de charge des diverses structures et
aux moyens disponibles . Dès lors, dans l'hypothèse où, le main-
tien d'une recette locale gérée par un seul agent se poserait,
aucune décision ne serait prise sans l'accord du commissaire de
la République et sans l'installation corrélative d'un correspondant
local des impôts .

Dette publique (emprunts d'Eta()

64713 . - 4 mars 1985 . - La presse s'est fait largement l ' écho
d'une information qui laisserait à penser que le Gouvernement
envisagerait le remboursement anticipé de l'emprunt obligatoire
du mois de juin 1983. M . Daniel Goulet demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, si ces rumeurs sont exactes.

Dette publique (emprunts d'Etat)

71580 . - 8 juillet 1985 . - M . Daniel Goulet s ' étonne auprès de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de le consomma-
tion, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
ne 64713 publiée au Journal officiel du 4 mars 1985 relative au
remboursement de l'emprunt obligatoire du mois de juin 1983 . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'ordonnance n e 83-354 du 30 avril 1983 a défini
les modalités de souscription, d'exonération et de remboursement
de l'emprunt obligatoire 1 1 p . 100 1983 . Aux termes de l'ar-
ticle i l de ce texte, les sommes souscrites sont remboursables sur
présentation du certificat de souscription, au terme de trois ans à
compter de la date limite de souscription, soit, pour la grande
majorité des titres émis, le 30 juin 1986 . Toutefois, l'article 12
donne à l'Etat la faculté de procéder à tout moment au rembour-
sement anticipé de l'emprunt . Il est précisé à l'honorable parle-
mentaire que cette possibilité ne pourrait être envisagée que dans
la mesure mi la situation économique le justifierait.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

85006 . - 11 mars 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que, en application de l'article 66 de la loi de finances
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pour 1983 du 29 décembre 1982, les titulaires d ' un compte
d ' épargne en actions (C .E.A .) sont tenus, en 1985, pour bénéficier
de la réduction d ' impôt sur le revenu à laquelle ils peuvent pré-
tendre, de remplir la déclaration n° 2648 prescrite par l'ar-
ticle 199 F du code général des impôts, tendant à préciser : 1 . les
soldes des opérations effectuées sur le C .E .A . en 1984 ; 2 . les
soldes des opérations réalisées sur les comptes titres autres que le
C .E .A . ; 3 , le total des déductions accordées en 1982 et 1983
dans le cadre de la déclaration des revenus investis en actions
40 les soldes trimestriels pondérés des opérations faites sur l'en-
semble des comptes susvisés du I se janvier 1984 au
31 décembre 1984 . La complexité des calculs auxquels il convient
partant de procéder est telle qu'elle risque, à l'avenir, de décou-
rager I°s personnes désireuses d ' investir une partie de leurs fonds
disponibles dans un C .E.A . C ' est pourquoi il lui demande s ' il
serait possible, pour 1986, d'apporter à la contexture de ladite
déclaration les modifications qui seraient de nature à faciliter
grandement l'accomplissement des formalités dont il s'agit.

Impôt sur le revenu
(charges navrant droit à une réduction d'impôt)

68327 . - 8 avril 1985 . - M . Pierre Bas rappelle à M . le secré-
taire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé du budget et de la consommation, que,
en application de l'article 66 de la loi de finances pour 1985 du
29 décembre 1982, les titulaires d'un compte d'épargne en actions
(C .E .A .) sont tenus, en 1985, pour bénéficier de la réduction
d'impôt sur le revenu à laquelle ils peuvent prétendre, de sous-
crire une déclaration n° 2648 prescrite par l'article 199 F du code
général des impôts, tendant notamment à préciser : 1 . les soldes
des opérations effectuées sur le C .E .A. en 1984 ; 2 , les soldes des
opérations réalisées sur les comptes titres autres que le C.E .A.
3 . le total des déductions accordées en 1982 et 1983 dans le
cadre de la déclaration des revenus investis en actions ; 4, les
soldes trimestriels pondérés des opérations faites sur l'ensemble
des comptes susvisés du I « janvier 1984 au 31 décembre 1984
5 . la reprise d'impôt, dans la limite des réductions autorisées, si
au cours d'une année les cessions à titre onéreux excèdent les
achats réalisés sur le C .E .A . La complexité des calculs auxquels il
convient ainsi de procéder est telle que cela risque, à l'avenir, de
décourager les personnes désireuses d'investir une partie de leurs
fonds disponibles dans un C .E.A . L ' expérience vient, au demeu-
rant, de prouver que la plupart d ' entre elles n ' étaient pas en
mesure de remplir convenablement ladite déclaration sans l'aide
du personnel des intermédiaires agréés . Dans ces conditions, il
serait hautement souhaitable d'apporter à cette déclaration les
aménagements qui seraient de nature à faciliter, l'année pro-
chaine, l'accomplissement des formalités en cause . Il lui demande
s'il entre dans ses intentions de prendre des mesures à cet effet.

Réponse. - Les renseignements énumérés par l'honorable parle-
mentaire sont exactement ceux prévus par l'article 66-7 de la loi
du 29 décembre 1982 et qui sont exigés pour bénéficier de la
réduction d ' impôt accordée aux titulaires d'un compte d ' épargne
en actions . C'est dans le cadre de cette loi que l'administration e
élaboré la déclaration ti r 2048 dont la production est prescrite
par l'article 199 quinquies F du code général des impôts . La pré-
sentation du formulaire a été conçue de façon à permettre aux
intéressés d'accomplir leurs obligations à partir des états annuels
délivrés par les intermédiaires financiers et en suivant les instruc-
tions placées en regard des cadres à remplir . Certes, des imper-
fections ont affecté l'impression de certains messages, qui s'avè-
rent d'une lisibilité difficile . D'autre part, la portée exacte de
certaines notions légales reprises sur l'imprimé, comme celle de
«compte-titre autre que le C.E .A . », n'a pas toujours été com-
prise . Consciente de ces difficultés, l'administration améliorera la
présentation du modèle qui sera distribué en 1986 pour les
revenus de 1985. Elle s' attachera à faciliter au maximum les obli-
gations déclaratives des contribuables concernés et, notamment,
de ceux qui ne possèdent pas d'autres comptes-titres que le
C .E .A . Elle continuera, bien entendu, à adresser les formulaires
au domicile des contribuables ayant bénéficié, l'année précédente,
de la réduction d'impôt.

hnpôts et taxes (contrôle et contentieux)

85885. - 25 mars 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin, conscient
des efforts des agents de l'administration et des résultats déjà
obtenus dans la lutte contre la fraude fiscale, demande cependant
à M. le secrétaire d' Etat auprès du ministre de l ' économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, de limiter à des cas graves et précis le rejet de
comptabilité, afin de réduire les taxations ou les rectifications
d'office : de réduire à 3 mois maximum le délai de réponse de

l'administration aux réclamations ou demandes de sursis de paie-
ment de rendre automatique la remise des amendes encourues
après une réclamation non rejetée.

Réponse . - L'article 3-1-2 de la loi n e 77-1453 du
29 décembre 1977, codifié à l'article L . 75 du Livre des procé-
dures fiscales, a réservé le rejet de comptabilité entrainant l'appli-
cation de la procédure de rectification d'office aux cas les plus
graves, limitativement énumérés : lorsque des erreurs, omissions
ou inexactitudes graves et répétées sont constatées dans la comp-
tabilisation des opérations effectuées par les contribuables,
lorsque l'absence de pièces justificatives prive la comptabilité ou
les documents en tenant lieu de toute valeur probante . Cette pro-
cédure a donc été rigoureusement encadrée par le législateur qui
a, de plus, décidé qu'elle ne peut être mise en oeuvre qu'après
accord du supérieur hiérarchique du vérificateur . A titre indicatif,
elle a été appliquée dans 8,6 p . 100 des 41 781 contrôles effectués
en 1983 . Dans ces conditions, une modification de la législation
sur ce point ne s'impose pas. En ce qui concerne la réduction du
délai de réponse de l'administration aux réclamations ou aux
demandes de sursis de paiement, il y a lieu d'observer que le
délai de six mois fixé par l'article R. + 198-10 du Livre des procé-
dures fiscales se révèle souvent indispensable, voire insuffisant,
pour l'instruction des affaires les plus complexes . Dans de nom-
breux cas, le délai de trois mois ne pourrait pas être respecté par
l'administration . En revanche, à l'expiration de ce délai, le contri-
buable pourrait saisir le tribunal . Il s'ensuivrait une augmentation
du nombre des recours contentieux, dans la mesure où une partie
d'entre eux concernerait des réclamations dont l'administration
aurait reconnu le bien-fondé, si elle avait eu le temps de les exa-
miner . Quant aux décisions qui sont prises par l'administration
sur les demandes de sursis de paiement, des directives perma-
nentes sont adressées aux services afin qu'elles interviennent dans
les délais les plus brefs . Enfin, les pénalités suivent le sort du
principal et, par conséquent, sont dégrevées dans la mesure où
les redressements font l'objet d'un dégrèvement . Quant aux péna-
lités afférentes aux redressements maintenus, l'administration
apprécie chaque demande en remise ou modération en fonction
des circonstances particulières de l'affaire et de la situation per-
sonnelle du contribuable.

Collectivités locales (domaine public et privé)

88808 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur l'article 1042 du code général des impôts,
modifié par la loi de finances pour 1983 (loi n° 82-1126 du
29 décembre 1982) et ses répercussions en matière domaniale . Le
texte de l'article 1042 modifié du code général des impôts prévoit
désormais que les acquisitions immobilières faites à l'amiable et à
titre onéreux par les communes ou syndicats de communes, les
départements, les régions et par les établissements publics com-
munaux, départementaux ou régionaux ne donnent lieu à aucune
perception au profit du Trésor . Auparavant, l'ancien article 1042
permettait une même exonération des droits de mutation, mais à
la condition que les acquisitions soient destinées à l'enseignement
public, à l'assistance ou à l'hygiène sociales, ainsi qu'aux travaux
d'urbanisme et de construction, et qu'un arrêté préfectoral ait
déclaré, en cas d'urgence, l'utilité publique de ces acquisitions
sans qu'il ait été besoin de procéder aux formalités d'enquête.
Les directions des services fiscaux, dans le cadre de leurs attribu-
tions domaniales, consentaient la cession amiable des immeubles
devenus inutiles à l'Etat aux collectivités locales dès lors que le
projet d'acquisition avait été déclaré d'utilité publique par le
préfet, au sens de l'ancien article 1042 du code général des
impôts . II lui demande, en conséquence, de lui faire connaître les
critères actuels d'appréciation de l'opportunité des cessions
amiables des biens de l'Etat Fux collectivités locales depuis la
suppression de la référence à la déclaration d'utilité publique
dans l'article 1042 précité . Il lui demande, en outre, s'il n'entend
pas donner à ses services les instructions nécessaires afin que la
cession amiable aux collectivités locales et aux régions des
immeubles de l'Etat soit automatiquement consentie à ces collec-
tivités et à leurs établissements publics rattachés dès lors que
ceux-ci désireraient acquérir - sans cependant entamer les
démarches tendant à obtenir, pour leur projet, une déclaration
d'utilité publique au sens du code de l'expropriation - plutôt que
de laisser l'administration des domaines libre de recourir à la
procédure de la vente par adjudication publique.

Réponse . - Les conditions d'aliénation des immeubles du
domaine privé de l'Etat sont définies, en dehors de textes spé-
ciaux, par l'article R . 129 du code du domaine de l'Etat qui pose
le principe de l'adjudication publique . C'est en effet la procédure
qui assure au mieux la défense des intérêts du Trésor et garantit
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le principe d ' égalité entre les différents acquéreurs potentiels.
Mais ce texte permet également de procéder à des cessions
amiables lorsque les circonstances particulières de l ' affaire le jus-
tifient . Il en est ainsi notamment, dans la mesure où aucun droit
de préférence n ' y fait obstacle, chaque fois qu ' une collectivité
publique, dont l ' action est présumée guidée par des impératifs
d ' intérét général, manifeste son intention d ' acquérir. De plus,
l'article R . 138 du même code prescrit de surseoir à la vente
publique lorsqu ' une commune souhaite acheter en vue d ' une
opération favorisant la construction de logements . Ces disposi-
tions sont appliquées de manière systématique par les directeurs
des services fiscaux qui ne manquent pas, dès qu ' un immeuble
est reconnu définitivement utile aux services de l'Etat, de
consulter en priorité les collectivités . Bien entendu, une suite
favorable ne peut étre réservée à leur demande que si elles accep-
tent les conditions financières fixées par le domaine . Quelle que
soit en effet la personnalité de l ' acquéreur ou la nature du but
poursuivi, l ' aliénation d'un bien de l ' Etat doit être consentie
moyennant le versement d'un prix correspondant à sa valeur
vénale . La déclaration d ' utilité publique prévue par l ' ancien
article 1042 du code général des impôts, de caractère purement
fiscal, n' avait donc aucune incidence sur le choix du mode de
vente . Sa suppression est sans conséquence à cet égard et ne
requiert, dès lors, aucune instruction particulière sur le plan
domanial .

Cadastre (,onctionnernent)

67861 . 6 mai 1985 . M. Peul Balmigère appelle l 'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur l'avenir du service du cadastre . II lui fait
part de l ' inquiétude de nombreux fonctionnaires de ce service
devant les rumeurs persistantes de privatisation . Alors que dans
de très nombreux secteurs c' est l ' amélioration du service rendu
aux collectivités locales qui est au cœur des besoins, les modifi-
cations foncières importantes réalisées ces dernières années l ' im-
posent . Il lui demande de préciser set objectifs dans ce domaine.

Réponse. - La plupart des travaux techniques nécessaires à la
production et à la mise à jour des informations cadastrales, docu-
ments et plans, sont réalisés en régie, par les agents du service du
cadastre . Toutefois, dans un nombre de cas très limité, le service
doit avoir recours aux techniciens du secteur privé . Il en va ainsi
de l'établissement des documents d'arpentage nécessaires, en
application du décret n o 55 . 471 du 30 avril 19 .55, à la prise en
compte, dans la documentation cadastrale, des changements de
limites de propriété. Par ailleurs, il a dû être fait appel, à des
degrés divers, aux géomètres privés à l ' occasion des opérations
de rénovation ou de remaniement du cadastre, qui constituent
des travaux lourds et d ' une grande technicité . La rénovation du
plan napoléonien qui avait pour objet de doter les communes
d ' un nouveau cadastre, a été lancée en 1930 . Du fait de son
caractère exceptionnel, une telle opération a représenté et repré-
sente encore pour les services concernés une charge importante à
laquelle il n ' a pu et ne peut être fait face dans des délais nor-
maux que grâce à l' appoint des géomètres privés. Aujourd ' hui, la
rénovation des quelque 36 000 communes du territoire est prati-
quement achevée et ne concerne plus qu ' un petit nombre de
communes d 'Alsace-Moselle . Le remaniement du cadastre, lui, a
poùr objet de reprendre les plans rénovés dans les secteurs sen-
sibles (urbains et péri-urbains) où la conservation ne peut plus
être assurée dan., des conditions satisfaisantes. A la différence de
la rénovation, il est largement réalisé en régie, à l'aide de pro-
cédés photogrammétriques pour la mise en rouvre desquels la
direction générale des impôts a créé successivement quatre ate-
liers de photogrammétrie qu'elle a dotés de moyens techniques
très importants. I)e ce fait, seules les prises de vues aériennes et
leur restitution, pour la part excédant les capacités de production
de ces ateliers, sont confiées au secteur privé. Ainsi, les interven-
tions du secteur privé sont bien définies et revêtent dans tous les
cas un caractère limité. Leur importance a d'ailleurs décru au fil
des ans, au fur et à mesure que s'achevait la rénovation du
cadastre napoléonien. Pour l'avenir, il n'est aucunement prévu de
modifier cette politique et les rumeurs de privatisation n'appa-
raissent nullement fondées. L'amélioration du service rendu par
le cadastre aux collectivités locales conserve, plus que jamais, un
caractère prioritaire pour la direction générale des impôts . Des
efforts ont été en particulier entrepris pour adapter certaines pro-
ductions cadastrales, plans notamment, aux besoins des collecti-
vités . Cette orientation sera poursuivie et renforcée Jans les
années à venir .

Assurance vieillesse .. régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

88595 . 20 mai 1985 . - M . Jacques Godfrain expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de le consomma-
tion, que, selon les renseignements donnés par l ' administration à
un fonctionnaire faisant valoir ses droits à la retraite, au regard
des dernières instructions communiquées par le service des pen-
sions du ministère de l ' économie, des finances et du budget, rela-
tives à la prise en compte des services militaires dans le
décompte des périodes retenues pour le calcul de la retraite, il est
impératif de déterminer si les congés ou permissions libérables
délivrés à la fin de ces services résultent d ' une mesure prise dans
le cadre d ' un allégement de la durée légale ou d 'une mesure indi-
viduelle . Il est, par ailleurs, précisé que, en l ' absence de toute
indication à ce sujet, les périodes concernées et, éventuellement,
le bénéfice de campagne qui s'y rapporte ne peuvent étre retenus
dans le décompte de la pension . II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître l'interprétation qui doit être donnée à cette
information, laquelle ne parait pas assimiler l'ensemble des
congés ou permissions libérables à un temps de service militaire
pris en compte pour le calcul de la retraite . Si tel était le cas,
cette restriction serait à considérer comme très regrettable, car il
apparais logique et équitable que, quelle que soit la raison ayant
motivé l ' attribution d ' une permission libérable, celle-ci soit consi-
dérée comme faisant partie intégrante du service militaire et, à ce
titre, soit comptabilisée dans les périodes intervenant pour la
détermination des droits à la retraite.

Réponse. - D 'une manière générale, il convient d' observer que
la computation des services militaires obligatoires retenus pour la
détermination des droits à pension n ' est pas définie par les règle-
ments de retraite . La loi du 14 avril 1924 prévoit en son
article 31 que le point de départ des services précités doit s'ap-
précier selon les règles fixées par les lois de recrutement sous le
régime desquelles ils ont été effectués . Cette disposition n'a pas
été reprise dans le code des pensions de retraite issu de la loi du
20 septembre 1948 ni dans celui annexé à la loi du
26 décembre 1964, mais il n'apparait pas qu'il y ait lieu de
remettre en cause ce principe . Aussi, en l'absence de disposition
expresse dans ces textes, convient-il de se référer en la matière
aux lois régissant les services militaires considérés . Dans un avis
n° 230518 en date du 23 février 1943, le Conseil d'Etat a constaté
que les lois de recrutement alors intervenues faisaient état, pour
les services militaires accomplis par les soldats appelés de chaque
contingent, de la période comprise entre la date fixée pour
l'appel de leur classe et celle de leur passage dans la position de
disponibilité ou, pour les contingents régis par les lois antérieures
à celle du I sr avril 1923, de leur passage dans la réserve de
l'armée active. La Haute Assemblée a estimé qu'aucune interrup-
tion entre ces deux dates, quelle que soit la nature du congé qui
la motive, ne pouvait venir en déduction de ladite période pour
la détermination du droit à pension . Cette règle vaut dans tous
les cas où des dispositions législatives ou réglementaires régissant
la situation des militaires appelés pour accomplir leurs obliga-
tions légales ne prévoient pas une réduction ou une modification
de ces obligations . II s'ensuit qu'en l'absence de telles disposi-
tions les périodes de congé accordées par décisions individuelles
sous l'empire des lois de recrutement antérieures à la loi du
30 novembre 1950 doivent être assimilées à des services militaires
effectifs valables pour la retraite . A l'inverse, si des dispositions
de nature législative ou réglementaire ont prévu la possibilité
d'une réduction de la durée des obligations légales pour tenir
compte de certaines situations particulières, les congés ainsi
attribués ne sont pas valables pour la retraite et viennent en
déduction de la période de services militaires obligatoires initiale-
ment fixée par la loi de recrutement en vigueur lors de l'accom-
plissement desdits services . La date de libération anticipée coïnci-
dant, depuis l'intervention des lois du 30 novembre 1950 et du
9 juillet 1965, avec le passage dans la disponibilité, les périodes
passées en congé libérable par des appelés recrutés en applica-
tionde ces textes ne peuvent plus être considérées comme du
temps de service militaire valable pour la retraite, sauf dans le
cas où lesdits congés correspondent à des permissions normale-
ment accordées aux militaires et non utilisées par eux durant leur
appel sous les drapeaux.

Saisies (réglementation)

88801 . - 27 mai {985 . - M . Germain Gengenwin attire l' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, afin qu'il lui indique si les textes régissant les
conditions dans lesquelles les saisies-exécutions peuvent être
effectuées sont les mêmes pour les huissiers de justice et pour les
agents huissiers du Trésor .
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Miniums militaires d'invalidité
rt drs rrrnnre s e!e guerre unuruunti

69659 . IO juin 1985 . M . Adrien Zeller attire l ' attention de
M . le ministre do l'économie, des finances et du budget sur
la demande de la fédération des amputés de guerre de France,
qui souhaite que le pouvoir d ' achat des pensions militaires d ' in-
validité et de, victimes de guerre soit sauvegardé grise à une
majoration régulière des pensions en fonction de l ' inflation et
que deux étapes de rattrapage de I p . 1110 soient prévues sur
l ' année 1985 II lui demande s ' il entend prendre à avenir des
ntesnres dans eC sens

Réponse. Les évaluations de la commission tripartite ont
permis de fixer à 14,26 p . 100 au 31 décembre 1979 l ' écart qui
s ' était creusé au fil de, an, entre la rémunération de ' huissier de
ministère et la pension de l ' ancien combattant . Afin d 'améliorer
la situation des sictimes de guerre, le Président de la République
a pris l ' engagement d ' appliquer les conclusions de la commission
tripartite et de mettre en oeuvre progressivement la revalorisation
de 14,26 p . 100, dont le coût, une fois achevée, représentera une
dépense annuelle supplémentaire de l ' ordre de z millards de
francs . Au-delà des revalorisations normales entrainées par la
hausse des traitement, de la fonction publique et en raison des
mesures specifiques de majoration des pensions d ' anciens com-
battants intervenue, au Id- juillet 1981 t+ 5 p . 100), puis au
I r ' janvier 1983 (

	

I .4 p . 1)10) et au I « novembre 1984
+ I p . lO I), ainsi que du relevement de I p . 1011 prévu au

octobre prochain, le rattrapage du rapport constant aura été
réalise à hauteur de 8 ,4 p. 100 en fin d ' année . I .e retard restant à
combler se trouvera donc ramené à 5,86 p . II)I0 au 1 « jan-
vier 1986 . Encore convient-il de noter que les anciens combat-
tants ont en outre bénéficié, depuis 1981, gràce aux intégrations
de points d ' indemnité de résidence et de l ' indemnité mensuelle
spéciale, d ' une majoration supplémentaire de 4 p . 100 de leurs
pensions, qui, si elle n ' a pas été prise en compte pour le rattra-
page, n ' en représente pas moins une dépense annuelle supplé-
mentaire de l ' ordre de 9011 millions de francs . En tout état (le
cause, malgré les contraintes financières très lourdes qui limitent
les possibilités d ' action dans ce domaine, les engagements (lu
Président de la République en matière de rapport constant seront
tenus .

Impôts el taxes (laves parafiscales)

69847 . lo juin 1985 . - M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé
du budget et de la consommation, sur le fait que certaines
associations à but non lucratif, animées par des bénévoles et
visant à diffuser la pratique de la micro-informatique dans le
grand public, utilisent des téléviseurs dans le cadre de ces acti-
vités . De ce fait, elles sont assujetties au paiement de la rede-
vance, ce qui limite leurs possibilités d ' équipement en matériel.
Pour obtenir une exonération, il leur suffirait d ' apporter la
preuve de modifications techniques adéquates, cc qui s 'avère
malheureusement impossible à réaliser puisque les ordinateurs
utilisés par ces associations sont de prix modiques et passent par
la prise antenne pour transmettre leurs données . En conséquence,
il lui demande ce qu ' il entend faire pour que ces associations
soient effectivement exonérées.

Réponse. - En application de l ' article I1 du décret n° 82-971
du 17 novembre 1982, l ' exonération de la redevance sur les appa-
reils récepteurs de télévision est limitativement réservée aux per-
sonnes âgées de soixante ans ou invalides, non imposables à
l ' impôt sur le revenu et à l ' impôt sur les grandes fortunes, sous
réserve qu 'elles remplissent les conditions d ' habitation par ail-
leurs exigées . Cette définition du champ d ' application des exoné-
rations de la redevance répond au souci de concentrer l ' effort de
solidarité nationale au profit des personnes les moins favorisées.
C ' est pour ces mêmes motifs que seuls sont dispensés de la taxe,
en application de l ' article I1 précité, les établissements hospita-
liers ou de soins, à condition qu ' ils ne soient pas assujettis à la
T.V .A . Par ailleurs, peuvent étre effectivement mis hors du
champ d ' application de la redevance les appareils qui, de par
leur structure ou à la suite d ' une modification technique, sont
définitivement neutralisés au regard de la réception des émissions
du service public (le la télévision . Mais si ce n ' est pas le cas des
appareils détenus par les associations à but non lucratif évo-
quées, pour diffuser la pratique ale la micro-informatique, il n ' ap-

parait pas possible de leur accorder l ' exonération de la rede-
vance, compte tenu tant des demandes d ' extension que toute
nouvelle dérogation ne manquerait pas d ' entrainer que des
besoins financiers des organismes de radio et des télévision qui
sont les bénéficiaires du produit de la taxe.

lnrpôty loeaax' (rases luneière.s :Aveyron)

70104 . 17 juin 1985 . - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que, dans certains départements, la date d ' exigibilité des
impôts locaux est fixée au 15 octobre . Or, du fait que cette date
est antérieure à celle prévue pour le paiement des baux ruraux,
laquelle est celle du II noverrebre dans le département de
l ' Aveyron, de nombreux bailleurs de ce département éprouvent
de grandes difficultés pour s ' acquitter de la taxe foncière dans
le, délais prescrits . Par contre, dans de nombreux départements,
le paiement de la taxe foncière doit intervenir le 15 novembre . II
lui demande s ' il rie lui parait pas, de ce fait, possible et logique
que la date d ' exigibilité de cet impôt local soit fixée, pour
l ' Aveyron, au 15 novembre.

Réponse . Selon les termes de l ' article 1663 du code général
des impôts, ,i les impôts directs, produits et taxes assimilées sont
exigibles le dernier jour du mois suivant celui de la mise en
recouvrement du rôle a' ; quant à la majoration de IO p . 100, l ' ar-
ticle 1761 du même code prévoit qu ' elle s ' applique « au montant
des cotisations ou fractions de cotisations qui n ' ont pas été
réglées le 15 du deuxième mois suivant celui de la mise en recou-
vrement du rôle te . C ' e même article précise que la majoration de
Ill p . 100 ne s 'applique, au plus tôt, que le 31 octobre dans les
communes (le moins de 3 000 habitants . Ainsi, dans le départe-
ment de l ' Aveyron, les rôles de taxe foncière seront homologués
cette année, comme l ' année dernière, en août, mis en recouvre-
ment au mois de septembre, exigibles au 31 octobre et majo-
ral-des le 15 novembre . Par conséquent, les propriétaires fonciers
devraient pouvoir s ' acquitter de leur taxe foncière sans difficulté
au 1 5 novembre, après avoir perçu les fermages de leurs loca-
taires le I l novembre.

Impôts et taxes (laves parafiscales)

1
70494. - 17 juin 1985. - M. Robert Malgras attire l ' attention

de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur les difficultés rencontrées par les clubs d' informatique qui
utilisent comme moniteur des récepteurs télévision . A ce titre, les
services de la redevance de l'audiovisuel leur demandent de s'ac-
quitter de la redevance annuelle . il demande si le Gouvernement
envisage d ' ouvrir aux clubs d' informatique une possibilité d ' exo-
nération de ladite redevance . II apparait en effet que tous les
efforts doivent être consentis pour permettre au plus grand
nombre de citoyens de se familiariser avec l 'informatique, clé de
la modernisation . Dès lors, il semble que des facilités devraient
être faites aux initiatives et notamment celles des associations
dans ce domaine.

Reponse . - Aux termes de l 'article I I du décret n° 82-971 du
17 novembre 1982, l ' exonération de la redevance sur les appareils
récepteurs de télévision est limitativement réservée aux personnes
âgées de 60 ans ou invalides, non imposables à l ' impôt sur le
revenu et à l ' impôt sur les grandes fortunes, sours réserve qu'elles
remplissent les conditions d 'habitation par ailleurs exigées . Cette
définition du champ d ' application des exonérations de la rede-
vance répond au souci de concentrer l ' effort de solidarité natio-
nale au profit des personnes les moins favorisées . C ' est pour ces
mêmes motifs que seuls sont dispensés de la taxe, en application
de l ' article I I précité, les établissements recevant les bénéficiaires
de l ' aide sociale et les établissements hospitaliers ou de soins à
condition qu ' ils ne soient pas assujettis à la T .V .A . Compte tenu
tant des demandes d 'extension que toute dérogation nouvelle ne
manquerait pas d ' entrainer que des besoins des sociétés natio-
nales de radio et de télévision bénéficiaires de la redevance, il
n 'apparais pas possible d ' aller au-delà des dispositions actuelles
et, en particulier, d ' admettre au bénéfice de l ' exonération de la
taxe, d 'autres organismes tels que les clubs d ' informatique
évoqués par l ' auteur de la question . Il est toutefois précisé que
peuvent être mis hors du champ d ' application de la taxe les
appareils qui, de par leur structure, ou à la suite d ' une modifica-
tion technique ou encore du fait de leurs conditions d 'installa-
tion, sont définitivement neutralisés au regard de la réception des
émissions du service public de la télévision . Si tel est le cas des
appareils détenus par les clubs d ' informatique évoqués par l 'au-
teur (le la question . il appartient à leurs responsables de pré-
senter une demande de mise hors du champ d ' application de la
redevance auprès du centre régional compétent. L 'octroi de ce
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Eronautie : ministère
(arlrrtinistration centrale)

70927 . 24 juin 1985. M. Jean-Pierre Kucheida attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur l 'insuffisance du nombre d 'agents adminis-
tratifs employés à la direction générale des impôts . En effet, en
raison de l ' augmentation du nombre de contribuables et de la
complexité croissante de la législation, qui sont la cause d ' un
accroissement important de ses charges de travail, la direction
générale des impôts souffrait en 1982 d ' un manque de
15 000 agents . Les efforts entrepris depuis cette date en cette
direction, qui ont permis la création de 5 000 emplois, restent
donc insuffisants . En conséquence, il lui demande si des disposi-
tions seraient susceptibles d ' être rapidement prévues afin de
remédier à cette situation, cause directe d ' un développement de
la fraude fiscale, d 'une perte certaine pour la fiscalité locale, de
retards divers et de la dégradation des rapports entre l ' adminis-
tration des impôts et les citoyens.

Réponse . - L' honorable parlementaite appelle l ' attention sur la
situation des effectifs de la direction générale des impôts . La
décision du Gouvernement de maîtriser l ' évolution des dépenses
publiques se traduit, en 1985, pour la direction générale des
impôts par une réduction de 944 emplois des catégories C et I)
portant sur les dotations actuelles des directions territoriales.
Cette opération, qui s ' accompagne par ailleurs d ' une meilleure
répartition des emplois des catégories A et 13, s ' effectue en tenant
compte des charges de travail de chaque direction . En outre, le
projet de nouvelle répartition des emplois a été complété confor-
mément à la décision du Gouvernement afin de mettre en
réserve, à titre conservatoire, le tiers des emplois qui deviendront
vacants en 1985 (850) . Ces mises en réserve ont été déterminées
proportionnellement aux effectifs actuellement implantés dans les
directions . Dans le même temps, faisant suite aux créations nettes
d ' emplo i s dont a bénéficié la direction générale des impôts
depuis X981 (5 000), un effort particulier a été fait au titre du
budget 1985 en matière de crédits informatiques qui, pour cette
direction, ont augmenté de 30 p . 100 par rapport à 1984 . Parallè-
lement, les efforts de simplification et de modernisation sont
poursuivis et amplifiés, afin d ' alléger la charge de travail des
agents tout en améliorant le service dû aux usagers . Dans ces
conditions, les missions incombant aux services des impôts conti-
nuent d ' être assurées de manière satisfaisante . Ainsi, s ' agissant
plus spécialement du contrôle fiscal, on observe en 1984 une aug-
mentation du rendement de 24 p . 100, alors que le nombre des
contrôles est resté stable . Si la situation économique du pays
implique de la part de l 'administration un effort particulier pour
alléger !a charge qu ' elle représente pour le budget de l ' Etat et
par conséquent pour chaque contribuable, il demeure possible de
mener une active politique de modernisation de la fonction
publique, sans remettre pour autant en cause la qualité du service
public.

Edition . imprimerie et presse (Imprimerie nationale : Nord)

71036 . 1 0 juillet 1985 . - M . Georges Hage fait observer à
M . le secrétaire d'Etet auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de le consomma-
tion, qu ' aucun emploi n ' a été créé à l ' établissement de Flers-en-
Escrebieux de l ' Imprimerie nationale, bien qu ' un certain nombre
d'agents des départements de production aient demandé le temps
partiel . Ces agents seraient appelés à pallier l'insuffisance des
effectifs de l 'établissement au prix d ' une perturbation - para-
doxale - de leur', horaires . Il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour garantir aux agents concernés le bénéfice
de leur choix du temps partiel.

Réponse. - En 1985, vingt-six agents du statut ouvrier de l ' éta-
blissement de Douai de l'Imprimerie nationale ont choisi de tra-
vailler à temps partiel dans les conditions du décret n° 84-105 du
13 février 1984. Il s ' agit exclusivement d ' agents féminins qui pour
onze d ' entre eux participent directement aux activités de produc-
tion . Auparavant, sous le régime du travail à mi-temps des per-
sonnels ouvriers de l'Etat organisé par le décret n° 16-1642 du
12 novembre 1976, la dernière situation de l'effectif ayant opté
pour ce mode d ' activité ne dépassait pas la dizaine d ' agents . Der-
nièrement, les nécessités de la production, caractérisées notam-
ment par l ' introduction de nouvelles gammes de travaux d' im-
pression qui devaient être livrées dans des délais rigoureux, ont
imposé à titre provisoire un aménagement du fonctionnement des

industries graphiques . Dans ces conditions, trois agents, qui tra-
vaillent par choix personnel selon le mi-temps quotidien en
équipe du matin, ont été appelés dans la période du 4 mars au
3 tuai 1985 à alterner leur service en équipe du matin ou du soir
une semaine sur deux . Un quatrième agent, qui a opté pour le
temps partiel à 7(I p . 10(1 de l'horaire hebdomadaire du service
normal dont la plage quotidienne est comprise entre 8 h et 17 h
a dû avec l 'ensemble de son atelier d 'affectation travailler par
équipe en 2 x 8 du 4 mars au 30 juin 1985 . L' attention de l 'ho-
norable parlementaire est appelée sur le fait que ces modifica-
tions de l ' horaire de travail sont intervenues chaque fois dans le
respect du temps partiel voulu par les intéressés . L ' Imprimerie
nationale a été confrontée temporairement à un alourdissement
de son plan de charge dans le secteur des travaux d ' impression
en continu qui a nécessité de recourir aux mesures habituelles en
pareille circonstance que sont l 'adaptation de l ' horaire de travail
et éventuellement les changements d 'affectation sur machines.
Tant en raison du caractère transitoire de la situation que de la
faiblesse de l ' effectif à temps partiel concerné, il n ' y avait pas
lieu d 'adopter des dispositions différentes, dés lors qu ' il n'a été
porté atteinte au bénéfice du temps partiel de ces agents.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions)

71283 . - I r ( juillet 1985 . - M . Didier Chouat appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur la mensualisation des pensions . A la suite
de l ' annonce de cette mesure, au cours de l 'émission « Parlons
France o, il lui demande de bien vouloir lui préciser le calendrier
de mise en œuvre de cette réforme.

Réponse . - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat, et est
donc bien déterminé à poursuivre la mensualisation du paiement
des pensions dans les départements qui n ' en bénéficient pas
encore . Toutefois, compte tenu du coût de cette mesure, le choix
des centres à mensualiser ne peut être fait que lorsque est fixé
pour chaque année le montant des crédits affectés à cette opéra-
tion .

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

Départements et territoires d 'outre-mer (Guyane : apprentissage)

84116 . - 25 février 1985 . - M . Elle Castor rappelle à M . le
ministre du commerce, de l ' artisanat et du tourisme l ' urgente
nécessité de construire dans la région Guyane un centre de for-
mation d'apprentis . L'on constate qu'actuellement l'apprentissage
des jeunes Guyanais est pris en compte par la chambre des
métiers qui ne dispose pas d 'un local uniquement destiné à le
recevoir. De 1981 à 1984, le nombre d' apprentis reçus dans les
propres locaux de la chambre des métiers s ' est effectivement
accru à raison de 10 à 92. Cette progression constante s ' explique
par la motivation sans cesse croissante des jeunes à vouloir un
diplôme sanctionnant une qualification professionnelle et égale-
ment par le souci des employeurs de contribuer activement au
développement de l'artisanat guyanais de qualité . Il est important
de souligner les difficultés rencontrées par la chambre des
métiers, qui s ' articule autour de plusieurs problèmes : l ' exiguïté
des locaux de la chambre des métiers, qui ne permettent plus un
surcroit d'effectifs d'apprentis, les cours pratiques pour lesquels
la chambre des métiers se voit dans l'obligation de louer des ate-
liers à des professionnels, d'où des coûts de location élevés
venant grever le budget du centre de formation d ' apprentis
(C .F.A .), déjà réduit, l'absence de centre d'hébergement à
Cayenne entraine une pénalisation pour les jeunes résidant dans
les communes éloignées qui n'ont aucune chance d'accéder à
cette formation première. 11 lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu ' il envisage de mettre en place pour la
construction d'un centre de formation d'apprentis et lui préciser
la participation de l'Etat.

Réponse. - Le développement de l'apprentissage en Guyane
revêt effectivement un caractère d'une extrême importance afin
de répondre au désir croissant des jeunes d ' acquérir un diplôme
sanctionnant une réelle qualification. La chambre de métiers sou-
haite se doter des locaux et équipements appropriés afin d'as-
surer à ces jeunes les formations nécessaires . Toutefois, aux
termes de la loi du 7 janvier 1983 relative au transfert des com-
pétences de l'Etat aux régions en matière de formation profes-
sionnelle et d'apprentissage, les investissements en centre de for-
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mat ion d ' apprentis relèvent désormais de la competence exclusive
des régions . En conséquence, il appartient ;1 I ., chambre de
métiers de la Guyane de faire part de ses besoins au conseil
régional .

f 'r>naneret ' et articanat tuidcc ef préf.,

65664. - 25 mars 1985 . M. Antoine Gisaingor demande ia
M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
s ' il est exact que, comme certaines informations le laissent
craindre, la prime ;1 la création d ' emplois dans les entreprises
artisanales serait supprimée en 1985 . Une décision de cette
nature, mettant tin à une mesure incitative qui avait conduit t
des résultats api .reciahles dans le cadre de la lutte contre le chô-
mage, serait particulièrement regrettable . Aussi parait-il particu-
liérement opportun qu ' il y soit, le cas échéant, renoncé.

Réponse . - Lit prime à la création d ' emplois dans les entre-
prises artisanales an-ait été créée en 1983 avec un caractère excep-
tionnel ; elle a été reconduite en 1984 pour une enveloppe limitée
a1 195 millions de francs, soit 19 500 primes . Le décret de recon-
duction précisait dans son article If e que la prime serait attribuée
en fonction des crédits disponibles . Pour l ' exercice I 1185, le Gou-
vernement a privilégié une politique de baisse des prélèvements
obligatoires, qui se traduit pour les entreprises artisanales par un
allégement de I0 p. 100 de la taxe professionnelle . soit 250 mil-
lions de francs . ( 'et allégement est plus favorable au secteur arti-
sanal que la prime à la création d 'emplois, dont le montant, il
faut le rappeler, entrait dans l ' assiette de l'imposition sur les
bénéfices industriels et commerciaux, et par voie de conséquence
dans l 'assiette des cotisations sociales des artisans, soit en
moyenne une réduction de 40 p . 1(10 du montant net de la prince.
Sur le plan de la politique de l ' emploi, il n ' est pas apparu que
cette prime ait eu un effet au-delà du simple accompagnement
du mouvement naturel de création d 'emplois . I .e Gouvernement
estime qu ' une politique de réduction des prélèvements ohliga-
toires aura un effet global sur l ' emploi plus sensible qu ' une poli-
tique de subventions directes . Enfin, les enveloppes ale préts
bonifiés ont augmenté de 16 p . 1(10 en 1985, passant de 7 , 2 mil-
liards de francs à 8,4 milliards de francs.

CULTURE

Patrimoine archéologique, esthétique,
historique et sc'ientif'ique !nnt.ve'e .v de Pariai

68397 . - 15 avril 1985- - M . Francis Gang demande ;i M . le
ministre de la culture si la décision de transférer ;i Lille les
plans-reliefs du musée des Invalides a été ou non prise.

Réponse . - La collection des plans-reliefs, classée Monuments
historiques en 1927, est actuellement présentée au public au der-
nier étage du musée des Invalides de façon partielle et dans des
conditions peu satisfaisantes . Parmi les hypothèses étudiées pour
assurer une présentation de la collection plus vivante et plus
pédagogique, l ' idée de la rapprocher des lieux représentés a été
émise . Dans sa séance du 27 novembre 1984, le comité intermi-
nistériel de décentralisation a approuvé le plan de localisation du
ministère de la culture, qui suggère le transfert du musée des
plans-reliefs à Lille . Toutefois, aucune décision détiniti :e n ' est
intervenue à l ' heure actuelle . En toute hypothèse, l ' unité de la
collection doit étre maintenue, quels que soient le parti et le lieu
de présentation retenus, afin de permettre notamment l 'étude de
l ' évolution des techniques de la réalisation des maquettes et lit
recherche en histoire urbaine . La collection appartient l ' i-.fat et
sa dispersion entre plusieurs villes est exclue.

Départements et territoires- d 'outre-mer (Mayotte :
patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique .

69649. - IO juin 1985 . - M . Jean-François Hory signale à
M . le ministre de la culture qu 'il [t ' existe pas de musée
Mayotte alors que les nécessités de la conservation et de la valo-
risation des collections ;archéologiques, ethnographiques ou

encore d'art . et traditions populaires en démontrent chaque jour
la nécessité . Il lui demande, en conséquence, s ' il envisage l ' inter-
vention de son département ministériel, uu d ' organismes publics
spécialises, pour la création d ' un musée dans la collectivité terri-
toriale de Mayotte.

Répco,' . L ' intervention des services du ministère de la
culture dans la création de musées du type de celui qu ' évoque
l ' honorable parlementaire ne peut se faire quit la demande de la
collectivité territoriale concernée . ()r aucune demande en ce sens
n ' a jusqu ' ici été formulée par la collectivité territoriale de
tif ;tvotte. I .' opporututé de la création d 'un musée historique et
ethnographique .i lvlavotte ne manquerait pas, si cela était le cas,
d'eue' étudiée' ive, la meilleure attention.

Radait/ill .:et-ion et télévision
rhuinec de hgévisinn et stations de radio)

70954 ._4 uin 1985 . M. Rodolphe Pesée attire l ' attention
de M . le ministre de la culture sur l 'application de la nouvelle
réglementation concernant le mécénat . Les entreprises qui veulent
mener des actions de mécénat peuvent déduire fiscalement
2 p . I1 Joui de leur chiffre d'affaires . L ' entreprise peut déduire
aussi intégralement les dépenses de mécénat de ses frais de publi-
cité . la nouvelle réglementation offre aux entreprises un champ
tees étendu d ' interventions : arts plastiques, musées, patrimoine,
musique, spectacles, audiovisuel, etc . Il peut s 'agir de prestations
en nature ou de financement . les modalités juridiques d ' applica-
tion en sont extrénrement diversifiées . ( " est sur ce dernier aspect
qu ' il souhaite obtenir un éclaircissement . Une entreprise peut
terrer ses dons ;i une association ad hoc ou à une fondation
reconnue d ' utilité publique . ihns cette perspective, il lui
demande quelles peuvent étre les possibilités de financement
pour une ,association gestionnaire d ' une radio locale qui ne
recourt pas ;i la publicité . t-n d ' autres ternies, les radios de type
associatif ont-elles, parallèlement aux subventions classiques, la
possihilite de taire financer leurs activités, ou certaines de leurs
manifestations ou émissions dans le cadre du mécénat, tout en
respectant l ' engagement souscrit par elles de ne pas recourir à la
publicité.

Réponse . ( . ' article 79 de la loi de finances pour 1985 a porté
de I p . 1 000 a 2 p . 1 011(1 la part de leur chiffre d 'affaires que les
entreprises peuvent déduire de l ' assiette de l ' impôt sur les béné-
fices, pour les dons effectués au profit de fondations ou d 'asso-
ciations d ' intérét général et a caractère culturel agréées par le
ministre de l ' économie, des finances et du budget et le ministre
de la culture . l_es modalités d ' application de cette disposition ont
fait l 'objet d ' une instruction conjointe du chef du service de la
législation fiscale du ministère cie l ' économie, des finances et du
budget et du directeur du développement culturel du ministère de
la culture, instruction parue au Rul,'etin officiel de la direction
générale des impôts du 28 mai 1985 . Cette instruction précise que
sont considérés comme d'intérét général les organismes agissant
sans but lucratif, dont la gestion est par conséquent désintéressée,
et qui ne procurent aucun avantage à leurs membres . En ce qui
concerne le caractère culturel de l ' organisme, il est indiqué que
„ sont considérés comme associations ou fondations a caractère
culturel les organismes dont l ' activité est consacrée à titre pré-
pondérant ai la création, ;1 la diffusion ou à la protection des
oeuvres de l 'art et de l 'esprit sous leur différentes formes . A ce
titre sont notamment concernés les domaines suivants : arts plas-
tiques, musique, danse, théàtre et spectacles, livre et littérature,
cinéma et audiovisuel, patrimoine, musées » . Il n ' existe donc
aucun obstacle de principe à ce qu ' une association ou fondation
gestionnaire d ' une radio locale ne recourant pas à la publicité et
remplissant ces conditions puisse bénéficier de l ' agrément prévu
par la nouvelle rédaction de l ' article 218 hB du code général des
impôts . Une procédure déconcentrée ayant été mise en place, les
demandes d ' agrément doivent étre adressées aux directions régio-
nales des affaire, culturelles, qui les instruisent en liaison avec
les directions re ionales des services fiscaux.

Patrueu,rne ur'hénlogique, tsthétique, historique et .scientifique
%nutvécs : Oise')

71526 . 8 uillet 1985 . M. Henri Bayard confirme à M . le
ministre de la culture qu'il a bien reçu, en date du 17 juin 1985,
sa réponse à la que'tion n' 67082 du 22 avril 1985 relative à la
fermeture, le lundi 8 avril, du musée de Compiègne . II imagine
que les raisons données par le ministre résultent de l 'enquête
qu ' il a pu faire effectuer par ses services. Cependant il lui
indique que ces résultats ne sont pas en totalité exacts, car il est
faux d' indiquer que la fermeture étai ; signalée extérieurement .
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M . Bayard se trouvait lui-même devant les portes fermées à
14 h 30, en compagnie de nombreux visiteurs, et aucun de ceux-
là n'a pu constater cette indication, Il lui demande de bien vou-
loir prendre les dispositions pour mettre en conformité les jours
d'ouverture avec les renseignements donnés dans les guides, lui
rappelant que le contraire produit un effet déplorable chez les
visiteurs en puissance, français mais aussi étrangers.

Réponse. - Le ministre indique .l M . Bayard qu'il prend bonne
note de ses observations, que des instructions ont été données
pour qu'une attention particulière soit portée à la bonne connais-
sance par le public des horaires d ' ouverture des musées, qui n ' est
d' ailleurs pas, pour les services concernés, un souci nouveau et se
révèle dans la grande majorité des cas bien assurée.

DÉFENSE

Service national (dispense de service actif)

69084 . - 27 mai 1985 . - M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur le cas des jeunes exploitants
agricoles qui demandent à être exemptés du service national pour
la survie de leur exploitation. Certains jeunes agriculteurs sont en
effet parfois contraints de s'installer précipitamment, en cas de
décès ou de maladie incurable de leur père, par exemple . Or le
code du service national n'autorise l'exemption de ces jeunes du
service national qu'à deux conditions : la première est d'être ins-
tallé à son compte sur l'exploitation depuis au moins deux ans,
la seconde condition étant d'avoir au minimum deux salariés.
Ces deux conditions ne semblent pas tenir compte des caractéris-
tiques propres à l'agriculture et s'appliquent aussi bien en milieu
industriel qu'en milieu agricole . Or la seconde condition ne peut
être remplie par les petits exploitants, qui n'ont évidemment pas
de salariés ou alors un seul, et avantage par trop les grosses
exploitations . En conséquence, il lui demande s'il est envisagé de
supprimer cette condition inadaptée à l'agriculture moderne.

Réponse. - Le code du service national contient un certain
nombre de dispositions permettant de prendre en compte la
situation particulière des jeunes exploitants agricoles . En effet,
l'article L . 32 (4 . alinéa) dispose que « peuvent être dispensés des
obligations du service national actif les jeunes gens dont l'incor-
poration aurait, par suite du décès d'un de leurs parents ou
beaux-parents ou de l'incapacité de l'un de ceux-ci, pour effet
l'arrêt de l'exploitation familiale à caractère agricole, commercial
ou artisanal, notamment lorsque les ressources de l'exploitation
ne permettraient pas d'en assurer le fonctionnement en l'absence
de l'intéressé » . Le 5 alinéa de cet article leur est également
applicable : « Peuvent, en outre, demander à être dispensés des
obligations du service national actif les jeunes gens, chefs d'une
entreprise depuis deux ans au moins, dont l'incorporation aurait
des conséquences inévitables sur l'emploi de salariés par cessa-
tion de l'activité de cette entreprise » . Au demeurant, les jeunes
agriculteurs incorporés peuvent bénéficier d'une libération anti-
cipée conformément à l'article L . 35 du code du service national
si, après leur incorporation, ils se trouvent dans la situation dont
les conséquences, pour quelque raison que ce soit, sont prévues
par l'article L. 32. En outre, parmi les nombreuses mesures prises
par le ministre de la défense pour améliorer le contenu du ser-
vice national, une instruction du 13 juillet 1983 permet aux
jeunes gens exerçant la profession d'agriculteur au moment de
leur incorporation de bénéficier de dix jours de permission en
plus des seize jours auxquels tous les appelés peuvent prétendre.
Ces différentes dispositions représentent un ensemble cohérent en
faveur des diverses situations des jeunes agriculteurs appelés à
accomplir les obligations du service national actif ; leur extension
conduirait à un système généralisé de dispenses en faveur de
cette catégorie de citoyens et irait ainsi à l'encontre du principe
d'égalité devant ces obligations.

Service national (appelés)

69778 . - 10 juin 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de le défense que les parents, l'épouse et les enfants
d'un jeune qui part au service militaire, une fois classé soutien de
famille, peuvent bénéficier d'une allocation militaire, à condition
de prouver qu'ils étaient à la charge de l'incorporé . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles sont les
familles qui peuvent bénéficier d'une allocation militaire après le
départ au service militaire obligatoire d'un garçon dont elles

étaient effectivement à la charge . Il lui demande également de
préciser qui verse l'allocation militaire et quel était son montant
mensuel au cours de l'année 1984.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

71718 . - 15 juillet 1985 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur l' attribution des allocations
militaires destinées à aider les familles dont les ressources sont
insuffisantes en raison du départ au service national d'une per-
sonne qui leur apportait une aide effective . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les conditions relatives au militaire et à
la famille et d'indiquer quels sont les taux actuels, maximal,
moyen et minimal de ces allocations dont le montant varie en
fonction des ressources des requérants.

Réponse . - L'allocation militaire dont peuvent bénéficier les
familles à la charge d'un appelé, est prévue aux articles 156 du
code de la famille et de l'aide sociale et L. 62 du code du service
national . Ses conditions d'octroi et son taux sont précisés dans
les décrets n°' 64-355 du 20 avril 1964, n e 76-303 et n .76-304 du
2 avril 1976 . Cette réglementation relève de la compétence du
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale. Selon
les termes de ces textes, les demandes d'allocations doivent être
déposées à la mairie de la résidence de l'intéressé. Elles sont étu-
diées par le bureau d'aide sociale . Les allocations sont accordées
ou refusées compte tenu des moyens d'existence de la famille.
Elles sont versées par la direction départementale de l'action
sanitaire et sociale (service de l'aide sociale, Etat) et peuvent être
majorées, si la famille ne perçoit pas d'allocations familiales, à
raison de 22 p . 'JO du taux de hase des allocations familiales
pour les deux premiers enfants et 37 p . 100 au-delà.

	 ne_

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

71354. - 8 juillet 1985 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre de le défense sur la situation des veuves
des militaires tués en service commandé . Les veuves des mili-
taires de la gendarmerie tués au cours d'opérations de police
bénéficient d'une pension de réversion au taux de 100 p . 100 . Les
veuves de militaires victimes d'attentats ou tués au cours d'opéra-
tions militaires à l'étranger bénéficient également d'une pension
de réversion au taux de 100 p . 100 . II lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas opportun d'étendre le bénéfice de cette pension de
réversion au taux de 100 p . 100 aux veuves de militaires victimes
d'attentats ou tués au cours d'opérations militaires ayant eu lieu
en France et, plus largement, à l'ensemble des veuves de mili-
taires tués en service commandé.

Réponse. - L'amélioration de la situation des veuves des mili-
taires tués dans l'accomplissement de leur devoir constitue une
préoccupation constante du ministre de la défense . Aussi
peuvent-elles désormais bénéficier, dans certaines conditions, de
pensions de réversion au taux de 100 p . 100 . En effet, depuis le
vote de la loi de finances rectificative du 30 décembre 1982, cette
mesure s'applique aux ayants cause des militaires de la gendar-
merie tués au cours d'une opération de police . Cette même
mesure a été étendue par la loi n e 83-1179 du 29 décembre 1983
aux ayanu cause des fonctionnaires, des militaires de carrière tri-
butaires du code des pensions civiles et militaires de retraite et
des militaires servant sous contrat au-delà de la durée légale, tués
postérieurement au 1 « août 1982 dans un attentat ou au cours
d'une opération militaire, alors qu'ils se trouvaient en service ou
en mission à l'étranger . D'une manière plus générale, les ayants
cause des militaires dort le décès est imputable à l'un des risques
exceptionnels spécifiques au métier militaire peuvent bénéficier,
outre leur pension de réversion, des allocations au taux majoré
des fonds de prévoyance militaire ou de l'aéronautique . Enfin, les
dispositions de l'article L. 37 bis du code des pensions civiles et
militaires de retraite permettent d'asss sr à la veuve d'un mili-
taire, décédé à la suite d'un attentat ou d'une lutte dans l'exer-
cice de ses fonctions, une pension qui ne peut être inférieure à la
moitié du traitement brut afférent à l'indice brut 515.

Armée (personnel)

71449 . - 8 juillet 1985 . - M . Joseph-Henri Meujoian du
Gasset demande à M . le ministre de la défense de lui indiquer
quel est, actuellement, le nombre de soldats français se trouvant
en opération sur des territoires étrangers.

Réponse . - Actuellement, moins de 3 000 personnels militaires
de tous grades servent, d'une part, au Proche-Orient et, d'autre
part, en Afrique au titre de l'assistance opérationnelle ou de l'as-
sistance militaire d'instruction .
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71484. - 8 juillet 1985 . - M . Charlet* Mioasec appelle l ' atten-
tion de M . lo ministre do la défense sur les inquiétudes sus-
citées par un certain nombre d ' études sur l ' harmonisation et l'ac-
quisition de droits propres en matière de pensions de réversion.
La solde d ' un militaire qui change .x Lois :le garnison au cours de
sa carrière est en réalité l ' essentiel des ressources du couple ou
du foyer, dans lequel l ' épouse, contrainte d ' assumer des charges
évidentes, ne peut acquérir la position sociale à laquelle elle
pourrait prétendre et, par voie de conséquence, les droits propres
correspondants . Il lui demande à ce sujet s ' il ne lui paraît pas
plus sage et plus juste de maintenir les dispositions actuelles en
matière de pension de réversion.

Réponse. - La question de la pension de réversion des veuves
fait l ' objet d ' une attention particulière de la part du département
de la défense . Le ministre de la défense a du reste tenu à ras-
surer les responsables des associations de retraités et veuves de
militaires en leur confirmant expressément qu ' aucune étude n ' a
été en . .-eprii sur une quelconque modification du mode de
calcul de '+' pension de réversion relevant du code des pensions
civiles et militaires de l'E:tat, pension qui reste fixée à 50 p . 100
de celle de l ' avant droit.

Serv ice national 'objecteurs de conscience)

:1619 . - 15 juillet 1985 . M. Jean-Pierre Kucheida attire l ' at-
tention de M . le ministre le la défense sur la situation des
objecteurs de conscience . En effet, ces derniers, lorsque leur
demande de statut d ' objecteur de conscience a été agréée par le
ministère de la défense, doivent, aux termes de la loi du
8 juillet 1983, effectuer un service national civil à la disposition
du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale
d ' une durée deux fois plus longue (vingt-quatre mois) qu ' un ser-
vice national traditionnel, ce qui peut être indéniablement consi-
déré comme une brimade . En conséquence, il lui demande si des
dispositions seront prévues afin de ramener la durée du service
national des objecteurs de conscience de vingt-quatre mois à
douze mois.

Réponse. L ' objection de conscience est reconnue légalement
par la plupart des nations européennes qui connaissent la
conscription . Malgré les spécificités de chaque législation, il se
dégage une relative unité de principe : la durée du service civil
des objecteurs de conscience est variable selon les Etats et tou-
jours supérieure à celle du service militaire de droit commun . La
plupart des Etats européens voient dans le service civil plus long
un test sérieux de la sincérité des objecteurs, qui sont, au demeu-
rant, volontaires . '' e tte disposition permet d ' éviter que certains ne
revendiquent cc dro . Iniquement pour des raisons de confort, de
facilité et, èventueltenient, de sécurité . Le service des objecteurs
de conscience est ainsi organisé en France dans le respect de la
dignité de la personne et pour le bien de la collectivité et,
conformément aux conclusions de l ' exposé des motifs du rapport
Pif 76.198/DEF de l ' Assemblée parlementaire des communautés
européennes du 25 août 1982, (< pour un supplément de durée
(qui) ne saurait excéder la durée du service militaire ordi-
naire ( . . .) augmentée, le cas échéant, d ' une manière appropriée ».

Assurance vieillesse : rlginre de fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

71721 . - 15 juillet 1985 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les préoccupations exprimées
par les retraités militaires de carrière et leurs veuves . Un certain
nombre de revendications ont été formulées sur des points fonda-
mentaux . Il s ' agit en premier lieu de régler le contentieux qui
existe sur quatre mesures essentielles qui sont : la suppression de
l 'échelle I pour les sous-officiers, l ' attribution d ' une per-ion de
réversion aux veuves dites allocataires, le droit d 'option accordé
à certaines infirmières militaires, l ' attribution de l 'échelle 4 aux
sous-officiers supérie'rs retraités avant 1951 . S ' agissant ainsi de
donner à l' institution militaire la considération qui lui est due, il
lui demande quelles sont les initiatives qu ' il entend prendre pour
répondre à ces légitimes préoccupations .

Assurance vieillesse : rrgi ne des . /ont'tionaaire.s civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

71805 . 15 juillet 1985 . - M . Charles Paccou appelle l ' atten-
tion de M . Io ministre de la défonso sur les termes de la
motion .xloptéc à l'issue du congrès national de la Confédération
nationale des retraités militaires et des veuves de militaires de
carrière (L .N .R .M .), qui vient de se tenir du 16 au 19 mai der-
nier, motic+, dont il n 'a pas du manquer d ' avoir connaissance . La
C .N .R .M . souhaite tout d' abord figuier dans tous les organismes
qui traitc : .t de problèmes concernant les personnels militaires en
retraite et les ayants droit des militaires et participer, de ce fait,
au) . débats et études organisés, de façon que ses mandants soient
considérés comme des partenaires sociaux de plein exercice.
Celte confédération met ensuite l'accent sur le droit au travail
des anciens militaires qu ' elle estime devoir être non seulement
reconnu, niais garanti et protégé . Elle estime que les quelques
milliers d ' officiers et de sous-officiers qui recherchent chaque
année un emploi civil après avoir quitté l ' uniforme, très souvent
avant l ' âge de quarante ans, ne peuvent être ignorés des pouvoirs
public, et doivent pouvoir bénéficier des mérites garanties que les
autres salariés . En constatant que, depuis quatre ans, aucune
mesure spécifique n ' a été prise à l ' égard des retraités militaires, la
C .N .R .M . rappelle que les dispositions suivantes, dont le Gouver-
nement se contente de répéter qu ' il envisage de les prendre en
considération, sont toujours en l'état : suppression de l'échelle 1
pour les sous-officiers dont les retraites dépendent encore de ce
classement ; attribution d ' une pension de réversion aux veuves ne
percevant qu'une allocation ; droit d'option accordé â certaines
infirmières militaires ; attribution du bénéfice de l'échelle 4 aux
sous-officiers supérieurs retraités avant 1951, et qui sont, par
conséquent, au moins septuagénaires. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son opinion sur le contenu de la
motion en cause et sur ses intention, quant à la prise en compte
des légitimes revendications qu ' elle traduit.

Réponse . - Le ministre de la défense porte un intérêt particulier
à la condition des retraités militaires et veuves de militaires qui
méritent la reconnassance de notre pays . La création, par arrêté
du l e, juin 1983, du conseil permanent de retraités militaires est,
à cet égard, significative . Ce conseil est chargé notamment de
l ' étude de l ' ensemble des problèmes propres aux retraités et à
leur famille . Sa compétence vient, en outre, d ' être élargie à toutes
les questions soumises au conseil supérieur de la fonction mili-
taire . Ce dialogue, dorénavant renforcé, a permis de définir un
certain nombre de priorités dans le règlement de ce que les
retraités appellent leur e contentieux revendicatif », dont l ' exis-
tence remonte à des décennies . Au mois de mai 1985, lors d ' un
congrès de retraités militaires, le ministre de la défense a
confirmé son engagement à faire aboutir les quatre demandes
jugées prioritaires par les congressistes . Ainsi, en ce qui concerne
le droit à option pour les infirmières militaires entre les pensions
calculées sur les bases antérieures et postérieures à la réforme
statutaire de 1969, le département de la défense est actuellement
dans l ' attente de l ' accord des autres ministères concernés . Par ail-
leurs, le problème du droit au travail des militaires retraités est
suivi en permanence en liaison avec les autres départements
ministériels, en particulier celui du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle, afin d ' éviter notamment que soient
insérés, dans les conventions collectives, des clauses restrictives à
l'embauche des militaires retraités . Au demeurant, ce problème
est suivi actuellement dans le cadre d'une commission présidée
par M. le Premier ministre . Quant anx reclassements aux échelles
de solde supérieures de certains sous-officiers retraités, une solu-
tion vient d ' aboutir très récemment . En effet, la suppression de
l ' échelle de solde n" I pour les sergents et sergents-chefs retraités
avant 1951 vient d ' être accordée par M . le Premier ministre . Pour
l'échelle de solde n° 4 des aspirants, adjudants-chefs et maîtres
principaux retraités à la mérite date, son coût est très élevé puis-
qu'il est évalué à 140,8/M .F . ; en conséquence, cette mesure ne
peut qu ' être étalée dans le temps . De plus, toute solution doit
tenir compte, d ' une part, de la situation des sous-officiers rayés
des cadres avant la mise en place du système des échelles de
eo!de et, d'autre part, de celle du personnel d'active ou retraité
ultérieurement à cette mise en place, pour lequel l'accès aux
échelle, de solde supérieures constitue la reconnaissance de qua-
lification obtenues et se trouve, par conséquent, contingenté et
subordonné à la détention de certains brevets . Enfin, en ce qui
concerne l'attribution d'une pension de réversion aux veuves allo-
cataires, le secrétaire d'Etat auprès du mini_tre de l'économie,
des finances et du budget a confirmé récemment « qu ' en accor-
dant une allocation annuelle aux veuves non remariées qui,
n ' ayant pas acquis de des à pension de réversion lors du décès
de leur conjoint survenu antérieurement au l et décembre 1964,
remplissaient les conditions exigées par le dernier alinéa de l 'ar-
ticle L. 39 du nouveau code des pensions, le législateur avait
marqué sa volonté d ' atténuer la différence de traitement existant
entre bénéficiaires et non-bénéficiaires de la loi du
26 décembre 1964 . Le décret n » 66-309 du 28 octobre 1966 avait
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1991', puis (t
3,1 p . 100 au Id juillet 1981, enfin a p . Ittl drpui' le
Itt juillet 1982 en application du démet n e 80-612 du
31 juillet I s)80 Dans le uteune temps . l'Indice !ciel . pute le
calcul de l ' allocation r,t prisai de l ' indure Majore 17 ; a l ' indure
majoré 94 . II en uesulte que, dans la plupart des (ais, l'animation
annuelle procuue :i la Meuse des ur„uuucc, itleitiques .i la pen-
sion de réversion . Dans ces conditions . Il n 'est pis envisagé de
modifier sur cc point la iegleinenl ;uion existante .chaut
nombre de mesures ont déjà éte prises et continuent donc :1 titre
prises en faveur des intéressé,, comme peut le constater l'hono-
rable parlementaire, tuais l.1 soloine du ministre de lu défense de
résoudre des situations emincnuneni digne, d ' nitcret ne peut tau
tefois s ' abstraire ni d ' un conteste éconnntiquc de cuise mondiale
bouleversant en particulier Ica cquilibtes traditionnel, en manière
d 'emploi, ni des option, de politique économique et ,uvule
prises par le Gouscruenicnt

Jt'niru' nunrntul lut tu

71775 . 15 juillet I t)85 . M . Raymond Marcellin rappelle a
M . le rninistro de la défense qu ' un récent sondage d ' opinion
parmi les quinte - vingt-cinq ans a rhvéle une hé, nette ésolution
de l ' état d 'esprit de la majorité des jeune, Français d 'aujourd ' hui
à l ' égard du service national . ( utopie tenu de :cite evolution
favorable d'une part et des besoins di s année, d'aune part, il lut
demande de bien suultar lui indiquer si la réduction de la siuiee
du service national lui parait dis lors cotant ., une tneauie sou-
haitable.

Réponse . - Conformément ,i la tuaditiun ie ;tubltrtnnc, le service
national est universel, t ' est-a-die• qu ' il doit (vire asrnmplu par
tous les jeune, Français qui pu>.sedent l ' aptitude phçsiyuc
requise . De récents sondages montrent que ce pruuipc rencontr a
dans les classes d ' Sge appelées à effectuer ee service, tin accueil
favorable . Dès 1981, le ministre de la défense, soucieux d'amé-
liorer le contenu du s' ;rsice milita re, a pria Irente mesure, en
faveur des appelés . ('et effort iniport .tnt d 'adaptation de l 'exciu-
tion du service militaire aux exigences de l ' csuiutiun de la ,oiieté
a été particulièrement apprécié et a fasnrahlrmcra modifié la peu-
ception de l ' année par les jeunes . La rélli'siun niellée .i partit de
l ' application de l ' ensemble de ces diverses réfutnies a permis la
:vise en oeuvre de quinze muselles mesures touchant aux
domaines suivants : formation proles,ionnelle, urgauisation de la
vie dans les unités, condition matérielle de, appelés . Par ailleurs,
la modification importante du code du sers use national que
représente la possibilité désormais offerte aux appelés de se
porter volontaires pour un service long, en prolongea ut leur
temps de service au-delà de la durée Iegale pour une période de
quatre à douze mois, e été particulicrenunt bien accueillie . Les
résultats de ce service, qui concerne d ' ores et déjà III p . 11111 de,
effectifs, vont permettre de poursiiiste Ica réflexions sur une
éventuelle évolution ultérieure de la durée du sers nec national .

tans „ cungelaieur 'u I .a Bretagne », petit navire usine qui
cilectue ;1 bord lu trunfornwdun du poisson en produit commer-
cialisahle . Dr, le Canada refuse d ' accorder une licence de pêche
dais le golfe du Saini-Laurent à ce navire, sous prétexte qu ' étant

ctmgélateur-transformateur te, il n ' est pas sur un a pied d ' éga-
lité " avec les chalutiers canadiens de mérite tonnage qui sont

fnporifiyues pécheurs » . Pour le Canada, c 'est une violation de
l ' accord de 1972 . II apparait pourtant que ce dernier ne visait
que .' la pi'che ut, ce qui veut dire stri cto .sensu, en français et en
anglais (tu lish) t' retirer le poisson de l ' eau », à l' exclusion des
opérations de transformation, qui s ' effectuent soit à bord, soit à
l ' usine . ( " est au contraire le Canada qui déborde le cadre du
traité en disant aujourd ' hui, selon son porte-parole, que les
bateaux de Saint-Pierre-et-Miquelon doivent u opérer» sur un
pied d'égalité, l ' apparition de ce ternie indique bien la dérive
canadienne par rapport à l ' acte initial . lI lui demande s ' il est
disposé à l 'aire respecter pour le chalutier u La Bretagrne» l ' ac-
cord franco-canadien de 1972 dans sa véritable acception, c ' est-à-
dire uniquement la pèche et non la transformation à bord qui
doit rester libre puisque le poisson péché prend la nationalité du
navire qui l ' a péché . 'foute autre interprétation constituerait une
ingérence inacceptable dans l ' activité d ' un autre Etat. D ' une
manière plus générale, il lui demande quelle est sa politique à
long ternie et quelles sont les mesures qu ' il envisage à court
terne pour la défense des intérêts vitaux de la population fran-
çaise du département de Saint-Pierre-et-Miquelon qui représente
les droit, historiques de la France dans cette partie de l ' Atlan-
tique Nord.

Répons. .

	

Le . restrictions imposées actuellement par le Gou-
serntnient canadien au droit de pêcher du chalutier « La Bre-
tagne dans le golfe du Saint-Laurent traduisent les craintes du
Canada de voir se développer 1 Saint-Pierre-et-Miquelon des
pêcherie, modernes et compétitives . Celte attitude s ' appuie,
comme le démontre très justement l ' honorable parlementaire, sur
une interprétation contestable de l ' accord de pêche signé en 1972
et notamment son article 4 qui autorise les chalutiers saint-
pierrais dans la limite d ' une dizaine de bâtiments à pécher dans
le golfe du Saint-Laurent sur un u pied d 'égalité » avec les chalu-
;iers canadiens . A la demande du secrétaire d ' Etat chargé des
D .O .11 . T.O .M . notamment, le Premier ministre est intervenu
nersonnellement à deux reprises auprès de son homologue cana-
dien dés le 8 février pour que soit rapportée l ' interdiction qui
frappe le navire tt La Bretagne » . Les deux parties ayant constaté
la pet:,istance du désaccord sur l ' interprétation du traité de 1972,
elles ont décidé de mettre en oeuvre la procédure de règlement
des différends prévue à l ' article 10 . Une délégation canadienne
est spécialement venue à Paris du 11 au 14 juin pour régler les
dernières modalités de cet arbitrage ; le compromis devrait être
signé par le Canada et la France avant la fin du mois de juillet.
Il va de soi que le Gouvernement, soucieux des intérêts de la
population de Saint-Pierre-et-Miquelon, continuera d ' exiger du
t'tutada qu'il respecte ses engagements tels qu'ils découlent le
l'a _Lord de 1972 . Enfin, P est fermement décidé à faire valoir

1 lace au Canada notre revendication d 'une zone économique
exclusive équitablement délimitée à laquelle la convention inter-
nationale sur le droit de la mer nous donne droit et qui, seule,
pourra à long tenue garantir le maintien des droits historiques de
la France dans cette partie de l ' Atlantique Nord.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

I )e'/rarl e'r11 t'iuti et territoires
(Saint Pie'rrt'-ct- .lfielurlort : poiscoris r!'e'uu douce

t t produits de' ler nti•r'

64252 . - 25 février 1985 . M. Didier Julia appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et
de la dé_émtenlisation, chargé des département., et terri-
toires d ' outre-mer, sur le contentieux franco-canadien qui vient
de se manifester autour des Bos de Saint-Pierre-et-Miquelon . 1 .e
29 janv ier dernier, selon un communiqué de l ' A .F .P ., un porte-
parole du secrétariat d ' Etat aux affaires extérieure, aurait
déclaré « Le Canada considcrc que la France doit respecter
l' accord 1972 conclu entre les deux pays et qui régit la pêche
dans le golfe du Saint-Laurent , . . Suivant cet accord, sunt auto-
risés à pécher sur un pied d 'égalité avec Ira h :itirnents de pêche
canadiens : . .. Les chalutiers français d ' une taille maximum de
cinquante mètres, immatriculés à Saint-Pierre-et-Miquelon, et ce,
sur les côtes de Terre-Neuve, de la Nouvelle-Lcosse (sauf baie de
Fundy), et le golfe du Saint-Laurent (art . » de l ' accord) . Saint-
Pierre-et-Miquelon, qui dispose déjà de trois chalutier, frigori-
fiques (appartenant à Interpéche, liliale de la société navale caen-
naise), vient d ' être doté d ' un quatrième chalutier, de même taille,

DROITS DE LA FEMME

Droits de la feninte : ministère (publications)

71180. I st juillet 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme la ministre des droits de la femme quelle est la part du
budget de fonctionnement de son ministère affectée à des
dépenses d ' information . II lui demande quel est le nombre de
publications régulièrement diffusées par son département ministé-
riel et leur diffusion . Il lui demande quels sont tes effectifs des
personnels travaillant dans le service d ' information.

Réponse. Mme la ministre des droits de la femme précise à
l ' honorable parlementaire que le développeraient de l ' information
des femmes constitue, traditionnellement, l ' une des principales
priorités du ministère des droits de la femme . Informer les
femmes sur leurs droits revient en effet à leur procurer les
moyens d 'accéder à une plus grande autonomie . Dans cet esprit,
le ministère des droits de la femme consacre une pan considé-
rable de son budget à ce type d ' intervention qui représente
en 1985 près du tiers de son budget global, soit un peu moins de
lit moitié de ses crédits d ' intervention . Six agents sont actuelle-
ment affectés au service de l ' information, qui couvre également
Ica relations avec la presse . L ' information est diffusée par le biais
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de plusieurs canaux : Citoyennes ti part entiit re . le bulletin men-
suel d ' information sur les droits des femmes, a été créé en sep-
tembre 1981 . Depuis, son tirage, multiplié par trois, atteint
34 000 exemplaires . Il est adressé aux élus, aux administrations
concernées, aux associ nions, à tous les relais d 'information des
femmes, ainsi qu ' à un nombre croissant d 'abonnés individuels.
I .e ministère des droits de la femme a lancé, depuis 1981, trois
campagnes nationales d ' information sur des thèmes variés : la
contraception, l ' égalité professionnelle, l 'orientation scolaire et
professionnelle des filles . Dans les trois cas, les campagnes se
sont appuyées sur des spots T .V ., de nombreux encarts publici-
taires dans les journaux et des publications spécialisées . Le
C . N .LD .F. a le statut d ' une association loi 190! . Le Centre
national d ' information sur les droits de la femme a pour but de
fournir au public, et en particulier aux femmes, des informations
claires, précises et utilisables dans différents domaines : forma-
tion professionnelle, législation du travail, retraite, prestations
familiales, assurance maladie-maternité-invalidité-décès, aide
sociale, ainsi que les solutions aux problèmes juridiques de la vie
courante : mariage, filiation, divorce, succession, logement,
consommation, et aux questions que pose la vie pratique . Le
C .N .I .D .F. est placé sous le haut patronage du Premier ministre
et la ministre des droits de la femme en assure le présidence.
Outre sa mission d ' information directe du public (téléphone,
courrier, interventions), le C .N .I .D .F . a développé ses activités
dans les domaines de la formation et de l ' édition . Il emploie qua-
rante personnes. Les activités du département éditio a compren-
nent la réalisation de documents d ' information pour le réseau des
C .LD .F . (dossiers documentaires et techniques sur les droits des
femmes) et de nombreux documents d 'information pour le grand
public, flashes d 'information et guides : guide sur la contracep-
tion ; guide de la rupture du mariage : les procédures de
divorce ; guide des associations féminines ; guide de droits des
femmes, tiré à plus d ' un million d 'exemplaires ; guide des droits
du travail des femmes salariées ; guide des droits des femmes
seules . Dans les régions, le C.N .I .D .F . est relayé par les centres
régionaux d ' information sur les droits des femmes (C .R .I .D .F .)
placés sous la responsabilité des déléguées régionales du minis-
tère . Les C .R .I .D .F. coordonnent l ' activité et la gestion de plus
de 200 centres d'information sur les droits des femmes (CFDT .).
Cet important réseau de points d'information (ils n ' étaient qu ' une
trentaine en 1981) permet une diffusion massive et très décentra-
lisée de l'information ainsi que de nombreux contacts avec le
public (relais, associations, syndicats, collectivités locales, établis-
sements scolaires) . Les C .I .D .F . constituent, grâce à l 'appui tant
des pouvoirs publics, en particulier celui du ministère des droits
de la femme, que des collectivités locales, un lieu privilégié de
concertation et d ' action avec le mouvement associatif qui béné-
ficie de leur présence sur tout le territoire . Info Femmes
(733-48-77), le nouveau service Vidéotex inauguré par le Premier
ministre le S mars 1985, présente les actualités en matière de
droits des femmes, l 'ait le point des dernières réïorrnes et déve-
loppe périodiquement sur quelques pages un grand thème d ' ac-
tualité .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

43237 . - 16 janvier 1984. - M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget qu ' une
société civile immobilière a été constituée entre deux époux pour
l 'acquisition de locaux professionnels destinés à être loués au
mari pour lui permettre d ' y exercer su profession libérale . La
société civile a souscrit un emprunt et une assurance décès-
invalidité u été prise sur la tête du mari au profit de l ' organisme
préteur . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer si, en l ' ab-
sence de texte pouvant servir de base à la perception d ' un impôt,
l ' indemnité d ' assurance versée en cas de décès à ia société civile
immobilière ne serait pas imposable.

Réponse. - En règle générale, dans la situation évoquée par
l'honorable parlementaire, l'indemnité d'assurance est versée
directement à l ' organisme préteur . Or, conformément aux prin-
cipes qui régissent les revenus fonciers, les sommes ainsi versées
ne constituent pas, pour la société civile immobilière, des recettes
imposables, dès lors qu'elle n'a eu à aucun moment la disposi-
tion de ces sommes . Le décès de l 'associé sur la tête duquel le
contrat d 'assurance a été conclu ne devrait donc pas avoir les
conséquences supposées . S'agissant toutefois d'une situation par-
ticulière, il ne pourrait être pris parti avec certitude que si, par
désignation des personnes concernées, l ' administration était mise
à même de procéder à une enquête .

Plus-values : imposition (activités pro/i.'ssiorutelles)

59226. 19 novembre 1984 . - M . Jean-Jacques Barth.) attire
l' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et
du budget sur la question suivante : une société en nom collectif
a été constituée le I st décembre 1978 au capital de 12000 francs.
Cette société n ' a pas opté pour l 'assujettissement à l ' impôt sur les
sociétés et s ' est placée sous le champ de l ' article 44 ter du C .G .I.
(exonération des bénéfices maintenus dans l 'exploitation). Elle a
donc dû, à ce titre, procéder chaque année à une augmentation
de capital par incorporation des bénéfices exonérés, en augmen-
tant le nominal des parts sociales . Le capital social a, en défini-
tive, été porté à 995 000 francs . Par ailleurs, cette société dispose
de réserves non capitalisées . L'un des associés considéré comme
exerçant son activité professionnelle dans le cadre de la société,
cède ses parts sociales (souscrites lors de la constitution) . Il est
donc imposé au titre des plus-values professionnelles sur cette
cession . Il lui demande quel prix de revient doit servir de réfé-
rence au calcul de la plus-value : a) le prix de souscription ini-
tial ; h) le nouveau nominal des parts à la suite des incorpora-
tions de bénéfices ; c) le nouveau nominal augmenté des réserves
non capitalisées.

Réponse. - Dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire,
le prix de revient servant à déterminer la plus-value taxable en
application de l'article 151 ourles du code général des impôts est
égal au prix de souscription initial.

lntp*t sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

61755 . - 7 janvier 1985 . - M . Georges Delfosse attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur l'apparente contradiction, à propos des possibilités de
déduction des charges d'emprunt des bénéfices industriels et
commerciaux, entre la réponse ministérielle à une question de
M . Octave Bajeux (Journal officiel Sénat, 22 janvier 1982, n° 410)
et la solution retenue sur ce même problème par le Conseil
d'Etat dans son arrêt n a 35947 du 29 juillet 1983 . Il existe en
effet une jurisprudence constante, issue notamment de l ' arrêt
CE 26-7-78, n° 6420, selon laquelle les charges des emprunts aux-
quels l'entreprise individuelle recourt pour assainir sa situation
de trésorerie doivent être regardées comme supportées dans l'in-
térêt de l'exploitant, et ne peuvent pas en conséquence être prises
en compte au titre des déductions du bénéfice, dès lors que ces
em p runts répondent à un besoin de financement né de la consta-
tation d'un solde débiteur au compte personnel de l'exploitant
dans la comptabilité de l'entreprise, généré par les prélèvements
auxquels celui-ci a procédé. Alors que la réponse précitée de
l'administration semblait permettre d'apprécier le solde du
compte de l'exploitant après viren . : nt du résultat de l'exercice,
l ' arrêt du Conseil d ' Etat du 29 juillet 1983 peut être analysé
comme une interdiction pour l ' exploitant d'anticiper sur l ' attribu-
tion des bcnéfices, ceux-ci ne devenant alors disponibles qu'à
l'ouverture de l'exercice suivant leur constatation. II lui demande
en conséquence, de repréciser sa position en ce domaine.

Réponse. - Il résulte d ' une jurisprudence constante que le
capital engagé dans une entreprise individuelle est à tout moment
égal au solde créditeur du compte de l'exploitant . Ce compte doit
être crédité ou débité en cours d'exercice des suppléments d'ap-
ports ou des prélèvements effectués et, à la clôture de chaque
exercice, des résultats bénéficiaires ou déficitaires . En outre, les
bénéfices d ' une entreprise ne peuvent être réputés réalisés qu ' à la
date de clôture de l 'exercice (Conseil d ' Etat, arrêt du
9 mars 1983, requête n° 24-725) . La doctrine exposée dans la
réponse faite à M . Octave Bajeux est conforme à ces principes.

Parlement (relations entre le Paiement ei ie Gouvernement)

63832 . - 25 février 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le bilan des questions et réponses publié par les ser-
vices de l ' Assemblée nationale dans le Journal officiel du
4 février 1985 . Aux termes de ce bilan statistique, il apparaît que
son département ministériel n ' a répondu qu ' à 75,95 p . 100 des
questions déposées depuis le début de la 7 o législature . Plus d'un
millier de questions sont ainsi restées sans réponse . Il lui
demande quels sont les facteurs expliquant le retard préjudiciable
à l'information des élus et des citoyens qu'ils représentent et
quelles seront les mesures prises pour améliorer les circuits admi-
nistratifs de manière que le droit à l'information du Parlement ne
soit pas vidé de son contenu .
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l'arlrnicnt Irr'lunnnti entre ir habituent et hi Gouvernement)

71502 . 8 juillet 1985. M. Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . Io ministre de l'économie, dos finances et du
budget des délais qui ont été nécessaires à ses services pour
répondre à sa question m' 23663 du 29 novembre 1982 . lI n ' aura
pas fallu moins de deux ans et demi pour lui signifier que la
question traitant d ' un dossier personnel, il lui sera répondu per-
sonnellement . II lui demande dans ces conditions quelles mesures
seront prises dans son département ministériel pour améliorer le
traitement du courrier parlementaire.

Réponse . - Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que cer-
taines réponses aux questions écrite :, exigent des délais qui résul-
tent soit du caractère confidentiel du sujet abordé soit de la
nécessité de procéder à une enquéte approfondie . II est dans ces
deux cas préférable que la réponse faite in fine au parlementaire
soit complète et détaillée, ce qui peut effectivement nécessiter un
délai relativement long. En tout état de cause, l 'effort important
mené par le département pour répondre dans les meilleurs condi-
tions aux élus sera poursuivi.

lise sur lu voleur ajoutés.' champ d 'appliealionl

64153 . 25 février 1985 . M. Raymond Julien attire l ' atten-
tion (le M . le ministre de l ' économie, dos finances ot du
budget sur les difficultés d'application de l'article 261, para-
graphe 4, premier alinéa, du code général des impôts . En effet,
conformément â la sixième directive européenne du 17 niai 1977,
titre X, article 13 A 1 (', la loi n" 78-12411 du 29 décembre 1978
(décret, d'application du 29 décembre 1979), incluse dans le code
général des impôts sous l ' article 261 . énonce que u sont exonérés
de la T .V.A . les soins dispensés aux personnes par les membres
des professions médicales et paramédicales En conséquence,
peut-on considérer que cc texte s ' applique aussi aux soins dis-
pensés par les cliniques privées.

Réponse . La question posée comporte une réponse affirma-
tive pour les soins individualisés qui sont dispensés par les
membres de professions médicales ou paramédicales énumérées
au livre IV du code de la santé publique.

lnipot sur le revenu )charges déductibles)

65487 . 25 mars 1985. M. Georges Sarre attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur le champ d'application de la déduction fiscale pour frais de
garde (les jeunes enfants entrée en vigueur en 1983 . Le bénéfice
de cette mesure novatrice est en effet refusé aux personnes au
chômage sous prétexte que l 'existence d ' une telle déduction est
admise par les services fiscaux seulement parce qu 'elle corres-
pondrait à une dépense consentie pour la conservation du
revenu . ).' administration expliquant par ailleurs que cette déduc-
tion est destinée à faciliter le choix d ' un travail salarié par l'un
ou l ' autre des conjoints . On peut se demander en quoi le fait,
pour des personnes privées d ' emploi, de confier leurs enfants en
bas âge â une crèche ou à une nourrice, afin de consacrer leur
temps à une prospection sérieuse du marché du travail, s ' oppose
à l 'esprit de cette disposition . D 'autant que ces personnes, déjà
victimes d ' une baisse de leurs revenus, se trouvent ainsi péna-
lisées à un double titre sur le plan fiscal . II lui demande en
conséquence si le Gouvernement est disposé, dans le cadre de la
préparation de la prochaine loi de finances, à corriger cette injus-
tice choquante.

Réponse . - L' article 154 ter du code général des impôts dispose
que les couples mariés peuvent déduire de leurs revenus profes-
sionnels les frais exposés pour la garde de leurs jeunes enfants si
les conjoints jusiuicnt d'un emploi à plein temps vu s ' ils ne peu-
vent exercer leur emploi du fait d ' une longue maladie ou d ' une
infirmité . Cette dispositin dérogatoire au droit commun doit,
comme tous les textes d 'exception, conserver une portée limitée.
Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé de modifier la législa-
tion sur ce point.

Entrer es (entreprises nationalisées:

65961 . - l e ' avril 1985 . - M . Claude Labbé rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le
décret n o 84-966 du 22 octobre 1984 a institué le répertoire des
entreprises contrôlées majoritairement par l ' Etat . L ' article 4 de ce

di'erei indique que l'I .N .S .E .b . doit adresser avant le
31 décembre de chaque année un formulaire à remplir aux
sociétés concernées . Or, à ce }j our, aucune société n 'a reçu de
formulaire alors que les déclarations doivent étre faites avant le
31 mars . l'ar ailleurs, la détermination des sociétés visées ,1 l 'ar-
ticle 1 tr pose d ' importants problèmes, notamment dans les grands
groupes industriels et bancaires, ce qui va mobiliser de nom-
breuses personnes durant plusieurs semaines ;1 des triches admi-
nistratives non rentables . Il lui demande s ' il a été tenu compte de
ces contingences ou si le Gouvernement envisage, devant
l ' asphyxie consommée du secteur public, de déposer prochaine-
ment un projet de loi afin (le suivre notamment l ' avis du Haut
Conseil du secteur public, qui, lui-même, recommande la mise en
place d ' un texte législatif autorisant le t ransfert de certaines
sociétés du secteur public vers le secteur privé.

Réponse. - I .e décret n" 84-966 du 22 octobre 1984 a été pris
après une large concertation administrative et avis du Conseil
d ' État . l'our permettre une première réalisation dès 1985,
l'I .N .S.E .E . a décalé cette année le calendrier de réalisation de
l ' opération (le trois mois et demi ; cc recul est nécessaire à l ' éta-
blissement du formulaire qui a fait l 'objet d 'examen par plusieurs
instances . II s ' ensuit que le délai de réponse de trois mois laissé
aux entreprises sera maintenu afin de leur permettre de répondre
dans (le bonnes conditions compte tenu de leurs contraintes . Par
suite, le répertoire ne sera disponible qu'au début de l'au-
tomne 1985 . Il n ' a pas paru nécessaire, vu la relative faiblesse du
décalage institué, de préciser dans le décret le calendrier de réali-
sation de la première année . La détermination des sociétés visées
à l ' article premier du décret n 'est pas à la cha r ge des entreprises
du secteur public, niais incombe à l ' administration . Le décret pré-
voit seulement que les sociétés recevant un formulaire devront y
indiquer leurs filiales et participations ainsi que leurs principaux
actionnaires ; ces informations font d 'ailleurs l 'objet, pour l ' es-
sentiel, d ' une annexe au bilan pour les sociétés qui sont
astreintes à le publier . Par ailleurs, la grande majorité des
liaisons de détention de capital qui seront recensées par le réper-
toire l ' étaient déjà dans le cadre d ' une enquête statistique
adressée aux entreprises détentrices d 'un portefeuille de partici-
pations supérieur à huit millions de francs . Ce questionnaire
demandait plus de renseignements sur les filiales et participations
(chiffre d'affaires, capital, réserves, dividendes versés à la mère,
prêts de la mère à la filiale) que le formulaire institué par le
décret . Comme les entreprises communes au champ du répertoire
et à l'ancien champ de l'enquête sur les liaisons financières entre
sociétés n'auront plus à répondre à cette dernière, la charge glo-
bale pesant sur les entreprises publiques n 'en sera pas affectée.

Démographie (recensements)

68591 . - 15 avril 1985 . -- Trois ans se sont écoulés depuis le
dernier recensement réalisé sur le terrain en 1982 . Depuis trois
ans, nous attendons d'en connaitre l'analyse affinée . Si, en effet,
nous avons appris quelle était l ' évolution globale de la popula-
tion dans chaque commune, si nous connaissons la ventilation
suivant les propriétés et types de logements par exemple, nous
demeurons par contre toujours dans l'inconnu - au bout de trois
ans - pour ce qui concerne la composition de la population elles
même . Nous ne savons pas quelle est l'importance de la popula-
tion immigrée, pas plus que nous ne connaissons la répartition
par tranche d'âge . Cette situation est pour le moins regrettable,
mais elle est surtout antiéconomique et antisociale. Comment des
responsables de collectivités peuvent-ils imaginer des investisse-
ments sans connaitre l'importance de l'attente et la durée prévi-
sible correspondant à un besoin . A titre d ' exemple, comment un
conseil municipal peut-il juger de la nécessité ou non d ' une
classe maternelle et de son utilisation pendant un, deux ou dix
ans s'il n'a pas connaissance de la répartition par tranches d'âge.
D ' après les informations qu ' il a reçues, le manque de personnel à
l'I .N .S .E .E . semble être à l ' origine de cette caeence. Or, lors du
recensement précédent datant de 1975, ces renseignements ont pu
étre donnés dans un délai beaucoup plus rapide . Aussi M . Pierre
Micaux est-il amené à interroger M . le ministre de l ' économie,
des finances et du budget sur différents points : 1 . y a-t-il eu
compression de personnel à l'I .N .S.E.E . ; 2. cette administration
bénéficie-t-elle de moyens modernes tels que l'informatique,
auquel cas il s ' interroge sur l ' utilité et la fiabilité de celle-ci ;
3 . enfin, dans quel délai (mois ou année(s), à moins qu'il ne
faille attendre le prochain recensement !) les différents respon-
sables de collectivités pourront-ils avoir connaissance du dépouil-
lement statistique attendu du recensement de 1982.

Réponse . - Le dépouillement statistique du recensement de la
population de 1982 a été organisé par l'i .N .S .E.E. en trois phases
permettant d ' obtenir successivement des résultats détaillés pour
des zones géographiques de taille décroissante . Les trois exploita-
tions correspondantes ont d ' ailleurs fait l ' objet d ' une description
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précise dans la réponse apportée• il y a prés d ' un an à une ques-
tion posée sur le mènte sujet le recensement de 1982 par
l ' honorable parlementaire . Comme annoncé, le dépouillement de
l ' échantillon au quart s ' est achevé pour l ' essentiel à la fin de
l ' année 1984 . Les tableaux statistiques issus du traitement sont
disponibles pour toutes les communes de plus de 2 (I00 habitants
ou peuvent étre produits sur demande pour toute rune géogra-
phique d ' une population au moins égale à 2 000 habitants . Pour
plus de commodité, les tableaux peuvent étre tournis sur papier,
sur microfiche ou sur bande magnétique . En revanche, l ' exploita-
tion exhaustive des questionnaires n ' est pas totalement achevée.
Toutes le, données ont bien été saisies et contrôlées, [nais la
tabulation n ' a encore été réalisée que pour les trois quarts des
départements . Les départements retardataires sont, pour la plu-
part, fortement peuplés et urbanisés (départements de 1'11e-de-
France, du Nord - Pas-de-Calais, d 'Alsace et de Rhône-Alpes)
l ' expérience montre que la grande majorité des demandes d ' infor-
mations statistiques est alors satisfaite par les résultats de l 'ex-
ploitation au quart . Par ailleurs, l'I .N .S .E .E . a programmé le
dépouillement exhaustif de façon à satisfaire au mieux - à sa
connaissance ou en réponse à des demandes précises - les
besoins des collectivités locales. Certains dépoui l lements spéci-
fiques ont aussi été réalisés lorsque des demandes urgentes et
justifiées ne pontaient attendre la date de sortie programmée des
résultats . Au total, le calendrier de dépouillement du recensement
de 1982 est, pour la plupart des phases, en avance sur celui du
recensement précédent (197 5 ) dont, à titre d 'exemple, l ' exploita-
tion exhaustive ne s ' était achevée qu ' en 19'9, soit quatre ans
après la réalisation sur le terrain . Les moyens importants, notam-
ment informatiques, mis en œuvre par l'I .N .S .E .E . pour le recen-
sement de l982 ont permis la diffusion d ' une masse très considé-
rable de résultais a tous les nivettuc géographiques moins de trois
arts après l .i collecte.

/it.uev sur 6t valeur amie. (déductions/

87270 . 29 avril 19)55 . M . Michot Car-tolet demande a M . le
ministre de l'économie, dos finances et du budget pourquoi
une association foncière, qui réalise un certain nombre de tra-
vaux coûteux et utiles à la collectivité agricole, ne peut récupérer
la f.V .A ., alors que son budget est contrôlé par le percepteur et
que les contntunes, pour des travaux similaires, ont cette possibi-
lité.

Réponse . - Les associations foncières de remembrement agri-
cole sont normalement passibles de la taxe sur la valeur ajoutée
lorsqu 'elles réalisent des opérations situées dans le champ d ' ap-
plication de cet impôt . Mais, lorsqu ' elles agissent en qualité de
mandataires de leurs membres, les associations foncières de
remembrement n ' )nt pas à soumettre à la taxe les sommes reçues
de ces derniers en remboursement des dépenses engagées pour
leur compte. Dans cette situation, qui semble être celle évoquee
par l ' auteur de la question, les associations ne sont pas fondées à
exercer elles-méntes le droit à déduction de la taxe afférente à
des dépenses effectuées pour le compte de leurs membres . En
revanche, ces membres, au vu des comptes rendus de mandat
délivrés par les associations, peuvent, s ' il y a lieu, porter cette
taxe en déduction dans le cadre de leurs propres activités.

l'axe sur la valeur ajoutée taux)

	

67346 .

	

29 avril 1985 .

	

M . André Lejeune appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur le taux de T .V .A. appliqué par les restaurateurs aux tarifs des
repas ouvriers . Certains restaurateurs, notamment ceux exerçant
en zone rurale, pratiquent des tarifs peu élevés (30-35 francs)
pour la clientèle venant quotidiennement se restaurer dans leur
établissement . Cet effort répond à deux objectifs : assurer un
volume normal (le prestation s de services, permettre à cette clien-
tèle de se restaurer décemment . Les prix pratiqués sont calculés
en fonction de la durée de frécuentation et du nombre de clients.
Ces clients, considérés comme pensionnaires de l ' établissement,
ne bénéficient cependant pas des dispositions des artieies 279-A
et 280-2-E du code général des impôts, qui prévo'„at l 'applica-
tion du taux de 7 p . 100 aux tarifs des pension"• et demi-pensions
pour lesnuelles aucune durée minimale de séjour n ' est exigée . En
effet, s 'agissant de ventes à consommer sur place, les repas
ouvriers sont soumis au taux de 18,6 p . 100 (article 280-2-D du
code général des impôts) . La généralisation de l ' application du
taux réduit de 7 p . 100, dans des conditions à définir, permettrait
d'allier les efforts des restaurateurs et les possibilités de cette
clientèle, souvent de condition modeste et défavorisée par rap-
port aux personnes bénéficiant de restaurants d ' entreprise ou de
chèques-repas, en zone urbaine . En conséquence, ii lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation .

Réponse. - L ' article 279 a du code général des impôts, qui pré-
voit l 'application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée :l
trois quarts du prix de pension ou de demi-pension, ne conduit
pas à soumettre au taux réduit la fourniture de repas ni les
autres prestations dispensées par la personne qui assure l ' héber-
gement . ( ' e régime permet seulement pour les établissements
d ' hébergement qui assurent, en plus du petit déjeuner, au moins
l ' un des deux repas principaux, une ventilation forfaitaire de leur
chiffre d'affaires entre l ' activité de logeaient soumise au taux de
7 p . 100 et celle de restauration soumise au taux de 18,611 p . 11)0.
Au demeurant, le taux intermédiaire de la taxe sur la valeur
ajoutée s 'appplique à toutes les ventes à consommer sur place,
sans distinction de la catégorie des établissements qui effectuent
ces opérations . Sans méconnaître l 'intérêt que peut présenter, en
zone rurale notamment, l ' activité des restaurants à prix modéré, il
n ' est pas possible de prévoir en leur faveur une exception à cette
règle . En effet, la taxe sur la valeur ajoutée est un impôt de
caractère réel et non personnel : elle s 'applique à une activité ou
un produit à un taux déterminé sans qu ' il soit possible d ' établir
des taux différents selon la qualité des prestataires ou des
consommateurs . De plus, sauf à perdre toute signification, le
champ d' application du taux réduit doit demeurer limité . Enfin,
prévoir l ' application du taux de 7 p . 100 sur les recettes de ces
restaurants susciterait de nombreuses demandes d ' extension aux-
quelles il serait difficile, en équité, d 'opposer un refus . Il en
résulterait des pertes de recettes budgétaires qui ne peuvent pas
étre envisagées.

ln:pint sur les sociétés (détermination du bénéfice imposable)

68819 . - 21) mai 1985 . M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
l ' application de l ' article 19 de la loi de finances n° 84-1208
du 29 décembre 1984 aux entreprises dont l 'exercice social ne
coïncide pas avec l ' année civile . En effet, cet article autorise une
entreprise soumise à l ' impôt sur les sociétés à formuler une
option selon laquelle les déficits constatés au titre d ' un exercice
ouvert à compter du 10 janvier 1984 seront considérés comme
des charges déductibles du bénéfice des trois exercices précédant
l ' exercice considéré . Toutefois, il est prévu, à titre transitoire, que
le déficit constaté au titre d ' un exercice couvrant l ' année
civile 1984 et clôturé en conséquence le 31 décembre 1984 au
plus tard pourra également être imputé sur les bénéfices des deux

rniers exercices précédant l ' antépénultième exercice précité.
's'elle dernière restriction a donc pour effet de priver toutes les
sociétés dont l ' exercice social ne coïncide pas avec l 'année civile
du bénéfice de la mesure transitoire précitée . Il lui demande s ' il
envisage, dans un souci d ' équité pour les entreprises dont l 'exer-
cice ne coïncide pas avec l ' année civile, d ' étendre cette mesure
transitoire à toutes les sociétés dont un exercice de douze mois a
débuté au cours de l ' année civile 1984.

Réponse . - La question posée par l ' honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative . 1 .es règles applicables ont été
récemment publiées dans une instruction du 21 juin 1985, parue
au Bulletin officiel de la direction générale des impôts sous la
référence 4 H-4-85.

Taxe sur la valeur ajourée (déductions)

68777 . - 2)1 mai 1985 . - M . Marc Lauriol attire l ' attention (le
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
la disparité de traitement fiscal existant, au regard du droit à
déduction de T.V.A ., entre les exploitants de taxis et les exploi-
tants d ' auto-écoles . Alors que les premiers sont autorisés :1
exercer le droit à déduction de l ' intégralité de la taxe afférente
au coût d ' acquisition de leur véhicule, les seconds ne peuvent pas
déduire la T .V.A . grevant l 'achat des voitures qu ' ils utilisent,
alors même que celles-ci sont passibles du taux majoré, et ne
peuvent déduire que la taxe grevant l ' achat ou la réparation de
certains équipements spéciaux, tels les postes émetteurs ou les
doubles commandes installés sur ces véhicules . Il lui demande
s ' il envisage de remédier à cette discrimination, qui parait d ' au-
tant plus inéquitable aux intéressés que les véhicules concernés
constituent leur outil de travail.

Réponse. - La question des exclusions du droit à déduction de
la taxe sur la valeur ajoutée, notamment l ' exclusion des véhicules
de tourisme des auto-écoles, fait actuellement l 'objet de négocia-
tions entre les pays membres de la Communauté économique
européenne en vue de l 'adoption d ' une Xll e directive du conseil
portant harmonisation des règles applicables dans ce domaine . Il
n 'est pas envisagé de modifier la réglementation intérieure fran-
çaise avant l ' adoption de ce texte.
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Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

68811 . - 27 mai 1985 . Pour remédier aux difficultés survenant
lors de la transmission d ' entreprises, M . Raymond Marcellin
demande à M . le ministre do l' économie, des finances et du
budget s'il n'estime pas opportun de réduire le montant des
droits de succession actuellement en vigueur.

Réponse. -- Pour faciliter la transmission à titre gratuit des
entreprises, le Gouvernement vient de prendre une mesure régle-
mentaire permettant d ' étaler le paiement des droits dus à ce titre
en prévoyant un différé de cinq ans et un fractionnement s'éche-
lonnant sur les dix années suivantes, avec un taux d'intérêt
modé•é et modulé, pour chaque héritier, selon l'importance de la
part ces actifs professionnels recueillie et son degré de parenté
avec k défunt ou le donateur. Cette disposition va dans le sens
des pré, 'ipations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Assurances (contrats d'assurance)

69458 . 3 juin 1985 . - La durée d ' un contrat d' assurance et les
conditions de résiliation sont fixées par la police . II est fréquent
que la résiliation se fasse par lettre recommandée adressée à l ' as-
sureur un mois au moins avant l'échéance . Or, il est non moins
fréquent, pour ne pas dire systématique, que l ' assureur ne fasse
comr<eitre, lors du renouvellement du contrat, le montant des
primes réclamé que quelques jours avant la date d ' échéance, ce
qui interdit à l'assuré de faire jouer sa faculté de résiliation et
d ' apprécier l ' évolution de sa police d ' assurance . M . Louis Odru
soumet à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget un cas d'espèce où un assuré, ayant refusé de se sou-
mettre au dictat d'une compagnie d'assurance, ne s'acquitta pas
des primes réclamées, s 'adressa à un autre assureur et se vit
condamner à payer un dédit correspondant à neuf mois d'assu-
rance, C ' est pourquoi il lui demande les mesures qu ' il entend
prendre afin que toute modification des primes soit portée à la
connaissance des assurés dans des délais suffisants pour leur per-
mettre soit de résilier leur contrat, soit de le renégocier.

Réponse - Les entreprises d 'assurance peuvent, indépendam-
ment du jeu des clauses contractuelles d ' adaptation périodique
des primes et des garanties, procéder à des révisions tarifaires
selon les normes d ' évolution des prix de l ' assurance adrn -es par
les pouvoirs publics et justifiées par les résultats d ' exploitation
qu ' elles ont enregistrés au cours des exercices écoulés. Ces possi-
bilités de révision doivent toujours être expressément men-
tionnées dans les contrats d ' assurance, faute de quoi elles ne
pourraient être appliquées . En contrepartie, les contrats doivent
prévoir pour les assurés, en désaccord sur la mise en oeuvre d ' une
telle révision, la faculté de résilier leur contrat . Le délai prévu en
ce cas est, dans la plupart des polices d ' assurance, de
quinze jours suivant celui où les intéressés ont eu connaissance
de l 'application de la révision tarifaire . Dans cette hypothèse, la
résiliation prend effet un mois après réception de la demande et
l 'assureur a droit à la portion de prime calculée sur les bases de
la prime précédente au prorata du temps écoulé entre la date de
la dernière échéance et la date d'effet de la résiliation . Ainsi,
dans tous les cas, les assurés sont-ils mis en mesure de se déter-
miner, dans les délais requis, sur la résiliation éventuelle de leur
contrat, en fonction des nouvelles conditions tarifaires fixées par
leur assureur.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

69468 . - 3 juin 1985 . - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que la loi
no 84-578 du 9 juillet 1984 sur le développement de l ' initiative
économique accorde divers avantages fiscaux et financiers pour
favoriser la création et la reprise d'entreprises . Il est regrettable
que son champ d'application soit relativement limité par suite de
diverses dispositions . Ainsi, à l ' article 5 il est prévu de permettre
dans certaines limites à une personne physique de déduire de son
revenu imposable les intérêts sur emprunts contractés pour sous-
crire au capital d'une société nouvelle exerçant une activité
industrielle, commerciale, artisanale ou libérale . Malheureuse-
ment, la loi fait référence à des dispositions déjà existantes du
code général des impôts (paragraphes 2 et 3 du Il et III de l ' ar-
ticle 44 bis) en vertu desquelles la société nouvelle doit investir
en grande partie dans du matériel lourd (c 'est-à-dire susceptible
d'ouvrir droit au régime fiscal de l'amortissement dégressif) . En
outre, la société nouvelle ne doit pas avoir été constituée en vue
de reprendre une activité préexistante . Dans ces conditions sont
éliminées un certain nombre de professions libérales (qui ont peu

d ' investissement) ainsi que toute reprise de clientèle ou cabinet
de profession libérale . En ce qui concerne l ' article Il, les disposi-
tions de celui-ci ne concernent que les entreprises industrielles ou
commerciales, ce qui élimine clone les professions libérales . Il lui
demande de lui donner des éclaircissements sur les raisons de
l ' exclusion de fait ou de droit des professions libérales du béné-
fice de ces mesures.

Réponse . - Les dispositions fiscales en faveur de la création et
de la reprise d ' entreprises n ' ont aucunement pour objectif d ' ex•
clure certaines professions . Leurs champs d ' application et leurs
modalités résultent des priorités que le législateur a entendu
définir. Ainsi, l ' article Il de la loi du 9 juillet 1984 sur la trans-
mission d'entreprises à leurs salariés n'est applicable qu'aux
sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés et exerçant une acti-
vité industrielle ou commerciale parce que leur continuité est
menacée plus fréquemment que dans d'autres secteurs d'activité.
Les pouvoirs publics ne se désintéressent ],as pour autant des
transmissions d 'entreprises ne pouvant bénéficier de ce régime.
Deux mesures récentes l'attestent : d'une part . en matière d'impôt
sur les grandes fortunes, la décision ministérielle du 13 juin 1984,
commentée par une instruction du 8 août 1984 (Bulletin officiel de
la direction générale des impôts 7 R-4-84), permet, dans certaines
conditions, à un ancien dirigeant de société de continuer à consi-
dérer sa participation comme un bien professionnel ; d'autre part,
le décret n o 85-356 du 23 mars 1985 offre d'importantes facilités
de paiement des droits exigibles en cas de transmission d'entre-
prises par héritage ou donation . Cela étant, comme l'indique
l'honorable parlementaire, l'article 2 de la loi du 9 juillet 1984
déjà mentionnée est applicable également aux activités libérales ;
à cet égard, le fait que la société créée ne doit pas reprendre une
activité préexistante est une condition indispensable quelle que
soit la nature de l ' activité concernée, l 'avantage fiscal étant
subordonné à la création d'une activité réellement nouvelle . De
manière générale, les dispositions récemment prises en faveur de
la création, de la reprise et de la transmission des entreprises
représentent un ensemble sensiblement plus incitatif et varié que
les mesures qui les ont précédées, lesquelles étaient strictement
réservées aux entreprises industrielles.

Taxe sur la valeur ajoutée
(champ d'application)

69475 . - 3 juin 1985 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l 'économie, des finances et du
budget sur les problèmes posés par l ' application de la T .V .A.
aux notes d'honoraires des architectes concernant les opérations
d ' expertise, à partir du l ac janvier 1983. En effet, la circulaire
précisait que les honoraires perçus pour des affaires en cours,
antérieurement à cette date, ne seraient pas soumis à cette taxe,
bien qu'étant encaissés en 1983 . Cette tolérance a pris fin au
31 décembre 1983 . Cette courte durée d 'un an surprend les archi-
tectes agréés et vient seulement de leur être communiquée par
l ' inspecteur des impôts . Lors de l ' assujettissement de la profes-
sion d ' architecte à la T.V.A ., la période transitoire avait été
portée à trois ans . Les difficultés de recouvrement en matière
d'expertise imposent fréquemment des interventions d'huissiers,
ce qui allonge les délais de liquidation des dossiers . Ainsi, bien
souvent, des affaires traitées en 1982 ne pourront trouver leur
conclusion qu'en 1985 ou 1986. Il ressort de cette application une
pénalisation au détriment de l'expert, puisque l'inspecteur des
impôts fait verser le montant de la T.V.A. sur les honoraires et
frais afférents à des affaires antérieures au l « janvier 1983 et
pour lesquelles cette taxe, ne figurant pas sur ces notes, est main-
tenant irrécupérable . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Les mesures transitoires d'entrée en vigueur de l'ap-
plication de la taxe sur la valeur ajoutée aux expertises judi-
ciaires ainsi qu ' aux expertises ayant trait à l ' évaluation des
indemnités d'assurances évoquées par l'auteur de la question ont
été adoptées en tenant compte de la situation d'ensemble des
professions concernées, y compris celle des architectes et de leur
clientèle . En différencier la durée, selon les actes ou les profes-
sions, aurait créé des inégalités contraltos aux principes mêmes
de l'impôt . Il n'est donc pas envisagé d'aller au-delà des disposi-
tions prises .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

69554 . - 10 juin 1985 . - M . Pascal Clément attire l ' attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur les conséquences entraînées depuis le 1 « janvier 1984 par
l'augmentation du taux de la T .V .A ., de 18,6 p . 100
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à 33,33 p . 100, sur le marché de la location de voitures sans
chauffeur . Ce marché, qui progressait en France de 1 à 5 p . 100
l'an depuis 1980, a chuté de 4 à 5 points en 1984-1985 . L'aug-
mentation du taux de la T .V .A . a touché particulièrement les
entreprises de petite taille, travaillant à l'échelon local et qui font
30 p . 100 du marché . Plus globalement, cette mesure a induit des
réductions d'effectifs, d'investissements et de flottes . Il lui
demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas souhaitable de
revenir au taux de T .V .A . de 18,60 p . 100.

Réponse. - L'application du taux majoré de la taxe sur la
valeur ajoutée aux locations de voitures de tourisme n'excédant
pas trois mois répond à un souci de cohérence et d'harmonisa-
tion fiscale. En effet, alors que jusqu'à présent la charge fiscale
supportée par les utilisateurs était différente selon le mode et la
durée de détention des véhicules, désormais toutes les locations
de voitures de tourisme sont soumises au même taux que les
ventes . Cette solution est d'ailleurs identique à celle qui prévaut
dans les Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne . On constate, en effet, qu'à l'exception de l'Italie ces der-
niers retiennent pour cette catégorie de services le taux le plus
élevé et qu'il y a, d'autre part, identité de taux pour les ventes et
pour les locations de véhicules.

Taxe sur la valeur ajoutée (pétrole et produits raffinés)

89889 . - 10 juin 1985 . - M . Jean-Pierre Soisson appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les dispositions de l'article 298 .4-l e et l e bis du code
général des impôts en vertu duquel le fioul domestique utilisé
pour la combustion est exclu du droit à déduction de la taxe sur
la valeur ajoutée . Cette règle de portée générale s'applique quel
que soit l'usage auquel est affecté le combustible (chauffage de
locaux, de fourneaux pour la cuisson, de serres) et quelle que
soit la qualité de l ' utilisateur. Elle crée cependant une disparité
de traitement entre les entreprises suivant qu'elles utilisent le
fioul domestique, les produits pétroliers énumérés à l'ar-
ticle 298-4-10 bis du code général des impôts ou les gaz naturels
pour lesquels le droit à déduction peut être exercé . Il lui
demande s'il envisage de remédier à cette iniquité qui fausse les
conditions d' exercice de la concurrence entre activités et entre-
prises utilisatrices de combustibles.

Réponse. - L'extension du droit à déduction de la taxe sur la
valeur ajoutée au fioul domestique utilisé par les entreprises
comme combustible ne pourrait être limitée à ce seul produit et à
ce seul usage : elle devrait concerner également le fioul domes-
tique utilisé comme carburant et susciterait de nouvelles
demandes en faveur d ' autres produits utilisés à cette fin . Ainsi
étendue, la mesure entraînerait une perte de recettes considérable
dont la nécessaire compensation exigerait des transferts de
charges particulièrement délicats à opérer.

	 _en

d'application simple. En outre, une telle mesure entraînerait par
elle-méme, et du fait de son extension inévitable à d'autres pro-
duits énergétiques et à d'autres utilisations, des pertes de recettes
budgétaires considérables.

Impôt sur le revenu (charger ouvrant droit
d une réduction d'impôt)

89945 . - 10 juin 1985 . - M . Bruno Vennin attire l 'attention de
M . le ministre de l' économie, des finances et du budget sur
la situation des instituteurs tenus, de par la réglementation, d'oc-
cuper le logement de fonction proposé par la commune . Le loge-
ment de fonction étant considéré comme résidence principale, les
intéressés ne peuvent déduire de leurs revenus imposables les
intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition d'une habita-
tion, au sens de l'article 156-II-l et bis du code général des
impôts . Or, au cours de la carrière d'un instituteur, la mobilité
peut l'amener à habiter un logement ordinaire, et celui-ci peut
donc éprouver le désir d'acquérir un logement destiné à devenir
sa résidence principale. Dans ces conditions, il lui demande s'il
ne conviendrait pas d'aménager, à cet effet, la législation en
vigueur.

Réponse . - La réduction d'impôt afférente aux intérêts des
emprunts contractés pour l'acquisition des logements dont les
contribuables se réservent la jouissance constitue une mesure
dérogatoire aux principes généraux de l'impôt sur le revenu
puisque seules sont normalement déductibles les dépenses qui
concourent à l'acquisition ou à la conservation d'un revenu
taxable. En raison du caractère exceptionnel de cette mesure, le
législateur en a réservé l'avantage aux seuls logements qui consti-
tuent effectivement l'habitation principale des contribuables,
c'est-à-dire, selon une jurisprudence constante, aux logements où
les intéressés résident en permanence avec leur famille et où se
situe le centre de leurs intérêts professionnels et matériels . Or,
dans le cas des instituteurs bénéficiant d'un logement de fonc-
tion, seul ce logement répond, en principe, à cette définition . Par
suite, les intéressés ne peuvent normalement avoir droit à la
réduction d'impôt correspondant aux intérêts des emprunts affé-
rents à l'acquisition d'un autre logement . Toutefois, il est fait
exception à cette tègle si le propriétaire prend et respecte l'enga-
gement d'occuper ce logement à titre d'habitation principale
avant le I<t janvier 'de la troisième année qui suit celle de la
conclusion du contrat de prêt . En outre, lorsque l'affectation à
l'habitation principale ne survient qu'après l'expiration de ce
délai, les intérêts correspondant à celles des cinq premières
annuités qui restent éventuellement à verser à la date du change-
ment d'affectation du logement peuvent également ouvrir droit à
une réduction d'impôt. Ces dispositions répondent pour partie
aux préoccupations de l'auteur de la question.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions)

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

89702 . - IO juin 1985 . - M . Pierre Bas expose à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que la
campagne lancée par son collègue de l'urbanisme, du logement et
des transports, en vue d'alléger les lourdes charges auxquelles les
copropriétaires sont tenus de participer en vertu de la loi du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété, n'a pas manqué
de retenir toute l'attention des intéressés . Les syndics assurant la
gestion de leurs immeubles vont ainsi étre conduits à soumettre à
l'approbation des assemblées générales des projets de contrats
ayant pour finalité de réduire, dans toute la mesure du possible,
les charges communes et plus spécialement celles du fonctionne-
ment et de l'entretien du chauffage central qui, comme les statis-
tiques récentes viennent de le confirmer, représentent bien sou-
vent plus de la moitié des dépenses totales d'un exercice . Aussi,
en attendant les décisions des assemblées générales, ce qui va
demander un certain temps difficile à évaluer, il lui demande s'il
serait disposé à faire insérer dans le projet de loi de finances
pour l'année 1986 un article ayant précisément pour objet de
ramener de 18,6 p . 100 à 7 p . 100 le taux de la T.V .A . qui s'ap-
plique au fioul domestique et au gaz utilisés pour le chauffage
des immeubles susvisés.

Réponse. - Les combustibles, et notamment le fioul domestique
et le gaz utilisés pour le chauffage des immeubles d'habitations
-ont, comme tous les produits énergétiques, soumis au taux de
18,60 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée . L'application du
taux de 7 p . 100 à certains combustibles et selon la qualité de
l'utilisateur serait contraire au caractère réel, et non pas per-
sonnel, de cette taxe et remettrait en cause un régime uniforme et

89949 . - 10 juin 1985 . - M . Pierre Gascher attire l 'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
le régime actuel de déduction de la taxe à la valeur ajoutée, qui
ne permet pas aux entreprises consommatrices de fioul domes-
tique de récupérer la T .V.A. sur le combustible, même lorsqu'il
est utilisé à des fins de production, alors que celles utilisant le
gaz naturel peuvent le faire . Etant donné que l'utilisation du
fioul domestique, ne résulte pas dans la plupart des cas, d'un
choix délibéré, de nombreuses localités n'étant pas desservies par
la gaz naturel, il lui demande de bien vouloir lui préciser si la
récupération de la T.V.A . sur le fioul domestique par les entre-
prises utilisant ce combustible lui parait envisageable.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions)

70018. - 10 juin 1985 . - M . Francisque Perrot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur le fait que le régime actuel de déduction de la T .V.A.
ne permet pas aux entreprises consommatrices de fioul domes-
tique de récupérer la T.V.A. sur le combustible, même lorsque ce
combustible est utilisé directement à des fins de production . En
revanche, les entreprises consommatrices utilisant le gaz naturel,
hydrocarbure importé à 90 p . 100, peuvent récupérer la T .V.A.
grevant ce produit . Cette distinction paraît anormale, car cette
situation ne résulte pas d'un choix délibéré de l'entreprise
consommatrice pour utiliser le fioul domestique par rapport au
gaz naturel, puisque de nombreuses localités en France ne sont
pas desservies par le gaz naturel . De plus, les entreprises ainsi
pénalisées sont aussi défavorisées sur le marché européen
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puisque seule la France applique une telle discrimination . il lui
demande s'il ne juge pas équitable de modifier le code des
impôts, afin que chaque entreprise utilisatrice soit soumise au
même régime de T .V.A ., quelle que soit l'énergie utilisée pour sa
production (art . 271 à 273 du code genéral des impôts).

Réponse . - La taxe sur la valeur ajoutée afférente aux achats
de fioul domestique utilisé par les entreprises comme matière
première ou agent de fabrication est déductible. L'extension de
ce droit à déduction au fioul domestique utilisé comme carburant
ou combustible ne pourrait être limitée à ce seul produit et
d'vrait revêtir une portée générale . Une telle mesure entrainerait
une perte de recettes considérable, dont la nécessaire compensa-
tion exigerait des transferts de charges particulièrement délicats à
opérer.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions)

70232. - 17 juin 1985 . - M . Jacques Guyard appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'économie, des finances et du budget
sur le décret du 28 novembre 1984 réduisant les délais de paie-
ment des cotisations de sécurité sociale du régime général appli-
cable aux cotisations dont l'exigibilité est postérieure au
ter novembre 1984 et instituant des majorations de retard en cas
de non-respect de la date limite de paiement, facteur de déséqui-
libre de la trésorerie des entreprises, qui peut aller jusqu'à mettre
en péril certaines d'entre elles . Cette régularisation d'une situa-
tion considérée par le ministre des affaires sociales comme étant
auparavant une avance non rémunérée à l'entreprise est à rappro-
cher de l'avance de trésorerie que consent à son tour l'entreprise
à l'Etat en matière de déduction de T.V .A . pour les biens autres
que les immobilisations et pour les services selon la règle du
décalage d'un mois . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir envisager la suppression du décalage d'un mois pour la
déduction de T .V.A . au même titre qu'elle a été abolie pour le
paiement des cotisations de sécurité sociale.

Réponse. - La règle du décalage d'un mois consiste à différer
d'un mois la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée afférente
à certains biens et services . Cette disposition, qui est aussi
ancienne que la taxe sur la valeur ajoutée, n'a jamais été rap-
portée en raison, d'une part, de son coût pour les finances
publiques, de l'ordre de 60 milliards de francs et, d'autre part,
des effets très inégaux qui en résulteraient selon les secteurs éco-
nomiques . Il n'est pas envisagé de la supprimer.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

70271 . - 17 juin 1985 . - M. Jean-Pierre Penicaut appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le mode d'imposition des commissions d'agences de
voyage étrangères opérant en France . Les agences établies à
l'étranger, lorsqu'elles vendent ou organisent des séjours en
France, rendent des services utilisés en France et, à ce titre, sont
théoriquement imposables en France . Sous l'empire de la législa-
tion applicable jusqu'au 31 décembre 1978, bien qu'imposable en
France, les commissions d'agences étrangères ne donnaient pas
lieu à perception des droits (décision ministérielle du 18 août
1955 reprise le l er janvier 1968). Les nouvelles dispositions appli-
cables à compter du l er janvier 1979 en matière de prestations se
rattachant à un immeuble (art . 259 A 2, du C.G .I .) ne modifient
pas le régime antérieur ; elles ne reprennent pas, toutefois, la
tolérance antérieure établie par la décision ministérielle . Dans ces
conditions, en l'absence de représentants accrédités auprès de
l'administration et conformément à l'article 266 1 b,troisième
alinéa, peut être recherchée en paiement de la taxe la personne
qui s'est entremise dans la réalisation de l'opération imposable.
Le Gouvernement fait, à l'heure actuelle, un effort considérable
pour favoriser l'accroissement des activités touristi q ues, et notam-
ment pour stimuler le tourisme étranger . Or, la survivance de
cette réglementation, qui rend les prestations effectuées en France
plus chères, va à l'encontre de cette politique . C'est pourquoi il
lui demande s'il ne serait pas possible de revenir à la situation
antérieure en rétablissant la tolérance pré existante.

Réponse . - La décision ministérielle du 18 août 1955, à laquelle
se réfère l'auteur de la question, est devenue sans objet à
compter du l er janvier 1979. En effet, depuis cette date, les
agences de voyages et les organisateurs de circuits touristiques
étrangers, non établis en France en cette qualité, et qui, à partir
de leur établissement situé à l'étranger, organisent des voyages ou
des séjours dans notre pays, ne sont pas imposables à la taxe sur
la valeur ajoutée en France au titre de leur prestation d'entremise
(article 259 du code général des impôts) . Mais, lorsque l'agence

de voyages étrangère exécute matériellement les services utilisés
par le client, les prestations réalisées à ce titre sont, comme avant
le l er janvier 1979, soumises à la taxe sur la valeur ajoutée dans
les conditions de droit commun.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

70382 . - 17 juin 1985 . - M . targe Charles demande à m . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget s 'il est
possible d'envisager que les déficits occasionnés par les répara-
tions aux immeubles donnés en location puissent être à l'avenir
éventuellement déduits du revenu brut global et non pas du seul
revenu foncier . Permettant en ce cas d'éviter l'échelonnement du
déficit foncier sur plusieurs années, une telle mesure serait à
même d'encourager un meilleur entretien du parc immobilier.

Réponse. - Sous réserva des exceptions prévues par l'ar-
ticle 156-1-3 du code général des impôts, les déficits fonciers ne
peuvent s'imputer que sur les revenus de même nature des cinq
ou neuf années suivantes, selon qu'il s'agit d'immeubles urbains
ou ruraux . Cette règle a été instituée pour réprimer certains abus,
et notamment les locations de complaisance . Mais elle n'est pas
de nature à léser les véritables bailleurs . En effet, un déficit fon-
cier persistant ne saurait résulter d'une gestion normale . Certes,
cette mesure aboutit à échelonner la déduction des travaux les
plus importants mais, tout en incitant le bailleur à entretenir
régulièrement son patrimoine immobilier, elle est conforme à
l'équité, s'agissant de travaux qui, pour les autres catégories de
contribuables, ne peuvent qu'être amortis . Il n'est donc pas envi-
sagé de modifier ces dispositions.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

70480 . - 17 juin 1985 . - M . Lucien Couqueberg appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le fait que tous les titulaires d'une pension d'invali-
dité ne peuvent bénéficier d'une demi-part supplémentaire pour
le calcul de l'I .R .P.P. Ainsi, en bénéficient les personnes titulaires
d'une carte d'invalidité (code de la famille et de l'aide sociale)
ou d'une pension d'invalidité d'au moins 40 p . 100 (guerre ou
accident du travail). En revanche, la personne titulaire d'une pen-
sion d'invalidité de deuxième catégorie de la sécurité sociale n'y
a pas droit . Pourtant une pension d'invalidité de deuxième caté-
gorie entraîne une inaptitude au travail alors qu •ne invalidité de
40 p . 100 (guerre ou accident du travail) ne signifie pas qu'il y
ait incapacité totale de travailler . Il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour mettre tin à cette disparité de traitement.

Réponse. - Les majorations de quotient familial prévues en
faveur des invalides ont essentiellement pour objet d'améliorer la
situation fiscale des grands infirmes, c'est-à-dire des personnes
titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du code de
la famille et de l'aide sociale . Certes, les invalides de guerre et
du travail peuvent aussi bénéficier de ces mesures s'ils sont titu-
laires d'une pension d'invalidité d'au moins 40 p . 100. Mais cette
extension est motivée par la volonté d'accorder un régime de
faveur aux victimes de la guerre ou du travail . Un tel régime doit
par définition conserver un caractère exceptionnel et il ne peut
donc être envisagé d'en étendre davantage la portée.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

70527. - 17 juin 1985 . - Compte tenu du coût important que
représente le paiement d'une pension pour une personne
hébergée en établissement de long séjour gériatrique, M . Adrien
Zeller demande à M . le ministre de l ' économie, des finances
et du budget s'il entend introduire au code des impôts des dis-
positions pour que le conjoint non hébergé qui assume cette
charge soit autorisé à déduire de son revenu imposable tout ou
partie des sommes payées au titre de l'hébergement de son
conjoint dans ces établissements.

Réponse. - En vertu du principe posé par l'article 13 du code
général des impôts, seules sont admises en déduction du revenu
les dépenses engagées pour son acquisition ou sa conservation.
La mesure souhaitée par l'honorable parlementaire irait donc à
l'encontre des principes qui régissent l'impôt sur le revenu . Elle
présenterait, au surplus, l'inconvénient de ne bénéficier qu'aux
personnes qui sont hospitalisées, à l'exclusion des contribuables
restés à leur domicile ou accueillis dans leur famille . C'est pour-
quoi les pouvoirs publics ont adopté une politique plus générale
d'allégement de la charge fiscale des personnes âgées . Ainsi, pour
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l ' imposition des revenus de 1 ,184, les contribuables ;figés de plus
de soixante-cinq ans dont le revenu net global n 'excède pas
43 101) francs ont droit à un abattement de 6 96(1 francs . De
mérite, une déduction de 3 4811 francs est accordée .1 ceux d ' entre
eux dont le revenu est compris entre 43 10(1 francs et
69 600 francs . ( 'es déductions sont doublées si le conjoint remplit
les mêmes conditions d ' àge . En outre, les pensions et retraites
font l 'objet d ' un abattement de 10 p . 10e qui peut atteindre
23 1(10 francs par foyer et qui s ' applique préalablement à celui de
20 p. 100 . (' es dispositions contribuent à alléger la charge fiscale
des personnes àgées . Elles rejoignent ainsi, au moins pour partie,
les préoccupations exprimées dans la question.

F.connrnie ministère (services extérieurs : Loire)

70747 . - 24 juin 1985 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget de bien
vouloir lui faire connaître l ' évolution des effectifs des services
extérieurs de son ministère pour les cinq dernières années, en ce
qui concerne le département de la Loire.

Réponse . - L' évolution des effectifs des ::ervices extérieurs du
ministère de l ' économie, des finances et du budget en fonction
dans le département de la Loire a été la suivante, au mois de
janvier des cinq dernières années : 1 401 agents en 1981, 1 417
en 1982, 1 443 en 1983, 1 470 en 1984 et 1 468 en 1985 .

(reprise, sur les perspectives d ' une relance de l ' extraction souter-
raine dans le Gard par la mise en exploitation du gisement de
Ladrecht . On constate en effet que, bien qu ' elle soit fondée sur
des hypothèses particulièrement optimistes en matière, notam-
ment, ale rendement 150 p . 100 de plus que le meilleur rendement
jamais obtenu dans le bassin) et de valorisation des produits,
cette étude conclut à un important déficit annuel de 30 millions
de francs, lequel pourrait être de plus du double avec des hypo-
thèses plus réalistes, pour une exploitation dont l ' ouverture
nécessiterait plusieurs centaines de millions de francs d ' investisse-
ments . Ceci conforte la position prise paJ es conseils d 'adminis-
tration des Charbonnages de France et s houillères à l 'égard
des exploitations souterraines du Gard . En revanche, toutes les
exploitations à ciel ouvert des houillères du Centre-Midi, parmi
lesquelles celles du bassin du Gard, ont été classées parmi les
points d'ancrage . Comme suite à cette décision les houillères des
Cévennes ont été autorisées à procéder à la restructuration de
leurs installations du jour du Gard . L ' investissement correspon-
dant d ' un montant de 120 millions de francs, comprenant notam-
ment la construction d 'un nouveau lavoir, doit permettre une
réduction substantielle des coûts de transport et de traitement des
produits ainsi qu ' une amélioration de leur valorisation, assurant
ainsi l ' avenir des découvertes du Gard, où les récentes cam-
pagnes de prospection ont démontré l'existence de réserves suffi-
santes pour maintenir l ' exploitation durant de nombreuses
années .

Electricité et gaz (distribution de l'électricité : Nièvre)

ÉNERGIE

Charbon (houillères)

60316 . -- It) décembre 1984 . - M. Alain Journet attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l ' énergie, sur les conditions dans lesquelles la direction des
Charbonnages de France prévoit de restructurer les houillères du
bassin des Cévennes d ' ici à 1988 . Une étude de traçage avait été
engagée à partir du puits de Destival . Les résultats actuels mon-
trent que, contrairement à tout ce qui avait été annoncé, il y a
des ressources exploitables . A l' heure actuelle, la direction des
H .B .C .M . prévoit de suspendre ces travaux, quand il reste
260 mètres à faire pour se trouver au pied du travers banc ai
partir du puits des Oules, cc qui demande encore un mois de
travail . D'autre part, plus de 100 000 tonnes de charbon sont
prêtes à l ' extraction (tailles I, 2, 3 et 4, ainsi que la taille 508 B).
Compte tenu des possibilités immédiates en personnel, cela laisse
au moins trois ans d ' exploitation, plus qu ' il n ' en faut pour réa-
liser parallèlement, et donc à moindres frais, le travers banc . En
outre, tout indique, comme le souligne une étude faite à la
demande du comité d ' entreprise, que la comptabilité, qui sert de
hase aux programmations de la direction, est archaïque et fausse
les données . Il semblerait stupide de ne pas laisser mener à son
terme une étude en cours sur le gisement disponible . 11 lui
demande donc les mesures qu ' il envisage de prendre pour que
des instructions soient données en vue de réviser les programma-
tions pour le bassin des Cévennes en mettant fin aux gaspillages
structurels et, enfin, de ne pas rendre définitivement impossible
une exploitation fond à l ' avenir.

Réponse. - Ainsi qu ' il a été précisé à l 'honorable parlementaire
dans la réponse à sa question écrite n o 60317 posée le même
jour, la décision de maintenir au même niveau en francs
constants, pendant toute la durée du IX r Plan, la subvention
annuelle de 6 500 millions de francs, attribuée en 1984 aux houil-
lères nationales, représente un effort financier sans précédent qui
constitue le maximum compatible avec les impératifs écono-
miques et budgétaires . Son objectif est de donner aux Charbon-
nages de France les m,sycns de retrouver un équilibre financie
sans lequel le maintien d ' une production nationale ne pourrait
être durablement assuré . La recherche de cet équilibre nécessite
un effort de compétitivité conduisant à concentrer l ' exploitation
sur les sites les plus productifs. Il appartenait aux Charbonnages
de France, dans le cadre de leur responsabilité de gestion, de
déterminer les points d ' ancrage sur lesquels devait s 'eff tuer
cette concentration au-delà de 1988 . Tel a été l ' objet des déci-
sions prises par les conseils d 'administration des Charbonnages
de France et des houillères de bassin du Centre-Midi en
mars 1984, qui ont notamment estimé, compte tenu des diverses
études faites sur le sujet, que le maintien en activité des exploita-
tions souterraines du Gard n ' était pas compatible avec l ' objectif
d ' équilibre recherché. A noter à ce propos les résultats de l ' étude
la plus récente, réalisée par la société d ' expertise comptable et
d ' analyse financière Secafi-Alpha à la demande du comité d ' en-

64554 . 4 mars 1985 . -- M . Claude Labbé attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sur
le tracé de la ligne de 400 kilowatts Belleville - Saint-Eloi dans le
secteur de La Charité-sur-Loire et des communes environnantes.
Actuellement, ce projet provoque l ' indignation et la réprobation
de la population et de nombreux élus . En effet, il risque d' avoir
des conséquences graves sur la faune, la flore et la qualité de la
vie des habitants de la région et les possibilités d ' expansion des
secteurs concernés . Il demande que ce projet fasse l ' objet d ' une
large concertation avec toutes les personnes intéressées, les élus,
les associations, la chambre d ' agriculture, les syndicats agricoles
afin que le choix du tracé définitif soit conforme aux intérêts de
la population.

Réponse . - La ligne électrique à deux circuits 400 000 volts Bel-
leville - Saint-Eloi - Bayet aura pour triple but d 'acheminer sur le
réseau général une partie de l'énergie produite par la centrale
thermo-nucléaire de Belleville-sur-Loire, permettre l ' intercon-
nexion, par le réseau de grand transport, des régions parisienne,
lyonnaise et du Massif central et, enfin, de renforcer l'alimenta-
tion régionale de Moulins, Nevers, Vichy, Montluçon et
Clermont-Ferrand . Concernant la recherche du tracé initial, Elec-
tricité de France a défini une aire d ' étude suffisamment large
pour que soient prises en considération, d ' une pan, les zones
sensibles des points de vue de l'environnement, du patrimoine
historique et culturel, de l ' habitat, de l ' agriculture et, d 'autre part,
les contraintes techniques et juridiques . Cette phase préparatoire
achevée, les élus et personnalités locales ainsi que les services
administratifs ont alors été informés du projet et des possibilités
du passage de la ligne pour relier les deux postes d 'intercon-
nexion . Ainsi, dés avril 1983, des réunions d ' information par
canton ont été organisées, au cours desquelles l'établissement a
pu donner toutes précisions aux participants : la justification des
partis proposés, le mode d ' insertion d ' un tel ouvrage et les dispo-
sitions qui pourraient être prises pour atténuer son impact ont été
débattus . Après avoir enregistré les observations et suggestions
proposées à cette occasion, Electricité de France a recherché,
dans la bande de moindre impact préalablement définie, le tracé
qui résulte en lait d'un compromis entre des contraintes qui ne
peuvent bien entendu être dissociées les unes des autres . Ce n'est
que fin décembre que le maitre d'ouvrage a présenté le dossier
de demande de déclaration d ' utilité publique . Ce dossier, accom-
pagné de l 'étude d ' impact dans laquelle sont évalués les avan-
tages et les inconvénients des partis envisagés à l ' origine, a été
mis à la disposition du public du 9 mai au 9 septembre 1984 ; la
population a été invitée à consigner ses observations dans les
registres déposés dans chaque commune concernée . Au préalable,
des avis annonçant les lieux de consultation de ces documents
avaient été insérés dans des journaux à diffusions nationale et
locale. Pendant le déroulement de cette publicité et même au-
delà, le service national a de nouveau organisé des réunions d 'in-
formation, notamment avec les élus . L' élaboration de ce projet
parait donc avoir été réalisée à l ' issue d ' une très large concerta-
tion ; celle-ci se poursuit actuellement dans le cadre des consulta-
tions réglementaires et en vue de la préparation du dossier d ' exé-
cution, dont l 'élaboration a également fait l ' objet d ' une
information auprès de la chambre d ' agriculture et des organisa-
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lions professionnelles agricoles . Compte tenu des contacts qui se
sont ainsi instaurés, le maitre d ' ouvrage a d ' ores et déjà amendé
son projet pour répondre à certaines préoccupations locales qui
se sont exprimées au cours des différents stades de la concerta-
tion . Ces demandes ne peuvent cependant pas Mtre toutes
retenues dans la mesure où il résulte de l ' examen que les par-
cours proposés allongeraient de façon substantielle le tracé
général, augmentant d 'autant le coût des travaux, ou bien n 'au-
raient pas l ' accord des élus susceptibles d ' être intéressés, ou
encore auraient un impact fort su- des milieux à préserver, ainsi
q e l 'a fait apparaitre l ' étude d 'impact . Sans sous-estimer les pro-
blèmes que peut soulever l ' établissement d ' un tel projet, l ' Etat
s ' efforcera d 'arrêter le tracé sur lequel aura été obtenu le plus
large consensus et veillera, en tout état de cause, à ce que f ' in-
térét national puisse se concilier le mieux possible avec les légi-
times préoccupations des élus et populations concernés.

Electricité et gaz (tarifs)

68029 . - 1 « avril 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire l'Etet auprès du ministre du redéploiement indus-
triel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, que Elec-
tricité de France commercialise les kilowattheures qu ' elle produit
à des prix différents . 11 lui demande de bien vouloir ventiler les
prix des kilowattheures qu ' elle vend aux utilisateurs suivants :
a) kilowattheure ménager de jour, de nuit, chauffage, etc . ;
h) kilowattheure dit commercial ; c) kilowattheure industriel.

Réponse . - La tarification de l 'électricité en France n ' est pas
une tarification à l ' usage . Elle est établie en fonction du coût de
mise à disposition de l 'électricité, qui dépend notamment du
moment auquel elle est consommée (par exemple jour/nuit,
été/hiver), des conditions dans lesquelles elle est livrée (par
exemple de la tension de desserte : haute, moyenne ou basse) et
de la puissance souscrite . Ce coût de mise à disposition com-
prend, pour tous les niveaux de tension, les coûts de production
(charges fixes d' investissement et d' exploitation, et frais variables
de combustibles) et de transport . Pour la moyenne et la basse
tensions, les coûts de mise à disposition incluent en outre les
frais de transformation (HT/MT pour la moyenne tension,
tiT/MT BT pour la basse tension), ainsi que les frais d ' exploita-
tion et de distribution propres à chacune de ces catégories . Dans
la mesure où les tarifs ne dépendent pas de l ' usage qui est fait de
l ' électricité, il est plus représentatif de considérer les prix moyens
hors taxes du kilowattheure suivant les différents niveaux de ten-
sion, qui ont été, en 1984, de : 24,7 centimes/kilowattheure en
haute tension ; 39,7 centimes/kilowattheure en moyenne tension ;
59,6 centimes/kilowattheure aux usagers domestiques de la basse
tension ; 72,8 centimes/kilowattheure aux clients professionnels
de la basse tension . Il faut souligner que la distinction qui existe
en basse tension, entre tarif domestique et tarif professionnel,
justifié dans le passé par les différences de comportement des
usagers, n 'a plus lieu d ' être et devrait disparaitre . En effet, l 'écart
entre les prix de revient de ces deux types de fournitures est
aujourd ' hui négligeables : c ' est pourquoi ces deux tarifs seront
progressivement alignés dans les prochaines années . Il convient
de rappeler par ailleurs que ces prix vont diminuer en francs
constants puisque le contrat de plan signé entre l ' Etat et E .D .F.
le 24 octobre dernier prévoit que, pendant cinq ans, l ' augmenta-
tion moyenne annuelle des tarifs de l ' électricité sera maintenue
un point au dessous de l'inflation.

Communautés européennes (énergie)

87504 . - 29 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté signale à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie,
que, selon czrtaines indications, le Conseil des Communautés
européennes aurait reporté à une date ultérieure sa décision rela-
tive à la mise en oeuvre d ' un programme de 730 millions de
livres, concernant les combustibles solides . Il lui demande quelles
sont les raisons qui ont conduit le Conseil à différer cette déci-
sion, et les conséquences de ce retard pour le secteur en cause.

Réponse. - L'examen de la proposition révisée de règlement
(C .E .E .) organisant une aide financière de la Communauté en
faveur des industries productrices de combustibles solides
(houille, lignite, tourbe) a été repoussé .sine die à l'issue du
Conseil énergie du 13 novembre 1984 . Cette proposition de la
commission, qui établit une aide communautaire directe en
faveur des entreprises charbonnières européennes, à hauteur de
20 p . 100 du montant des projets d ' investissement directement
liés à l ' extraction ou à la préparation de la houille, du lignite ou
de la tourbe, n ' a pas été adoptée en raison de la non-résolution

par le ( ' onseil des divergences d ' appréci ; Lion des pays membres
sur l ' efficacité et l ' opportunité d ' un tel système d ' aides . l .es seuils
de productivité retenus dans cette proposition pour l ' égihilité des
projets d ' investissement présentés, ont en effet été jugés par plu-
sieurs pays membres trop peu élevés ou trop imprécis . Ces pays
ont estimé que de telles dispositions conduiraient à engager des
investissements de capacité qui, dépourvus de toute justification
énergétique ou économique, engendreraient des déficits d ' exploi-
tation élevés. Elles iraient à l ' encontre des intérêts de la produc-
tion charbonnière européenne qui suppose une concentration sur
les meilleurs sites . Bien entendu, cette affaire ne concerne que la
mise en place de nouvelles aides communautaires et ne remet pas
en cause le système actuel d' aides communautaires et nationales.

Electricité et gaz (tarifs)

88093 . - 13 mai 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l ' énergie, à propos des dates d 'exigibilité des factures
E .D .F.-G .D .F En effet, il est à noter que, de plus en plus fré-
quemment, les factures E .D .F .-G .D.F . parviennent aux intéressés
huit jours seulement avant leur date d 'exigibilité. Alors que les
moyens de chauffage au gaz ou à l 'électricité se sont considéra-
blement développés et que de ce fait le montant des factures,
puisqu'il correspond à une consommation accrue, est devenu
beaucoup plus important, cette situation semble être la cause de
nombreux problèmes financiers . De plus, les demandes consécu-
tives d ' attribution de délais de paiement représentent une sur-
charge du travail imposé aux services administratifs de cette
société et donc perturbe la qualité de ses prestations . En consé-
quence, il lui demande si des dispositions sont prévues afin d ' as-
souplir ce système et particulièrement de faire parvenir les fac-
tures aux abonnés, bien avant les dates d ' exigibilité, afin qu ' ils
puissent prendre toute disposition pour leur règlement.

Réponse . - Les factures d 'Electricité de France sont postées au
plus tard le lendemain de leur impression. Rien qu ' affranchies au
tarif réduit, l ' administration des P.T.T. assure à ce courrier un
service normal en contrepartie de la présentation des envois des
établissements, triés par commune . Le délai entre la date d ' émis-
sion et la date d 'arrivée chez le client ne s 'en trouve donc pas
accru . Afin de diminuer la gêne que constituait pour de très
nombreux usagers le délai exigé pour régler leurs factures, celui-
ci a été porté de douze à quinze jours, permettant ainsi aux
abonnés de disposer de deux week-ends pour prendre leurs dis-
positions . Les difficultés évoquées par l ' honorable parlementaire
ont donc dû avoir une origine très conjoncturelle . Par ailleurs,
d'une manière générale, pour aider à résoudre les problèmes ren-
contrés actuellement par un certain nombre d ' abonnés, E .D .F.
met progressivement en place la mensualisation des factures sous
réserve de l ' accord de l ' abonné au prélèvement automatique sur
un compte postal ou bancaire, ce qui lui évitera d ' avoir à
acquitter des factures relativement importantes et devrait per-
mettre ainsi de répondre au problème évoqué par l ' honorable
parlementaire .

Electricité et gaz (tarifs)

88418 . - 20 mai 1985 . - Mme Marie-France Lecuir attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l ' énergie, sur les facturations intermédiaires envoyées aux
abonnés après les grands froids de janvier 1985 . Elle lui demande
s' il est exact que ces estimations ont été systématiquement aug-
mentées pour tous les abonnés, sans attendre la mesure réelle de
la consommation individuelle, réduisant ainsi la portée des
efforts des consommateurs qui, soit avaient réalisé des travaux
d 'économie d'énergie, soit avaient volontairement limité leur
consommation pendant la période de froid inhabituel.

Réponse. - Les factures intermédiaires sont envoyées aux
usagers dans deux cas : lorsque le montant annuel moyen des
dépenses d'électricité d'un client dépasse un certain montant
(l'envoi d'une facture intermédiaire tous les deux mois permettant
au client de mieux échelonner ses paiements) ; lorsque aucun
relevé n ' a pu étre effectué en raison de l' inaccessibilité des comp-
teurs . Les factures intermédiaires comportent . outre le montant
de la prime fixe, le montant estimé des consommations, calculé à
partir des consommations antérieures du client (ou prévisibles,
s il s'agit d 'un nouveau client) . Le montant total de cette facture
intermédiaire est par la suite dédiait de la facture suivante, qui est
établie d ' après le relevé des compteurs . Globalement, la somme
payée par l ' abonné découle strictement des consommations dont
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ce dernier est responsable . Dans le cas, cc iquc par l ' hononthle
parlementaire, des Lactaures intermédiaire, cm tcces aptes la
période de froid de janvier 1985, le mode de calcul des montants
estimés n 'a pas été modifié . I es factures estimées au cours du
l e i trimestre 1985 l'ont été en tenant .mpte des consommations
enregistrées en 1984 . II est possible, par consequent, que, dans un
certain nombre de cas . elles tient rué d ' un montant Inférieuu à
celui auquel aurait conduit un rclese particulier des iodes des
compteurs (ce qui, le cas cchcant, se traduira per un rattrapage
sur la facture suivante).

( )lnrita,m ho utllerr's

	

l 'I nn/i''))toms'.

69032 . 27 mai 1985 . M. K3urice Adevah-Poeut attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerco extérieur, chargé de
l'énergie, sur la convention tripartite signée le IO mars 1985
entre les pouvoirs publics, la region Auvergne et les Charhnn-
nages de France, relative .1 l ' avenir des mines de Messerx, Jans le
Puy-de-Dôme . Ce document envisage notamment la prolongation
de l ' activité de cette mine dans l ' hypothèse e1 u maintien des bons
résultats d'exploitation constatés dernièrement . Mais il semble
bien que les moyens en personnel aient atteint tin seuil minimal
qui rte permette pas de remplir cette condition . II lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer cc qu ' il envisage de faire pour
remédier à cette situation.

Réponse . - Les Charbonnages de France ont en effet décidé de
prolonger l ' activité de la mine de Nle'.seix tant que les bons
résultats obtenus depuis quel/mes mois se maintiendront . Ils pro-
céderont à un nouvel examen de la ,itualion si les résultats vien-
nent à se dégrader et, en tout état de cause, .1 la tin de l 'année
1985 . Aucune dari; précise n' est donc plus fixée pour la fermeture
de cette exploitation . Il ne faut toutefois pas se dissimuler que
cette prolongation d ' activité ne peut avoir qu 'une durée limitée
compte tenu du tonnage restreint de réserves exploitables dans
les conditions économiques actuelles . ( ' est pourquoi il convient
de mettre à profit le délai ainsi accordé pour préparer le reclasse-
ment du personnel dans les meilleures conditions possibles . La
fusion des effectifs d 'ores et déjà enregistrée, qui compte d 'ail-
leurs pour une bonne part dans le redressement des résultats
techniques et économiques du siège de Messeix, n ' a pas atteint
un niveau tel que la poursuite de l 'exploitation puisse s ' en
trouver cor 'promise .

Charbon entreprises)

69732 . - IO juir 1 985 . - M . Paul Chomat attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sur
la situation de l ' A .T .I .C . Alors que la production charbonnière
nationale recule dans des proportions inquiétantes, les importa-
tions, gérées par l ' A .T.I .C . (Association technique de l ' importa-
tion charbonnière), elles, croissent depuis plusieurs années jus-
qu ' à devenir désormais largement supérieures à la production
nationale . En 1958, le montant de la production nationale était
de soixante millions de tonnes, les importations de vingt millions
de tonnes ; en 1970, les ch i ffres étaient respectivement de qua-
rante millions de tonnes et dix-sept millions de tonnes ; en 1980,
de vingt et un millions de tonnes et trente-cieux millions de
tonnes ; en 1984, de dix-huit millions de tonnes et de vingt-
quatre millions de tonnes . De fait, l'A .T .L(' . est devenue la pre-
mière entreprise charbonnière nationale . De plus, depuis 1974, un
nouvel opérateur sur le marché du charbon-vapeur intervient ; il
s 'agit de la Compagnie française de raffinage, groupe Total, qui
annonce vingt millions de tonnes dans la décennie à venir . Des
déséquilibres considérables vont nécessairement surgir de cette
situation . En même temps qu 'étaient nationalisées les houillères,
en décembre 1944, l'A .T .I .C . était -créée dans le but de gérer le
supplément nécessaire à l 'économie nationale non fourni par
C ' .D .F . Bien que de statut privé, l ' association regroupe, outre les
cimentiers, des entre p rises publiques : sidérurgie, E .D .F.
et C' .D .E . En conséquence, il lui demande, compte tenu de la
situation présente et à venir, quelles mesures il entend prendre
pour fendre l ' A .T .I .C . au sein de Charbonnages de France et
pour que C .D .F. devienne le seul opérateur charbonnier national.

Réponse . - L ' Association technique de l 'importation charbon-
nière (A.T .I .C .), entité juridique souple et distincte des Charbon-
nages de France, regroupe les différents consommateurs et
importateurs de charbon pour le compte desquels elle achète et
transporte les combustibles minéraux solides en provenance de
l ' étranger, qu ' elle facture au prix ale revient . Sa rémunération est
assurée par une redevance à la tonne, approuvée par les pouvoirs

publics, sans bénéficier d ' aucune subvention de l ' Etat . L'exis-
tence du monopole d 'importation délégué à l'A .T .LC' . s 'appuie
sur une logique qui consiste :l isoler, sur la scène internationale,
la fonction achat de charbon pour les consommateurs français.
Cette logique a un avantage dont a su tirer parti l'A .T.l.(' . : celui
de regrouper la force d ' achat afin de peser plus lourd face aux
produc teurs et négociants internationaux et de tirer les coûts
(l' .tpprovisionnernent français vers le bas . L'autre conséquence du
monopole concerne l ' affrètement maritime, qui incombe totale-
ment ,i l'A .I .I .(' ., ce qui a contribué à donner à l ' armement
français sa place sur le marché du transport minéralier . Par
contre, le rôle de l'A .T.I .C . s ' arrcte à la réception du charbon en
France et ne s ' étend aucunement :1 la distribution, dans laquelle
interviennent de nombreux opérateurs, pour la fourniture aux
secteurs de l 'industrie et du chauffage des charbons nationaux et
importés . 1)e cette manière, les consommateurs français, et
notanunent les industries soumises à la concurrence internatio-
nale, reçoivent la garantie d ' un approvisionnement aux meilleures
conditions du marché mondial, ce qui est indispensable pour leur
compétitivité et pour favoriser, comme il est souhaitable pour la
collectivité, l ' emploi de ce combustible . I .e soutien à la produc-
tion nationale est manifesté par la subvention de l'Etat, aux

qui sera maintenue au montant de 6 500 millions de
franc, (valeur 1984) durant la période du IX' Plan . L ' équilibre
entre le charbon national et le charbon importé s ' opère alors
selon la règle du marché concurrentiel . En 1984, la production
nationale de houille et de lignite, y compris les produits récu-
pérés sur les terrils, a représenté environ la moitié de notre
consommation . Cette proportion devrait peu varier à moyen
terme, selon les perspectives prévisibles.

( 'haste et péche (politique de la pèche)

70275 . 17 juin 1085. M. Charles Pistre appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, sur les difficultés qui risquent d ' apparaitre lors de
l ' application etc l ' article 410 du code rural inscrit dans la loi du
29 juin 1984, qui stipule dans le cinquième alinéa : u Les disposi-
tions prévues aux alinéas précédents seront étendues aux
ouvrages existant à la date de la publication de la loi no 84-512
du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à la gestion
des ressources piscic es par réduction progressive de l 'écart par
rapport à la situation actuelle . Ces dispositions s ' appliqueront
intégralement au renouvellement des concessions ou autorisations
de ces ouvrages . t> Il semblerait que l 'application de cet alinéa
inquiète les producteurs d ' énergie électrique, puisqu 'uni . interpré-
tation semble prévoir que les anciens ouvrages devront être
adaptés : cela occasionnerait à la fois un coût en investissement
très élevé et une réduction de la production et donc de la renta-
bilité de l ' ouvrage . Dans le même temps, les conventions venant
à échéance sont dénoncées, ce qui généralise le problème . Aussi
il lui demande clans quelles conditions cette disposition sera
appliquée, et comment seront protégés à la fois les intérêts légi-
times des pécheurs et ceux des exploitants d ' ouvrages hydro-
électriques.

Réponse. I : application aux installation, existantes des dispo-
sitions de l 'article 410 du code rural, telles qu ' elles résultent de la
loi n^ 84-512 du 29 juin 1984 relative à la péche en eau douce et
a la gestion des ressources piscicoles, sera progressive et partielle.
En effet, afin d ' éviter qu ' une charge trop lourde ne soit imposée
aux exploitants de ces installations, le volume des débits réservés
des chutes existant à la date de promulgation de la loi ne repré-
sentera que le quart du volume des débits réservés des chutes
nouvelles ; encore, cette valeur ne sera-t-elie atteinte que dans un
délai de trois ors . Au surplus, la loi a prévu qu ' il pourrait être
dérogé aux obligations en matière de débits réservés si la concep-
tion technique des ouvrages est telle qu ' il n ' y a pas possibilité
d ' appliquer les dispositions légales . Enfin, le Parlement sera
appelé dans cinq ans à examiner le bilan de l ' opération . Il appré-
ciera, à cette o c casion, l ' opportunité d 'une éscotuelle adaptation
du dispositif retenu, en prenant en compte l ' ensemble des intérêts
en cause .

Électricité et gai, (tarifs)

71256 . - Ire juillet 1985 . - M . Georges Bally attire l 'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, sur l ' arrêté n e 80-22 A du I te avril 1980, qui offrait la
possibilité aux huhitants des communes situées à proximité des
centrales nucléaires de bénéficier de réductions tarifaires pour
leur consommation d ' électricité . A la suite d ' un recours conten-
tieux déposé par l'union départementale des consommateurs de
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Paris dès le 8 mai 1980, le Conseil d ' Etat, lors de sa séance du
18 janvier 1985, a considéré que cet arrêté était entaché d ' excès
de pouvoir et en a décidé l'annulation . Or ces réductions tari-
faires se voulaient être une compensation financière accordée aux
populations résidant à proximité des centrales nucléaires . Depuis
la décision du Conseil d'Etat, E .D .F . a entrepris des démarches
auprès des communes concernées pour leur signaler la suppres-
sion de cet avantage accordé à leurs habitants . Cette décision,
qui est très controversée dans sa circonscription, où se situe le
surgénérateur de Creys-Malville, peut apparaître comme une
remise en question de certains avantages acquis. II lui demande
donc s'il n'est pas envisageable de rétablir sous cette forme ou
sous une autre ces avantages.

Réponse. - La oossibilité pour les habitants des communes
situées à proximité des centrales nucléaires de bénéficier de
réductions tarifaires pour leur consommation d'électricité a été
instituée par l'arrêté n° 80-22 A en date du l r avril 1980 . A la
suite d'un recours contentieux déposé par l'union départementale
des consommateurs de Paris dès le 8 mai 1980, le Conseil d'Etat,
lors de sa séance du 18 janvier dernier, a considéré que cet arrété
était entaché d'excès de pouvoir et en a décidé l'annulation . La
haute juridiction administrative a en effet estimé qu'aucun texte
législatif ne permettait par simple arrêté interministériel d 'intro-
duire une telle inégalité de traitement des abonnés face à un ser-
vice public . En effet, avant même la promulgation de cet arrêté,
de nombreuses voix s'étaient élevées pour souligner ce risque
d'annulation par le Conseil d'Etat du fait de la remise en ques-
tion du principe de l'unité de prix d'un service public . La presse
de l'époque s'était déjà fait l'écho de ces réactions ainsi que
celles suscitées par les autres problèmes soulevés par cet arrêté . II
se posait en effet la question des critères de choix des communes
bénéficiant des réductions tarifaires . Ainsi, après qu'il eut été
envisagé de retenir les communes situées dans un rayon de dix
kilomètres, puis de cinq kilomètres autour des centrales, l'arrêté a
finalement prévu que cette réduction s'appliquait a aux com-
munes directement concernées par la construction d'une centrale
électronucléaire de grande puissance », dont la liste a alors été
fixée par les pouvoirs publics . Ce mode de détermination a
entraîné des réclamations de la part des communes non retenties
ainsi que de communes et d'industriels situés à proximité
d'autres grands chantiers tels que centrales thermiques classiques
ou hydrauliques, barrages de retenue, centrales nucléaires ali-
mentées en haute tension . Enfin, alors que tous les habitants
d'une même commune étaient concernés de manière identique
par la proximité d'une centrale nucléaire, le principe d'accorder
une réduction tarifaire variable, proportionnelle à la consomma-
tion électrique de chacun, pouvait paraître discutable . Aujour-
d'hui, le Gouvernement ne peut que prendre acte de la décision
d'annulation du Conseil d'Etat, dont il examine les conséquences
pour les communes concernées . II s'est d'ores et déjà assuré qu'il
ne serait procédé à aucune mesure de rétroactivité et qu'E .D .F.
ne se ferait pas rembourser les ristournes accordées depuis 1980.
Par ailleurs, il a demandé à l'établissement d'examiner cas par
cas la situation de ses abonnés qui avaient bénéficié jusqu'alors
de ces réductions tarifaires, notamment de ceux, en moyenne et
haute tension, qui avaient décidé leur implantation ou un déve-
loppement de leur consommation d'électricité en fonction de
celles-ci, et d'envisager de leur octroyer, le cas échéant, une aide
commerciale afin d'éviter qu'ils ne soient lésés . Enfin, il convient
de souligner que des procédures spécifiques, dites « de grand
chantier » et « d'après-grand chantier », ont été mises en place
pour compenser les sujétions de nuisances engendrées par des
centrales nucléaires et pour éviter des chutes brutales de l'activité
économique et du niveau de l'emploi.

ENVIRONNEMENT

Pollution et nuisances (bruit)

47032. - 26 mars 1984 . - M. °!a .-ce Bas appelle l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur le fait que le bruit est
dans notre société un véritable fléau national . II lui signale les
conclusions émises par le colloque récent organisé par le Conseil
national contre le bruit : 55 p. 100 des Français souffrent du
bruit, et ce sont surtout les citadins des villes de plus de
100 000 habitants qui sont le plus exposés . Le bruit est respon-
sable de 11 p . 100 des accidents du travail, de 15 p . 100 des
journées de travail perdues, de 29 p . 100 des internements psy-
chiatriques, et coûte 25 milliards de francs à la collectivité natio-
nale par l'intermédiaire des dépenses sociales qu'il engendre.
Compte tenu de cet état de fait qui occasionne notamment aux
individus une souffrance accumulée et répétée quotidiennement,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les
mesures prises actuellement dans le cadre de la politique de lutte
contre le bruit menée par le Gouvernement.

Pollution et nuisances (brui!)

82902 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s ' étonne auprès de
Mme le ministre de l 'environnement de n' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n e 47032 publiée au Journal officiel
du 26 mars 1984 relative au fait que le bruit est dans notre
société un véritable fléau national . II lui en renouvelle les termes.

Pollution et nuisances (bruit)

88963 . - 27 mai 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
Mme le ministre de l 'environnement de n' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite ne 47032 publiée au Journal officiel
du 26 mars 1984 relative au fait que le bruit est dans notre
société un véritable fléau national, rappelée sous le n° 62902 au
Journal officiel du 28 janvier 1985 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - A la suite du conseil des ministres du I l avril 1984,
le Gouvernement a décidé de poursuivre sa lutte contre le bruit
dans trois domaines définis comme prioritaires : le bruit de voisi-
nage, le bruit des transports et le bruit au travail . Six groupes de
travail techniques ont été mis en place pour faire des proposi-
tions concrètes sur le bruit en provenance des discothèques ou
établissements recevant du public, des établissements de loisirs,
des sonorisations de rues, des alarmes sonores, sur l'étiquetage
informatif des appareils électroménagers et enfin, sur la possibi-
lité d'instaurer un timbre d'amende pour certaines infractions en
matière de bruit . Le conseil national du bruit sera saisi des pro-
positions qui seront émises par ces groupes . En outre l'effort du
ministère de l'environnement en matière de bruit se poursuit dans
de nombreux domaines : dans le cadre de la lutte contre le bruit
des transports, la réduction des points noirs à proximité des
infrastructures routières ou ferroviaires par la réhabilitation
acoustique de logements sociaux est en cours ; en matière d'in-
frastructures aéroportuaires, la création de commissions consulta-
tives d'aéroports civils ou militaires permet d'ores et déjà d'asso-
cier les populations concernées à certaines décisions relatives à
l'élaboration des plans d'exposition au bruit et à l'exploitation
des aéroports (par exemple : la réglementation des horaires de
vol). Pour certains appareils bruyants comme les U.L.M. une
réglementation particulière va être élaborée pour limiter le niveau
sonore des appareils en vol . En matière de bruit au travail, une
directive européenne est en cours d'élaboration . Des contrats de
ville ont été signés avec plus de 25 communes pour un montant
voisin de 70 millions de francs échelonné de 1982 à 1987, financé
pour moitié par l'Etat (fonds d'intervention pour la qualité de la
vie) . Les chargés du bruit mis en place en 1982 auprès des com-
missaires de la République des départements pour assurer la
coordination des services de l'Etat en matière de plaintes vont
faire l'objet d'un large bilan d'activité pour apprécier les acquis
de la politique ainsi mise en place, et pour identifier les secteurs
d'intervention prioritaire . Enfin, le ministère de l'environnement
a repris en avril 1985 la campagne nationale d'information et de
sensibilisation .

Produits chimiques et parachimiques
(pollution et nuisances)

88441 . - 20 mai 1985 . - M . Jean-Jacques Léonetti demande à
Mme le ministre de l 'environnement de bien vouloir lui pré-
ciser les actions qu'elle entend mener en matière de pollution par
les toxiques charriés par les fleuves et les eaux côtières et si une
coopération internationale est envisagée.

Réponse . - La qualité des eaux côtières, en particulier au
regard de la pollution induite tant par les rejets ponctuels
effectués à partir des installations industrielles ou urbaines
implantées sur le littoral que par les apports des grands fleuves,
fait l'objet d'une surveillance continue dan - le cadre du réseau
national d'observation de la qualité du milieu marin (R .N .O .)
dont les points de mesures sont régulièrement distribués le long
du littoral français. Grâce à ce réseau, la France dispose d'un
moyen d'appréhender l'état de pollution du milieu ainsi que ses
tendances. Les résultats encourageants obtenus au cours de ces
dernières années ne peuvent être dissociés des actions menées sur
le plan international afin de mettre en place une politique coor-
donnée en la matière. La pollution des eaux marines et, en parti-
culier, des eaux côtières est en effet l'objet d'un certain nombre
de conventions internationales : conventions de Londres et
d'Oslo relatives aux opérations d'immersion et d'incinéra-
tion (1972) ; convention de Paris pour la prévention de la pollu-
tion d'origine tellurique (1974) ; convention cadre de Barcelone
pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution
(1976) et ses protocoles relatifs à la prévention de la pollution de
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la mer par les opérations d ' immersion ainsi qu ' à la pollution
d'origine tellurique . Les dispositions arrêtées par ces conventions
visent soit à interdire, soit à sévèrement limiter toutes les formes
de rejets susceptibles de contribuer directement ou indirectement
à la dégradation du milieu marin, que celles-ci résultent des acti-
vités d ' immersion menées à proximité ou au large du littoral
(conventions de Londres, de Barcelone et d ' Oslo), des rejets
directs effectués à partir des installations industrielles ou
urbaines implantées sur le littoral (convention de Paris, voire des
retombées atmosphériques, la convention de Paris ayant récem-
ment décidé d'étendre son domaine de compétence à cette forme
de pollution . Ces conventions ont, au même titre que les direc-
tives européennes, un caractère contraignant vis-à-vis des pays
signataires auxquels revient la tâche d'intégrer ces dispositions
dans leurs propres réglementations . C'est ainsi, à titre d'exemple,
qu'en matière d'immersion la France a mis en place une poli-
tique qui devrait aboutir, à court terme, à l'arrêt des opérations
de rejets de phosphogypse . De même, pour ce qui concerne les
rejets de bioxyde de titane, l 'arrêt depuis plusieurs années et
pour l'ensemble des unités de production des rejets solides
- dont le sulfate ferreux, responsable des boues rouges - ainsi
que les améliorations apportées aux conditions de diffusion des
effluents ont abouti, au prix de lourds investissements, à une
diminution notable de l'impact immédiat de ces activités sur le
milieu marin . Un effort du même ordre est porté à la diminition
de l'impact des rejets telluriques, l'action dans ce domaine s'ap-
puyant en outre sur un certain nombre de directives communau-
taires dont les dispositions sont largement reprises dans les
conventions internationales précitées . Plus délicate à appréhender
est la pollution induite par les grands fleuves . C'est la raison
pour laquelle la convention de Paris a, en toute logique, retenu
de réaliser une évaluation globale des apports fluviaux de pol-
luants majeurs et pour ce faire a très récemment chargé un
groupe de travail de réfléchir sur les techniques à mettre en
oeuvre à cet effet, et de dresser un calendrier des travaux devant
être réalisés . Quoique cette décision n'intéresse que les grands
cours d'eaux qui se jettent dans l 'Atlantique, la Manche et la mer
du Nord, il ne fait aucun doute que les méthodologies qui seront
arrêtées pourront être appliquées à d'autres grands fleuves et en
particulier à ceux se jetant dans la mer Méditerranée. C'est à
cette approche que répond d'ores et déjà le programme de
mesures arrêté les 25 et 26 janvier 1984 entre la France, la princi-
pauté de Monaco et l'Italie dans le cadre de l'accord
« Ramage », afin de préciser l'importance de l'impact des
apports en mer des fleuves Var et Roya . II convient d'ailleurs de
souligner que bien que les premiers résultats ne révèlent aucune
situation anormale, les campagnes de mesures seront poursuivies
en juin-juillet 1986 ainsi qu'au début de 1986, afin de déterminer
le volume et la nature des apports dont le Var serait responsable.
Cela étant, il est évident que la mise en oeuvre d'une politique
globale de réduction de la pollution des eaux côtières passe irré-
médiablement par une approche internationale des problèmes.
Les conventions régionales - convention d'Oslo, de Paris, de Bar-
celone - fournissent à cet égard un cadre privilégié eu égard aux
communautés d'intérêt qui se sont établies . Ce principe a d'ail-
leurs été rappelé par les ministres de l ' environnement des pays
riverains de la mer du Nord et de la Manche réunis à Brème
en 1984 . Les travaux actuellement engagés au sein de ces conven-
tions et, en particulier, de la convention de Paris devraient, à
terme, aboutir à une amélioration notable de la qualité des eaux
marines, confirmant ainsi les tendances actuellement observées.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

88608 . - 20 mai 1985. - M . Jacques Toubon appelle l ' atten-
tion de M . ie secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur la tentative d'accord salarial concernant les fonc-
tionnaires, pour l'année 1985. II lui demande : si la prise d'un
décret augmentant les traitements des agents à compter du
I t février, soit avant la signature dudit accord, n'est pas en
contradiction avec l'esprit et la lettre des dispositions de l'ar-
ticle 8 de la loi du 13 juillet 1983, qui dispose que les discussions
sont préalables à la prise de décisions par le Gouvernement ; à
quelle date s'ouvriront des discussions sur la mise en place de la
clause de sauvegarde, en fin d'année 1985 ou dès que l'augmen-
tation des prix atteindra le seuil fixé dans le relevé des conclu-
sions à quelle date l'augmentation éventuelle des traitements
prendra effet en application de la clause de sauvegarde ; si l'aug-
mentation des prix à ia consommation constituant le seuil de
déclenchement de la clause de sauvegarde est appréciée en

niveau ou en masse . Dans cette dernière hypothèse, y a-t-il prise
en compte, et dans l ' affirmative à quel niveau, du glissement
« vieillesse technicité ».

Réponse. - Le relevé de conclusions établi à l ' issue de la négo-
ciation sur dispositif salarial pour 1985 résulte d'une concertation
approfondie entre le Gouvernement et les sept organisations syn-
dicales représentatives des fonctionnaires de l ' Etat, et a été signé
par quatre de ces organisations le 13 février 1985 . En ce qui
concerne la conformité de la procédure de négociation pour
l'année 1985 avec l'article 8, alinéa 2, de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
aux termes duquel « les organisations syndicales de fonction-
naires ont qualité pour conduire au niveau national avec le Gou-
vernement des négociations préalables à la détermination de
l'évolution des rémunérations . . . », il est précisé que c'est lors de
la réunion du 31 janvier 1985 que le secrétaire d ' Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et des simplifi-
cations administratives, et les organisations syndicales sont par-
venus à la mise au point d'un projet de relevé de conclusions sur
le dispositif salarial pour 1985, qui prévoyait, notamment, une
augmentation générale des traitements dès le I st février 1985 . Il
est fait observer à l'honorable parlementaire que le statut général
des fonctionnaires indique seulement que la détermination de
l'évolution des rémunérations doit être précédée d'une négocia-
tion avec les organisations syndicales . Dès lors que cette obliga-
tion a bien été respectée, il incombe au pouvoir réglementaire de
prendre les dispositions les plus appropriées pour la mettre en
oeuvre . II est donc évident que les négociations salariales pour
1985 ont été menées conformément aux dispositions de l'article 8,
alinéa 2, de la loi du 13 juillet 1983 précitée, ce qu ' aucune orga-
nisation syndicale, signataire ou non du relevé de conclusions,
n 'a d 'ailleurs mis en doute. Par ailleurs, il est rappelé que le
point IO du relevé de conclusions indique explicitement que c'est
lorsque l'évolution des prix à la consommation, en moyenne, de
l'année 1985 sera connue, et si elle excède l'hypothèse retenue
dans le rapport économique et financier pour 1985 . que les
parties se réuniront pour examiner la situation économique et
salariale générale et définir les modalités de compensation par un
ajustement de la base hiérarchique.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

70702 . - 24 juin 1985 . - M. Loic Bouvard attire l ' attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur certaines revendications de la fédération générale des
retraités civils et militaires . II lui demande notamment : I0 ce
qu'il en est aujourd'hui du processus de mensualisation des pen-
sions . Celle-ci devait primitivement être achevée au I « jan-
vier 1986 . Or 750 000 dossiers sont encore en attente . Au rythme
actuel (qui est de 50 000 pensions de retraite mensualisées par
an), la mensualisation ne sera complète que dans quinze ans . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la men-
sualisation des retraités de la fonction publique se fasse dans les
mêmes délais que ceux prévus dans le régime général (c'est-à-dire
à la fin de l'année 1986, comme s'y est engagé le Gouverne-
ment) ; 2 . ce qu'il pense d'un relèvement du taux des pensions
de réversion et d'un déplafonnement de la pension de réversion
de veuf ; 3 . s'il est envisagé une modification de l'article 2 de la
loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 dans un sens plus favorable
aux retraités civils et militaires de l'Etat.

Réponse. - 1° S'agissant du premier point évoqué par l'hono-
rable parlementaire, il convient de noter que, dans le régime
général, les modalités envisagées dans le passé pour le paiement
mensuel des pensions conduisaient à faire supporter par ce
régime, l'année de mise en oeuvre de la réforme, une dépense de
trésorerie équivalant au douzième des charges annuelles du
régime. L'étude faite à la demande du Gouvernement a montré
que cette dépense pouvait être évitée, compte tenu des modalités
de paiement pratiquées jusqu'ici dans le régime général . Ainsi,
sans léser les pensionnés, qui recevront bien leurs douze mensua-
lités dès la première année, il sera possible de répondre à une
revendication pressante et justifiée des organisations de per-
sonnes âgées . Par ailleurs, le processus de mensualisation des
pensions des fonctionnaires obéit à des contraintes techniques et
budgétaires différentes . Il a été engagé depuis plus de dix ans et
se poursuit en 1985 puisqu'à compter du I « janvier les pensions
de retraite du département du Finistère sont désormais versées au
rythme mensuel. Le relevé de conclusions établi à l'issue de la
négociation sur le dispositif salarial pour 1985, signé par plu-
sieurs organisations syndicales, prolonge cette démarche, qui per-
mettra de mensualiser en 1986 les pensions du département du
Var et en 1987 celles du Nord . 2° A propos de l'élévation sou-
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laitée du taux des pensrrns de réversion, il est rappels qu ' un
relèvement de 50 à >2 p Ilil) du taux de la pension de réversion
a etc Jecidé pour le ultime genéral et les régimes légaux ;'lignes
sur celui-ci . L 'application d ' une mesure analogue nus retraites
relevant du code des pensions civiles et militaires eitnit de nature
1 entrainer une dépense supplémentaire tees importante à la
charge du budget de l ' Etat, il est apparu nécessaire de procecier a
un examen approtiu'di de ce problème, en concertation avec les
différents départements ministériels susceptibles d ' étui concernés.
A l ' issue de cet examen, qui a donné lieu à une étude compara-
tive des avantages de reversion perçus au titre des différents
régimes, il a été Jecidé d ' t'cc 'rider la priorité au relèvement du
taux concernant les seuls régimes généraux et assimilés . II est
cependant rappelé qu ' en ce qui concerne les pensions de réver-
sion de faible montant l ' article 85 de la loi m' 85-30 du 18 jan-
vier 1985 a prévu que celles-ci ne 1 cuvent être inférieures à la
somme totale formée par le cumul de l ' allocation servie aux
vieux travailleurs salariés et de l ' allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité, quelle que soit la date de leur liqui-
dation . II convient, en outre, de rappeler que l 'article 28 de la loi
de finances rectificative pour 1982 a institué certaines mesures
tendant à une augmentation de la pension de réversion dont peu-
vent bénéficier les conjoints et orphelins des fonctionnaires de
police et des militaires de la gendarmerie tués ,iu cours d ' une
opération de police . Par ailleurs, l ' article 130 de la loi de
finances pour 1984 étend ces mesures aux ayants cause des fonc-
tionnaires, militaires de carrière tributaires du code des pensions
civiles et militaires de retraite, militaires servant sous contrat au-
delà de la durée légale, tué;: postérieurement au I « août 1982
-fans un attentat ou au cours d ' une opération militaire alors
qu ' ils se trouvaient en service ou en nti sion à l ' étranger . Ces
diverses dispositic,t,s prennent en compte la spécificité de cer-
taines attributions et la nature de certaines mission, . II n ' est donc
pas envisagé de les étendre . Par ailleurs, il est exact que le mon-
tant de la pension de réversion de veuf est limité à 37,' p . :00 de
l ' indice brut 550, alors que la pension aceotdée à la veuve n ' est
soumise à aucun plafond . Cette distinction repose sur la consta-
tation sociologique que, en cas de décès du fonctionnaire
féminin, le veuf dispose généralement de ressource, propres . Les
difficultés rencontrées par les conjoints survivants qui doivent
assumer seuls les charges du ménage n ' ont toutefois pas échappé
à l ' attention du Gouvernement et ont éte étudiées dans le rapport
qu 'il a demandé à un membre du Conseil d ' Etat sur les droits
des femmes en matière d ' assurance vieillesse, qu ' il s ' agisse de
droits personnels ou de réversion, dans tous les régimes de
retraite . Ce n ' est qu ' après l ' examen des conclusions de ce rapport
que le Gouvernement sera en mesure d ' apprécier les orientations
susceptibles d ' être retenues dans le cadre d ' une politique globale
de la famille et compte tenu des impératifs d ' équilibre de la sécu-
rité sociale . 3" Quant à la demande de modification de l ' article 2
de la loi n^ 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du
code des pensions civiles et militaires de retraite, il apparaît
nécessaire de rappeler qu ' aucune mesure, portant attribution de
droits nouveaux n ' a eu d ' effet jusqu ' à présent sur les pensions
concédées antérieurement à l ' entrée en vigueur du texte législatif
l ' instituant . Cette règle a été rigoureusement appliquée par les
gouvernements précédents pc .r éviter l ' extension automatique à
tous les pensionnés des mesures successives prises en faveur des
retraites et génératrices de dépenses à la charge du budget de
l ' Etat . II ne peut être envisagé de renoncer de manière générale à
ce principe, en raison des incidences budgétaires particulièrement
lourdes qui en résulteraient, puisque cette renonciation revien-
drait à prendre en charge les conséquences de nombreuses
années d ' application systématique de la non-rétroactivité . En tout
état de cause, tout aménagement de cette règle, méme limité dans
sa portée, ne pourrait que revétir la forme législative.

Administration (rapports arec les administrés)

70904. - 24 juin 1985 . - M . Hubert Gouze attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, sur les comités départementaux des services publics en
milieu rural . il apparaît que ces conseils ne sont plus consultés
lorsque des services son, : fermés en milieu rural . II lui demande
donc s ' il entend les supprimer ou au contraire prendre des
mesures propres à leur assurer une réelle activité.

Réponse. - institués par le décret n° 79-889 du 16 octobre 1979
relatif à l 'organisation administrative en milieu rural et a la créa-
tion de services postaux polyvalents, les comités départementaux
des services publics en milieu rural sont créés par le commissaire
de la République et présidés par lui . Ils comprennent les chefs
des services départementaux des administrations civiles de l ' Etat.
Comme le précise la circulaire du 22 décembre 1979 relative aux
modalités d 'application du décret du 16 octobre 1979, le but de
cette mesure est le rapprochement entre les usagers et leurs admi-

nistrations, fondé essenttellenleni sur les bureau>, de poste, qui
peuvent agir en tant que cti'tcsl ondants de certaines administra-
omis, etablissentents publics ou organismes privés chargés d ' une
mission de service public . 1 . 11 cinq ans, cette ipération a été
etendue ,1 l 'ensemble des tegion', et :1 la quasi-totalité des dépar-
tements . S'il est exact que certains comités départementaux sont
en sommeil . les actions de polyvalence n ' en restent pas moins tin
programme essentiel maintenu par le Gouvernement, dont l 'ex-
tension est etlt't'luec chaque année.

( .cumne'e vieillesse : rt'gime de ., /intrtioanuirr.c civil., et militaires
(politique à l'égard des retraités)

71095 . Id millet 1985. M . Marc Lauriol attire l ' attention de
M . Io secrétaire d'Etut auprès du Premier ministre, chargé
de la (onction publique et des simplifications administra-
tives, sur une double revendication des retraités de la police . II
lui demande, d ' une part, s'il ne lui semble pas opportun d 'aug-
menter le taux de la pension de réversion pour les veuves de
policiers, ceci afin de tenir compte du fait que, en raison des
servitudes du métier de leur conjoint, elles n ' ont jamais pu avoir
une occupation salariée. II lui demande, d ' autre part, si les
mesures annoncées par M . le Premier ministre concernant la
mensualisation des pensions du régime général dont l ' achèvement
est prévu pour lin 1986 seront conduites en parallèle avec la
mensualisation des pensions civiles et militaires. Fin effet, la men-
sualisation dans le régime des fonctionnaires devait être achevée
au 1 t janvier 1986 . Or, au rythme actuel de 50000 pensions de
retraites mensualisées par an, ceüe-ci ne devrait étre effective que
dans quinze ans . II lui demande de préciser le délai dans lequel
le principe de paiement mensuel des pensions, principe institué
par la lui m' 74-112S' du 30 décembre 1974, sera enfin respecté.

Réponse. - S ' agissant du premier point évoqué par l ' honorable
parlementaire, il convient de rappeler qu ' un relèvement de 50 à
52 p . 100 du taux de la pension de reversion a été décidé pour le
régime général et les régimes légaux alignés sur celui-ci . L' appli-
cation d'une mesure analogue aux retraités relevant du code des
pensions civiles et militaires étant de nature à entraîner une
dépense supplémentaire très importante à la charge du budget de
l ' Etat, il est apparu nécessaire de procéder à un examen appro-
fondi de ce problème, en concertation avec les différents départe-
ments ministériels susceptibles d ' être concernés . A l'issue de cet
examen, qui a donné lieu à une étude comparative des avantages
de réversion perçus au titre des différents régimes, il a été décidé
d ' accorder !a priorité au relèvement du taux concernant les seuls
régimes généraux et assimilés . II est cependant rappelé qu ' en ce
qui concerne les pensions de réversion de faible montant, l 'ar-
ticle 85 de la loi n° 80-30 du 18 janvier 1980 a prévu que celles-
ci ne peuvent être inférieure, . à la somme totale formée par la
cumul de l ' allocation servie aux vieux travailleurs salariés et de
l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, quelle
que soit la date de leur liquidation . il convient en outre de rap-
peler que l ' article '8 de la loi de finances rectificative pour 1982
a institué certaines mesures tendant à une augmentation de la
pension de réversion dont peuvent bénéficier les conjoints et
orphelins des fonctionnaires de police et des militaires de la gen-
darmerie tués au cours d ' une opération de police . Par ailleurs,
l 'article 130 de la loi de finances pour 1984 étend ces mesures
aux ayants cause des fonctionnaires, des militaires de carrière tri-
butaires du code des pensions civiles et militaires de retraite et
des militaires servant sous contrat au-delà de la durée légale, tués
postérieurement au 1 cr août 1982 dans un attentat ou au cours
d ' une opération militaire alors qu ' ils se trouvaient en service ou
en mission à l 'étranger. Ces diverses dispositions prennent en
compte la spécificité de certaines attributions et la nature de cer-
taines missions . il n'est donc pas envisagé de les étendre . Quant
au second point relatif à la mensualisation des pensions du
régime spécial de retraite des fonctionnaires par rapport à celle
décidée dans le régime général de la sécurité sociale, il est à
noter que, dans le régime général, les modalités envisagées dans
le passé pour le paiement mensuel des pensions conduisaient à
faire supporter par ce régime l ' année de mise en oeuvre de la
réforme, une dépense de trésorerie équivalant au douzième des
charges annuelles du régime . L'étude faite à la demande du Gou-
vernement a montré que cette dépense pouvait être évitée,
compte tenu des modalités de paiement pratiquées jusqu' ici dans
le régime général . Ainsi, sans léser les pensionnés, qui recevront
bien leurs douze mensualités dès la première année, il sera pos-
sible de répondre à une revendication pressante et justifiée des
organisations de personnes âgées . Par ailleurs, le processus de
mensualisation des pensions des fonctionnaires obéit à des
contraintes techniques et budgétaires différentes . Il a été engagé
depuis plus de dix ans et se poursuit en 1985, puisque à compter
du let janvier, les pensions de retraite du département du Finis-
tère sont désormais versées au rythme mensuel . Le relevé de
conclusions établi à l ' issue de la négociation sur le dispositif
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INTÉRIEUR T DÉCENTRALISATIONsalarial pour 1985, signé par plusieurs organisations syndicales,
prolonge cette démarche, qui permettra de mensualiser les pen-
sions dans les départements du Var en 1986 et du Nord en 1987 .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

Postes : ministère (personnel)

71404 . - 8 juillet 1985 M . Jean Rigal interroge M . Io secré-
taire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé do la fonc-
tion publique et des simplifications administrative ., sur la
proposition faite par M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., de
reclasser ies receveurs-disrributeurs, avec un échelonnement sur
quatre années, et en incluant dès 1986 une révision, répartie sur
trois années, de la situation indiciaire des receveurs de quatrième
classe . Toutefois . ce projet présenté pour approbation aux minis-
tères des finances et de la fonction publique n'a reçu, à cc jour,
aucun arbitrage . Les receveurs-distributeurs s'inquiètent du retard
que prend la mise en place d'une décision législative datant de
novembre 1984, alors que les discussions s'engagent en vue de
l ' élaboration du projet de budget pour 1986, qui devrait per-
mettre la réalisation de la deuxième tranche du reclassement et
une provision pour la première tranche de la révision indiciaire
des receveurs de quatrième classe . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer quelles sont ses intentions à
cet ég 'rd.

Réponse . - Le secrétaire d'El ::auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, a été saisi par le ministre délégué auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé des
P .T .T ., d ' un projet de réforme statutaire visant à intégrer les
receveurs-distributeurs dans le corps des receveurs et chefs de
centre par création d'un grade nouveau de receveur rural . Ce
projet a fait l ' objet d ' une instruction très attentive dont les pre-
mit res conclusions ont été adressées au ministre chargé des
P .T .T . et donnent lieu à une concertation interministérielle qui se
poursuit à l'heure actuelle.

Assurance vieillesse : régin'e des fonctionnaires civils et militaire,
(majorations des pensions)

71561 . - 8 juillet 1985 . - M . Jacques Médecin appelle l ' atten
fion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministro,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur la pénalisation subie par les anciens fonction-
naires rayés des cadres avant le Icr décembre 1964 en ce qui
concerne l'attribution de la majoration pour enfants . Ceux-ci
continuent en effet à être soumis aux dispositions de l'ar-
ucre L . 31 du code issu de la loi du 20 septembre 1948, contraire-
ment aux autres retraités de la fonction publique qui se sont fait
rayer des ires à partir du r, décembre 1964 et qui bénéficient
de cette majoration conformément aux dispositions de l ' ar-
ticre L . 18 du code des pensions civiles et militaires annexé à la
loi n' 54-1339 du 26 décembre 1964. Il lui demande à ce sujet :
10 s

	

-r'estime pas que les fonctionnaires admis à la retraite
avant

	

'sr décembre 1964 sont victimes d ' une mesure particuliè-
rement l quitaole ; 2 e si, sans remettre en cause le principe de
la non-ré ',activité des lois en matière de pensions, des mesures
de rattrapa, ne lui paraissent pas devoir être prises afin de sup-
primer cette , na'isation .

56681 . - ler octobre i984 . - M . Edmond Alphandéry rappelle
à M. le ministre de l ' intérieur et do la décentralisation la
nécessité de mieux assurer la sécurité des personnes âgées et
isolées en milieu rural . il attire son attention s ;r la recrudescence
des vols, attentats de toutes sortes qui se produisent en particu-
lier la nuit, et qui sont d'autant plus odieux qu'ils visent des
personnes âgées et sans défense . Il lui demande si, dans le
budget 1985, il envisage un effort spécial dans ce domaine, étant
donné qu'il s'agit là d'une priorité.

Crimes. délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

66294 . - 8 avril 1985 . - M . Edmond Alphandéry rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sa ques-
tion écrite n e 56681 parue au Journal officiel du I « octobre 1984
pour laquelle il n'a pas reçu de réponse. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - La sécurité des personnes âgées est une préoccupa-
tion iitt .eure des services de police . Depuis plusieurs années, les
polices urbaines mènent une campagne permanente dite « protec-
tion du troisième âge » auprès de cette catégorie particulièrement
vulnérable de citoyens, afin de les sensibiliser aux problèmes de
sécurité et de leur indiquer les précautions qui s'imposent. Ces
conseils, prodigués sous forme de diapositives commentées mais
aussi de dépliants ou d'articles dans les bulletins spécialisés,
s'adressent aux pensionnaires des foyers et aux personnes isolées
qui se rassemblent dans les clubs du troisième âge . En complé-
ment de cette action préventive, des dispositifs de protection des
personnes âgées sur la voie n 'Astique ont été mis en oeuvre . Il
s'agit surtout d'une multiplication des patrouilles dans les sec-
teurs fréquentes par les retraités et de surveillances exercées à
proximité des organismes payeurs des pensions et des bureaux de
poste . Les îlotiers apportent un soin tout particulier à cette mis-
sion . La gendarmerie, pour sa part, mène des actions systéma-
tiques en rendant visite aux personnes âgées isolées, en milieu
rural essentiell, n .cnt . En outre, les services de police prêtent leur
conc .Jurs au dispositif de a télé-alarme » mis en place dans plu-
sieurs communes, en déplaçant une équipe de policiers, sur
réquisition en provenance d'une centrale d'appel . Le plan de
modernisation et d'équipement de la police netior.ale adopté par
le Parlement au cours de cette session a not.mmert cois, oe
objectif d'apporter une plus grande sécurité dans la vie tr uon
dienne . La sécurité des personnes âgées est une des composantes
de cet objectif général.

Libertés publiques (protection)

60374. - 10 décembre 1984. - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion de bien vouloir lui confirmer que les écoutes téléphonie,ues
sont réalisées exceptionnellement et pour des motifs ayant trait à
la sécurité de l'Etat.

Réponse, - Aucune mesure portant attribution de droits nou-
veau, . n'a eu d'effet jusqu'à présent sur les pensions concédées
antérieurement à l'entrée en vigueur du t este législatif l'instituant.
Cette règle a été rigoureusement appliquée par les gouvernements
précédents pour éviter l'extension automatique à tous les pen-
sionnés des mesures successives prises en faveur des retraités et
génératrices de dépenses à la charge du budget de l'Etat . Il ne
peut être envisagé de renoncer de manière générale à ce principe,
en raison des incidences budgétaires particulièrement lourdes qui
en résulteraient puisque cette renonciation reviendrait à prendre
en charge les conséquences de nombreuses années d'application
systématique de la non-rétroactivité . En tout état de cause, tout
aménagement de cette régie, mème limité dans sa portée, ne
pourrait que revêtir la forme législative . Pour cc qui est des
anciens fonctionnaires titulaires de pensions prcportionnelles
liquidées avant 1 64 qui ont repris une activité dans ie secteur
privé, ils ont droit, en vertu des dispositions de l'article L . 338 du
code de la sécurité sociale, à une majoration de l0 p . 100 de la
pension de vieillesse dans des conditions très proches de celles
applicables aux fonctionnaire ; mis à la retraite depuis le
1st décembre 1964 . Il n 'est, dès lors, pas envisagé de modifier li e s
conditions dattribution de la majoration pour enfants, pour pou-
voir l'accorder aux titulaires de pensions proportionnelles .

Réponse. - Je le confirme.

Circulation routière (signalisation)

01580. - 31 décembre 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l' intérieur et de la décentralisation de lui
préciser les procédures que les communes doivent respecter lors-
qu'elles envisagent de modifier, sur un chemin départemental, les
limites de leur agglomération, compte tenu à la fois de la sup-
pression de l'approbation préfectorale prévue à l'article 10 de
l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisa-
tion des routes et des autoroutes et de l'affirmation par l'article
25, alinéa 5, de la loi na 82-213 du 2 mars 1982 du pouvoir de
police du président du Conseil général sur les chemins départe-
mentaux.

Réponse. - La procédure de modification des limites d'agglo-
mération est prévue par l'article R . 44 du code de la route. Celui-
ci dispose qu'un arrêté conjoint du ministre de l'équipement et
du logement et du ministre de l'intérieur et de la décentralisation
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detennnie les eonduunis d,uis lesquelles les limites d ' une agglo-
uicialon sont Inecs i,ai ii etc du malte aptes approbation du
mêle r . l ' ; il le de ',l 'enraie est celui du 24 navranbie l%7 ;
eontlar lent, des g,tinri1,rs i•nunre, pat la lot n'' 82-213 du

oyais 1 9 irlauu clos dniits et l ibertés des communes, des
di•panrntrnts et des régions, notamment la suppression de la
nnelle pietcrioialr sui les .mais municipaux et l ' allit'matiun,
pnsee psi l ' ,nucle '' de ladite lui, du pouvoir de police du prési-
dent e, .ns•ti }'cart .:1 sut le, ihcinin, departettiemaiix, il est
.glp.uu u dispen .ablr dr pi,tredrt, enfle noues, ,1 une mise .1 jour
de r in . pt t edusc tic luiabhcation des !inities d ' agglotnra
convient de !mauser a ce propos qu ' un groupe de travail a été
eun•.tituc, rluttg de (net les conséquences di la décentrtlistuion
en ntatieie de police de la circulation . Les travaux de ce groupe
out rlc 'nouche s ui des ptopositious de rédaction nouvelle de cer-
t .nns amides du roule tle Li Imite, 'totamtnent de l 'article R . 44.

c•. proposnions . .nt etc Irtnsniises à la seetiun du ra p port et des
clades du t ouseil d'Hat, consultée sur l ' adaptation du code (le
la Huile ut,\ Irs de deeerilialisatioo.

Poiler 'icittnate•l;

63033 . 4 tevne•t l'tti' . M. François Massot appelle l 'atten-
d, . di. M . te ministre do l'intériour e : de la décentralisation
sut les (lanciers qui peuvent résulte' de regrettables similitudes de
tenue nu d'antihut sestintentaire entre les fonctionnaires de la
police nationale et les employés d ' autres organismes chargés d' ef-
tcuuer certaines missions de polices municipales ou privées . Il
iii signale qui, dans certaines villes, les agents municipaux sont
equipés d ' un unilrinne pratiquement semblable à celui que porte-
ont puirhainrnicnt les gradés et les gardiens de la paix de la

police minimale II lin demande, en conséquence, quelles mesures
il entend prendre pour permettre :i la population ale distinguer
rapidement et sans erreur possible un agent municipal ou privé
d ' un gardien de la pais

Ripolin'

	

La quesiicui posée par l ' honorable parlementaire est
du nombre celles rtirsaitt de l 'étude de l ' inspection générale
de la police nationale concernant les polices municipales, dont le
apport tient d ' étev depos' ri dont les conclusions sont actuelle-

ment ,m :ils,ees .

O,//Pari rit,'t /tS aI/et / /manies locale ii.

64024. 2é Ictner 1485 . M . Sorgo Charles attire l ' attention
de M . Io ministro do l'intérieur et de la décentralisation sur
une situation celte pin la lut du 2 mars 1982, relative aus droits
et libertés des communes, département et régions . II souhaiterait
, ;noir dans quelles mesures les chambres régionales des comptes,
unyu elle s constatent qu ' une d é pense obligatoire n 'a pas été

prévue au budget d ' unc collectivité territoriale, peuvent enjoindre
au ptetet, cninntissair( de la République, de régler alors le
bidet dc• lit collertitite intéressée . Quelle devra être l ' attitude
d ' un préfet, commissaire (le la République, qui recevrait des ins-
tructions contradictoires, les unes émanant de la chambre régio-
nale des comptes et les autres du Gouvernement qui exerce sur
!ui le pouvoir hiér,trrl ique

Rtj'nnst•. Les conditions dans lesquelles des dépenses obliga-
toires peinent être inscrites au budget d ' une commune, d ' un
département ou d ' une région sont fixées respectivement par les
articles 11, 52 et 83 de la loi ne 82-213 du 2 mars 1982 . En effet,
cette loi, qui a supprimé toutes les tutelles a priori qui s'exer-
çaient sut les actes de, ullectivités locales a défini de nouvelles
régies de contrôle budgétaire destinées à renforcer les garanties
données aux cullcctivité, locales . A ce titre, la loi du 2 mars 1982
a . d ' une part, prévu l ' intervention d ' une nouvelle institution dans
les pooccdutes de contrôle budgétaire, les chambres régionales
des comptes et, d'autre part, précisé la notion de dépenses obli-
gatoires -s aur les cullectrtiiés locales : désormais, ne sont obliga-
toues p, I ces collectivités que les dépenses pour lesquelles la
loi l'a et t ,ressément déci dé . Saisie au titre des articles II, 52 et
83 de la loi du 2 mars 1982, la chambre régionale des comptes
dispose d ' un délai d'un mois pour s'assurer du caractère obliga-
tuire de la dépense et, si tel est le cas, pour mettre en demeure la
tollectivite cnncentec de l ' inscrire ai sun budget . Si cette mise en
demeure n ' est pas suivie d ' effet, elle demande au représentant de
l ' Etat d ' inscrire la dépense et propose, s ' il y a lieu, la création de
ressources or. 1 .1 diminution de dépenses facultatives destinées à
couvrir lu dépense obligatoire . L ' article I1 et l 'article 52, auquel
renvoie l ' article 83, précisent in fine que « le représentant de
l ' Etat règle et rend exécutoire le budget rectifié en conséquence.
S 'il s 'écarte des propositions formulées par la chambre régionale
des eotiptes, il assortit sit décision d ' une motivation explicite» .

Aux tenues de la loi, le commissaire de la République dispose
donc et un pouvoir d ' appréciation sur la suite à réserver aux pro-
positions de la chambre régionale des comptes, dont il peut
sénat ter par avis motivé. Cependant, l ' application de cette dispo-
sition a donné lieu ;1 des interprétations divergentes quant tl
l ' étendue du pouvoir d ' appréciation laissé au commissaire de la
République . La jurisprudence se partage actuellement entre une
interprétation restrictive des pouvoirs du commissaire de la
République, qui serait alors considéré comme ayant compétence
liée pur l ' avis de la chambre régionale quand celle-ci constate le
caractère obligatoire d' une dépense et, après mise en demeure
restée sans effet, lui demande de l'inscrire d'office au budget de
la collectivité concernee (tribunal administratif d 'Orléans,
29 novembre 1984, commune de Ligueil contre chambre régionale
des comptes (lu centre) et une interprétation extensive, aux
ternies de laquelle le commissaire de la République aurait toute
latitude pour décider de la suite à donner à la demande de la
chambre régionale, celle-ci rie constituant qu'un des actes de la
procédure administrative susceptible d ' aboutir éventuellement à
la décision du représentant de l ' Etat inscrivant d ' office la
dépense au budget de la collectivité (tribunal administratif de
C 'hàlons-sur-Manie, 20 décembre 1983, commune de Fismes
contre chambre régionale des comptes de Champagne-Ardenne).
L ' interprétation donnée par le Gouvernement est conforme il
cette seconde position . Le Gouvernement estime en effet que le
commissaire de la République n ' est pas tenu de faire droit à la
demande de la chambre régionale vies comptes . II convient
cependant d ' attendre que le Conseil d ' Etat se soit prononcé pour
trancher définitivement le problème.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

68888. 27 niai 1985 . - M . Charles Haby appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
préparation du statut des cadres supérieurs de la fonction
publique territoriale . Cette dernière a fait l' objet de la rédaction
d'un document par la direction générale des collectivités territo-
riales à l ' intention du conseil supérieur de la fonction publique
territoriale . La presse spécialisée s' est fait l 'écho des propositions
formulées au moyen de « fiches synthétiques » ; plusieurs hypo-
thèses concernant les principales filières professionnelles apparte-
nant à la catégorie A sont évoquées, en particulier celles concer-
nant les futurs administrateurs territoriaux . Le mode de
recrutement de ces personnes serait soumis à une double condi-
tion : I<, la création des postes interviendrait dans les communes
des catégories démographiques supérieures à 20 000 habitants ;
20 les personnes recrutées le seraient sur la base d'un concours
ou d ' un examen à l ' issue d ' une formation assurée par l ' E.N .A .,
H .E .C. ou une école supérieure propre à la fonction territoriale.
Par contre, le D .E .S .S . (diplôme d ' études supérieures spécialisées)
« administration des collectivités territoriales » n ' est aucunement
pris en compte . Or ce diplôme de 3r cycle universitaire figure au
nombre des titres admis pour remplir les fonctions de secrétaire
général des communes de plus de 20 000 habitants (décret du
8 juin 1982, J.O. du 26 juin 1982) . Ce D .E .S .S . est, à l'heure
actuelle, le seul diplôme constatant une formation professionnelle
et universitaire de haut niveau. Son contenu est spécifiquement
orienté vers la gestion des collectivités territoriales et les titulaires
de ce diplôme sont habilités à soutenir des thèses de docte at.
Contrairement aux élèves des grandes écoles susvisées, qui :t'ont
reçu aucune formation spécialisée, les titulaires du D .E .S . .`. sou-
vent agents de 1 i fonction publique territoriale ou d'Lt ;d, 'nt
atteint, de surcroit, un excellent niveau de compétences dans ;eue
domaine. Le L' .F .P.C . (centre de formation des personnels com-
munaux) a d'ailleurs réservé à ce diplôme une explication de
grande référence dans la publication de ses cahiers (n o 10,
niai 1982, pages 47 et suivantes) . Il parait donc tout à fait
anormal que ne soit pas reconnue l'importance de ce diplôme
dans le cadre de la préparation du statut à l ' étude . Il serait ainsi
logioue d'intégrer le D .E .S .S . « administration des collectivités
territoriales » au rang des diplômes donnant accès direct à la
liste d' aptitude -au grade d 'administrateur des collectivités territo-
riales . Au regard des dispositions du décret ci-dessus visé, ce
diplôme devrait figurer inéluctablement parmi ces titres . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer le respect de ces dernières
dispositions réglementaires dans la préparation du statut des
cadres supérieurs de la fonction publique territoriale quant à la
prise en considération du D .E .S .S . « administration des collecti-
vités territoriales » au même titre que la formation assurée par
l ' li .N .A ., H .E .C . ou que celle d ' une école supérieure propre à la
fonction territoriale.

Réponse . - L'article 16 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires pose le principe
du recrutement des fonctionnaires par concours . Les titulaires du
D .E .S .S . d 'administration des collectivités locales devront donc,
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comme les autres diplômés de l ' enseignement supérieur, se pré-
senter à un concours pour pouvoir intégrer la fonction publique
territoriale . ( "est en fonction de leur réussite à un concours que
les intéressés seront nominés er tant que fonctionnaires stagiaires
dans l ' un des corps qui seront créés en application de la loi
m' 84-53 du 26 janvier 1984 . Le t'ait qu ' un agent d ' une collectivité
territoriale soit titulaire d 'un diplôme donné ne conditionne en
rien son intégration dans un corps et ne saurait le dispenser du
concours pour accéder à ce corps dés lors qu 'il n ' est pas prévu
une intégration directe à titre transitoire pour les fonctionnaires
de la catégorie concernée . Les agents qui occupent des fonctions
de secrétaire général ou de secrétaire général adjoint, ainsi que
certains emplois départementaux ou régionaux qui seront précisés
lors de l 'étude de statuts particuliers correspondants, pourront, à
titre exceptionnel, être directement intégrés dans le ou les corps
de catégorie A de la fonction publique territoriale . Leur reclasse-
nient dans le ou les corps devrait être fonction de l ' importance
démographique de la commune considérée, mais il est à souligner
que cette question n ' a l'ait, jusqu ' à présent, l 'objet que de pre-
rniers travaux qui se sont traduits, notamment, par l ' établissement
de simples notes d 'orientation destinées à faciliter la réflexion du
conseil supérieur de la fonction publique territoriale . ( "est à
celui-ci qu ' il revient en effet de proposer la liste des corps com-
parables, conforrnénient aux dispositions de l ' article 12 de la loi
ti° 84-53 ci-dessus évoquée.

Professions et activités paramédicales
lin/iro:iers et ir(/irtnie're's)

69089 . - 27 mai 1985 . - M . Jacques Floch attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
situation statutaire des infirmiers communaux . Ces agents n ' ont
aucun espoir de promotion, soit en qualité d ' infirmiers princi-
paux et d ' infirmiers-chefs comme la plupart des agents du
cadre il (rédacteurs, adjoints techniques, se- 's-bibliothécaires,
sous-archivistes, qui bénéficient de la même gri,'l indiciaire), soit
en qualité de surveillants comme dans le secteur hospitalier. II lui
demande de bien vouloir examiner cette situation qui s ' avère iné-
quitable, compte tenu de la qualification des intéressés (obliga-
tion d ' être titulaire du diplôme d ' Etat, comme dans le secteur
hosp i talier).

Réponse . - La situation des infirmiers fera l 'objet d ' un examen
appronfondie à l ' occasion de l ' étude des statuts particuliers dans
le cadre de la mise en place de la fonction publique territoriale.
Compte tenu du rôle de proposition dévolu en matière statutaire
au conseil supérieur de la fonction publique territoriale, il n ' est
pas possible de préjuger les orientations qui seront retenues en la
matière .

Impôts lncau .11«politique fit

	

i

69194 . - 3 juin 1985 . - M . Gérard Houteer appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
situation suivante : tous les ans, la direction des serv ices fiscaux
adresse à chaque commune un imprimé n e 1288 M, divers rensei-
gnements extraits des rôles d ' impôts directs locaux . Or l ' exploita-
t i on de ces renseignements ne peut être utilement effectuée que si
l ' élu possède des bases de comparaison avec des communes de
diverses importances dans le même département . De plus, ces
renseignements n ' indiquent que le montant des impôts et taxes,
alors qu ' il serait opportun de connaitre pour chacun d 'eux le
nombre d ' assujettis . Le montant de la taxe professionnelle d ' une
commune, par exemple, doit, pour avoir un sens, être accom-
pagné du nombre d' imposés. En conséquence, il lui demande si
des nécessités imposent la limitation de la diffusion de ces ren-
seignements au cadre de la commune et, dans la négative,
compte tenu du souhait exprimé par bon nombre d ' élus, s ' il ne
serait pas possible de diffuser l ' information dans un sens plus
général qui permettrait une utile comparaison et une exploitation
efficace.

Réponse . - Chaque commune reçoit annuellement un état 1288
transmis par la direction des services locaux . Ce document
constitue un résumé du rôle général des impôts locaux et taxes
assimilées et comporte divers renseignements concernant aussi
bien les quatre principales taxes directes locales que leurs taxes
annexes . Sont ainsi regroupés les produits de l 'ensemble des
impôts directs locaux tels qu ' ils sont constatés dans la commune
et perçus par cette dernière ; sont également indiqués les taux
d ' imposition appliques pour le calcul des impositions départe-
mentales et des groupements de communes . Le parlementaire
intervenant souhaiterait que cet imprimé 1288 comporte en outre
des informations relatives au nombre d ' assujettis par taxe et des

éléments permettant une comparaison entre communes . Pour des
raisons d ' ordre matériel, il n ' est pas possible de faire figurer les
renseignements (te niandés sur l 'état 1288, dont la présentation et
la lisibilité se trouveraient d ' ailleurs compliquées à l 'excès . Tou-
tefois, les informations souhaitées par le parlementaire interve-
nant sont disponibles sur l ' état 1389 M, qui est édité chaque
année par tes services locaux au niveau du département, de la
région, du territoire métropolitain et du territoire national, en vue
de la centralisation des renseignements statistiques des émissions
de rôles généraux d ' impôts directs locaux . L' état 1389 M com-
prend quatre tableaux distincts : d 'une part, un tableau des impo-
sitions indiquant les hases, taux et produits des taxes principales
et annexes par collectivité ou organisme bénéficiaire ; d ' autre
part, trois tableaux statistiques donnant la décomposition des
hases d ' imposition à la taxe professionnelle, le comptage des
nombres d' articles, des renseignements spécifiques à la taxe d ' ha-
bitation et des indications complémentaires en ce qui concerne la
taxe professionnelle . ( ' et état peut étre consulté sur simple
deni :uule par les élus au centre départemental d ' assiette des
impôts .

Conseil d 'L'tat et tribunaux adntini.vtrati/s
(fonctionnement : Rhône)

89289 . 3 juin 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et do le décentralisa-
tion sur l ' augmentation constante des affaires entrées aux tribu-
naux administratifs . Alors que la moyenne nationale de la
croissance annuelle des recours soumis aux tribunaux adminis-
tratifs est de l'ordre de 10 à 15 p . 100, celle du tribunal adminis-
tratif de Lyon a été de 100 p . 100 au cours de ces sept derniers
mois . Ce pourcentage peut cependant être ramené à 40-50 p . 100
si l ' on ne tient pas compte des séries de recours présentés au
tribunal administratif de Lyon provoquées par une opération de
remembrement . La situation des tribunaux administratifs et
notamment de celui de Lyon est particulièrement critique, le
nombre de juges ne suivant pas l ' augmentation des dossiers qu ' ils
ont ia régler . Alors qu ' il annonce aux juges administratifs qu ' ils
seront régis par un statut reconnaissant leur spécificité et garan-
tissant leur indépendance, pense-t-il donner aux intéressés des
moyens pour faire face dans des conditions convenables aux dos-
siers toujours plus nombreux qui leur sont confiés, les délais de
jugement pouvant actuellement atteindre deux ans et plus.

Réponse . - Conformément aux dispositions du code des tribu-
naux administratifs (art . R .9), le président du tribunal adresse
chaque année, avant le 15 octobre, un compte rendu avec une
statistique des affaires jugées et une statistique des affaires en
instance . Les chiffres concernant l 'ensemble des juridictions
administratives et se rapportant à la présente année judiciaire ne
sont donc pas encore connus . Pou r le tribunal administratif de
Lyon, les statistiques des deux dernières années judiciaires
écoulées font état des chiffres suivants : année judi-
ciaire 1982-1983, 2 124 affaires enregistrées ; année judi-
ciaire 1983-1984, 2 265 affaires enregistrées, ce qui est un volume
d ' affaires tout à fait comparable à celui du tribunal administratif
de Strasbourg et très proche de celui du tribunal administratif de
Nice, tribunaux comportant également comme Lyon trois forma-
tions de jugement . II convient de souligner que le Gouvernement,
conscient de la charge qui incombe à la juridiction du premier
degré, s ' emploie à prendre les mesures de nature à lui permettre
de faire face à sa mission . Depuis 1980, l'effectif du corps des
tribunaux administratifs a bénéficié de 110 créations d ' emploi,
soit une augmentation de 41,5 p . 100 de ses effectifs, ce qui a
permis d ' augmenter sensiblement le nombre des formations de
jugement . Le tribunal administratif de Lyon a été attributaire de
ces créations : à l 'origine tribunal à une seule chambre comptant
huit présidents et conseillers, il en compte actuellement quinze,
répartis en trois formations de jugement . D ' une manière générale,
tous les tribunaux ont bénéficié des efforts entrepris pour accé-
lérer le cours de la justice administrative, dont l ' efficacité sera
désormais accrue par le développement des procédés informa-
tiques, en cours d ' application à tous les tribunaux.

Libertés publiques (atteintes à la vie privée)

39697 . - 10 juin 1985 . - M . Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur une
pratique mise au point par certaines sociétés ou photographes
indépendants . Il s' agit de survoler, en hélicoptère, à basse alti-
tude, une région en photographiant au téléobjectif des habitations
individuelles . Un peu plus tard, un démarcheur se présente au
domicile des personnes dont la maison a fait l ' objet d' une prise
de vue en proposant la vente d'un agrandissement photogra-
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phique . Cette pratique pose deux problèmes : l'un concerne la
réglementation existante des autorisations de vol à basse altitude
et quant à l 'autre, il y a lieu de s ' interroger s ' il n ' y a pas, en
l ' espèce, atteinte à la vie privée . II lui demande en conséquence
de bien vouloir préciser à quoi sont soumises ces pratiques et
comment les particuliers peuvent se protéger de l'atteinte à leur
vie privée qu'ils subissent de ce fait.

Réponse . - L ' article R. 131-1 du code de l ' aviation civile dis-
pose que l'altitude de survol des agglomérations doit être telle
que l ' atterrissage soit toujours possible, même en cas d ' arrêt des
moyens de propulsion, en dehors de l 'agglomération . Le respect
de cet article s ' impose impérativement en toute circonstance.
L'arrêté interministériel du 10 octobre 1957, relatif au survol des
agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'ani-
maux, précise les hauteurs à respecter. Des dérogations aux pres-
criptions de cet arrêté peuvent être accordées par les commis-
saires de la République après avis technique émis par les services
de l'aviation civile quand il s'agit d'aéronefs civils . Mais, en
aucun cas, la hauteur de ce survol ne peut être inférieure à
150 mètres. En application de l'article D . 133-10 du code de
l'aviation civile, la photographie aérienne, excepté dans les zones
interdites, est libre pour les citoyens français à condition qu ' ils
n ' utilisent pas d ' appareils d ' enregistrement d ' images ou de
données en dehors du spectre visible (thermographie, radar . . .) . La
question qui reste posée consiste à rechercher si la prise d ' une
photographie d ' un immeuble sans le consentement de son pro-
priétaire constitue une atteinte à la vie privée . Les articles 9 du
code civil, 368 et suivants du code pénal définissent le droit au
respect de la vie privée et sanctionnent les atteintes qui y sont
portées . A priori, et sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, il ne semble pas que le fait de photographier un
immeuble entre dans le champ d ' application de ces textes . Il
pourrait en être autrement dans certains cas, et notamment si la
photographie d ' une maison individuelle comportait l ' image de ses
occupants . Dans l'hypothèse où les textes relatifs à la protection
de la vie privée ne s'appliqueraient pas, les occupants de loge-
ments individuels qui estimeraient avoir subi un préjudice ont
toujours la faculté de mettre en cause la responsabilité des diri-
geants de société effectuant des photographies aériennes sur le
fondement de l'article 1382 du code civil . La juridiction compé-
tente appréciera dans quel cas ces prises de photographie consti-
tuent une faute.

Ficelions et référendums (réglementation)

70870 . - 24 juin 1985 . - M . Pascal Clément attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
une innovation technique stéphanoise : l'urne électronique . Ce
nouveau système présentant le double avantage de rendre impos-
sible toute fraude électorale et de réduire le coût d'une journée
électorale (simplification des opérations de dépouillement, sup-
pression des bulletins de vote . . .), il lui demande s 'il ne pourrait
pas en envisager la généralisation lors de futures consultations
électorales .

Elec•tions et référendums (réglementation)

70881 . - 24 juin 1985 . - M . Claude Labbé attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
projet d'implantation d'urnes électorales électroniques . En effet
la municipalité de Saint-Etienne a présenté, voici quelgces
semaines, un prototype d ' urne électronique . Ce système paraît
être beaucoup plus rapide quant au dépouillement, économique
quant aux frais de personnel et à l'économie de papier et surtout
plus sûr quant aux risques de fraude électorale . La municipalité
de Saint-Etienne a sollicité l'agrément ministériel sur son projet.
Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer la décision prise
sur l'éventuelle généralisation de ce prototype.

Réponse. - La loi n o 69-419 du 10 mai 1969 a autorisé l 'utilisa-
tion de machines à voter dans les bureaux de vote de certaines
communes de plus de 30 000 habitants dont la liste est fixée par
décret en Conseil d'Etat . Ces matériels doivent être d'un modèle
agréé par l'Etat et répondre aux conditions énumérées à l'article
L . 57-1 du code électoral . C'est en application de ce texte que le
ministère de l ' intérieur a procédé, après le vote de la loi, à un
concours à l'issue duquel trois modèles de machines ont été
agréés et un peu plus de 600 exemplaires acquis . Depuis lors, les
défaillances et les pannes subies par ces matériels, de même que
le coût très élevé de leur maintenance, ont conduit à les retirer
peu à peu du service . II n'y a plus aujourd'hui de machines à
voter en fonctionnement que dans les villes d'Ajaccio et de
Bastia . Au début de cette année, le ministère de l'intérieur et de
la décentralisation a été informé de l'existence d'un prototype de

nouvelle machine à voter à Saint-Etienne, appareil auquel font
sans doute allusion les auteurs des questions . La société construc-
trice n ' a cependant déposé aucune demande (l'agrément et, au
demeurant, rien ne permet d'affirmer que cette machine réponde
aux conditions requises par le devis-programme élaboré en 1970,
en application de l'article L.57-I du code électoral . Le ministère
de l'intérieur et de la décentralisation étudie à l'heure actuelle les
conditions dans lesquelles pourrait être reprise l ' expérience
engagée en 1970, en faisant appel à des machines d ' une nouvelle
génération, incorporant les progrès techniques accomplis depuis
cette époque, de telle sorte qu ' on puisse désormais disposer de
matériels plus fiables et d'une durée d'utilisation plus longue.
Mais il va de soi qu'un tel projet devrait nécessairement faire
appel à la concurrence la plus large possible . Enfin, on doit sou-
ligner que l'expérience acquise démontre qu'aucune économie ne
peut résulter de l'utilisation de machines à voter : les bulletins de
vote doivent toujours être expédiés au domicile des électeurs et
être déposés dans les bureaux de vote au cas où une panne
imprévue contraindrait à recourir au mode de votation tradi-
tionnel . En revanche, et mis à part le prix d'acquisition des
machines, leur utilisation induit des surcoûts liés aux problèmes
de stockage et de maintenance.

Régions (élections régionales)

70700. - 24 juin 1985 . - M . Jean-Marie Daillet ayant lu dans
Démocratie locale, bulletin de la direction générale des collecti-
vités locales (ministère de l'intérieur et de la décentralisation) de
septembre-octobre 1984, n° 34, qui vient de parvenir au
15 novembre 1984 aux élus, que « l'élection au suffrage universel
du conseil régional n'aura pas lieu avant 1986 » (page 2)
demande à M . le ministre de l'intérieur et de ta décentralisa-
tion de lui préciser s'il confirme cette information communiquée
directement et sans autres explications aux élus par une instance
administrative, et s'il ne lui parait pas opportun de continuer à
informer lui-même, dans le cadre du Parlement, la représentation
nationale, de l'évolution des projets du Gouvernement à cet
égard, en application de la loi du 2 mars 1982.

Réponse . - En réponse à de nombreuses questions écrites et
orales posées par des parlementaires en 1984 et 1985, il a été à
maintes reprises précisé que l'organisation des élections régio-
nales au suffrage universel direct ne pouvait être envisagée avant
l'achèvement, en 1985, des transferts de compétences au profit
des régions . II en ressortait donc clairement que 1986 était la
première année où pouvaient avoir lieu ces élections . Le Premier
ministre a annoncé, le 19 février 1985, que l'élection des
conseillers régionaux aurait lieu l'année prochaine, en même
temps que le renouvellement de l'Assemblée nationale . Le Parle-
ment vient d'ailleurs de se prononcer sur le projet de loi modi-
fiant le code électoral et relatif aux modalités d'élection des
conseillers régionaux.

Fonctionnaires et agents publics
(formation professionnelle et promotion sociale)

71509 . - 8 juillet 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur les difficultés à attendre de la période de mise à disposition
réciproque des personnels entre l'Etat et les collectivités territo-
riales au regard du financement des politiques de formation . En
effet, si les collectivités territoriales cotisent, aux termes de la loi,
auprès des centres de formation pour les agents qui ont un statut
territorial, en revanche, elles ne définiront pas leur plan de for-
mation en fonction du statut des agents mais en fonction des
besoins généraux des services . Dans ces conditions, il serait pré-
judiciable à l'efficacité de cette politique que les agents de l'Etat
mis à disposition des collectivités locales ne vissent pas bénéfi-
cier des actions proposées par les centres de formation pour la
mise en ouvre des plans préalablement définis par les collecti-
vités . II lui demande donc si des mesures sont prévues pour auto-
riser l'accueil des agents de l'Etat mis à disposition dans les
cycles de formation dispensés par les centres de formation et si
des crédits sont prévus au budget de l'Etat pour la prise en
charge de ces agents.

Réponse . - Les articles 12 et 17 de la loi n o 84 .594 du
12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction
publique territoriale et complétant la loi n o 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ont fixé le principe selon lequel les centres
régionaux et national de formation peuvent assurer des actions
de formation des fonctionnaires de l'Etat . Conformément à ces
dispositions législatives, les agents de l'Etat mis à disposition des
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collectivités territoriales pourront bénéficier des actions assurées
far les centres de formation de la fonction publique territoriale
suivant des modalités déterminées par convention.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (politique d l'égard des jeunes)

66759 . - I « avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports quelles ont
été les aides matérielles et financières dispensées dans le cadre de
l'opération A .J .I .R. (aventure, jeunesse, initiative, responsabilité).
Il lui demande également quels ont été les projets bénéficiaires
de cette aide ainsi que les jeunes touchés par ce dispositif.

Réponse. - Depuis 1982, le n.inistére de la jeunesse et des
sports a mis en place un programme d'aide à l'initiative des
jeunes intitulé A .J .I .R . (aventure, jeunesse, initiative, responsabi-
lité) . Ce programme a pour vocation d'aider les jeunes à réaliser
leurs projets tant dans le domaine des loisirs que dans le
domaine professionnel et cor .porte donc deux volets : A .J .I .R.
loisirs et A .J .1.R . professionr :,l . II repose sur un réseau de corres-
pondants qui assurent la raison entre les services extérieurs du
ministère et les jeunes et apportent à ces derniers une aide tech-
nique . A ce titre, ils organisent la diffusion de l'information, l'ac-
cueil des candidats, ils a dent à la sélection des projets . Les
projets A.J .I .R . loisirs, dest nés aux jeunes de treize à vingt ans,
concernent des projets de Iaisirs de proximité et ;es projets de
vacances . En 1984, 800 bourses ont été accordées qui ont
concerné environ 4 000 jc u n e s. Les projets A .J .I .R . professionnels
ont permis à des jeunes, jusqu'à vingt-cinq ans, de créer leur
propre emploi, de créer une entreprise ou de présenter des
projets de formation professionnelle . En 1984, 800 bourses ont
été accordées . En 1985, le Gouvernement a mis en place le
« fonds départemental pour l'initiative des jeunes », et le pro-
gramme A .J .I .R. professionnel a été intégré à ce dispositif . Le
fonds est destiné à des jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans, sans
emploi, qui présentent des projets d ' insertion social° ou profes-
sionnelle dans les domaines économique, social, éducatif ou
culturel ; 100 millions de francs sont consacrés à ce programme
en 1985 .

Assurances (contrats d'assurance)

70511 . - 17 juin 1985 . - M . Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à le jeunesse et aux sports
sur le problème des assurances proposées aux sportifs amateurs
par les clubs et associations, en même temps que la licence . II
apparaît que l'information relative aux garanties dont bénéficient
les adhérents est, dans la grande majorité des cas, inexistante
puisqu'il n'est pas présenté de contrat mais simplement donné
une attestation . Par ailleurs, la couverture proposée est faible,
alors même que bien souvent les sportifs amateurs seraient dis-
posés à régler une cotisation plus élevée que celle, de base, qui
leur est suggérée si cela leur permettait de bénéficier de presta-
tions plus importantes en cas d'accidents . Aussi, il lui demande si
il ne juge pas opportun d'examiner le problème des assurances et
de proposer des solutions permettant une meilleure protection
des sportifs amateurs.

Réponse. - La loi n e 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'orga-
nisation et à la promotion des activités physiques et sportives,
dans son article 37, fait obligation aux groupements sportifs de
souscrire un contrat d'assurance couvrant leur responsabilité
civile, celle de l'organisateur de manifestations, celle de leurs pré-
posés et des pratiquants du sport . Le projet de décret fixant les
modalités d'application de cette assurance obligatoire ainsi que
l'étendue des garanties fait l'objet d'une étude conjointe du
ministère des finances, de l'économie et du budget et du minis-
tère de la jeunesse et des sports. Par ailleurs, l'article 38 de cette
même loi institue l'obligation pour les groupements sportifs d'in-
former leurs adhérents de leur intérêt à souscrire un contrat d'as-
surance de personnes ayant pour objet de proposer des garanties
forfaitaires en cas de dommage corporel . A cet effet, les groupe-
ments sportifs doivent tenir à la disposition de leurs adhérents
des formules de garanties susceptibles de réparer les atteintes à
l'intégrité physique du pratiquant. Cette disposition sensibilisera
le sportif amateur à la couverture des risques encourus lors de la
pratique de la discipline choisie et lui permettra en outre de
prendre connaissance d'une façon détaillée de l'étendue des
garanties qui lui seront proposées .

Jeunesse et sports : ministère
(services extérieurs : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

71803 . - 15 juillet 1985 . - M. Jacques Médecin demande à
M. le ministre délégué à la jeunesse at aux sports s ' il est
exact qu'un projet tende à supprimer les directions régionales de
Nice et de Grenoble. La suppression de ce service qui fonctionne
bien à Nice serait désastreuse pour le département des Alpes-
Maritimes car il a toujours permis d'impulser des activités essen-
tielles au sport et à la jeunesse et de subventionner les équipe-
ments nécessaires . De plus, toutes les structures associatives qui
vivent sur le département des Alpes-Maritimes se verraient
isolées et perdraient leur statut de ligue . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir une
direction régionale à Nice permettant ainsi de dynamiser un sec-
teur trop éloigné de la métropole régionale de Marseille.

Réponse. - Il n'est pas envisagé actuellement de supprimer les
directions régionales de la jeunesse et des sports de Nice et de
Grenoble . Néanmoins, la mise en place progressive des mesures
de décentralisation devrait conduire à terme à harmoniser au
plan régional les circonscriptions administratives et les structures
politiques . Les modifications qui interviendraient alors devraient
tenir compte des réalités locales et de la nécessité d'une adapta-
tion aux situations nouvelles.

JUSTICE

Archives (fonctionnement)

60320 . - 10 décembre 1984 . - M . Bernard Lefranc demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il entend prendre pour que la loi
n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur la conservation des archives
publiques soit respectée. Nombreux en effet sont les notaires qui
refusent de déposer leurs archives ou qui préfèrent les vendre à
des récupérateurs de vieux papiers . De tels procédés risquent de
faire disparaitre à jamais une partie de notre patrimoine histo-
rique .

Archives (fonctionnement)

60478 . - 10 décembre 1984. - M . André Durr appelle l'atten-
tion M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions de conservation ues archives publiques (aux termes de
la loi sur les archives du 3 janvier 1979) qui restent détenues par
certains notaires . En effet : 1 . certains notaires refusent de verser
leurs archives alors que celles-ci se trouvent dans un état de
conservation nécessitant une préservation immédiate ; 2 . certains
même ont préféré « vendre » leurs archives aux récupérateurs
plutôt que d'assurer un versement près du dépôt d'archives com-
pétent . Ainsi une partie de notre patrimoine historique risque à
jamais de disparaître . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
parait pas opportun de prendre rapidement les mesures néces-
saires afin que : 1 . l'administration rappelle aux notaires leur
obligation d'effectuer le dépôt de leurs archives centenaires
conformément à la loi n e 79-18 du 3 janvier 1979 sur les
archives ; 2. les archivistes aient les moyens en personnel, locaux
et finances d'assumer la réception de ces dépôts ; 3 . MM . les
procureurs de la République prennent toute mesure nécessaire,
sans qu'une plainte préalable soit nécessaire, afin que soient
sanctionnés les contrevenants à la loi.

Archives (fonctionnement)

60485 . - 10 décembre 1984. - M . Pierre-Charles Krleg appelle
l 'attention de M. le garde des sceaux, ministre de le justice,
sur la légitime inquiétude qu'éprouvent les généalogistes français
quant aux conditions de conservation des archives publiques . En
effet, aux termes de la loi n e 79-18 du 3 janvier 1979, les notaires
ont l'obligation d'effectuer la remise de leurs archives centenaires
au dépôt d'archives compétent . Or un certain nombre de ces offi-
ciers ministériels refusent de verser leurs archives, bien que
celles-ci se trouvent dans un état de conservation necessitant une
préservation urgente . Quelques-uns d'entre eux ont même préféré
« vendre » ces documents à des récupérateurs plutôt que de se
plier aux dispositions législatives . De ce fait, un patrimoine histo-
rique des plus précieux risque de disparaître à tout jamais. Est-il
possible, en conséquence : l e de rappeler aux notaires, par circu-
laire impérative, les devoirs auxquels la loi les soumet en ce
domaine ; 2 . d'accorder aux archivistes les moyens en personnel,
locaux et crédits leur permettant d'assurer correctement la récep-
tion des dépôts d'archives ; 3 . d'inviter les parquets à prendre
toute mesure convenable, hors toute plainte préalable, afin que
soient sanctionnés les contrevenants à la loi .



3(à90

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5 août 1985

Archives (firnelionnemetur

60589 . - IO décembre 1984 . M . Gilles Charpentier appelle
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les risques que fait peser sur notre patrimoine historique le
non-respect de la loi m' 79-18 du 3 janvier 1979 qui oblige les
notaires à effectuer le dépôt de leurs archives centenaires.
Compte tenu du non-respect de cette disposition par les inté-
ressés des conditions parfois déplorables dans lesquelles sont
conservées certaines archives publiques (lorsque celles-ci n ' ont
pas fait l ' objet de u ventes »), il lui demande quelles mesures il
entend arrêter afin que soit remédié à cette situation.

Archives (fonctionnement)

60652. - 10 décembre 1984 . - M . Michel Saints-Marie appelle
l ' attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que de nombreux notaires ne respectent pas les dispo-
sitions de la loi n o 79-18 du 3 janvier 1979 qui leur fait obliga-
tion de remettre leurs archives centenaires à un dépôt d ' archives.
Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

A rchrves (fonctionnement)

60963 . - 17 décembre 1984 . - M . André Laignel attire l 'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'
problème de la détention, par certains notaires, d ' archives
publique . Les inquiétudes sont grandes dans le rang des généalo-
gistes français . Une partie de notre patrimoine historique risque
en effet à jamais de disparaitre . Aussi certaines mesures
s' imposent-elles . Il lui demande de bien vouloir prendre toutes
dispositions afin que soit respectée la loi n a 79-18 du 3 jan-
vier 1979 relative aux conditions de conservation des archives
publiques .

Archives (fonctionnement)

61269 . - 24 décembre 1984 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, à
propos des conditions de conservation des archives publiques,
aux termes de la loi sur les archives du 3 janvier 1979, qui res-
tent détenues par certains notaires. En effet, il semblerait que
certaines archives centenaires ne soient pas encore versées aux
archives d ' Etat, alors qu 'elles se trouvent dans un état nécessitant
une préservation immédiate . En conséquence . il lui demande,
puisque, de ce fait, une partie de notre patrimoine historique
risque de disparaître à jamais, de bien vouloir prendre des dispo-
sitions afin que la loi n" 79-18 du 3 janvier 1979 soit scrupuleu-
sement respectée.

Archives (fonctionnement)

61778- - 7 janvier 1985 . - M. Guy Chanfrault appelle l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur
l ' inquiétude des généalogistes français quant aux conditions de
conservation de certaines archives publiques détenues par les
notaires . En effet, alors que la loi du 3 janvier 1979 oblige les
notaires à effectuer le dépôt de leurs archives centenaires auprès
des services compétents, il semble bien que certains d ' entre eux
refusent cette disposition et aillent même jusqu'à les vendre à des
récupérateurs, ce qui peut constituer un dommage irréparable
pour notre patrimoine historique. I1 lui demande de bien vouloir
lui préciser les dispositions qu ' il compte prendre pour remédier à
cette situation .

Archives ( rnctionnernent)

61838 . - 7 janvier 1985 . - M . Michel Sapin appelle l 'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions de conservation des archives publiques qui restent
détenues par les notaires . En effet, certains d 'entre eux refusent
de remettre lesdites archives et même auraient préféré les vendre
à des récupérateurs plutôt que d'en assumer le versement près du
dépôt d'archives compétent . C'est pourquoi il lui demande que la
loi n o 79-18 du 3 janvier 1979 soit appliquée et que les contreve-
nants soient sanctionnés.

Archives (fonctionnement)

63474 . - I l février 1985 . - M . Philippe Marchand appelle l 'at-
tention M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions de conservation des archives publiques (aux termes de
la loi sur les archives du 3 janvier 1979) qui restent détenues par

certains notaires . Les généalogistes français s ' inquiètent de ces
.,inditions de conservation et principalement : l e de ce que cer-
tains notaires refusent de verser leurs archives alors que celles-ci
se trouvent dans un état de conservation nécessitant une préser-
vation immédiate ; 2 o de ce que certains niéme ont préféré
vendre leurs archives aux récupérateurs plutôt que d ' assumer un
versement près du dépôt d'archives compétent . Dans ces condi-
tions, il lui demande s ' il ne lui parait pas nécessaire de prendre
des mesures afin de rappeler aux notaires leur obligation d ' effec-
tuer le dépôt de leurs archives centenaires conformément à la loi
n" 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives ; de donner aux archi-
vistes des moyens en personnel, locaux et finances afin d ' assumer
la réception de ces dépôts ; de prendre toute mesure afin que les
procureurs de la République puissent veiller à un respect strict
de la loi dans ce domaine.

Archives (fonctionnement)

64767 . - 4 mars 1985 . - M . Jean Foyer expose à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, que les dispositions de la
loi du 3 janvier 1979 sur les archives, en tant qu ' elles imposent
aux notaires l ' obligation de déposer leurs archives centenaires,
sont très inégalement et imparfaitement appliquées . Il a méme été
écrit que des archives notariales auraient été vendues à des récu-
pérateurs de vieux papiers . Or ces actes ont un intérêt historique
considérable étant donné les conceptions modernes de l ' histoire.
La Chancellerie envisage-t-elle de rappeler aux notaires l ' obliga-
tion que leur fait la loi et d ' en faire vérifier, par l ' intermédiaire
des services d'archives, l'exacte observation.

Archives (Jonetionnentent)

87588 . - 29 avril 1985 . - M . Bernard Lefranc rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sa question écrite
m' 60320 parue au Azimut officiel du IO décembre 1984, restée à
ce jour sans réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - En application de la loi n o 79-18 du 3 janvier 1979
relative aux archives, qui a reconnu en son article 3 le caractère
d ' archives publiques aux minutes et répertoires détenus par les
notaires, l 'article 17 du décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979
prévoit que : « Le délai pendant lequel les officiers publics ou
ministériels assurent la conservation de leurs minutes et réper-
toires avant versement dans un dépôt d' archives relevant de la
direction des archives de France est fixé à cent ans pour les
notaires et à trente ans pour les autres officiers publics ou minis-
tériels . Toutefois, l'officier public ou ministériel intéressé et la
direction des archives de France peuvent convenir de réduire ou
d ' augmenter ce délai par un accord dont la durée de validité ne
peut excéder dix ans, et qui est renouvelable par tacite reconduc-
tion pour des périodes de méme durée .» Avisée par la direction
des archives de France des difficultés liées à l'application de ces
textes instituant à la charge des professionnels concernés une
obligation de versement, la chancellerie a appelé l'attention du
conseil supérieur du notariat, dès le mois de février 1982, sur
l'intérêt qui s'attache au respect de ces dispositions, lui deman-
dant de faire connaitre les mesures qu ' il lui apparaîtrait néces-
saire de mettre en oeuvre à cet effet . A la suite de cette interven-
tion, le conseil supérieur du notariat a rappelé aux notaires les
obligations qui leur incombent en matière de conservation et de
versement de leurs minutes et répertoires aux archives, par une
note parue dans la revue du Répertoire du notariat Défénois (sup-
plément rapide n o 9 du 7 mai 1982) diffusée dans toutes les
études . Il faut indiquer, sans pour autant nie . la persistance de
certains problèmes en ce domaine, que la chancellerie n ' a jamais
reçu de plainte mettant en cause le comportement de notaires qui
auraient en particulier u vendu » leurs archives à des récupéra-
teurs de vieux papiers . Il est nécessaire au demeurant de souli-
gner que de tels faits, qui devraient être signalés sans délai à la
chancellerie, feraient encourir à leurs auteurs, sous réserve de
l ' appréciation des tribunaux, outre des sanctions disciplinaires,
les peines prévues par les articles 173, 254 et 439 du code pénal.
Le ministère de la culture s ' efforce actuellement de remédier aux
problèmes signalés, auxquels ne sont probablement pas étran-
gères les difficultés recontrées par certains dépôts d'archives,
pour assurer l'inventaire et la prise en charge des archives impor-
tantes que constituent les minutes et répertoires notariaux . La
possibilité de déroger l ' obligation de versement prévue à l 'expi-
ration du délai de e' nt ans, en l'allongeant, pourrait être, à cet
égard, utilement re' _nue dans certains cas, étant observé que pen-
dant la durée sur rrlémentaire ainsi instituée, tout comme pendant
le temps de con' ervation dont la durée est fixée par les textes, les
notaires ont l' ) bligation d'assurer la préservation de l'intégrité
des documen's en cause . Cette obligation sera rappelée aux
membres de a profession par l 'intermédiaire de ses représentants
statutaires .
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44 654 détenus pour 32 500 places . Cet événement a été incontes-
tablement favorisé par le manque de personnel et la vétusté des
moyens de surveillance dont souffre l'administration péniten-
tiaire. C 'est pourquoi M . Louis Maisonnat demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, les dispositions qu' il
entend prendre pour renforcer les moyens de l'administration
pénitentiaire, afin que soient assurées la sécurité du personnel et
des conditions décentes d ' incarcération.

Réponse . - Malgré la politique de stabilisation des effectifs de
la fonction publique, le budget de 1985 a marqué à nouveau la
priorité accordée à l'administration pénitentiaire, qui est une des
seules à bénéficier de telles créations en 1985 . En effet,
346 emplois dont 300 de surveillants ont été obtenus pour l'appli-
cation des réformes et l'ouverture de nouvelles places de déten-
tion afin de réduire le taux d'encombrement des maisons d'arrêt.
Compte tenu des besoins exprimés par les établissements, l'admi-
nistration pénitentiaire procède actuellement à des arbritages en
liaison avec les directeurs régionaux, afin de répartir des nou-
veaux personnels en fonction des priorités établies au niveau
national, et il est prévu, d'ores et déjà, d'affecter 20 surveillants
aux prisons de Lyon dans le courant de l'année 1985 . Sans
méconnaître aucunement le caractère dramatique de l'agression
dont M . Pahon a été la malheureuse victime, il n'en demeure pas
moins que l'enquête menée sur les circonstances de celle-ci a
montré que l'agression n'était liée ni à la surpopulation de l'éta-
blissement ni au manque de personnel . La surpopulation des
prisons de Lyon est due pour partie au fait que ces établisse-
ments doivent accueillir des détenus des deux juridictions voi-
sines, dont celle de Villefranche-sur-Saône, qui sont dépourvues
de maisons d'arrêt. Actuellement, l'administration pénitentiaire a
programmé la construction d'une maison d'arrêt de 400 places à
Villefranche-sur-Saône sur un terrain en cours d ' acquisition pro-
posé par cette municipalité . Cette réalisation, qui doit être
engagée dès l'an prochain, permettra l'incarcération à
Villefranche-sur-Saône des détenus relevant de cette juridiction et
le désencombrement des prisons de Lyon . Par ailleurs, la chan-
cellerie a demandé à la municipalité de Lyon la cession de la
partie de la rue Delandine qui sépare les deux quartiers Saint-
Paul et Saint-Joseph, seule possibilité actuelle d ' améliorer le
fonctionnement de i ' établissement et le travail du personnel, ainsi
que la sécurité de la prison . Elle n'a cependant pas encore
obtenu de réponse.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

68632 . - 20 mai 1985 . - M . Georges Hage attire l ' attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l 'ar-
ticle L . 351-9 du code du travail qui précise les conditions d'ob-
tention de l'allocation d'insertion en faveur des travailleurs privés
d'emploi. En son alinéa 3, il exclut du bénéfice de cette disposi-
tion les détenus qui ont été libérés après exécution d'une peine
privative de liberté prononcée pour infraction aux dispositions
des articles 334, 334-I, 335, 355, a62 du code pénal et L . 627 du
code de la santé publique, sauf si cette dernière infraction a été
commise pendant la minorité, de même que ceux qui ont été
condamnés à deux peines de réclusion criminelle . Ainsi les
détenus, dès leur libération, se retrouvent de fait mis au ban de
la société puisque dans l'impossibilité quasi certaine de retrouver
un emploi et, de surcroît, écartés des aides normales prévues en
faveur des travailleurs privés d'emploi . Il lui demande comment
il entend faire réviser cette disposition restrictive du code du tra-
vail dans le sens d'une meilleure couverture sociale des anciens
détenus.

Réponse. - La loi du 16 janvier 1979 octroyant le bénéfice de
l'allocation forfaitaire aux détenus libérés prévoyait que son attri-
bution était soumise à certaines conditions relatives, notamment,
à la nature de l'infraction ou à la récidive . Ainsi étaient exclus
du bénéfice de cette allocation les délinquants inculpés ou
condamnés pour les motifs suivants : proxénétisme, enlèvement
d'enfant, détournement d'aéronef, trafic de stupéfiants et les per-
sonnes condamnées à deux peines criminelles ou à trois peines
correctionnelles sans sursis . L'expérience montra les inconvé-
nients pour la réinsertion sociale d'un tel refus systématique,
notamment pour les plus jeunes délinquants et pour certaines
récidives correctionnelles de gravité limitée . C'est la raison pour
laquelle l'ordonnance n s 84-198 e'u 21 mars 1984, portant modifi-
cation du code du travail et instituant l'allocation d'insertion, si
elle a maintenu !es autres motifs d'exclusion antérieurement
prévus a, par contre, supprimé celui tenant à la récidive pour des

Administration et régimes pénitentiaires (établissements)

88842 . - 27 mai 1985 . - M . Emile Koehl rappelle à M . le
garde dei sceaux, ministre de la justice, que, dans seize
maisons d'arrêt en France, la surpopulation excède 200 p . 100 . Il
lui demande ce qu'il compte faire pour que les conditions d'in-
carcération respectent la dignité humaine des prisonniers.

Réponse. - La volonté d'am iiorer les conditions de détention
des personnes incarcérées, mais également le souci de préserver
ces dernières des conséquences néfastes de la cohabitation occa-
sionnée par la surpopulation pénale, ont amené l'administration
pénitentiaire à prendre les dispositions nécessaires pour accroître
les capacités d'accueil dans les établissements pénitentiaires. C'est
ainsi que près de 2 000 places supplémentaires ont été créées
entre 1981 et 1984 (soit une moyenne annuelle de 500 places sup-
plémentaires contre 200 pour la période 1974-1980) . Outre cet
accroissement important du nombre de places disponibles, l'ad-
ministration pénitentiaire s'attache à mener des actions spéci-
fiques, visant à améliorer les conditions de détention, en consa-
crant durant le présent exercice budgétaire 48,8 millions de
francs à différents programmes d'aménagement et de rénovation.
Parmi ceux-ci, il convient de citer plus pa.ticuliérement ceux
consacrés à l'aménagement de terrains de sport et ceux destinés à
la création des bibliothèques . Parallèlement, les diverses réformes
législatives et réglementaires ont le même objectif d'amélioration
des conditions de détention . Ainsi en a-t-il été en dernier lieu
avec la loi du 3 janvier 1985 qui, en modifiant la loi hospitalière,
a prévu la création d'un ou de plusieurs établissements d'hospita-
lisation publics spécialement destinés à l'accueil des personnes
incarcérées, ce qui permettra l'amélioration quantitative et quali-
tative des moyens consacrés à la santé des détenus . De son côté,
la récente mesure de grâce décidée sur proposition du garde des
sceaux, par le Président de la République, vient de permettre un
allégement sensible de la surpopulation des prisons.

Etrangers (détenus)

89550 . - 10 juin 1985 . - M. Pascal Clément demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer le
nombre d'étrangers détenus dans les prisons françaises, et leur
proportion sur le nombre total des détenus.

Réponse. - Au ! sr avril 1985, date du dernier état statistique
comportant une répartition des détenus selon la nationalité,
44 650 personnes étaient détenues dans les établissements péni-
tentiaires de la métropole, et on comptait parmi elles
12 086 étrangers, soit 27,06 p . 100 . Ce taux exprime une forte
surreprésentation des étrangers détenus puisque le pourcentage
d'étrangers vivant en France ne dépasse guère 8 p . 100 . Mais il
importe de noter que la structure par tranches d'âge et par sexe
des étrangers est sensiblement différente de celle de la population
française. Le pourcentage d'hommes âgés de dix-huit à trente-
cinq ans, catégorie à laquelle appartient la grande majorité des
délinquants, est plus important parmi les immigrés que dans l'en-
semble de la population . Par ailleurs, les étrangers qui vivent en
France appartiennent, dans une très forte proportion, aux caté-
gories sociales les moins favorisées sur le plan économique et
social . Or, il apparaît que le taux de délinquance des Français
appartenant à ces mêmes catégories est également particulière-
ment élevé .

Crimes, délits et contraventions
(homicides et blessures involontaires)

69557 . - 10 juin 1985 . - M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que seulement
un auteur d'homicide routier sur dix est condamné à une peine
de prison ferme . La quasi-impunité, ou, du moins, le prononcé
d'une peine sans commune mesure avec la gravité de la faute
commise par l'auteur de l'accident, s'accompagne d'une véritable
déresponsabilisation du fait de l'assurance obligatoire pour les
véhicules à moteur . Etant dondé que, sur le plan civil, le projet
de loi tendant à l'amélioration de la situation des victimes d'avis
dents de la circulation et à l'accélération des procédures d'indem-
nisation vise à indemniser automatiquement les victimes qui
subissent de plein fouet le risque de circulation, il lui demande
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pourquoi, sur le plan pénal, des consignes ne sont pas données
aux parquets et aux juges répressifs afin qu ' ils appliquent très
fermement les textes et que, dans le prétoire comme ailleurs, se
poursuive la lutte contre le fléau que constitue l 'insécurité rou-
tière.

Réponse. - Parallèlement aux initiatives prises pour favoriser
l ' indemnisation des victimes d'accidents de la circulation, le
garde des sceaux s' est attaché à rappeler régulièrement aux
magistrats du ministère public le rôle essentiel qui leur incombe
en ce domaine. Ainsi, le 18 novembre 1983, ils ont été invités à
prendre des réquisitions sévères dans les cas d'infractions com-
mises en milieu urbain, qu'il s'agisse du non-respect des feux de
signalisation, des excès de vitesse ou des conduites sous l ' empire
d ' un état alcoolique . Le 6 avril 1984, des instructions furent
données pour multiplier les contrôles préventifs de l'alcoolémie
sur l'ensemble du territoire national . Le 6 juillet 1984, revenant
sur les trois sortes d'infractions qui viennent d'être évoquées, le
garde des sceaux a prescrit aux parquets de requérir des sanc-
tions exemplaires et significatives lorsqu 'elles étaient à l ' origine
d'homicides ou de blessures involontaires . Enfin, le 25 juin 1985,
à la veille de la période estivale, il a paru nécessaire de renforcer
l 'intervention judiciaire sur les routes en rappelant aux magistrats
du ministère public l'indispensable fermeté qui s'impose à l'en-
contre des conducteurs dont le comportement aura créé un
danger pour autrui ou traduira le mépris des règles du code de la
route . Il appartient aux juridictions saisies de telles réquisitions
d'apprécier la suite qui doit leur être réservée ; pour sa part, le
garde des sceaux ne doute pas que l'ensemble des magistrats soit
déterminé à prendre les décisions convenables pour assurer la
protection de nos con***yens.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements : Hérault)

69774. - 10 juin 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
garde des sceaux, ministre de le justice, que parmi les
injustes exemples de surpeuplement des prisons figurait, jusqu ' à
la semaine dernière, et hélas, en bonne place, la prison de Mont-
pellier, connue sous le nom pittoresque de « château ». En effet,
cet établissement, prévu pour 80 détenus, en comptait 237 . Aussi
était-il prévisible qu'un jour une explosion se produisit - k ez une
partie des détenus . A présent, on sait où la politique d'économie
a conduit . En effet, pour mater la révolte de la prison de Mont-
pellier, la mobilisation de la police au cours d ' une journée fériée,
les dégâts très importants causés par les mutins ainsi que les frais
de déplacement pour reloger les détenus dans des prisons éloi-
gnées de leur révolte représentaient, sans aucun doute, une
«ardoise» de dépenses plus élevée que les coûts des aménage-
ments qui auraient dû être réalisés en temps opportun . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire connaître si le sur-
peuplement de la prison de Montpellier est un phénomène isolé
ou si d'autres maisons d'arrêt se trouvent dans la même situation.
De plus, il lui demande de faire connaître si ledit surpeuplement
de la prison de Montpellier avait fait l'objet d'une étude, en par-
ticulier sur ses conséquences possibles . Si oui, par qui et com-
ment. De plus, en lui rappelant que, en général, les mêmes
causes produisent les mé .re_ effets, est-ce que des mesures
d'éclaircissement du nombre des détenus incarcérés dans d'autres
prisons ne sont pas envisagées à froid, avant que l'on soit obligé
d'agir à chaud.

Réponse. - Pour remédier à la surpopula'ion chronique de la
maison d'arrêt de Montpellier, dont il n ' est pas possible d'ac-
croître sur place la capacité, la chancellerie avait, dès 1963, vai-
nement demandé qu'un terrain soit réservé dans la Z .U .P . de
cette commune aux fins d'édifier une nouvelle maison d'arrêt . La
situation toujours plus précaire de l'établissement, due essentiel-
lement à l'élévation constante des effectifs de la population
pénale, a conduit l'administration pénitentiaire à inscrire cette
opération dans son programme d'urgence et à multiplier les
recherches foncières . Si, récemment, trois terrains furent successi-
vement proposés pour la réalisation de ce projet, ils durent
cependant être écartés en raison de leur relief trop accidenté ou
de leur éloignement du palais de justice de Montpellier . Par ail-
leurs, les propositions faites en 1983 par l'autorité militaire
concernant des casernements désaffectés par elle n'ont également
pas pu étre retenues compte tenu du coût particulièrement élevé
des aménagements des bâtiments auxquels il aurait été nécessaire
de procéder pour les transformer en locaux de détention. Enfin,
les sites proposés en 1984 sur le territoire des communes de
Saint-Jean-de-Vedas et Saint-Georges-d'Orques ont dû être aban-
donnés par suite du refus du conseil municipal, dans le premier
cas, et du relief trop accidenté du terrain, dans le second . Tou-
tefois, un terrain convenable vient enfin d'être proposé, pour
lequel l'administration pénitentiaire a immédiatement engagé la
procédure d'acquisition . Parallèlement, les services pénitentiaires
n'ont cessé de suivre avec attention l'évolution des effectifs de la
population pénale de Montpellier. Ils ont procédé, entre le

1 « janvier et le 19 mai dernier, au transfert de soixante-seize per-
sonnes condamnées définitivement . Si de telles mesures n 'avaient
pu être étendues un plus grand nombre de détenus, c ' est en
raison du manque de places disponibl,,, dans les autres établisse-
ments, également en situation diffi ale en raison de la surpopula-
tion pénale .

Crimes, délits et contra semions
(sefcurité der biens et der personnes)

70128 . - 17 juin 1985 . - En deux journées, à Paris, à 6 ' . rseille
et à Avignon, le banditisme vient de faire encore cinq morts et
plusieurs blessés graves . Les conditions dans lesquelles ces actes
ont été commis sont la preuve qu ' il y avait manifestement l ' inten-
tion de tuer. Cela prouve aussi que la protection matérielle, phy-
sique et juridique des membres des forces de l'ordre, aussi bien
que des convoyeurs de fonds, n'est pas suffisante et n'est pas
assurée . Devant ces actes s'ajoutant à ceux bien connus des
semaines et mois écoulés, il n'est pas douteux que l'inquiè-
tude,d'une part, l'écoeurement, d'autre part, n'ont fait que croisse,
et à juste raison . Les déclarations ne suffisent plus . C'est pour-
quoi M . Henri Bayard demande à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, les disposions qu ' il compte enfin
prendre pour dissuader les auteurs d'actes aussi méprisables, et
surtout pour punir de la façon la plus exemplaire les coupables
condamnés.

Réponse . - Le garde des sceaux n ' a pas attendu la question de
l'honorable parlementaire pour se montrer particulièrement
attentif aux récentes affaires évoquées dans lesquelles des
membres des forces de l'ordre ou des convoyeurs de fonds ont
trouvé la mort ou reçu des blessures en assurant la sécurité des
personnes ou des biens . Il ne saurait admettre que l ' autorité judi-
ciaire soit mise en cause à cette occasion d ' une façon qui suggère
à certains de nos concitoyens que les pouvoirs publics se désinté-
resseraient de leur sort . Partageant l'avis de l'auteur de la ques-
tion que « les déclarations ne suffisent plus », il l'invite à ne pas
se livrer à une exploitation partisane d ' événements tragiques et
douloureux . Les actes et les décisions ne manquent pas, qui
prouveront, à ceux qui s'en tiennent à la réalité des faits, que les
auteurs de ces crimes sont recherchés, poursuivis et condamnés
sans faiblesse .

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(apprentissage : Morbihan)

71372 . - 8 juillet 1985 . - M. Jean-Charles Cavaiilé attire l' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'ur-
banisme, du logement et des transporte, chargé de la mer,
sur les vives protestations des professionnels de la pêche du Mor-
bihan à la suite de la décision de la direction des gens de la mer
et de l 'administration générale ni> 1335 GM 2 de ne pas créer une
première année de C .A .P. pèche à l'école d'apprentissage et de
formation maritime d'Etel . C'est la seule école d'apprentissage
maritime du Morbihan, secteur où l'activité de la pêche reste très
performante (Lorient est le premier port de pêche de France), et
la • ;réation de deux canots C .A.P . pêche et le maintien de
trois canots C .A.M . conditionnent l'avenir de la péche morbihan-
naise au travers de la formation qui lui est indispensable . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s ' il envisage d ' adopter des
mesures dans ce sens.

Réponse . - La situation signalée a retenu toute l'attention du
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du logement
et des transports, chargé de la mer . 11 convient de préciser tout
d'abord que la note n° I335/GM/2 de la direction des gens de

' mer et de l'administration générale n'avait aucun caractère déci-
sionnel . Elle ne comportait bien au contraire que des proposi-
tions soumises à l'avis du comité spécialisé de la formation pro-
fessionnelle maritime . La définition du plan d'armement des
établissements s'inscrit, en effet, dans le cadre d'une politique
globale . La détermination des effectifs scolaires engage l'avenu
des candidats et doit faire, à ce titre, l'objet d'une attention toute
particulière . Les décisions prises à cet égard ne peuvent avoir
pour seul fondement la disponibilité en moyens scolaires ni
même le nombre des candidatures qui se manifestent ; elles doi-
vent tenir le plus grand compte de l 'avenir professionnel qu ' il
sera possible d ' assurer aux jeunes à l 'issue de la scolarité . A cet
égard, la situation de l'emploi à la navigation, au commerce mais
également, dans certaines régions littorales, dans le secteur de la
pêche doit inciter à la prudence au niveau des recrutements.
Cette préoccupation d'assurer l'emploi des jeunes passe par une
régulation des flux de formation mais également par une améliu-
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ration sensible des niveaux de qualification . Le :p ian d ' armement
des établissements pour la prochaine année .scolaire, définitive-
ment arrêté après avis du comité spécialisé de la formation pro-
fessionnelle maritime et compte tenu de l ' ensemble des observa-
tions recueillies, témoigne de cette volonté et de l 'effort accompli.
Alors que la formation préparant au C .A.P . de marin pêcheur a
été mise en place en 1983 dans un établissement à titre expéri-
mental, neuf sections accueilleront dans cinq établissements cent
huit élèves dès la prochaine rentrée scolaire . Cet effort, dont
chacun pourra mesurer l ' importance, se poursuivra à l ' avenir en
collaboration étroite avec les régions dans le cadre des nouvelles
responsabilités que leur a confiées la loi dans le domaine de l 'en-
seignement . Au cas particulier de l ' école de formation maritime
et aquacole d'Etel, il a été décidé en définitive de créer, pour la
prochaine rentrée scolaire, une section de C .A.P. de marin
pécheur et de porter de trois à quatre le nombre de sections pré-
parant au certificat d ' apprentissage maritime.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Pétrole et produits raffinés (polluion et nuisances)

87735 . 6 niai 1985 . - M . Jean-Jacques Leonetti attire l ' at-
tention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur le procédé antipolluant économiseur
mis au point par FLA . Franco dans le domaine de la consomma-
tion de carburant automobile . II semble que ce système soit en ce
moment éprouvé sur des véhicules de l ' administration . II lui
demande si, sans attendre les résultats des essais en cours, un
montage juridique et financier a été envisagé en vue de permettre
un démarrage rapide de la production de l ' appareil en cas de
succès et quelles en seraient les caractéristiques.

Réponse. L' inv ention déposée par M . Arthur Franco le
10 novembre 1977 consiste en un système de réchauffage du pied
de carburateur par tubes de transfert, empruntant la chaleur au
gaz d ' échappement . En septembre 1979 et en août 1980, l ' Agence
pour les économies d ' énergie a invité l ' intéressé à présenter un
dossier technique et à réaliser à l ' U .T.A .C . un essai préliminaire
pour évaluer officiellerreat l ' efficacité du système . En mars 1982,
l ' Agence a rappelé encore une fois à l ' inventeur la nécessité de
réaliser des essais officiels et une copie intégrale du texte régle-
mentaire sur l ' homologation des dispositifs économiseurs de car-
burant lui a été adressée . Depuis cette correspondance, aucun
essai à l'U .T .A .C. n'a été effectué à notre connaissance . Par ail-
leurs, les constructeurs français qui connaissent de longue date le
principe de réchauffage de carburateurs ne paraissent pas inté-
ressés par le dispositif de M . Franco. En conclusion, si un essai
officiel préliminaire à l ' U .T.A .C . (coût de 8 000 francs environ, à
la charge de l ' inventeur) p ermettait de vérifier une réduction de
consommation de 5 p . 100, l 'Agence française pour la maîtrise de
l 'énergie panic^parait alors financièrement aux essais d ' homolo-
gation du dispositif économiseur de M . Franco.

Pétrole et produits raffinés
(stations-service)

87839 . - 6 mai 1985 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur les conséquences de la libération des prix
des carburants sur le maintien ales stations d ' essence en milieu
rural . La création d ' un fonds de modernisation du réseau des
détaillants en carburants vise en effet à moderniser le réseau
actuel dans la mesure où une aide financière est prévue pour les
investissements réalisés dans les points de vente . Cette subvention
peut ainsi favoriser le développement des pompes à essence dans
les régions qui en sont dépourvues . Le problème se pose cepen-
dant pour le maintien des stations existantes et qui ne peuvent
faire concurrence aux grands points de distribution . II lui
demande en conséquence si, par des crédits provenant de ce
fonds de modernisation du réseau des détaillants en carburants, il
ne serait pas possible d ' apporter une aide financière destinée à
compenser les marges bénéficiaires que ne peuvent appliquer les
petites stations.

Réponse . - Depuis l ' entrée en vigueur de l ' arrêté n° 85 . 10 A,
qui permet la libre détermination, à tous les stades, du pus de
vente de l'essence, du supercarburant et du gazole . une très vive
concurrence oppose les points de vente de carburants . Dans ce
contexte, les stations-service dont le débit est minime ne peuvent
obtenir les mêmes conditions d ' achat que les points de vente
importants, et sont donc contraintes de pratiquer des tarifs supé-

rieurs qui, à proximité des zones ale concurrence, leur font perdre
une partie de leur clientèle . C ' est parfois le cas en milieu rural,
notamment à proximité d 'agglomérations relativement impor-
tantes . Seule une adaptation du réseau traditionnel ales petits
détaillants, par l ' amélioration du service rendu, la modernisation
de ses installations, mais aussi la diversification de ses activités,
parait de nature à limiter sa restructuration. C ' est la raison pour
laquelle le fonds de modernisation du réseau des détaillants en
carburants permet d ' aider ces derniers, non seulement à adapter
leurs installations, mais aussi à diversifier leur activité, sous la
forme d'une aide à l'investissement . Les détaillants qui, faute de
pouvoir s 'adapter au nouveau contexte concurrentiel, sont ainsi
contraints d ' interrompre leurs activités, peuvent également rece-
voir une aide au départ du fonds de modernisation . En revanche,
il n ' est pas prévu que les interventions de ce fonds revêtent la
forme de subventions d 'exploitation.

RELATIONS EXTÉRIEURES

Politique extérieure (U.R .S.S .)

82653 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation de
M . Nizametdin Akhmetov, citoyen soviétique . Il apprend que
l ' intéressé a été emprisonné en raison de ses activités littéraires . Il
lui demande, en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir
auprès des autorités soviétiques, afin que M . Nizametdin Akh-
metov soit rapidement libéré.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

69120 . - 27 mai 1985 . - M . Pierre Bas s 'étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 62653, publiée au Journal offi-
ciel du 28 janvier 1985 et concernant la situation de M . Niza-
metdin Akhmetov, citoyen soviétique . Il lui en rencuvelle les
termes.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement, fidèle à ses engagements en faveur des droits de
l'homme, s'attache à défendre cette cause dans le monde tant
dans les enceintes internationales que dans les relations bilaté-
rales . Ainsi, lors de son voyage en U .R.S .S ., le ministre des rela-
tions extérieures a rappelé que le respect des droits de l'homme
était une exigence constante de la France . A cette occasion l'at-
tention des autorités soviétiques a de nouveau été appelée sur le
sort de M . Nizametdin Akhmetov, écrivain soviétique empri-
sonné . Le Gouvernement continuera de saisir chaque circons-
tance favorable pour évoquer ce cas humanitaire auprès des auto-
rités soviétiques et, de manière plus générale, pour agir auprès
d 'elles pour qu 'elles respectent leurs engagements au regard de
l 'acte final d'Helsinki.

Politique extérieure (océan Indien)

63655. - 18 février 1985 . - M . Michel Debré fait observer à
M . le ministre des relations extérieures que la prise de posi-
tion du ministre mauricien des affaires étrangères lors de la
deuxième conférence de coopération régionale dans l'océan
Indien est difficilement compatible avec l ' effort de coopération
que nous consentons à cette île ; qu'en effet le refus de recon-
naître le statut de Mayotte et l'appartenance française des îles
Eparses de l'océan Indien devrait imposer à notre diplomatie et à
notre Gouvernement une attitude plus conforme aux intérêts
nationaux ; il lui demande donc quel rapport il ccmpte faire au
Gouvernement sur cette importante affaire et quelles instructions
en résulteront .

Politique extérieure (océan Indien)

72513 . - 29 juillet 1985 . - M . Michel Debré s ' étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 63655 publiée au Journal offi-
ciel du 18 février 1985, relative à la prise de position du ministre
mauricien t _s affaires étrangères lors de la deuxième conférence
de coopération régionale dans l ' océan Indien . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - Il est exact que le ministre mauricien des affaires
étrangères a évoqué, dans l'allocution qu'il a prononcée lors de
la session ministérielle de clôture de la commission de l'océan
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Indien qui s ' est tenue à Tananarive du 15 au 18 janvier 1985,
« les îles Éparses malgaches, Mayotte comorienne et Tromelin
mauricienne » . Néanmoins, ces propos visaient précisément à
indiquer que les problèmes en question devaient être traités dans
d 'autres enceintes et qu ' ils ne sauraient ainsi compromettre une
coopération étroite dans cette région dont bénéficiera le départe-
tuent de la Réunion . Au demeurant, c ' est bien l ' admission de la
République française qui a fait l ' objet d ' une décision unanime de
principe favorable de la part des ministres des affaires étrangères
représentant les Etats membres de la commission de ! ' océan
Indien . C ' est donc l ' ensemble du territoire de la République qui
est, sans ambiguïté possible, concerné par cette décision de nos
partenaires . Le Gouvernement a présenté le texte d ' un projet de
protocole d ' adhésion aux Etats membres de la commission.
Lorsque celui-ci aura été approuvé, il sera soumis au Parlement
pour ratification.

Espace (agence spatiale européenne)

67503 . - 29 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir faire
le point du conseil des ministres de l' Agence spatiale européenne,
qui a eu lieu à Rome les 30 et 31 janvier 1985.

Réponse. - Le conseil de l ' Agence spatiale européenne (A.S .E.),
qui s 'est réuni, au niveau ministériel, à Rome les 30 et 31 jan-
vier 1985 revêtait une importance capitale puisqu ' il devait décider
des orientations à long terme de l ' effort européen dans le secteur
spatial . La France souhaitait que cette réunion fût une occasion
pour les pays européens d'affirmer leur volonté d'atteindre une
complète autonomie en matière d ' intervention habitée en orbite.
La prise en compte du projet d ' avion spatial Hermès devait être,
à ses yeux, l ' une des conséquences de cette volonté . Le consensus
sur l'objectif d'autonomie s'est réalisé sans difficulté . En s'enga-
geant dans tous les domaines de l ' activité spatiale, y compris les
vols habités, les membres de l ' A .S .E . ont ainsi affirmé l ' ambition
de l ' Europe d'être, à côté des Etats-Unis et de l'U .R.S .S ., une
puissance spatiale entière . Tout en manifestant leur volonté de
poursuivre leurs activités traditionnelles (science, communica-
tions, observation de la Terre), les pays de l ' Agence ont décidé
d'adopter, comme programmes facultatifs, les projets Colombus
et Ariane V. Présenté conjointement par l ' Allemagne et l ' Italie, le
programme Colombus sera mis en oeuvre en coopération avec les
Etats-Unis . Il est toutefois conçu comme une étape vers la réali-
sation d'une station orbitale européenne autonome . Le lanceur
Ariane V, équipé du moteur à hydrogène et oxygène
liquides HM 60, devrait permettre à l ' Europe d ' être compétitive à
la fit: du siècle en matière de lancement de satellites, de stations
spatiales ou de modules. L'ente des configurations d'Ariane V a
été conçue pour permettre le lancement de l ' avion spatial
Hermès. Enfin, le conseil de Rome a pris note avec intérêt du
projet Hermès et invité !a France ainsi que ses partenaires à le
tenir informé de l ' avancement des études, afin que ce programme
puisse « être inclu dès que possible dans les programmes facul-
tatifs de l ' agence » . Cette formulation apparait tout à fait satisfai-
sante, puisque l ' « européanisation » du projet n 'est envisagée
qu ' en 1986, après le choix de l ' industriel français et la phase de
démarrage des études, auxquelles plusieurs des partenaires de la
France ont déjà demandé à être associés, en particulier la Bel-
gique, l ' Italie, la Suède et la Suisse.

Politique extérieure (Hatti)

69946 . 10 juin 1985 . - M . Hervé Vouillot appelle l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur le respect des
droits de l ' homme en Haïti . A la suite du rapport « Haïti : les
visages de la répression » diffusé par Amnesty International, il
lui demande les interventions qu'il compte faire auprès des auto-
rités haïtiennes en vue d ' obtenir une amélioration du respect des
droits de l'homme.

Réponse . - Le rapport de l'association Amnesty International
intitulé « Haïti : les visages de la répression », auquel fait réfé-
rence l'honorable parlementaire, mérite d'être réactualisé dans la
mesure où ce document traite d'une situation vieille d'au moins
deux ans . Depuis cette époque, il semble, selon des informations
dignes de foi, que la situation se soit améliorée en ce qui
concerne la diminution, l'identification et les conditions de déten-
tion des prisonniers politiques . Par ailleurs, le chef de i'Etat haï-
tien a accordé le 29 avril 1985 l ' amnistie à trente-sept prisonniers
politiques . Enfin, les députés d'Haïti ont adopté le 3 juin 1985, à
l'unanimité, le principe d'une révision constitutionnelle en vue de
la création d ' un poste de Premier ministre responsable devant le
Parlement et de l ' institution du pluripartisme . Si le Gouverne-
ment ne peut qu'encourager vivement les autorités haïtiennes,

comme vient de le faire M . liaylet, secrétaire d ' État auprès du
ministre des relations extérieures, lors de sa récente visite à Port-
au-Prince, à concrétiser dans les faits l ' évolution qu ' elles viennent
d ' annoncer publiquement vers une libéralisation d ' un régime en
place depuis vingt-huit ans, il n'en reste pas moins qu ' en ce qui
concerne les prisonniers politiques haïtiens il poursuit ses efforts
pour retrouver la trace de ceux présumés « disparus » ou
« oubliés » . Conformément à sa vocation traditionnelle, la France
ne cesse de défendre, avec persévérance et ténacité, en Haïti
comme ailleurs, la cause des libertés et des droits de l ' homme
dans le cadre de la non-ingérence dans les affaires intérieures
d ' un autre Ltat.

Communautés européennes (Assemblée parlementaire)

71149 . - I « juillet 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande
al M . le ministre des relations extérieures si le nombre de
représentants du Portugal et de l ' Espagne au Parlement européen
est d'ores et déjà connu, et selon quels critères ce chiffre a été
déterminé.

Réponse . - Le nombre de représentants du Portugal au Parle-
ment européen sera de vingt-quatre . Celui des représentants de
l ' Espagne de soixante . Ces deux chiffres ont été fixés au cours
des négociations de l ' élargissement, essentiellement sur la base de
critères démographiques .

SANTÉ

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (pharmacie)

68594 . - 24 septembre 1984 . - M . Jean-Pierre i ucheide attire
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, à propos du numerus clausus qui limite le nombre d 'étu-
diants dans les facultés de pharmacie . En effet, le numerus
clausus a été institué pendant la dernière guerre dans le but d ' as-
surer la protection d ' une profession . En cela, il limite d ' une
manière intempestive le nombre des pharmaciens arrivant sur le
marché du travail et est la cause du coût très élevé des officines,
et finalement constitue un frein à la création d'emplois de phar-
macien et de préparateur. En conséquence, il lui demande si
aucune disposition n ' est prévue afin de supprimer ce numerus
clausus.

Réponse. - De 1963 à 1983 le nombre des pharmaciens d ' offi-
cine est passé de 15 470 à 22 278, soit une augmentation
de 44 p . 100 . Le nombre de 22 278 pharmaciens d'officine corres-
pond à une densité moyenne pour la France métropolitaine de 41
pour 100000 habitants et, s ; l ' on ajoute à ce nombre celui des
pharmaciens exerçant soit dans le secteur public soit dans le sec-
teur industriel, le nombre des pharmaciens en exercice s'élevait
au l rr janvier 1984 à 44906, soit une densité moyenne de 82,6
pour 100 000 habitants . Selon une étude du service des statis-
tiques, des études et des systèmes d'information du ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale, l'effectif des phar-
maciens devrait continuer de croitre dans les quinze années à
venir, peur atteindre environ 70000 praticiens. En conséquence,
compte tenu des besoins de la population, il ne paraît pas raison-
nable de libérer le nombre des étudiants en pharmacie admis à
poursuivre leurs études pharmaceutiques au-delà de la première
année, à l'issue des épreuves terminales de cette première année
universitaire .

Handicapés (établissements : Rhône)

87480 . - 29 avril 1985 . - M . Alain Mayoud appelle l' attention
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
les préoccupations du personnel du centre médical de Sainte-
Foy-l'Argentière, situé à Aveize (Rhône) . II lui signale que ce
centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle, régi par la
loi de 1901, fonctionne de manière tout à fait satisfaisante tant
au niveau de la qualité des soins que du taux d'occupation des
services hospitaliers . Malgré la liste d' attente de demandes d 'ad-
mission des malades et malgré le potentiel de travail que repré-
sente cet établissement, la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales refuse de prendre en compte la réalité et les
capacités de cet établissement : ce qui entraînera une diminution
importante du nombre de lits (au minimum 35 lits) . Or, l'activité
de ce centre (320 lits occupés à 95 p . 100 depuis trois ans)
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démontre, si besoin en était, les capacités réelles de fonctionne-
ment et les services rendus par cet établissement . Il lui demande
donc de préciser sa position sur ce problème.

Réponse . - Le centre de rééducation fonctionnelle de l ' Argen-
tière est passé ces dernières années d ' une activité de réadaptation
fonctionnelle classique fi la rééducation des malades très handi-
capés qui lui sont adressés notamment par les hospices civils de
Lyon . Cette reconversion a provoqué utte augmentation considé-
rable des dépenses de fonctionnement de l ' établissement, qui a
excédé largement les taux de progression des budgets hospitaliers
fixés chaque année par circulaire interministérielle . Une telle
situation résulte en particulier du recrutement de cinquante-
trois agents sous contrat fi durée indéterminée en sus de l ' effectif
budgétaire, effectué sans autorisation des autorités de tutelle . En
outre, pour faire face f1 ses nouvelles charges, le centre de l'Ar-
gentière a ouvert illégalement quarante lits de plus que sa capa-
cité agréée, l 'établissement tirant ainsi avantage du système de
financement par prix de journée pour accroitre ses recettes par
une suractivité permanente . Le passage au système de finance-
ment par dotation globale nécessite une remise en ordre de la
gestion du centre de manière fl éviter désormais que les budgets
prévisionnels alloués soient systématiquement dépassés . La direc-
tion départementale des affaires sanitaires et sociales a donc pro-
posé f1 cet effet une réévaluation de ses crédits de personnel afin
de permettre le maintien en fonction de l ' effectif actuel, ce qui
sauvegarderait le rôle important joué par cet établissement dans
le dispositif sanitaire du département, tout en demandant une
réduction de sa capacité, en accord avec la direction de l ' établis-
sement, et des économies sur les dépenses de fonctionnement . Ce
dossier est actuellement étudié par mes services dans le cadre des
problèmes posés par l ' ensemble des demandes de dérogation
budgétaire des établissements hospitaliers pour l ' exercice 1985.

Etablissement.c d'hospitalisation . de soins et de cure
(centres hospitaliers)

68903 . - 27 mai 1985 . - M . André Tourné expose ù M . le
secrétaire d'Etat nuprès du ministre dos affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, que, depuis la
mise en vigueur de la politique dite de rigueur, l ' infrastructure
hospitalière connaît des aléas inquiétants . Ces derniers se sont
manifestés par des arrêts anormaux de constructions nouvelles ou
complémentaires ou encore d ' aménagements nouveaux . Mais
c' est surtout le personnel soignant qui a été le plus atteint par la
politique de rigueur . Par voie de conséquence, les patients, de-ci,
de-là, malgré les efforts de certains personnels de soins ou de
certains membres de l 'administration hospitalière, ont été et sont
toujours les premières victimes de la politique de rigueur . Cette
politique dite de rigueur - à rigueur, le dictionnaire dit : « Sévé-
rité, dureté » - a surtout eu pour effet, en matière hospitalière, de
limiter les séjours des malades pour libérer le maximum de lits
puisqu'on n ' en place point de supplémentaires et que le per-
sonnel n ' augmente pas . L ' arrêt du recrutement et le non-
remplacement immédiat des personnels malades ou partis ù la
retraite semblent être devenus les deux mamelles essentielles de
la politique dite de rigueur qui frappe les établissements hospi'
bers . Dans beaucoup de cas, l ' économie réalisée est plus thé,
rique qu ' effective . L' expérience le prouve . Un malade qui quitte
l ' hôpital insuffisamment guéri est réhospitalisé peu après avec
une aggravation du mal qui avait motivé son premier séjour dans
l 'établissement de soins . Ce phénomène se produit en particulier
quand le patient n ' est pas convenablement soigné fl domicile . En
conséquence, il lui demande s ' il partage toutes les considérations
ci-dessus soulignées et s ' il n ' envisage pas de modifier, en matière
hospitalière, les dispositions rigoureuses mises en place depuis
déjà deux ans.

Réponse . - Il n ' est pas exact de dire que, dans le cadre de la
politique de rigueur engagée par le Gouvernement, a été perdue
de vue la nécessit b de moderniser les infrastructures hospitalières.
Un important effort a, au contraire, été accompli cette année,
notamment pour développer l ' équipement biomédical, qu ' il
s 'agisse des scannographes, de l ' imagerie par résonnance magné-
tique ou des gammacaméras . Par ailleurs, les chantiers de
constructions nouvelles ou d ' aménagements nouveaux suivent
leurs cours . Dès leur achèvement, des plans de redéploiement
sont étudiés et mis en cuv .• de façon ù permettre leur ouverture
dans des conditions accersab,,.- Le Gouvernement ne saurait
être accusé de vouloir compromettre la ualité des soins et des
prestations dans les établissements hospitaliers, alors que
30 000 emplois ont été créés dans les seuls hôpitaux depuis le
mois de mai 1981 . L ' amélioration de la qualité des soins passe
aussi par une optimisation de l 'affectation des moyens alloués
dans le souci d ' une meilleure adaptation aux besoins de la popu-
lation . D ' une manière générale, il faut noter que mieux soigner,
c 'est aussi mieux gérer . Le d-rnier rapport sur la gestion des

hôpitaux publics, réalisé conjointement par l ' inspection générale
des affaires sociales, l ' inspection générale des finances et un
cabinet d 'audit privé, démontre qu ' une gestion rigoureuse des
moyens des hôpitaux est une condition nécessaire pour accroitre
leurs performances en matière de soins . C ' est au prix de cet
effort d ' imagination demandé aux gestionnaires que pourront être
redéployés des moyens en faveur des activités de soins . Ces redé-
ploiements ne se traduiront pas nécessairement par un raccour-
cissement de la durée moyenne de séjour des malades . Sur le
long terme, on constate une tendance f1 la réduction de cette
durée, mais aucune accélération de la tendance n' a été observée
dans la période récente . En outre, la disparition du mode de tari-
fication par journée a levé les obstacles au développement de
l ' hospitalisation. fl domicile, de l ' hospitalisation de jour, de l ' hos-
pitalisation de semaine, toutes ti nnules de soins qui vont dans le
sens des objectifs du 9 s Plan et de l ' intérêt des malades.

Centres d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Bus-Rhin)

69340 . 3 juin 1985. M. Pierre Weisenhorn demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales ot de la solidarité nationale, chargé de la santé, de
lui faire connaitre : I » combien d ' hôpitaux publics sont en fonc-
tion dans le département du Bas-Rhin ; 2' quel est leur lieu
d ' implantation et leur nom connu du publie ; 3 . quel est le
nombre de lits en fonction dans chacun de ces hôpitaux publics
en précisant la qualité médicale de ces lits et le prix de journée
de chacun d ' eux . Il lui demande de plus de faire connaître si des
hôpitaux mutualistes sont en activité dans le même département.
Si oui, où ils sont implantés, de qui ils dépendent, quels sont
leurs équipements en lits et le prix de journée de chacun d 'eux.

Réponse. Les deux questions conçues en termes identiques,
concernant l ' une l ' équipement hospitalier du département du
Haut-Rhin, l 'autre celui du département du Bas-Rhin, feront
l ' objet d ' une réponse globale . Le Haut-Rhin est actuellement
pourvu de 37 établissements d ' hospitalisation assurant les soins
aigus ou de courte durée, fl savoir 26 dans le secteur public, et I l
dans le secteur privé, participant ou non au service public hospi-
talier, dont l'un est un hôpital mutualiste . D'autre part 22 établis-
sements - 3 publics, 19 privés dont l mutualiste - dispensent les
soins relevant du moyen et du long séjour. Enfin 3 établissements
- 2 publics et I privé sont spécialisés dans la lutte contre les
maladies mentales et la toxicomanie . Dans le Bas-Rhin, l ' hospitr:-
lisation pour les soins aigus ou de courte durée est assurée par
37 établissements, dont 20 hôpitaux publics (en ne comptant
séparément que les deux implantations principales du centre hos-
pitalier régional) et 17 établissements privés, participant ou non
au service public, au nombre desquels il n 'y a pas d ' établisse-
ment mutualiste . I établissement public et 12 privés - dont
2 mutualistes - sont consacrés au moyen et long séjour La lutte
contre les maladi . s mentales, la toxicomanie et l ' alcoolisme inté-
resse 3 établissements publics, sans compter 5 hôpitaux de jour et
un foyer de postcure, et I établissement privé, auxquels s ' ajoutent
2 maisons de postcure . II va de soi que la distinction entre les
fonctions des établissements n ' est pas dans les faits aussi rigou-
reuse, les établissements cités au titre de l ' hospitalisation aiguë,
notamment les hospices civils de Strasbourg, comportant égale-
ment des unités de moyen et de long séjour, ou de médecine
psychiatrique, sans individualisation juridique . La liste complète
de ces établissements, avec l ' indication de leur raison sociale, de
leur capacité présente en lins dans chaque discipline, et de leur
statut juridique précis dans le cas des établissements privés,
pourra être communiquée fl l ' auteur de 12 question put ies direc-
tions départementales des affaires sanitaires et sociales . Elles est
d ' ailleurs, pour toutes les régions, à la disposition du public, sous
la forme du fichier national des établissements sanitaires et
sociaux publié conj 'intement en 1984 par le ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale et les éditions
Berger-Levrault . Cela précisé, il convient de faire plusieur obser-
vations sur le fond même . T. ..t d ' abord, la question de la « qua-
lité médicale » des lits, posée par l ' intervenant, ne peut en termes
d ' administration publique se traduire qu ' en deux notions : soit la
discipline - majeure nu fine - ù laquelle sont affectés les lits
d ' un établissement : médecine, chirurgie, gynécologie-obstétrique,
ou encore pédiatrie, ou neuro-chirurgie par exemple ; c 'est la
répartition figurant dans le programme général ou détaillé de
chaque établissement, consultable fl la direction départementale ;
soit l ' activité des services où sont installés ces mêmes lits,
mesurée selon les indicateurs bien connus (nombre d 'entrées,
nombre de journées, durée moyenne de séjour, taux d 'occupa-
tion) affichés dans les bilans annuels d ' activité et les statistiques
disponibles auprès des services de tutelle . II n'en résulte pas de
jugement de valeur sur l 'exercice thérapeutique dans les services
ainsi caractérisés . Dans le cas où une information de cette nature
serait souhaitée, seul le médecin-inspecteur régional serait en
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mesure de donner ,1 ce sujet des indications restant compatibles
avec ses obligations de réserve et de secret professionnel . En
second lieu, il faut rappeler que, par tradition historique, la
région d ' Alsace est bien équipée en hôpitaux de statut public.
Elle possede notanunent plus de 30 hopitaux locaux ou ruraux
(13 dans le Bas-Rhin et 19 dans le Haut-Rhin), qui ne pratit,aent
que la médecine courante - avec des durées moyennes de séjour
longues en comparaison de la durée moyenne de séjour cible
donnée par la circulaire du 6 mars 1984 et jouent de fait le rôle
de structure d ' accueil médicalisé des personnes âgées dans une
période de santé critique ou clans la phase déclinante de leur
existence . En ce qui concerne, enfin, les prix de journée „ il ne
sera possible de procurer à l ' auteur de la question que des infor-
mations relatives à l ' activité passée . A partir du I re janv ier 1985,
tous les établissements publics sont entrés dans le régime de
dotation globale . L ' indicateur « prix de journée » n ' aura donc
plus de signification que rétrospective . Pour conclure, il est sans
doute utile de rappeler que la carte sanitaire de la région Alsace,
définie par l 'arrêté du 2 mars 1976, a fixé pour les cinq secteurs
sanitaires dans les trois disciplines de court séjour, les indices en
lits pour 1 000 habitants ci-après :

' Gyn
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riq
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I Haguenau
Saverne
Wissembourg	 4,05

	

3,15

	

0,6
2 Strasbourg	 4,(15

	

3,45

	

0,6
3 Sélestat

Barr	 2,5

	

0,5
4 Colmar

Guebwiller	 4,05

	

3 , 45

	

0,6
5 Mulhouse

Altkirch	 4,05

	

3,15

	

0,6

Pour des raisons historiques, l ' Alsace bénéficie d ' une four-
chette d ' indices plus large que la fourchette nationale . Les capa-
cités théoriques maximales, par application des indices compte
tenu de la population recensée en 1982, sont de 6 195 lits aie
médecine . 5 065 lits de chirurgie et 928 lits de gynécologie-
obstétrique . Globalement le nombre de lits autorisés ou installés
â l ' heure actuelle est sensiblement inférieur â ces maxima, en
médecine (5 530 lits) et en chirurgie (4 513 lits) ; on constate en
revanche un léger excédent en gynécologie-obstétrique (964 lits).
II apparaît dans ces conditions que les besoins en moyens d ' hos-
pitalisation de court séjour sont suffisamment couvons dans la
région Alsace, l ' offre de soins étant supérieure â la demande.

E7abli.ssernents d »ospitali.sation, de .soins er de cure
(personne!)

71815 . - 15 juillet 1985 . - M . Christian Bergelin rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que
la circulaire DH/8 D/85 du 30 janvier 1985 a remis en cause
l 'attribution des dix jours de congé supplémentaire dont bénéfi-
cient les personnels exposés aux rayons ionisants et qui peuvent
être considérés comme apportant une compensation logique à
leurs conditions de travail . Il lui fait observer que, malgré les
progrès réalisés en matière de protection, les risques particuliers
auxquels peuvent être exposés les personnels en cause n ' ont en
aucune façon totalement disparu . II lui demande en conséquence
de bien vouloir annuler la mesure de suppression citée ci-dessus
et rétablir ce droit au congé supplémentaire â l ' égard des mani-
pulateurs de radiologie en l ' incluant dans le statut de la fonction
publique.

Réponse . - L ' attribution par certaines administrations hospita-
lières d ' un congé supplementaire aux personnels travaillant dans
les services d ' électroradiologie résulte de la part de ces adminis-
trations d 'une interprétation erronée de l ' article L.850 du code
de la santé publique . Ce dernier précise en son dernier alinéa :
« Sans préjudice des avantages spéciaux qui pourront être
accordés aux personnels des services de radiologie et de radiothé-
rapie par les textes prévus = l ' anicle L . 893, le règlement Intérieur
de chaque établissement déterminera les conditions dans les-
quelles des autorisations d ' absence pourront être accordées aux
agents soumis au présent statut à l ' occasion de certains événe-
ments familiaux et de nature particulière de leurs fonctions Or
l ' arrêté interministériel du 29 juin 1960 relatif aux mesures de
prophylaxie, d ' hygiène et de sécurité à prendre par les adminis-
trations hospitalières en vue de la protection physique et médi-
cale des agents exposés aux rayonnements ionisants, dispositions

qui ont ensuite cté précisées par le décret n e 67-228 du
15 mars 1967 . n ' a aucunement envisagé que des congés supplé-
mentaires puissent titre accordés aux personnels intéressés . II en
résulte que, la possibilité de tels congés n ' ayant pas été insérée
dans le cache statutaire, il n ' appartenait pas aux conseils d ' admi-
nistration de se substituer au pouvoir réglementaire et d ' en
décider autrement . Il convient d'ailleurs de bien souligner que
l 'octroi systématique et forfaitaire de jours de congés supplémen-
taires, qui n ' est d ' ailleurs pas réglementaire, n ' est pas de nature al
améliorer la sécurité du personnel, bien au contraire : cette sécu-
rité doit, conformément a la réglementation, être fondée d ' une
part sur la conformité des équipements aux normes en vigueur,
d ' autre pan sur la surveillance individuelle médicale et dosinté-
trique des agents concernés . Il appartient donc aux administra-
tions hospitalières qui accouieraient encore lesdits congés de
prendre, en liaison avec le service central de protection contre les
rayonnements ionisants, toutes mesures pour assurer â leurs per-
sonnels la protection réglementaire tant en ce qui concerne l ' ho-
mologation du matériel et la conformité au,, normes d ' installation
que l'organisation du travail en zone contrôlée et de mettre un
ternie à l ' octroi de congés supplémentaires . C' est ce qu ' a rappelé
la circulaire UH'S i)-85-77 du 30 janvier 1985, sur laquelle il
n ' est pas envisagé de revenir.

Santé publique (hygiène ulimeruaire)

71620 . 15 juillet 1985 . - M . Maurice Adevah-Pceuf interroge
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
la récente campagne publique en faveur de l ' hygiène bucco-
dentaire . I .e saccharose: et les aliments sucrés y sont mis en relief
comme seuls responsables de la carie dentaire . Or il semble que
cette responsabilité soit loin d 'être établie scientifiquement tout
au moins dans son aspect systématique . Ainsi, certains pays
comme les Etats-Unis ou la Suède ont obtenu des résultats
importants dans la lutte contre cette maladie sans pour autant
que la consommation de sucre diminue . Une telle campagne ris-
quant de porter préjudice â tout un secteur économique, il lui
demande de bien vouloir lui faire part des garanties scientifiques
prises ou prévues.

Réponse . - Des enquêtes ont montré l ' insuffisance des pra-
tiques d ' hygiène bucco-dentaire. Par ailleurs, si la consommation
des sucres s ' est stabilisée depuis 1976, la structure de cette
consommation s ' est totalement inversée . Ainsi on a assisté à un
doublement en dix ans de la consommation des sucres incorporés
aux aliments industriels et aux boissons . Ces derniers sont des
sucres rapides qui font baisser extrêmement vite le p .H . et donc
très cariogènes . Ils sont pour la plupart consommés en dehors
des repas, non suivis de pratiques d ' hygiène bucco-dentaire . L ' ac-
tion lancée par le C .F .E .S . à la demande des pouvoirs publics a
repris ces deux facteurs de risques (hygiène déficiente et consom-
mation de sucre), auxquels elle associe la nécessité de visites
régulières chez le dentiste, afin d ' assurer un dépistage précoce
des affections . La campagne est particulièrement ciblée à l ' inten-
tion des enfants, qui sont les plus gros consommateurs de sucres
rapides sous forme de grignotage entre les repas ; il a paru
nécessaire de construire des messages incitant à une baisse de
cette consommation, qui de toute façon en dehors des problèmes
bucco-dentaires qu ' elle peut induiie, intervient aussi dans la sur-
charge pondérale, un des facteurs de risque des maladies cardio-
vasculaires . De nombreux pays étrangers ont adopté également
des mesures dans ce sens, soit a l ' initiative de l ' Etat : c ' est le cas
de la Suisse où, après la mise au point d ' un test télémétrique
permettant de déterminer le p.H . de la plaque interdentaire in
vivo, on a pu démontrer l ' incidence des sucres rapides sur l ' étio-
logie de la carie . Cette constatation a donc été suivie d ' une
action d ' information de la population avec la création d ' un label
officiel indiquant pour chaque produit contenant des sucres le
degré de cariogénécité, soit à l ' initiative des industriels eux-
mémes : aux U .S .A . par exemple où ceux-ci ont pris l ' initiative
d ' employer un label comparable à celui établi en Suisse et de
tester eux-mêmes leurs produits.

TRANSPORTS

S .N.C(budget)

61335 . - 24 décembre 1984 . - M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' ur-
banisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, quel est le montant du déficit de la S .N .C .F ., comment
celui-ci peut être justifié et comment il est envisagé de le réduire
sans augmentation des tarifs pour les usagers .
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Réponse . - La situation financière de la S .N .C .F . s ' est traduite
depuis une dizaine d ' années par l ' apparition de déficits d ' exploi-
tation, à l ' exception de l' année 1979 . L' évolution du résultat net
comptable a été la suivante, en millions (le francs
constants 1984 :

	

975 : - 2 786 millions de fr . acs ; 1976 :
2 392 millions de francs ; 1977 :

	

1 883 millions de francs ;
1978 : - 2 015 millions de francs ; 1979 : -f- 176 millions de
francs

	

1980 :

	

986 millions de francs ; 1981 :

	

2 653 millions
de francs ; 1982 : - 7 213 millions de francs : 1»83 : 8 9 .12 mil-
lions de francs ; 1984 : - 6 149 millions de francs . Ces déficits,
que la S.N .C .F . a dû financer par l ' emprunt, s'expliquent par des
raisons tant structurelles (évolution du potentiel transportable
marchandises au détriment des produits lourds) que conjonctu-
relles (taux d ' intérêt et parité des changes), ainsi que par l'ina-
daptation des rapports financiers entre i ' Etat et la S .N .C .F . Le
contrat de plan signé le 26 avril 1985 entre l ' Etat et la S .N .C .F.
pour la période 1985-1989 fixe à la S .N .C .F . un objectif de retour
progressif à l ' équilibre d' exploitation d ' ici à 1989, gràce aux
efforts conjoints de l ' Etat et de l 'entreprise . L ' effort financier de
l ' Etat, engagé avec la mise en oeuvre du nouveau cahier des
charges de l ' entreprise, se poursuivra pendant la durée du contrat
de plan. L ' ensemble des concours publics sera maintenu en
moyenne, en francs constants, à un niveau très pioche de celui
de 1985, soit 35 milliards de francs . La S .N .C .F ., quant à elle, se
doit d ' utiliser de manière rationnelle et efficace l ' ensemble des
moyens dont elle dispose afin de maitriser ses coûts, améliorer sa
gestion, poursuivre son effort de modernisation et réaliser en per-
manence les gains de productivité nécessaires :1 la réalisation des
objectifs fixés et au maintien de sa compétitivité . Ainsi, par la
poursuite d ' une politique commerciale dynamique, l 'entreprise
cherchera à améliorer la contribution de ses activités voyageurs et
marchandises à la couverture de ses charges fixes et :l obtenir
une progression de ses recettes, en francs const ., .ts, en 1989 (le
6,5 p . 100 pour les voyageurs et de 3 p. 100 pour les marchan-
dises en pur rapport à ses résultats de 1984.

Transports aériens (lignes)

88534 . - 20 mai 1985 . - M . André Tourné expose :1 M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transporte, qu ' il effectua
en 1970 une étude sur les transports aériens, ce qui l 'amena :l
étudier la marche de la société d ' économie mixte Air Inter . A ce
moment-là, les lignes intérieures exploitées par Air Inter repré-
sentaient plusieurs dizaines de milliers de kilomètres . Année
après année, le nombre des lignes n ' a cessé d ' augmenter et,
comme une immense toile d ' araignée, celles-ci couvrent tout
l ' Hexagone . En conséquence, il lui demande de bien vouloir t 'aire
connaître comment a évolué la longueur des lignes intérieures
exploitées par Air Inter au cours de chacune (les années 1971
à 1985 . Il lui demande, en même temps, comment s ' est déve-
loppée au cours de la même période la desserte des villes escales
à travers tout le pays.

Réponse. - La longueur du réseau exploitée par Air Inter a
évolué de 1971 à 1978 de la façon suivante : 1971, 21 129 kilo-
mètres

	

1972, 23 067 kilomètres : 1973, 24 733 kilomètres

	

1974,
24 688 kilomètres

	

1975, 25 562 kilomètres ; 1976, 26 425 kilo-
mètres

	

1977, 25 388 kilomètres ; 1978, 28 459 kilomètres

	

1979,
26 113 kilomètres

	

1980, 29 110 kilomètres ; 1981, 27 754 kilo-
mètres 1982, 26 717 kilomè t res ; 1983, 26 554 kilomètres 1984,
26 554 kilomètres . Parallèlement, le nombre d' escales desservies
est passé de 31 à 30 et le nombre de lignes assurées par Air Inter
de 49 :152 .

Transports aériens (compagnies)

68537 . - 20 mai 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, comment a
évolué la flotte des transports aériens dépendant d ' U .T.A . depuis
la création de la compagnie en 1946 . lI lui demande entre autres
le nombre d ' appareils dont elle disposait en 1984, et le type de
ceux-ci fabriqués :1 l 'étranger ou en France et quel a été le prix
d'achat de chacun d'eux.

Réponse. - Au lendemain de ia Seconde Guerre mondiale, les
flottes des compagnies U .A .T. et T .A .I . se composaient essentiel-
lement de quadrimoteurs de type C 54 . Les années 50 ont vu
l ' introduction de quadriréacteurs tels que le Cornet MK I . puis le
DC 8, qui a commencé à s ' imposer au début des années 60.
Ainsi, lors de la fusion en 1963 des sociétés U .A .T. et T.A .I ., la
flotte de la nouvelle compagnie U .T .A . se composait de seize
quadrimoteurs (DC 4, DC 6, DFF Heroni 't de six quadriréac-
teurs DC 8 . Les quadrimoteurs de la corn :- :),nie :ont été progres-

sivemcnt remplacés au cours (les années 60, au profit des nou-
veaux avions à réaction DC 8 et Caravelle . En 1973, date de
l ' arrivée des premiers DC Il), U .T.A . exploitait onze DC 8 et une
Caravelle, les quadrimoteurs ayant ainsi complètement disparu de
la flotte de la compagnie . Les douze dernières années ont été
marquées par l 'arrivée successive de DC 10 puis de B 747.
Actuellement, ces avions constituent l ' essentiel de la flotte
d ' U .T .A ., qui ne comprend plus qu ' un seul DC 8 . Au
31 décembre 1984, la flotte comprenait donc six DC 10, trois
Il 747, deux B 747 cargo et un DC 8 . Le prix d ' achat actuel d ' un
B 747-201) est d ' environ 901) millions de francs pour un dollar
valant 9 francs.

Flotte oc la compagnie U.TA . au il décembre 1984

Nombre, type d ' appareil et pays de fabrication :

Avions passagers :
Un appareil Boeing 747-300 (t Sud », Etats-Unis ;
Deux appareils Boeing 747-200 C, Etats-Unis :
Six appareils Mac Donnell Douglas DC 10-30 (dont trois en

leasing), Etats-Unis :
Un appareil Mac Donnell Douglas DC 8-62, Etats-Unis.

Avions cargos :
Deux appareils 13oeing 747-200 F, Etats-Unis.
Total de la flotte de la compagnie U .T .A . au

31 décembre 1984 : douze appareils.

C' es différents appareils ont été acquis sur une période allant
de 1973, pour les DC 10, à 1983 pour le B 747-300 . Les investis-
sements correspondants sont détaillés dans le tableau ci-après.

Investissements en matériel volant de la compagnie U .T.A.
(En millions de francs .)

Montant
Années

	

des

	

Observations
1 investissements

--t_ .

	

os_

207

	

Achat de deux D .C . 10.
44,9
38,4
63,1

	

Achat de deux DC 8.
221,5

	

Achat d'un DC 10.
186,9

	

Achat d ' un B 747 F.
270

	

Achat d'un 13 747 F.
84,3

487,9

	

Achat de deux 13 747 C.
202,3
434,7

	

Achat d'un B 747-300.

Transports aériens (compagnies)

68540. - 20 mai 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, qu ' une très
importante compagnie de transports aériens, essentiellement à
vocation internationale - ses ailes planent sur les cinq continents
- a une flotte exclusivement composée d'avions d'origine étran-
gère : DC-10, DC-8, et Boeing . Cette situation l ' a amenée à
passer un contrat avec trois compagnies européennes : K .L .M .,
S .A.S ., et Swissair . Ces quatre compagnies, sous le sigle K.S .S .U .,
se sont associées pour assurer ensemble le renouvellement de la
flotte commune et pour entretenir et réviser les appareils qu'elle
utilise suivant ses besoins . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître dans quelles conditions le groupe
aérien K .S S .U . a été créé et quelles sont les servitudes imposées
à U .T .A . et les avantages qu ' elle retire de cette association.

Réponse . - Le groupe K .S .S .U . (K.L .M ., S .A .S ., Swissair et
U .T.A .) a été constitué en 1971 à l'occasion d'une importante
commande de ces quatre compagnies auprès de la société Mac
Donnell Douglas pour l ' achat de D .C . 10 . Cette association des
quatre transporteurs permettait d ' harmoniser l ' aménagement des
appareils en vue d ' une coopération technique future, notamment
au niveau de l ' entretien . C ' est ainsi que chacune de ces quatre
compagnies assure depuis lors une partie des grandes révisions
de la flotte D .C . 10, U .T .A. effectuant pour sa part les révisions
des trains d ' atterrissage et des groupes auxiliaires de puissance
(A .P.U .) . Au cours de cette décennie, les quatre compagnies de
K .S .S .0 ont renforcé leur coopération en élargissant le champ de
l'activité du groupe : achat en commun de pièces détachées, coo-
pération technique en escales, extension de la coopération à l'en-

1973	
1974	
1975	
976	

1977	
1978	
1979	
1980	
1981	
982	
983	
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tretien des Boeing 747, entrainement des personnels sur simula-
teurs de vol D.C . Ill et Boeing 747 . Le groupe K .S .S .L . a, en
outre, réussi à se constituer une clientèle de compagnies étran-
gères à l ' association, qui lui assurent un complément d ' activité
intéressant .

Transports aériens (lignes)

68541 . - 20 mai 1985 . - M. André Tourné demande à M . Io
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, quelle est la
longueur des lignes qu ' exploite Air France dans le inonde
en 1985 . 11 lui demande aussi de signaler quels sont les pays
étrangers desservis en 1985 par les avions d ' Air France.

Réponse. - En 1985, la compagnie nationale Air France dessert
avec ses propres appareils soixante-quinze pays étrangers . Son
réseau (y compris la desserte des départements d ' outre-mer)
représente une longueur de 701 621 kilomètres.

Pays desservis :
Europe : Belgique, Pays-Bas, Allemagne de l 'Ouest, Italie,

Grande-Bretagne, Irlande, Danemark, Suède, Norvège, Finlande,
U .R .S .S ., Espagne, Portugal, Grèce, Autriche, Suisse, Yougos-
lavie, Bulgarie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Pologne, Hongrie.

Afrique et océan Indien : Maroc, Tunisie, Algérie, Sénégal,
Egypte, Soudan, Tanzanie, Ethtopie, Ruanda, Burundi, Kenya,
Djibouti, Madagascar, Les Seychelles, l 'ale Maurice,
Les Comores.

Amérique : Canada, Etats-Unis, Haïti, Venezuela, Colombie,
Equateur, Pérou, Argentine, Uruguay, Chili, Brésil.

Asie : Iran, Pakistan, Inde, Thaïlande, Philippines, Chine,
Hong Kong, Corée du Sud, Japon, Viet-Nam.

Proche-Orient : Chypre, Turquie, Syrie, Liban, Israël, Jordanie.
Irak, Arabie saoudite, Emirats arabes unis, Koweït, Qatar,
Yémen.

S .N.C. F: (personnel)

68840 . - 27 mai 1985 . - M . Emile Koehl demande à M . Io
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, de lui préciser
s' il est exact que, de 1981 à 1984, le syndicat C .G .T . a considéra-
blement augmenté son emprise sur les comités d'entreprise au
sein de la S.N .C .F.

Réponee . - Depuis décembre 1983, les institutions représenta-
tives du personnel de la S .N .C .F., dont l ' existence et le fonction-
nement résultaient, jusqu ' à cette date, de dispositions statutaires,
ont été remplacées par des organismes mis en place dans le cadre
du droit commun . Les comités d ' entreprise ainsi créés n ' existaient
pas en 1981 . Il est, néanmoins, possible d 'indiquer que ces
comités ont été dimensionnés et élus selon les règles bien établies
applicables à toutes les entreprises . D'autre part, les résultats des
scrutins des dernières années ne font pas apparaitre de progres-
sion globale des suffrages recueillis par les candidats de l'organi-
sation syndicale mentionnée.

Transports urbains (réseau express régional.)

69177 . - 3 juin 1985 . - M . Claude Germon attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur le
problème de la surveillance et du contrôle dans ies rames du
R .E .R. B (branche Sud). Il semble qu'il n'y ait plus (ou en
nombre suffisant) d'agents de la R .A .T .P. en service en soirée et
les jours non ouvrables, alors que les voyageurs, peu nombreux,
se sentent particulièrement isolés et impuissants lorsque des
déprédations sont commises à l'intérieur de ces rames . Malgré les
nombreuses réclamations des usagers (toujours suivies de
réponses de la part du service concerné), aucun résultat tangible
n'a pu, pour le moment, être constaté en la matière . II lui
demande en conséquence ce qu'il compte faire pour améliorer
cette situation.

Rép onse. - Le maintien d'un niveau de sécurité suffisant dans
les enceintes et les voitures de la R .A .T .P. est un souci constant
des pouvoirs publics et de l'entreprise elle-même. Les efforts réa-
lisés à cet égard ont d'ores et déjà permis de limiter sensiblement
l'évolution de la délinquance . S'agissant des difficultés rencon-
trées pour effectuer la surveillance et le contrôle dans les rames

du R .E.R . de la ligne B, la R .A .T.P . a réorganisé de manière plus
efficace le travail en doublant les effectifs de nuit . Cette mission
est actuellement assurée par des équipes de huit à douze agents
en uniforme, qui circulent dans les trains et dans les gares, y
compris en soirée après 18 heures et les samedis, dimanches et
jours fé'iés, pendant toute la durée du service . L 'action de dis-
suasion du personnel de contrôle est renforcée par la présence
d ' un groupe d ' agents d 'exploitation appartenant à la surveillance
générale du réseau, qui effectuent leur service en tenue civile et
sont assermentés . C' es agents relèvent les diverses infractions à la
police des chenil,ss de fer, notamment les dégradations ou délits
commis dans les voitures . Sur la ligne B, des rondes régulières
sont organisées chaque soir et pendant la nuit dans les trains et
les gares . L 'action entreprise a déjà porté ses fruits récemment
par l ' arrestation d 'une bande de malfaiteurs qui sévissaient dans
les trains de la ligne et les gares d 'Antony et des Baconnets.

S.N.C.F. (lignes : Jura)

70663 . - 24 juin 1985 . - M . Adrien Zeller demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, pour quand
est programmée l ' électrification des lignes ferroviaires du Jura
entre Franois et Arc-et-Senans, d'une part, et Mouchard et Saint-
Amour, d ' autre part, situées sur l ' axe Strasbourg-Belfort-Lyon.
En effet, une telle modernisation permettrait d'assurer en tracta-
tion électrique la remorque des trains de voyageurs sur la totalité
de la liaison Strasbourg-Lyon, actuellement desservie pour quatre
d' entre eux par des rames à turbines à gaz qui circulent surtout
sur 78 p . 100 de leur parcours sous caténaire, et de réaliser ainsi
des économies d' énergie et de devises considérables . Il lui
demande si, dans ce cas particulier, le fonds spécial des grands
travaux ne pourrait pas intervenir.

Réponse . - Le contrat de plan entre l'Etat et la S .N .C .F ., signé
le 26 avril 1985, a défini les priorités du programme d 'électrifica-
tion de la S .N .C .F . pour la période 1985-1989 . La S.N .C .F . pour-
suivra les électrifications visant le désenclavement de la Bretagne
et du Massif Ce, al, qui comprendront, en premier lieu, les sec-
tions de ligne Rennes-Saint-Brieuc, d'une part, Moret-les-
Sablons-Saint-Germain-des-Fossés, d'autre part . A cet effet, elle
bénéficiera de coneours de l ' Etat ou du fonds spécial de grands
travaux, calculés de manière à ce que ses résultats ne se trouvent
pas modifiés . Ces priorités, établies en conformité avec les dispo-
sitions du IX c Plan, ne signifient pas le désintérêt de l ' Etat ou de
la S .N .C.F . pour les autres projets d' investissement . En particu-
lier, l'électrification de deux sections ferroviaires des lignes du
Jura, permettant la traction électrique complète de Lyon à Stras-
bourg, présente un bon taux de rentabilité et pouvait être
retenue pour le plan suivant.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Licenciement (indemnisation)

48359 . - 12 mars 1984 . - M . Luc Tinseau attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les difficultés que rencontrent les salariés des
sociétés en location-gérance pour obtenir le règlement des indem-
nités de préavis par le Fonds national de garantie des salaires . Il
lui demande, par conséquent, les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cet état de fait.

Réponse . - Créée par une loi du 27 décembre 1973, l ' associa-
tion pour la gestion du régime d 'assurance des créances salariales
(A .G .S.) a pour mission de prendre en charge les créances des
salariés dont l ' employeur fait l ' objet d'une procédure de règle-
ment judiciaire ou de liquidation des biens . L'insuffisance des
textes a laissé une large part d'appréciation aux responsables de
ce régime . C'est ainsi que les créances résultant de licenciements
prononcés dans un délai très court aprèr le jugement sont
garanties : sont prises en charge les créances résultant des licen-
ciements prononcés dans les huit jours suivant la date du juge-
ment, avant toute poursuite d ' exploitation, les créances nées de
ces licenciements étant considérées comme concomitantes au
jugement ; l'A .G .S . admet en outre sa garantie pour des créances
résultant des licenciements prononcés dans des délais qu'elle fixe
discrétionnairement . Mais lorsque l ' activité est poursuivie, les
créances nées postérieurement à ce jugement sont, en principe, à
la charge de la masse des créancie-s . En effet, lorqu'une entre-
prise fait l'objet d'une procédure judiciaire, l'article L . 122-12,
2e alinéa, du code du travail est susceptible de recevoir applica-
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fion. Aux ternies de ce dernier article, s ' il survient une nsudiliea-
tion dans la situation juridique de l ' employeur, notamment par
succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en
société, tous les contrats de travail en cours au jour de la modifi-
cation subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de
l 'entreprise . Toutefois, il convient de distinguer trois hypothèses
avant la mise en location-gérance : la jurisprudence de la Cour
de cassation estime que l ' article L . 122-12 ne fait pas nécessaire .
ment obstacle, sauf fraude à l'ordre des licenciements et aux
droits des salariés, ,1 ce que le premier employeur ou le syndic
procède à des licenciements, avant le transfert, compte tenu de la
réorganisation à laquelle son successeur a décidé de procéder.
Dans ce cas, l'A .G .S . couvre les créances salariales impayées
résultant de la rupture des contrats de travail parmi lesquelles
l'indemnité de préavis . Pendant la location-gérance : le locataire-
gérant petit licencier dans les conditions de droit commun . Dans
ce cas-là, il doit assurer la charge des indemnités de rupture et
par conséquent celles de préavis . A l 'expiration de la location-
gérance, les contrats de travail font retour au bailleur, fi condi-
tion toutefois que l ' entreprise subsiste et que son exploitation soit
susceptible d ' être poursuivie . La jurisprudence décide en effet.
que lorsque le fonds a disparu du fait du locataire-gérant avant
la résiliation du contrat, la rupture du contrat rie travail est
imputable au locataire-gérant du fonds . Dans le cadre général du
retour au bailleur des contrats de travail, le salarié licencié sera
créancier de la niasse et l ' A .G .S . ne sera pas tenue d ' avancer les
sommes nécessaires au paiement des indemnités de rupture et
notamment de préavis, excepté le cas où ia location-gérance
prend fin dans les délais assez cours d'intervention de l'A.G .S.
La loi n e 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à
la liquidation judiciaire des entreprises, qui entrera ::n vigueur au
plus tard le 1 ,, janvier 1986 remédie :1 ces inconvénients . La loi
fait précéder la décision du tribunal sur le sort de l 'entreprise
d ' une phase d ' observations limitée à trois mois renouvelable une
fois p,a .iéeision motivée, et qui peut être prolongée exception-

neauen( ,1 la demande du procureur de la République, pour
une duce n'excédant pas six mois. A l'issue de cette période, le
tribunal arrête un plan de redressement de l ' entreprise et orga-
nise soit se continuation, soit sa cession, soit sa continuation
assortie de cession partielle. Lorsque aucune de ces solutions
n'apparait possible, il est procédé à la liquidation de l'entreprise.
Dans le cadre de cette nouvelle procédure, l ' article L . 143-I1-1
du code du travail tel qu ' il est modifié par l ' article 132 de la loi
prévoit que toutes les créances de la rupture des contrats de tra-
vail intervenant pendant la période d ' observations seront
garanties, de même que celles intervenant dans le mois suivant le
jugement qui arrête le plan de redressement, dans les quinze
jours qui suivent le jugement de liquidation et pendant le main-
tien provisoire de l ' activité autorisé par le jugement de liquida-
tion . La conclusion d ' un contrat de location-gérance peut être
autorisée lorsque la disparition de l ' entreprise serait de nature à
causer un trouble grave à l'économie nationale ou régionale ; s'il
est mis fin à cette location-gérance sans solution de reprise, les
salariés sont repris par le bailleur à l'égard duquel la procédure
de redressement judiciaire est toujours en cours, et leurs créances
salariales sont garanties conformément aux dispositions de l ' ar-
ticle L . 143-II-1 précité . Hormis ce cas, la conclusion d ' un
contrat de location-gérance ne peut être autorisée que lorsqu ' elle
est assortie de l'engagement d'acquérir l'entreprise dans les deux
ans du jugement qui arrête le plan ; cette location-gérance, qui
met un terme à la procédure de redressement judiciaire du bail-
leur, comporte des garanties pour les salariés si la location-
gérance est résiliée, une nouvelle procédure de redressement judi-
ciaire est ouverte à l ' égard du loueur, dans le cadre de laquelle
les salariés sont pris en charge par l'A .G .S.

Emploi et aciirité (politique de l 'emploi)

48955 . - 23 avril 1984 . - M. Pierre Bas s ' inquiète auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle des modalités concernant les licenciements en
congés de reconversion . En effet, ces congés, qui permettent aux
salariés de la sidérurgie, des chantiers navals et des charbonnages
de bénéficier d 'une formation rémunérée pendant deux ans,
seront financés par l ' Etat et l 'entreprise malade . se demande si
cela n ' est pas mauvais pour l ' entreprise et craint que cela n'em-
pêche sa survie.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

82911 . - 28 janvier 1985 . - M . Pierre Bas s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail, do l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n e 48955, parue au Journal officiel du 23 avril 1984, relative
aux modalités concernant les licenciements en congés de recon-
version . II lui en renouvelle les termes .

Re'pun .x" . L' honorable parlementaire a appelé l ' attention de
M. le ministre sur le champ d ' application et les modalités du
congé conversion . II tait remarquer notamment que le principe
du financement d ' une partie de cette mesure par les entreprises
elles .-mènes risque d ' hypothéquer un peu plus leur survie, au
moment où leur situation tiivanciére est déjà très dégradée . En ce
qui concerne le champ d ' application du congé conversion, l'ar-
rêté du 18 décembre 1984 (J .O. du 19 décembre 1984), pris pour
l ' application de l ' article R . 322-1 (4'') du code du travail - décret
n' } :4-495 du 25 juin 1984 précise, en son article If e , que

l'l-tat peut conclure, avec les entreprises de la sidérurgie et les
chantiers de construction et de réparation navale, des conven-
tions de conversion » . Les articles 2 fi 6 du même arrété définis-
sent le cadre général et les modalités d'application de la mesure,
les autres questions qu'elle soulève ayant été laissées à la négo-
ciation entre le G .E .S .I .M . ou l'U .I .M .M . et les fédérations de
syndicats . L'accord U .I .M .M . - Fédérations du 13 novembre 1984
a notamment étendu le champ d ' application du dispositif à l ' en-
semble des entreprises de construction et de réparation navales.
Pour ce qui est du principe de la prise en charge, par les entre-
prises elles-mèmes, d ' une fraction des rémunérations garanties
aux salariés et des éventuelles formations suivies par ces derniers,
il a l'avantage de responsabiliser lesdites entreprises en les impli-
gaant directement clans l'effort de reconversion . Néanmoins, leur
participation au financement du congé conversion n ' amenuise
pas leurs chances de survie . En effet, même en tenant compte de
ce financement, dès son entrée en vigueur le congé conversion
entraîne pour ces entreprises une réduction de leur masse sala-
riale, ce qui est une première étape vers la reconstitution de leur
équilibre financier . Il faut noter enfin que le congé conversion
n'est pas un s congé formation » . En fait, les salariés 'oénéficiant
de la mesure ont la garantie d'être rémunérés pendant une durée
maximum fie deux ans au cours de laquelle les entreprises
devront rechercher avec :es intéressés des solutions de reclasse-
nient . 1)es formations seront assurées lorsqu ' elles faciliteront ces
reclassements .

Métaux (entreprises)

59898 . - 3 décembre 1984 . - M . Vincent Porelli appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le refus de la direction de la Société
générale de fonderie de constituer un comité de groupe, en
contradiction avec les textes législatifs en vigueur. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour faire respecter les
droits des salariés .

Métaux (entreprises)

68357 . - 13 mai 1985 . - M . Vincent Porelli s' étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de ne pas avoir eu de réponse à sa question écrite
n e 59898 parue au Journal officiel du 17 décembre 1984 . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . - Il résulte de l'enquête diligentée en février 1985 par
le diaecteur régional du travail et de l'emploi, suite à la question
posée par l'honorable parlementaire, que la Société générale de
fonderie a constitué un comité de groupe . La première réunion
de cette instance s'est déroulée le 10 janvier 1985 : il a été pro-
cédé à la désignation du secrétaire, au secrétaire adjoint et de
l'expert-comptable . Des paramètres statistiques ont été ensuite
communiqués aux membres du comité de groupe . Puis une dis-
cussion s'est amorcée à propos des décisions économiques prises
au niveau du groupe . La Société générale de fonderie a donc
respecté les articles L .439-10 à 5 . du code du travail, et même
au-delà puisque les membre' du comité de groupe disposent d'un
crédit d ' heures annuel de dix heures.

Eau et assainissement (entreprises)

62988 . - 28 janvier 1985 . - Mme Jacqueline Fraysse-Ça"alii
attire l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' ample de
la formation professionnelle sur l'information rendue pie : .que
par les représentants du personnel de la société Degrémont . Cette
information fait état d'un accord, connu sous la forme d'un
compte rendu d'entretien, entre un représentant du ministère du
travail et la direction de l'entreprise . Un tel accord appelle trois
remarques : l e il contrevient à 1 .1 procédure légale en matière de
licenciement ; 2 . il se fonde un i quement sur les informations de
la direction puisque l'expertise n'a pu être demandée par le
comité central d'entreprise que le IO décembre ; 3. il met les
salariés devant un fait accompli qui accroit les difficultés dans la
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recherche d ' un plan plus conforme :l leurs 'literas . Au lieu de
favoriser la concertation, la prurédurr suivie asque d ' aggrav er Iii
tension avec les salariés . Hile est par ailleurs en contradiction
avec la volonté affichée par le Gouvernement de tavoriset le dia-
logue social . Aussi, , our mettre au terme il cette situation, elle
lui demande de prendre les mesures nécessaires pour corriger ces
pratiques, et notamment l ' initiative d 'une table ronde réuniss .ut
toutes les parties concernées par l ' avenir de la société Degré-
mont .

Eau et a .ssainixserenr iertlreprise.v

88792 . - 15 avril 1985 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
rappelle :1 M . le ministre du travail, de l ' emploi ot do la for-
mation professionnelle sa question écrite m' 62988 parue au
Journal officiel du 28 janvier 1985, pour laquelle elle n 'a reçu
aucune réponse à ce jour . Flle lui en renouvelle donc les ternes.

Fau et assainissement
(entreprises : Hauts-de-Seine)

67417 . - 29 avril 1985 . -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire à nouveau l ' attention de M . le ministre du travail, do
l'emploi et de la formation professionnelle sur la société
Degrémont, sise à Rueil-Malmaison . Ainsi que le précisait
Mme le ministre de l'environnement, en septembre dernier,
répondant à sa question écrite n o 50518, Degrémont appartient à
un « secteur d ' activité considéré comme prioritaire par le
9e plan » . Pourtant, la direction de cette entreprise persiste, avec
l ' aide du Gouvernement, à vouloir appliquer son plan dit a de
redressement » . Déjà de nombreux licenciements ont été
effectués, d ' autres sont en cours, qui visent notamment les élus
du personnel. Or un sondage effectué récemment au sein du per-
sonnel montre que seulement 7 p . 100 des employés sont favo-
rables à ce plan . Les travailleurs proposent d'autres solutions qui
assurent le développement de l ' entreprise, qui préservent sa place
de leader mondial de l ' ingénierie de l ' eau, et qui maintiennent
l ' emploi à son niveau actuel, voire le font progresser . C' es propo-
sitions ont été approuvées à 67 p . 100 lors de ce méme sondage.
Ces résultats reposent le problème de la négociation entre toutes
les parties concernées, négociation que nous avons maintes fois
deman Mc et qui n'a jamais été conduite, ni même engagée . Car
comment pourrait-on envisager l'avenir de la France et de ses
travailleurs si ceux-ci ne sont pas pris en considération, si on leur
impose des choix qui ne tiennent aucunement compte de leur
avis, de leur intérêt ni de celui du pays. Est-ce là la conception
gouvernementale d ' une société plus démocratique, plus libre, plus
efficace sur le plan économique.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a appelé l ' attention de
M. le ministre sur les réductions d ' emplois opérées par la société
Degrémont et sur les dispositions prises afin de préserver rem-
plot dans cette entreprise . La société Degrémont, sur la base oc
ses mauvais résultats financiers et de l ' évolution de son carnet de
commandes, a décidé de mettre en oeuvre un plan de redresse-
ment comportant une compression de 354 postes . Pour éviter ou
du moins limiter les licenciements, des mesures actives ont été
prises aussitôt en matière d'aides au reclassement, de formation,
d'encouragement à la réduction de la durée du travail, de prére-
traites A .S ./F.N .E ., avec un souci permanent de concertation.
Elles ont été mises en oeuvre en coordination avec les autorités
administratives régionales et départementales . Compte tenu des
reclassements assurés dans le groupe S .L .E .E . ou dans des
sociétés extérieures, des préretraites, des départs volontaires pour
créations d'entreprises ou d'activités personnelles, la demande
d'autorisation de licenciement finale a porté sur trente salariés,
dont sept représentants du personnel . D'après les dirigeants de
l'entreprise, chacune de ces trente personnes avait refusé au
moins une offre de reclassement écrite. Après avoir, en applica-
tion des dispositions du code du travail, vérifié le sérieux du
motif économique invoqué et le respect des procédures, l'autorité
administrative a pris une décision d'autorisation du licenciement
pour vingt-trois salariés et de refus pour les sept représentants du
personnel . Les recours formés par le syndicat C .G .T . et les per-
sonnes concernées contre la décision administrative d'autorisation
sont en cours d'instruction.

Chômage : indemnisation (Assedic et Unedic)

83074 . - 4 février 1985 . - M . Paul Balmigère appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que l ' argent du fonds social des
Assedic n'a pas été intégralement utilisé fin 1984 en dépit de la

très vive insistance des élus dans cet organisme paritaire.
Ln effet, alors que le nombre de dossiers soumis à la commission
du fonds social s ' accroit sans cesse, donnant un aperçu des diffi-
cultés tencontries par les allocataires, parfois méme pour sur-
vivre, il est scandaleux qu ' une partie du fonds social soit reversée
en tin d ' année dans la caisse générale afin de réduire les cotisa-
tions de l'année suivante . II lui demande d ' intervenir auprès des
gestionnaires de l ' Assedic afin que l ' intégralité des fonds dispo-
nibles au titre 1984 soient utilisés en sus du fonds social 1985.
hue prime accordée :1 titre exceptionnel aux chômeurs sans res-
sources correspond à la nature des besoins recensés.

Réponse. I . ' honorable parlementaire pose le problème d ' une
dépense intégrait du montant annuel des fonds sociaux des
Assedic . Il convient tout d ' abord de rappeler les principes qui
régissent la création et les interventions du fonds social . En
application de l 'article 12 du règlement annexé à la convention
du 24 février 1984, chaque Assedic est dotée d ' un fonds social

destiné à apporter des solutions à des situations échappant à
une réglementation générale » . Le règlement relatif à ces fonds
est arrêté par le conseil d ' administration de l ' Unedic . Ce dernier
en définit les ressources, la comptabilité, la gestion, et précise la
composition et la compétence des comités de gestion des fonds

I sociaux, qui sont seuls habilités à décider des interventions (dons
ou prêts) . La saisine de cette instance peut être automatique dans
certains cas visés par le règlement général, ou demandée par les
demandeurs d'emploi qui sont systématiquement informés de
l ' existence du fonds social . L' acceptation ou le rejet de la
demande est prononcée à la majorité des membres titulaires de
cette instance paritaire . Ces comités paritaires ont la pleine maî-
trise de leur décision, après un examen approfondi de la situa-
tion de l ' intéressé . Seuls les cas particuliers sont susceptibles de
recevoir une suite favorable et pour un montant à préciser
chaque fois . Les Assedic doivent s'abstenir de toute décision
générale qui créerait des droits à prestations honorables sur les
fonds sociaux . Les fonds sociaux des Assedic sont alimentés par
un prélèvement sur la gestion technique (constituée par le mon-
tant des allocations versées par les Assedic) ; le taux de ce prélè-
vement est actuellement fixé à 2 p . 100 . Les comptes sont défini-
tivement arrêtés le 31 décembre, en fonction des dépenses
techniques de l'exercice . Dans l'hypothèse oit, ainsi que l'énonce
l'honorable parlementaire, le montant du fonds social n'est pas
intégralement dépensé, le solde se trouve réimputé sur l'exercice
suivant, venant en déduction de la dotation théorique calculée au
1 s, janvier de l ' année suivante . Le principe posé selon lequel l'in-
tégralité des fonds disponibles au titre de l 'année 1984 sera
lisée en sus du fonds social 1985 ou par une prime accordée a
titre exceptionnel aux chômeurs sans ressources correspondant à
la nature des besoins recensés serait en contradiction avec les
principes énoncés ci-dessus.

Femmes (travail)

134548. - 4 mars 1985 . - M . Henri de Gastines rappelle à M . 16
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que le code du travail comporte des dispositions particu-
lières en ce qui concerne le travail de nuit des jeunes travailleurs
et des femmes . Le travail de nuit de ces dernières est réglementé
par tes articles L .213-1 à L .213-6 du code du travail . Ceux-ci
disposent que les femmes ne peuvent être employées à aucun tra-
vail de nuit dans les entreprises et que tout travail entre
22 heures et 5 heures est considéré comme travail de nuit. L'or-
donnance du 16 janvier 1982 a cependant prévu qu'une conven-
tion ou un accord collectif étendu pouvait substituer à cette
période une autre période de sept heures comprise entre
22 heures et 7 heures . Sauf en ce qui concerne l'aménagement
récent résultant de cette ordonnance de 1982, les dispositions en
cause sont très anciennes et particulièrement justifiées puis-
qu'elles trouvent leur origine dans le souci de protéger la santé et
la sécurité des femmes . Ces mesures présentent cependant des
inconvénients pour les femmes car elles ont en particulier pour
effet de leur interdire automatiquement tout travail en équipe de
type trois huit, système qui suppose évidemment qu'une semaine
sur trois le travail s'effectuera de nuit . L- attention de l'auteur de
la présente question a été plus spécialement appelée sur le sec-
teur de l'imprimerie . De nombreuses jeunes filles ont en effet
pratiqué une scolarité spécifique qui les a conduites à être titu-
laires de différents C .A .P . qu'elles ne peuvent utiliser, car très
souvent, notamment dans les imprimeries de presse, le travail
s'effectue la nuit . Ces jeunes femmes, titulaires de diplômes équi-
valents, à ceux des jeunes hommes, se trouvent ainsi éliminées de
ces emplois en raison de la législation qui vient d'être rappelée.
Une protection justifiée à leur égard et qui date du début de la
législation du travail se révèle donc être une source de difficultés
dans une période où la recherche d'un emploi n'est pas une
chose simple. Bien souvent les intéressées souhaiteraient un
assouplissement de la législation, qui permette à celles d'entre
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elles qui le désirent de choisir le type de travail qui leur convient arrêté d ' extension le 26 mai
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prévoir leur mise en venus au niveau départemental .
garde contre les inconvénients qui peuvent réside : pour elles de
l ' exercice d ' une profession comportant un travail de nuit . II est
difficile de rejeter a priori les arguments que présentent les inté-
ressées, lesquelles se référent souvent à la législation récente
intervenue pour assurer l 'égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes . Il lui demande en conséquence s ' il n 'estime pas
souhaitable de mettre ce problème à l ' étude dans le cadre de
l'objectif de l'égalité entre le travail (les femmes et celui des
hommes que le Gouvernement souhaite atteindre. Des disposi-
tions dérogatoires, limitées, permettraient de réaliser une meil-
leure égalité des chances d'embauche dans certaines professions.

Réponse. - Les problèmes posés par l ' interdiction du travail de
nuit des femmes qui, ainsi que le souligne l'honorable parlemen-
taire, risque dans certains cas de compromettre leur accès a l 'em-
ploi et leurs perspectives de carrière n 'ont pas échappé à l ' atten-
tion du Gouvernement . Les services du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle participent actuelle-
rnent aux travaux d'une commission spécialisée du Conseil supé-
rieur de l'égalité professionnelle, créée par la loi du
13 juillet 1983, qui traite justement des dispositions particulières
aux femmes au sein du code du travail dans la perspective d'une
plus grande égalité professionnelle . Les travaux de cette commis-
sion seront portés à la connaissance du Gouvernement.

Employés de maison (régle'me'ntation)

64849. - 4 mars 1985 . - M . Guy-Michel Chauveau attire l ' at-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur ia situation des femmes de ménage
et employées de maison . En effet, la cotisation de la sécurité
sociale est encore basée sur un salaire forfaitaire, et non sur le
salaire réel ; les temps partiels ne bénéficient pas de la médecine
du travail . Enfin, elles sont exclues du code du travail n° 2 . 11 lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour que la profes-
sion soit reconnue et que, lorsqu'une loi devient applicable, elles
en bénéficient comme les autres travailleurs.

Réponse. - Les arrêtés qui, chaque année, ont fixé le montant
du salaire forfaitaire servant de base au calcul des cotisations de
sécurité sociale dues pour les employés de maison ont prévu la
possibilité que lesdites cotisations soient, d'un commun accord
entre les employeurs et salariés, assises sur les rémunérations
réellement versées. II est à noter que ce mode de calcul ne
constitue pas une• obligation et la majorité des employeurs de
personnel de maison ne verse que des cotisations cal .ulées sur
un salaire forfaitaire . Cependant, l'écart entre les salaires réels et
l'assiette forfaitaire tendant à se réduire rapidement du fait de la
forte progression du S .M .I .C. par rapport aux rémunérations
moyennes, le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale a mis à l'étude les conditions dans lesquelles les cotisa-
tions de sécurité sociale dues au titre de l'emploi de personnel de
maison pourraient être assises sur la rémunération réelle . S'agis-
sant de la surveillance médicale des employés de maison occupés
à temps partiel, l'élaboration du texte d'application prévu par le
décret n a 75-882 du 22 septembre 1975 s'est heurtée à des diffi-
cultés ayant trait en particulier au recensement du personnel dont
il s'agit, à la détermination de l'employeur responsable de l'ins-
cription au service de médecine du travail et au fractionnement
des cotisations de médecine du travail . L'examen de ces diffi-
cultés fait actuellement l'objet d'une étude dont l'objectif est de
faire bénéficier les salariés concernés des dispositions relatives à
la médecine du travail . Il est à noter qu'actuellement rien ne
s'oppose à ce qu'une employée de maison occupée à temps par-
tiel soit inscrite par son employeur ou par l'un de ses employeurs
à un service de médecine du travail . En ce qui concerne enfin
l'application des dispositions relatives à la durée du travail des
employés de maison, il y a lieu d'observer qu'aucun texte régle-
mentaire n'est, à ce jour, intervenu pour fixer les modalités de
l'article L .212-1 du code du travail à cette catégorie de salariés.
La détermination du nombre d'heures effectives de travail
s'avère, en effet, difficile en raison de la nature même des tâches
effectuées, lesquelles peuvent comporter des temps morts d'im-
portance très variable . De plus, le contrôle d'une telle réglemen-
tation, dans l'hypothèse où elle existerait, paraitrait délicate à
mettre en oeuvre, car les employeurs sont des particuliers chez
lesquels l'inspecteur du travail ne peut pénétrer, sauf avec leur
autorisation expresse. Or il est bien évident qu'une réglementa-
tion dont l'application n'est pas susceptible d'être contrôlée
risque de demeurer sans effet. Le cadre contractuel semble mieux
adapté pour déterminer les conditions de travail et de rémunéra-
tion de cette catégorie de salariés . C'est ainsi qu'une convention
collective en date du 3 juin 1980 concernant les employés de
maison a été conclue sur le plan national et a fait l'objet d'un

Jeunes (salaires)

86657 . - 15 avril 1985 . - M . Antoine Giasinger appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l ' idée d ' un salaire minimal pour les
jeunes sans qualification ni expérience (S .M .I .J .) . II aimerait
savoir où en est cette intention et quelle suite il compte lui
donner à court ou à moyen terme.

Réponse . - Ainsi qu ' il a déjà eu l ' occasion de l ' exprimer publi-
quement, le Gouvernement n'entend pas s'engager dans la voie
d'un S .M .I .C . . réduit pour les jeunes salariés . Une telle mesure,
outre le fait qu'elle n'apporterait pas de solution réellement effi-
cace au problème de l'emploi, risquerait d'entraîner de nombreux
abus. II convient, en effet, de ne pas perdre de vue que le
S .M .I .C . représente le salaire le plus bas qui puisse rémunérer
une heure de trava,l, quelle que soit la nature dudit travail . Les
seuls abattements rutorisés par la loi concernent les apprentis
sous contrat, les jeunes salariés de moins de dix-huit ans et les
handicapés . Le Gouvernement estime préférable de faire porter
l'effort sur la formation des jeunes, de manière à faciliter leur
insertion dans la vie professionnelle. A cet égard, il est particuliè-
rement attaché, commme vous le savez, au développement de la
u formation en alternance », dont les principes, définis par un
accord interprofessionnel d'octobre 1983, ont été repris par la loi
ne 84-130 du 24 février 1984. Le dispositif en vigueur prévoit
d'associer formation théorique et formation pratique afin de com-
pléter la formation initiale des jeunes, soit en leur permettant
d'acquérir une qualification professionnelle, soit en les aidant à
s'adapter à un emploi ou à mieux s'insérer dans un cadre profes-
sionnel . Pour ce faire, trois formules sont possibles . Deux le sont
dans le cadre des contrats particuliers de travail : contrat de qua-
lification et contrat d'adaptation, pour lesquels l'intéressé se verra
verser une rémunération indexée sur le S .M .I.C. mais affectée
d'abattements . La troisième formule consiste en stages d'initiation
à la vie professionnelle effectués dans des entreprises . Dans ce
dernier cas, l'Etat prend à sa charge la plus grande partie de la
rémunération du stagiaire . Le recours à ces possibilités parait de
nature à répondre, de manière plus efficace qu'un abattement
général du S .M .I .C . uniquement fondé sur l'âge, aux problèmes
posés aux jeunes par l'adaptation entre offres et demandes d'em-
plois, tout en assurant aux intéressés la garantie du respect de
leurs droits .

Travail (travail temporaire)

67387 . - 29 avril 1985 . - M . Bernard Pans rappelle à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que l'article L . 124-8 du code du travail (loi no 79-8 du
2 janvier 1979) a imposé à tout entrepreneur de travail tempo-
raire de justifier d'une garantie financière permettant, en cas de
défaillance de sa part, d'assurer certains paiements . Celle-ci ne
peut être inférieure à un minimum fixé annuellement par décret
pour tenir compte de l'évolution moyenne des salaires . Ce
minimum pour l'année 1980 a été fixé à 200 000 francs par le
décret na 79-1157 du 28 décembre 1979 ; à 230 000 francs pour
l'année 1981 par le décret n° 81-423 du 29 avril 1981 ; à
264 500 francs pour l'année 1982 par le décret n° 82-585 du
29 juin 1982 ; à 296 400 francs pour l'année 1983 par le décret
n° 83-818 du 12 septembre 1983 . Ce rappel permet de constater
que le décret fixant le montant minimum chaque année, s'il
paraissait de plus en plus tard, restait au moins dans le cadre de
l'année considérée . Par contre s'agissant du minimum relatif à
l'année 1984, son montant de 324 410 francs n'a été fixé que par
le décret n° 85-231 du 14 février 1985 paru au Journal officiel du
19 février. C'est donc plus de treize mois après le l er janvier 1984
que parait le décret fixant, rétroactivement, le minimum annuel
pour l'année 1984, alors qu'au moment de sa date de parution
aurait dû être publié le montant minimum de l'année 1985 . II y a
là un retard d'autant plus fâcheux qu'il ne tient pas compte du
principe de non-rétroactivité de la loi ou des textes réglemen-
taires . Il lui demande s'il estime normal qu'un décret puisse ainsi
bénéficier d'un régime spécial de rétroactivité . II souhaiterait éga-
lement savoir, dans ces conditions, dans quelle mesure un tel
texte peut être imposé rétroactivement aux entreprises de travail
temporaire ainsi qu'aux établissements habilités à délivrer les
garanties financières ci-dessus définies.

Réponse . - Il est répondu à l'honorable parlementaire que l'au-
torité administrative ne peut donner d'effet rétroactif à sa déci-
sion en vertu d'un principe général auquel la jurisprudence
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60008 . 1 .1 niai (485 M . Antoine Gissingor aune l ' attention
de M . lu ministre du travail, do l ' emploi ot do la formation
profeasionnello sut la situation des personnels des délégations
tégionales à la formation professionnell e continue dont la titula-
risation dans les nouveau corps d ' inspecteurs et de contrôleurs
de la funnatinn professionnelle doit éire opérée en 1985 . Lors de
l ' élaboration tics statuts correspondants, ces personnels ont
demandé que cette titularisation s ' opère sans réduction d ' ancien-
neté, afin de ne pas être v ;ctintes, pendant plusieurs années, d ' un
blocage indiciaire entrainant une perte de pouvoir d 'achat . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il entend donner une
suite favorable à cette revendication, à l ' instar des mesures déjà
prises en faveur des personnels contractuels du (' .N .R .S.

Réponse. Les agents contractuels des délégations régionales :i
la formation professionnelle ont en effet demandé ai étre intégrés
dans les corps d ' inspecteurs et de contrôleurs de la formation
professionnelle en voie de création, sans la moindre réduction
d 'ancienneté . Il n ' a cependant pas été possible de faire droit al
cette revendication dans la mesure où une telle disposition serait
manifestement entachée d ' illégalité . Il résulte en effet des tenues
mémos de l 'article 84 de la loi du II janvier 1984 (titre II du
statut général des fonctionnaires) que le report des services anté-
rieurs pe peut eue inférieur a1 la moitié ni supérieur aux trois
quarts 'de la durée des services rendus en qualité d ' agent non
titulaire . Il est noter à cet égard que c ' est le maximum des trois
quarts qui a été retenti pour les intéressés . Les mesures prises
pour la titularisation des personnels contractuels du C .N .R .S . ne
sauraient en outre constituer une référence pertinente : il s ' agit en
effet de mesures d ' application de la loi du 15 juillet 1982 d 'orien-
tation et de programmation pour la recherche et le développe-
ment technologique de la France, texte anéricur au dispositif
d ' ensemble prévu par le statut général et applicable aux seuls
personnels de la recherche.

.Sécurité
sociale (pri sliilinrtt)

68858. - 27 niai 1985 . M. Joseph Legrand attire l ' attention
de M . Io ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le développement des contrôles médicaux
patronaux à la suite d ' arrêts maladie fixés par les médecins trai-
tants et avec l ' accord des médecins conseils de la sécurité sociale.
II lui cite l ' exemple de M . 13 . de Montigny-en-Gohelle (Pas-de-
Calais), qui a été victime d ' un accident de la route . Son médecin
traitant lui avait prescrit un arrêt de deux semaines . Le médecin
de l ' employeur a ordonné à l ' intéressé la reprise du travail . S ' en
tenant à l ' avis de son médecin traitant et du médecin conseil,
M . 13 . a repris son travail à la date fixée . A sa grande surprise,
après sa reprise de travail, il a constaté que l ' employeur s ' était
permis d ' effectuer une retenue sur son salaire . ( 'et exemple
illustre la nocivité de la loi de janvier 1978 qui prévoit . en son
article 7, la possibilité pour l 'employeur d 'avoir recours au ser-
vice d ' un médecin afin de réaliser un examen du salarié absent
pour maladie. Ainsi donc, par ces dispositions, des employeurs
remettent en cause les accords nationaux de mensualisation
de 1970 et 1971, qui cons•ituent pour les salariés payés à l ' heure
ou au rendement, un progrès social incontestable . Une telle pra-
tique remet également en cause lu déontologie médicale qui, en
sin article 56, interdit formellement à un médecin d'accepter une
mission d' expertise dans laquelle sont en jeu les intérêts d ' un
u groupement qui fait appel à ses services » . Le fait qu ' un
médecin soit rémunéré par l ' employeur, directement ou par l 'in-
termédiaire d'une société, le prive de toute qualité d'expert . Ces
contrôles sont enfin une atteinte aux libertés individuelles et aux
droits de la défense . En faisant irruption au domicile du salarié
et en procédant à une enquête qui ne se limite généralement pas
à l ' examen de l ' état de santé du malade, le médecin contrôleur
de l'employeur porte atteinte à la vie privée de l'individu et à
l ' inviolabilité du domicile . II lui rappelle que le corps médical a,
en son temps, vivement réagi contre le rôle policier dévolu à cer-

tains médecins et .i l ' image Iépicssivc de la médecine Mn en
iesulte . La Confédération de, syndicats nti•dicattx français a pris,
dés l ' engins', position conne ce ' contôles médicaux et une
action a été engagée pour conibattun' cc contrôle, estimant qu ' il
constituait une atteinte à la lbenc île prescription, bafouant la
mission des médecins conseils de la sée utté sucwle . I-n consé-
quence, il lui demande s ' il ne luge pas urgent de meure un tanne
aux contrôles existants, de déchue' illégales les contre-visites
patronales.

Réponse .

	

L ' exercice d ' un conttole médical pat l ' employeur, :l
l ' égard des salariés dont le contrat de Iratail est suspendu pour
maladie ou accident, éte institué en contrepartie de l ' obligation
al la charge de l'employeur de verset des indemnités contpensa-
ttices, les salariés bénéficiant, en effet, dans cc cas, d ' une
garantie de ressources . II est rappelé ;i l ' honorable parlementaire
que le contrôle médical tel qu ' il résulte île la loi du 19 jan-
lier 1978, qui a légalisé les droits résultants de l ' accord national
interprofessionnel du Il) décembre 1977, ne porte atteinte ni à la
liberté de choix du praticien, ni al la liberté de prescription de
celui-ci, et ne rnéconnait pas le principe général tics droits de la
défense (décision du Conseil cootitutionnel du 18 janvier 1978).
Sur ce dernier point, il appartient en effet au salarié de contester
devant les tribunaux les résultats négatifs du contrôle médical en
demandant une expertise judiciaire.

Jeunes i'rnp!ni l

69185. 3 juin 1985. M. Emilo Koohl demande à M . le
ministre du travail, de l ' emploi et do la formation profession-
nelle de bien vouloir dresser le bilan des missions locales pour
l ' emploi . Il rappelle que, depuis 1983, deux cent mille jeunes ont
été accueillis et oricnti's par les permanences d ' orientation et les
missions locales .

Jeunes (emploi)

70304 . - 17 juin 1985 . M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la mise en place des missions locales pour l ' in-
sertion professionnelle et la promotion sociale des jeunes . II lui
demande de bien vouloir dresser un bilan de cette action en
faveur des jeunes et d ' indiquer quelles sont les perspectives et les
développements que pourraient connaître ces structures.

Répurue . - Les premières missions locales ont été créées
en 1982 . Elles sont 100 actuellement . La zone couverte est en
moyenne de 120000 habitants . Autour des élus et des représen-
tants de l'Etat, c'est l'ensemble des acteurs locaux qui sont
engagés dans les instances délibérantes des missions locales.
Chaque mission locale a accueilli en moyenne 2 400 jeunes
(900 pour la seule année 1984) . Les filles sont un peu plus nom-
breuses que les garçons . Les jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans
sont deux fois plus nombreux que les seize - dix-huit ans . Les
missions locales ont favorisé l ' amélioration qualitative des actions
de formation et leur cohérence territoriale : élaboration concertée
des plans de formation, analyse des bassins d 'emploi, diversifica-
tion des contenus de stage, individualisation de la formation,
articulation entre l'ensemble des actions de formation . Les mis-
sions locales ont contribué à l'insertion professionnelle des
jeunes selon quatre directions de travail : analyse des potentia-
lités économiques du bassin d'emploi ; sensibilisation de tous les
partenaires économiques sur les mesures et le public jeune ; aide
à la recherche d'emploi ; création d'activité . La vie quotidienne
conditionne un parcours d'insertion . De nombreuses actions ont
été initiées dans ce domaine par les groupes de travail des mis-
sions locales : visites médicales, action de sensibilisation,
enquêtes dans le domaine de la santé ; repérage des besoins et
des possibilités, mutuelles, aide aux situations d'urgence, dans
celui du logement . Elles ont tenté d'apporter une aide aux jeunes
et aux adultes pour communiquer entre eux : parrainage de
jeunes par des retraités ou préretraités ; développement de
réseaux de communication locaux . Elles ont ainsi largement
contribué à la remise en jeu économique et sociale des jeunes en
difficulté . La diversité de leurs actions est traduite dans le rap-
port d'activité des missions locales en 1984 qui vient d'être édité,
par les soins de la délégation à l'insertion professionnelle et
sociale des jeunes en difficulté, à la Documentation française.
Les structures ont mis à jour, au-delà même des difficultés nées
de la crise, l'importance d'une liaison au plus près des jeunes,
qui fournisse à ceux-ci un interlocuteur social et aux décideurs
des données sur les besoins réels des jeunes, l'importance égale-
ment d'une animation et d'une coordination des différentes
actions menées par l'ensemble des acteurs locaux sur un territoire
afin d'utiliser au mieux les politiques de chacun .
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!Handicapés (ré insertion prof ssionnelle et sociale)

70911 . - 24 juin 1985 . -• M . Hubert Gouze attire l ' attention de
M . Io ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation de certains jeunes gens handicapés
légers ou invalides dont le handicap a entraîné un retard dans la
scolarité . Compte tenu de celui-ci et de la volonté manifeste d'in-
sérer ces jeunes gens dans la vie active, il lui demande dans
quelle mesure les jeunes handicapés peuvent bénéficier des dis-
positions relatives aux travaux d ' utilité collective sans que la
limite d'àge de vingt et un ans leur soit opposable.

Réponse. - Les textes de hase régissant le programme des tra-
vaux d'utilité collective prévoient que celui-ci est ouvert aux
jeunes de seize à vingt et un ans révolus . Toutefois, ces disposi-
tions initiales ont été complétées par une circulaire du 19 mars
ouvrant le dispositif jusqu ' à l ' âge de vingt-cinq ans aux per-
sonnes dont la qualité de travaille r handicapé a été reconnue
par la commission technique d ' orientation et de reclassement
professionnel . Cet assouplissement doit permettre de répondre
aux situations les plus dignes d'intérêt telles que celle évoquée
par l ' honorable parlementaire.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Baux (baux d'habitation)

85397 . - 18 mars 1985 . - A la suite des décisions prises au
conseil des ministres du 17 octobre 1984, M . Dominique Dupilet
demande à M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et dee
transports de bien vouloir lui indiquer la liste des départements
où les commissions chargées d'examiner les impayés des loyers
ont été créées et de lui faire un bilan de leurs interventions pour
soutenir les familles en difficulté temporaire pendant
l'hiver 1984-1985.

Réponse. - Dans les quarante-deux départements dont la liste
est cl-jointe, des dispositifs d'aide aux impayés de loyers fonc-
tionnent de manière satisfaisante. Ils ont permis aux locataires
connaissant des difficultés temporaires pour faire face à leurs
dépenres de logement de bénéficier d'avances remboursables.
Plus de 60 millions de francs d'aides au logement et au reloge-
ment ont ainsi été distribués . L'effort financier de l'Etat a été
relayé par celui des organismes sociaux (caisses d'allocations
familiales (C .A.F .), bureaux d'aide sociale (13.A .S .), associations)
et des collectivités locales . Leur collaboration au sein des com-
missions s'est révélée très positive . Compte tenu de ces résultats,
le Gouvernement et les départements ont décidé de poursuivre
leurs engagements en 1985-1986.

Le tableau ci-après indique la liste des départements dans les-
quels des fonds d'aide aux familles en difficultés ont été mis en
place dans le secteur social.

de création

3 Calvados	
4 Doubs	
5 Isère	
6 Loire	
7 Marne	
8 Haute-Marne	
9 Morbihan	

10 Seine-et-Marne 	
I l Territoire de Belfort	
12 Val-d'Oise	
13 Vaucluse	
14 Côte-d'Or	
15 Aube	
16 Ardennes	

17 Nord	

18 Vosges	
19 Sarthe	
20 Seine-Maritime	
21 Pyrénées-Orientales 	
22 Drôme	
23 Somme	
24 Doubs	
25 Indre-et-Loire	
26 Ille-et-Vilaine	

Quand le champ d'application n'est pas précisé, il est en
général soit limité aux patrimoines des organismes . 'tint adhéré
au dispositif, soit départemental.

Architecture (architectes)

88238. - 13 mai 1985 . - M . Joseph Pinard attire l 'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
sur l'application du décret n e 77-190 du 31 mars 1977 relatif aux
dispenses de recours à un architecte . Ce texte édicte notamment
que les personnes physiques voulant édifier ou modifier pour
elles-mêmes une construction, à usage autre qu'agricole, dont la
surface de plancher développée n'excède pas 250 mètres carrés
hors oeuvre, ne sont pas tenues de recourir à un homme de l'art.
Ainsi, pour une surface supérieure à 250 mètres carrés, un archi-
tecte est obligatoire quelle que soit la nature des travaux . II lui
'demande s'il n'estime pas nécessaire d'assouplir une telle régle-
mentation afin que la dispense soit accordée pour de petits tra-
vaux, quelle que soit la surface de plancher, et de prévoir des
critères déterminant l'obligation du recours à l'architecte. Un tel
recours à l'architecte peut parfois coûter plus cher que l'exécu-
tion des travaux.

Réponse . - II apparaît en premier lieu nécessaire de rappeler
que le décret n e 77-190 du 3 mars 1977 relatif aux dépenses de
recours à un architecte a été modifié par un décret n e 79-898 du
15 octobre 1979 . Depuis cette date, le seuil en dessous duquel le
recours à un architecte n'est pas obligatoire est de 170 mètres
carrés hors oeuvre nette, surface correspondant aux 250 mètres
carrés hors oeuvre prévus auparavant, et qui se calcule en dédui-
sant un certain nombre d'éléments : notamment terrasses, loggias,
balcons, combles et sous-sols non aménageables . Cette modifica-
tion du seuil répondait à la volonté de ne pas créer de discrimi-
nations entre les régions et entre les différents types de construc-
tion . Par ailleurs, il n'est pas facile de retenir en ce domaine
d'autres critères, et en particulier celui de l'importance des tra-
vaux considérés. En effet, des travaux mineurs sur le bâtiment
relativement important, par exemple le percement d'une fenêtre,
peuvent avoir des conséquences architecturales non négligeables.
Enfin, la rémunération de l'architecte est logiquement propor-
tionnée à l'importance des travaux . Elle ne saurait normalement
excéder le montant de ceux-ci.

Logement (accession à la propriété)

89218. - 3 juin 1985 . - M . Jean Le Gars expose à M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports que,
si le système de la location-accession est prévu pour faciliter l'ac-
cession à la propriété de familles aux revenus modestes, la signa-
ture de deux actes notariés (l'un constatant la conclusion du
contrat de location-accession, l'autre le transfert de propriété)
imposée par la loi entraine une dépense supplémentaire non
négligeable. C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui semblerait
pas judicieux de réserver l'obligation de rédiger un acte authen-
tique pour la seule opération de tranfert de propriété.

Réponse . - Le statut juridique mis en place par la loi n e 84-595
du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété
immobilière a été élaboré dans le souci d'assurer la protection du
locataire-accédant dont les droits doivent être opposables, notam-
ment aux créanciers du vendeur dans la période qui précède le
transfert de propriété . A cet effet, la publicité hypothécaire de
l'acte de location-accession s'est avérée indispensable ce qui,

Date
Localisation

27 Seine-Saint-Denis 	
28 Nièvre	
29 Orne	
30 Pas-de-Calais 	
31 Paris	
32 Côtes-du-Nord	
33 Meurthe-et-Moselle 	
34 Tarn	
35 Bouches-du-Rhône 	
36 Loire-Atlantique	
37 Gard	
38 Mayenne	
39 Corrèze	
40 Saône-et-Loire 	
41 Gers	
42 Charente-Maritime	

Gestionnaire

O .A .S.
Assoc. 1901
Assoc. 19111
Assoc. 1901

B .A.S.
B .A.S.
C .A .F.
C .A .F.
C .A.F.

Assoc. 1901
C .A .F.

Département
Assoc. 1901
Assoc. 1901

C .A .F.
Association

Champ d' application

Saint-Denis

Le Portel

de création

juin 84
nov. 84
nov. 84
nov. 34
déc . 84
nov. 84
nov. 82
mai 85
juin 85
mai 85
juin 85
juin 85
juin 85
juin 85
juin 85
juin 85

I Puy-de-Dôme	
2 Aisne	

Localisation

nov. 81
avril 83

mai 83
avril 83
déc . 82
oct. 83
avril 83
nov. 82
déc . 82
déc. 82
déc . 82
déc . 82
déc . 82
déc. 82
mai 83
nov. 82
mars 83
mai 83
mai 83
déc. 82
mars 84
mars 84
mai 83
mai 84

avril 84
avril 84
juin 84

Date
1

Champ d'applicatics

	

Gestionnaire

Besançon
Grenoble
Roanne

Ezanville

Yvetot

Valence
Amiens

Montbéliard

B .A .S.
B .A .S:

Soissons
Assoc . 1901

C .C.A.S.
C .C .A.S.

C .A .F.
C .A .F.
C .A .F.
C .A .F.
C .A .F.

Département
B .A .S.
C .A .F.

Assoc. 1901
Assoc . 1901

C .C .A.S.
Créd . Muni.

B .A .S.
B .A .S.
C .A .F.
B .A .S.

Assoc . 1901
B .A .S.
B .A .S.

C .C .A .S.
C .A .F.
C .A .F.

Charleville-Mézières
Lille

Grande-Synthe
Epinal

Clermont-Ferrand
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compte tenu du droit en vigueur, implique la nécessité d'établir
un acte authentique . ('cla étant, il est indiqué que, dans l'attente
d'une réforme du tarif des notaires, le conseil supérieur du nota-
riat a pris des dispositions conduisant à ne faire payer au
locataire-accédant que l'émolument de vente ordinaire qui sera
perçu à concurrence de 50 p . 100 lors de la signature du contrat
initial sur le prix de vente convenu et à concurrence de 50 p . 100
sur le prix constaté dans l'acte de transfert de propriété . Dans
ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier sur ce point les
dispositions de la loi du 12 juillet 1984.

Transports routiers (réglementation)

89722. - IO juin 1985 . - M. Germain Gengenwin attire une
seconde fois l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports sur la date à laquelle un décret
d'application sera effectivement pris au sujet de l'article 36 de la
loi d'orientation des transports, qui date maintenant du
30 décembre 1982 . Il lui avait en effet déjà posé la question, et la
réponse vient de paraitre au Journal officiel du 20 mai dernier.
Malheureusement, celle-ci ne répond absolument pas à la ques-
tion posée, et c'est pourquoi il réitère sa question sur la date
d'application du décret d'application qui permettra l'octroi de
licences de zone longue pour les transporteurs routiers.

Réponse. - Les décrets d'application de la loi d'orientation des
transports intérieurs, et notamment ceux de l'article 36 relatifs
aux autorisations de transport, viennent d'être soumis pour
examen au Conseil national des transports . Ils vont donc être très
prochainement transmis pour avis au Conseil d'Etat . En consé-
quence, ce n'est qu'après achèvement de ces procédures consulta-
tives que ces décrets pourront être publiés et mis en vigueur .

Chauffage (chauffage domestique)

69731 . - 10 juin 1985. - L'article R .13I-4 du code de la
construction et de l'habitation prévoit que les relevés des appa-
reils de comptage de calories installés dans les immeubles
construits postérieurement au 20 février 1980 doivent pouvoir être
effectués sans qu'il soit besoin de pénétrer dans les locaux pri-
vatifs. Or cette restriction n'est pas prévue pour les immeubles
construits antérieurement à cette date . En conséquence,
M . Georges Mesmin demande à M . le ministre de l'urba-
nisme, du logement at des transports quelles sanctions encou-
rent des copropriétaires qui refuseraient l'accès de leurs locaux
aux entreprises chargées d'effectuer les relevés.

Réponse . - L'article R.131-5 du code de la construction et de
l'habitation prévoit, en effet, que tout immeuble collectif équipé
d'un chauffage exclusivement collectif doit être muni d'appareils
permettant de déterminer les quantités de chaleur fournies à
chaque local occupé à titre privatif. Aux termes actuels de l'ar-
ticle R. 131-5, ces appareils doivent être mis en service au plus
tard le 31 décembre 1985 pour les immeubles ayant fait l'objet
d'une demande de permis de construire antérieurement au
1° r mars 1980 . Toutefois, compte tenu de la diversité technique
que peuvent présenter les immeubles entrant dans cette catégorie,
le lieu d'installation des appareils n'a pu donner lieu à une dis-
position pr'eise, comme cela fut possible en matière de construc-
tion neuve . En tout état de cause, lorsque l'obligation s'applique
à un immeuble soumis au régime de la copropriété, il appartient
aux copropriétaires, en assemblée générale, d'adopter les moda-
lités les plus efficaces de réalisation de ce travail, en application
de l'article 25 (e) de la loi n' 65-557 du 10 juillet :965 fixant le
statut de la copropriété des immeubles bâtis . Si un copropriétaire
faisait obstacle, à l'intérieur de son lot privatif, à l'exécution de
ce travail ou aux relevés qu'il implique, il semble que le syndic,
agissant au nom du syndicat de copropriétaires, pourrait se faire
autoriser par le juge des référés à pénétrer dans les lieux afin
d'assurer l'exécution de la décision de l'assemblée générale .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N o 69255 Dominique Taddei.

AFFAIRES EUROPÉENNES

N o 69528 André Tourné.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

N o 69179 Joseph Gourmelon 69190 Gérard Gouzes
69195 Marie Jacq ; 69196 Marie Jacq : 69204 Jean Lacombe
69209 Michel Lambert : 69210 Michel Lambert ; 69212 Christian
Laurissergues ; 69220 Guy Malandain : 69226 Jacques Mellick
69229 Jean-Pierre Michel ; 69232 Jean-Pierre Michel;
69234 Jean-Pierre Michel ; 69237 Rodolphe Pesce : 69256 Alain
Vivien ; 69264 Georges Mesmin ; 69265 Emmanuel Hamel
69272 Christian Bergelin 69284 Claude Birraux ; 69286 Philippe
Mestre ; 69292 Henri Bayard : 69299 Henri Bayard ; 69301 Loïc
Bouvard ; 69304 Jacques Barrot ; 69305 Jacques Barrot;
69307 Francis Geng ; 69310 Francis Geng 69311 Francis Geng
69317 Gérard Chasseguet ; 69318 André Durr ; 69319 André
Durr ; 69324 Antoine Gissinger ; 69328 Antoine Gissinger
69330 Antoine Gissinger ; 69338 Pierre Weisenhorn 69343 Pierre
Weisenhorn ; 69344 Pierre Weisenhorn ; 69351 Pierre Weisen-
horn ; 69352 Pierre Weisenhorn ; 69356 Georges Hage
69362 André Soury ; 69363 Pierre Zarka 69385 Robert-André
Vivien ; 69387 Paul Duraffour 69400 Jean-Louis Masson
69403 Emmanuel Hamel 69406 Emmanuel Hamel 69417 Pierre
de Benouville ; 69418 Christian Bergelin 69433 Bruno Bourg-
Broc ; 69448 Alain Bonnet 69455 Roland Mazoin
69456 Roland Mazoin ; 69457 Ernest Moutoussamy
69463 Michel Barnier ; 69472 Pierre Raynal ; 69473 Pierre
Raynal ; 69491 Freddy Deschaux-Beaume ; 69492 Raymond
Douyère ; (9518 Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine)
69530 André Tourné .

AGRICULTURE

N o 69291 Marcel Bigeard 69316 Jean-Paul Charié
69353 Raymond Marcellin ; 69382 Vincent Ansquer : 69389 Ber-
nard Stasi ; 69392 François d ' Harcourt : 69442 Charles Paccou
69529 André Tourné.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

No ' 69279 Gérard Chasseguct ; 69481 Jean Rousseau.

BUDGET ET CONSOMMATION

N ., 69211 Christian Laurissergues ; 69268 Alain Bonnet
69337 Roland Vuillaume 69419 Christian Bergelin ; 69447 Jean-
Pierre Defontaine ; 69465 Jean-Charles Cavaillé 69509 Jean-
Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine) 69511 Jean-Michel Bou-
cheron (Ille-et-Vilaine).

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

N°' 69197 Marie Jacq ; 69254 Jean-Pierre Sueur
69334 Claude-Gérard Marcus 69445 Adrien Zeller
69494 François Loncle.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME
(secrétaire d'Etat)

N o 69327 Antoine Gissinger ; 69350 Raymond Marcellin .

CULTURE

N e 69336 Michel Péricard.

DÉFENSE

N e, 69262 Régis Perbet ; 69434 Bruno Bourg-Broc.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N . 69367 Michel Debré.

DROITS DE LA FEMME

N" 69477 Freddy Deschaux-Beaume.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N P , 69176 Pierre Garmendia ; 69180 Hubert Gouze
69183 Emile Koehl 69208 Michel Lambert ; 69219 André
Lejeune ; 69222 Philippe Marchand ; 69242 Henri Prat
69243 Jean Rousseau ; 69257 Hervé Vouillot ; 69263 Jean Fon-
taine ; 69282 Bernard Pons ; 69325 Antoine Gissinger
69368 François Fillon ; 69369 François Fillon ; 69390 Jean Pro-
riol ; 69391 Michel Cointat ; 69398 Gilbert Sénés ; 69449 Raoul
Bayou ; 69482 Pierre Bas ; 69483 Pierre Bas ; 69484 Pierre Bas
69485 Pierre Bas ; 69486 Pierre Bas ; 69487 Pierre Bas
69488 Pierre Bas ; 69489 Pierre Bas ; 69490 Pierre Bas
69512 Jean-Michel Boucheron (111e-et-Vilaine).

ÉCONOMIE SOCIALE

N . 69405 Emmanuel Hamel.

ÉDUCATION NATIONALE

N o, 69175 Georges Frêche ; 69187 Emile Koehl ; 69198 Jean-
Pierre Kucheida ; 69199 Jean-Pierre Kucheida ; 69205 André Lai-
gnel ; 69221 Philippe Marchand ; 69224 Edmond Massaud
69236 François Mortelette ; 69241 Henri Prat ; 69248 Michel
Sainte-Marie ; 69253 Marie-Josèphe Sublet ; 69259 Marcel
Wacheux ; 69260 Marcel Wacheux ; 69261 Marcel Wacheux
69293 Henri Bayard ; 69297 Henri Bayard ; 69331 Antoine Gis-
singer ; 69360 André Soury ; 69407 Emmanuel Hamel
69421 André Durr ; 69423 Bruno Bourg-Broc ; 69424 Bruno
Bourg-Broc ; 69426 Bruno Bourg-Broc ; 69428 Bruno Bourg-
Broc ; 69439 Bruno Bourg-Broc ; 69464 Jean-Charles Cavaillé
69523 Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine) ; 69531 André
Tourné ; 69532 André Tourné ; 69533 André Tourné
69534 André Tourné ; 69535 André Tourné ; 69536 André
Tourné ; 69537 André Tourné ; 69538 André Tourné
69543 André Tourné ; 69544 André Tourné.

ÉNERGIE

NO , 69207 Michel Lambert ; 69227 Jacques Mellick.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET TECHNOLOGIQUE

N. 69422 Bruno Bourg-Broc.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

N° . 69427 Bruno Bourg-Broc ; 69414 Adrien Zeller .
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INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

N or 69215 Bernard Lefranc ; 69244 Jean Rousseau
69275 Bruno Bourg-Broc ; 69276 Bruno Bourg-Broc
69277 Bruno Bourg-Broc 69347 Pierre Dassonville
69402 Pierre-Bernard Cousté ; 69438 Bruno Bourg-Broc.

JEUNESSE ET SPORTS

Nor 69206 Michel Lambert ; 69462 Michel Barnier.

JUSTICE

N or 69247 Michel Sainte-Marie ; 69273 Bruno Bourg-Broc
69358 Louis Odru ; 69409 Emmanuel Hamel 69437 Bruno
Bourg-Broc.

TRANSPORTS

N o, 69271 Pierre Ilachelct ; 69296 Henri Bayard 69313 Jean-
Pierre Daillet ; 69326 Antoine Gissinger ; 69345 Jean Falala
69393 Jacques Rimhault ; 69413 Emmanuel Hamel 69541 André
Tourné .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N o, 69193 Kléber Hage ; 69228 Jacques Mellick 69230 Jean-
Pierre Michel ; 69231 Jean-Pierre Michel ; 69233 Jean-Pierre
Michel ; 69240 Henri Prat ; 69386 Robert-André Vivien
69395 Marcel Iligeard ; 69411 Emmanuel Hamel ; 6916 Jean Pro-
rio! ; 69429 Bruno Bourg-Broc ; 69513 Jean-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilaine) ; 69514 Jean-Michel Boucheron (111e-et-Vilaine)
69526 Joseph Gourmelon ; 69527 Michel Sainte-Marie
69542 André Tourné.

MER

N o 69474 André Duroméa .

UNIVERSITÉS

N o ' 69321 André Durr ; 69332 Antoine Gissinger.

P.T.T.

N or 69366 Pierre de Benouville ; 69430 Bruno Bourg-Broc.

RAPATRIÉS

N. 69383 Marc Lauriol.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

N or 69178 Claude Germon 69333 Jacques Godfrain
69357 Robert Montdargent

	

69373 Jacques Godfrain
69379 Pierre Weisenhorn 69380 Pierre Weisenhorn
69408 Emmanuel Hamel 69412 Emmanuel Hamel
69452 Joseph Legrand ; 69466 Jacques Godfrain ; 69469 Jacques
Godfrain ; 69479 Main Faugaret.

RELATIONS EXTÉRIEURES

N or 69251 Gilbert Sénés ; 69435 Bruno Bourg-Broc.

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

N or 69182 Hubert Gouze ; 69354 Raymond Marcellin.

SANTÉ

Nor 69202 Jean-Pierre Kucheida ; 69249 Michel Sapin
69283 Jean-Louis Goasduff

	

69339 Pierre Weisenhorn
69341 Pierre Weisenhorn 69342 Pierre Weisenhorn
69359 Louis Odru ; 69376 Olivier Guichard ; 69451 Alain Boc-
quet ; 69496 Jean-Pierre Michel 69539 André Tourné.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N o 69203 Jean-Pierre Kucheida.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

N o, 69192 Jacques Guyard ; 69217 Bernard Lefranc
69274 Bruno Bourg-Broc ; 69384 Jacques Godfrain ; 69397 Paul
Chomat ; 69450 Alain Bocquet ; 69498 Germain Gengenwin
69516 Jean-Michel Boucheron (111e-et-Vilaine) ; 69520 Jean-
Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine).

Rectificatifs

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 27, A .N. (Q) du 8 juillet 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3187, I « colonne, réponse à la question n o 67775 de
M . Henri Bayard à M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
à la 5 . ligne.

Au lieu de : « conformément à l'article 1769, ».

Lire : « conformément à l'article 1469, ».
Et à l'antépénultième ligne.

Au lieu de : « chancellerie a entrepris de réexaminer la sucession
successorale ».

Lire : « chancellerie a entrepris de réexaminer la situation succes-
sorale ».

Il. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 30, A.N. (Q) du 29 juillet 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3537, I « colonne, réponse à la question de M . Edmond
Alphandéry à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget.

Au lieu de : « 68289 ».
Lire : « 66289 ».

Page 3598, I « colonne, sous la rubrique « Défense», sup-
primer : « N o 68781 de Mme Louise Moreau » .
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